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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres najuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un
text~ signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le volume l contient le rapport du Conseil des N.ations Unies pour la
Namibie pour la période allant du 6 octobre 1977 au 25 octobre 1978. Le présent
volume contient :es annexes l ~ XVI au rapport, ainsi que les documents ci-après
qui avaient été d'abord publiés sous forme provisoire: A/AC.131/L.79/Rev.l,
L.81 à L.83 et L.I01.
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ANNEXE IX

Ouverture de credits au Conseil pour 1978 dans le cadre du
~et-programme pour 1978-1979

A. ALLOCATION GLOBALE

1. A sa trente-deuxième session, l'Assemblee g~erale a approuve pour 1978,dans sa résolution 32/213 A du 21 décembre 1977, l'ouverture d'un créditde 422 100 dollars des Etats-Unis pour le programme de travail du Conseil,de 157 400 dollars pour le financement du bureau de la South West Afnca.People' s Ol'ganization (mlAPO) à New' York, de 462 600 dollars pour le bureau deNew York du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie> et de 136 200 et104 300 dollars respectivement pour les bureaux du Commissaire à Lusaka et àGaborone fAl.

2. Le 4 novembre 19'f7 ~ llAssemblée générale a adopté huit résolutions (les résolutions 32/9 A à H) sur la question de Namibie, qui reprenaient les recommandationsdu Conseil à l'Assemblée générale ~/. Par sa résolution 32/9 B~ l'Assemblée généralea décidé d'affecter~ à titre temporaire, au Fonds des Nations Unies pour la Namibieune somme de 500 000 dollars des Etats-Unis prélevee sur le budget ordinaire del'Organisation des lrations Unies pour l'exercice 1978.

3. Avant d'adopter ces résolutions> l'Assemblée générale avait été salSle d'unrapport de la Cinquième Co~~ission sur les incidences administratives et financièresdes recommandations qu'elles contenaient cl. Pour examiner ces recommandations, laCinquième Cœmnission s'etait fondée sur lï€tat présenté par le Secrétaire général.(A/C.5/32!30 et Corr.l) et sur le rapport du Comité consultatif sur les questionsadministra.tives et budgétaires dl.
4. Le Secretaire général avait estimé tout d'abord à l 138 000 dollars desEtats-Unis le montant total des credits nécessaires pour appliquer les recommandations relatives à la question de Namibie (A/C.5/32/30 et Corr.l). A la suited~ la decision du Conseil de ~enir une serie de seances plénières en Afriqued1ITant une semaine, le Secrétaire géneral a presen~é un nouvel état des incidencesfinancières (A/C.5/32/30/Add.l), dans lequel il indiquait qu'un cr.~dit supplémenta.ire de 447 700 dollars des Etats-'Unis devait être ouvert.

5. La. C:inquième Commission a examiné les états des incidences a.dministratives et financières présentés par le Secrétaire général, ainsi que lesobservations formulées par le Carlté consultatif pour les questionsadministratives et budgétaires sur les incidences financières. Dans son

X Precédemment publiée sous la cote A/AC.131!L.10l.
al Documents officiels de l~Assembïêe ~~îléreJ.e, trente-_~~~~~_~sion,SupplGment No 6A (A!32/6/Add.l), sect. 3.
bl Ibid., Supplement No 24 (A!32!24), Vol. I, par. 270.
cl .!lli. s Annexes, point 100 de l'ordre du jour, document A./3?/ ~~2 •
Y Ibid., Supplément No 8A (A!32/8/Add.l à 30), document A/32/8/Add.4.
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rapport à l'Assembl~e gén~ralet ln Cinqui~ne Commission a accepté les modifi
cations apportées pur le Ct"mitoG consultatif et clle 0. indiqll>J que J si
l'Assemblée adoptait les projets de rGso1ution (voir par. 2 ci-dessus), un crédit
supplémentaire de 1 124 'TOO dollars (les Etats-Unis devrait être ouvert. De plus,
en ce qui concerne la résolution sur la tenue d'une session extraordinaire de
1 'J1.ssemb1ée sur la question de Urunibie (r~solution 32/9 H) t la Cinquième
Commission a a~ceptG les chiffres présentés par le Secrétaire séneral concernant
les incidences financières de l'organisation de la session extraordinaire, qui
étaient d~ ~ 'ordre de 584200 dollars des lJ~tats·~Unis.

B. VENTILATION DE L'ALLOCATION

1. ~~écution du Programnle d'édification de la nation namibienne

6. Dans sa résolution 32/9 A, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d'apporter au Conseil l'assistance nécessaire pour une planification et une
exécutio~ efficaces du Programme d'édification de la n~tion namibienne. Par
l'adoption de cette résolution, l'Assemblee générale a décidé de prévoir les
crédits nec€'ssaires pour permettre la planificatioll et l'exécution du Programme.
Les incidences financières de la résolution étaient comprises dans celles qui ont
éte p"'esentË3es au sujet de la résolution 32/9 li', relative au programme de travail
du Conseil.

2. Fonds des Nations Unies pour la Namibie

7. Par sa résolution 32/9 B, l'Assemblee générale a approuvé les conclusions et
recomœ.andations relatives au Fonds des Nations Unies pour la Namibie figurant dans
le rapport du Conseil e/ et a décidé d'affecter au Fonds, à titre temporaire, une
somme de 500 000 dollars des Etats-Unis prélevée sur le budget ordinaire de
l'Organisation ùes Nations Unies pour l'exercice 1978.

3. Diffusion d'informations sur la Namibie

8. P~ sa résolution 32/9 C, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
de charger le Service de l'information du Secretariat de continuer à ne ménager
aucun effort pour assurer la publicite voulue et pour diffuser des informations
en vue de mobiliser l'opinion publique en faveur de llindépendance de la Namibie.

9. L'Assemblée générale a également prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie d:anvoyer une mission au siège des institutions specialisées qui n'ont pas
fait l'objet d'une visite en 1977, pour discuter la question de la diffusion
d'informations et de l'assistance aux Namibiens.

10. Par la même résolution, l'Assemblée senerale a prie le Secretaire genéral de
charger le Service de l'information, agissant en consultation ayec le Conseil:

Jo D - ., ..... .," ".... " 1.::1" •a 'e pourslllvre son prograDIDle ue PUo.Llc:!.!"e paY' _8. Taulo, les Journaux, la
œlévision et les autres moyens d'information, dans les principaux pays occidentaux,
aux fins de mobiliser dans ces pays un appui pour la cause de l'indépendance
œti'OJ:.aL€ "Veritable de la Namibie;

el Thid",? @upplément No 24 (A/32/24), vol. II, annexe XIII, sect. F.

- 2 -

Il.
sont é

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)



b) Publication de quatre numéros du Bulletin de laNamibie en allemand, anglais, espagnol -et français 21 000

e) Production d'un nouveau film sur la Namibie
en 1978 85 000

20 000

- 3 -

Engagement de rédacteurs et de chercheurs pour
collaborer à la production de six programm~s de
radio d'une demi-heure en anglais~ en espagnol
et en français

(La proposition du Secrétaire général comprenait
un montant de 30 000 dollars des Etats-Unis; le
Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires a recommandé qu'il
soit réduit de 10 000 dollars des Etats~·Unis)

(L'état présenté par le Secretaire general
prévoyait à ce titre 5 000 dollars des
Etats-Unis; le Comité consultatif pour les
qupstions administratives et budgétaires a
recommandé que le coût de ces activités soit
financé à l'aide des ressources ordinaires'du
Service de l'information)

(En dollars des
Etats-Unis)

f)

g) Insertion d'annonces dans des journaux et des
magazines

c) Publication d'une éditioD en français
(2 000 exemplaires) de la carte de la Namibie
et d'une édition en anglais de la même carte
en plus grand format 3 500

a) Etudes de faisabilité sur la question d'un
émetteur radio des Nations Unies pour la
Namibie 10 000

d) Versions italienne, portugaise et suedoise du
film sur la Namibie produit en 1977 22 300

b) De passer des contrats avec des personnes qualifiées en vue du tournagede films sur la situation actuelle en ~amibie~ notamment sur le renforcement desforces militaires sud-africaines dans ce territoire.

Il. Les crédits ouverts par l'Assemblée générale au titre de cette résolution sesont élevés à 191 800 dollars des Etats-Unis~ répartis comme suit :



~wy

!

(En dollars des
Etats-Unis)

h) Production de·messages publicitaires t~l~vis~s
en allemand, 8I1glais, espagnol et rranc;ais

.&i~

POUi" co
généra:
person
il l'ABE
réduirl

i)

(Le Secr~taire gén~ral prévoyait à ce titre
8 000 dollars des Etats-Unis: le Comité consul
tatif pour les questions adminis~ratives et
budgétaires a recommandé une diminution de
3 000 dollars)

Programme de publications sur la situation'
militaire, politique, économique et sociale en
Namibie

5 000

25 000

191 800

17. PE
de prêv
pour la
biennal

18. Pa
d'activ
l'achat
pour as

4. Situation en Namibie résultant de l'occupation illégale
du territoir~ paF l'Afrique du Sud

12. L'adoption de la résolution 32/9 D de l'Assemblee générale n'a pas eu
d'incidences financières.

5. Action des organisations intergouvernementales et non gouvernementales
en ce gui concerne la Namibie

13. Dans sa résolution 32/9 E, l'Assemblée générale a prie tous les organes,
organisations et conférences intergouvernementaux et non gouvernementaux de veiller
à ce que les droits et intérêts de la Namibie soient protégés et d'inviter le
Conseil de~ Nations Unies pour la Namibie à participer à leurs travaux, en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie, chaque fois que ces droits et
int~rêts seront en cause. Les incidences financières de cette résolution étaient
cœprises dans celles présentées au sujet de la résolution 32/9 F~ relative au
programme de travail du C:onseil (voir ci -après) •

6. Programme de travail du Conseil

. 14. Par sa résolution 32/9 F, l'Assemblée générale a approuvé le rapport du
Conseil f/, Y compris les recommandations qu'il contenait, et décidé de prévoir
les crédits nécessaires à l'application de ces recommandations.

15. Les crédits ouverts par l'Ass~Jmblée générale au titre de cette résolution se
sont élevés à 363 500 dollars des Etats-Unis.

19. Le
sont él

a)

b)

J.6. Par la même résolution, l'Assemblée générale a prié le Conseil des Nations
pour la Namibie, dans l'application de ses fonctions en tant qu'Autorité
adminîstrantelégale de la Namibie, de tenir une série de séances plénières en
AfriqQe en 1918 au plus haut niveau possible, selon qu'il le juger~it nécessaire

fi Ibid. s Supplement l'Jo 24 (A/32/24).
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60 000

9 400

69 400

Auditions sur l'exploitation de l'uranium

(L~ Secrétaire général prévoyait à ce titre
97 000 dollars des Etats-Unis; le comité
consu: ~,atif' pour les questions administratives
et budgétaires a recommande une réduction de
37 000 dollars)

a) Application du décret No 1 pour la
~rotection des ressources naturelles
de la Eamibie

b)

(En dollars des
EtB..-t,ê-Unis)

7. Intensification P.t coordination de 1 'Mt.ion de l'Organisationdes Nations U.,i~!1 ""n !'rt~ur de la Namibi"'!'

__~ .5Ft .... 1G.~Q§Lj&._..__ ,_L,.. êfl" .. _,~_, 4-L.rijl~t.fft_,.-_,, __"_ ,,_ A: •." iij'. __ ~,_1(

17. Par sa résolution 32/9 G, l'Assemblée gênéral~ a prié le Secrétaire généralde prévoir les crédits nécessaires pour poursuivre l'application du décret No lpour la protection des ressources naturelles de la Namibie ~/ pendant l'exp.rcicebiennal 1978-1979.

pou~ continuer à s'acquitter de façon appropriée de son mandat, et a prié le Secrétairegénér8~ de prendre en charge le coût de ces réunions en Atcique et de fournir lepersonnel et les services nécessaires. Les crédits demandés par le Secrétaire généralal'Assemblée générale étaient de 447 700 dollars des Etats-unis. Le Conseil a puréduire considérablemcnt le~ j;:;pe.~::;ez rela.tives au."<: sibnces plé.:.ières extraordinaires.

19. Les crédits ouverts pa~ l'Assemblée générale au titre de cette résolution sesont élevés à 69 400 dollars des Etats-Unis, répartis comme suit:

18. Par la même résolution, l'Assemblée générale a pris acte du rapportd'activité du Conseil sur les dépositions reçues concernant llexploitation etl'achat d'uranium namibien et hl a autorisé l'ouverture des crédits nécessairespour assurer sa pleine application en 1978.

IV Ibid •• vingt-neuvi~e sessios, Sup'Olêment No 24A (A!9624/Add.1), par. 84. Lelécret est paru sous sa fonne définitive dans la Gazette de Namibie No 1.--_._--_.._._~~, ,-------
hl Ibid., trente-deuxi~me session, Supplement !'to 24 (A/32/24), Vol. I, par. 128à 1337
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A. INTRODUCTION

.•. & ..•5 ..LaaU4

1. Le 20 décembre 1976, l'Assemblée générale a~ au paragraphe 3 de sa résolution' 31/149, prié toutes les institutions spécialisées d'anvisager d'octroyerau Conseil des rJations Unies pour la I~amibie le statut de membre à part entière.Cette résolution a été adoptée par 120 voix contre zéro, avec 7 abstentions.

al Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,SuppIIment No 24 (A/32/24), vol. II, annexe III.
bl Ibid., par. 128 a).
cl Ibid., vol. l, par. 315, 5 d}.

.2. En mai 1977, la Mission du Conseil auprès des institutions spécialisées etautres organisations et organismes des Nations Unies ayant leur siège en Europe ala eu des consultations avec des fonctionnaires de l'Or~anisation des Nations Uniespour l'alimentation et l'agriculture (FAO), et, à son retour, a recommandé que leConseil demande à être admis dans cette institution en tant que membre à partentière b/. Le Conseil, en approuvant le rapport de la Mission à sa 254ème séance,le Il mai 1977 E..!, a également approuvé cette recommandation.

4. Conformément à l'article XIX-7 du règlement général de la FAO, la lettre aété distribuée à tous les membres de la FAO comme document de l'institution en mêmetemps que les demandes d'admission de sept autres pays, à savoir l'Angola, lesComores, Djibouti, le Mozambique, la République populaire démocratique de Corée,Sao Tomé-et-Principe et les Seychelles (voir lfappendice 1 au présent rapport).
5. Le Directeur général de la FAO a accusé réception de cette demande par unelettre datée du 14 octobre 1977, où il a également déclaré que la question de larenonciation à la mise en recouvrement d'une contribution auprès de la Namibieavait été renvoyée au Comité financier de la FAO.

3. Le 29 septembre 1977, la Présidente du Conseil des Nations Unies pour laNamibie a adressé au Directeur général de la FAO une lettre par laquelle elle ademandé que le Conseil soit admis à la FAO en qualité de membre à part entière.Dans cette lettre, elle a demandé également au Directeur général de formuler sesobservations au suj et du paragraphe 4 de la résolution 31/149 qui priait lesinstitutions spécialisées d'envisager favorablement de renoncer à mettre unecontribution en recouvrement auprès de la Namibie pendant la période durantlaquelle la Namibie est représentée par le Conseil. La lettre se terminai; parune déclaration par laquelle la Présidente acceptait au nom du Conseil les obligations découlant du statut de membre, stipulées dans l'Acte constitutif de la FAO.

1,
1
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la. La dé1ée;ation était egalement accompagnee par un fonctionnaire du Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies.

7. Dans une lettre dat~e du 17 octobre 1977, le Directeur géneral de la FAO a
invité le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à se faire repr~senter à
la dix-neuvième session de la Con~rence de la FAO. La lettre traitait de la
questioll des pouvoirs et de la nécessit~ d'habiliter la dél~gation à accepter
l'admission du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à la FAO et spécifiait q~e

la FAO pouvait agréer une d~légation composée d'un chef de delégation, de
suppléants, d'associés et de conseillers.

6. Le Comite financier de la FAC a examin~ la question à sa 40ème séance,
le 7 novembre 1977, et a fait rapport au Conseil de la FAO le 11 novembre.
Le Conseil a par la suite approuv~ un rapport sur la question (voir l'appendice II
au pr~sent rapport).

- 8 -

M. Chérif Bachir Djigo (Sénegal), chef de' la delégation
M. Nchimungya J. Sikaulu (Zambie), suppleant
Mme Solmas Un~din (Turquie), suppleante
M. Shapua Kauk.ungua LSouth l'lest Africa People 's Organization (S\-l.APOl!, suppléant

9. Le 1er novembre, le President par intérim du Conseil a désigné une délegation
composée des membres suivants :

8. Conformément à une recommandation faite par le Comité permanent l du Conseil
à sa 55ème séance tenue le 27 octoore, il a et~ decide d'envoyer une d~légation à
la dix-neuvième session de la Con~rence de la FAO à laquelle la question de
la demande d'admission en qualite de membre à part enti~re serait examinee.

mH l '.îIl!I_

11. Le 4 novembre 1977 ~ l'Assemblee génerale des Nations Unies a adopté la
résolution 32/9E, aux paragraphes 3 et 4 de laquelle elle priait toutes les
institutions specialisees d'octroyer au Conseil des Nations r'ies pour la Namibie
le statut de membre à part enti~re, pour lui permettre, en tam, qu 1Autorit~
administrante l~gaJ.e de la Namibie, de participer à ce titre aux travaux de ces
institutions, organisations et conférences; et de renoncer à mettre une contribution
en recouvrement auprès de la Namibie pendant la période où la Nronibie serait
representée par le Conseil.

13. Compte tenu de cette résolution et de la résolution 31/149 (voir les
paragraphes 1 et 3 ci-dessus), le President par interim du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a, le 7 novembre 1977, adresse à tous les membres du Conseil une
lettre leur demandant de bien vouloir prier leur délegation à la dix-neuvième
session de la Conference de la FAO d'appuyer la délégation du Conseil lorsqu'elle
demanderait le statut de membre à part enti~re de la FAO. Le Président par intérim
soulignait également que, sur le plan po~itique, il était indispensaDle de

12. La résolution a 'éte adopt~e par 136 voix contre zero, avec 4 abstentions
(Belgique, Etats-Unis dlAmerique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlandt.' du Nord.
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D. ACTIVITEE DE Lft. DJTILEGATIOIJ

1. Réunion du Groupe africain de la FAO

ll~. Avant son départ de ITeH Yorl\.~ la délégation avait invité les dÉlégations d,es~ays membres du Groupe africain de la FAO à se réunir avec ell~ à Rome. Cetteréunion 9. eu lieu le 11 novembre dam, lla:pr'2s-midi du jour de l'arrivé~ rIe ladélégation. Le chef de la délégation du CO'Olseil a pris la parole devant la réu..'I'lÎon:il a souligné l'importance des résolutions 31/14) Et 32/9E de liAssemblée généraleet ra::?:gelé que presqUE: tous les nembres du G:i.~ou:pe africain, dont il recherchaitmaintenant liappui~ avaient parrainé la résolution 32/9E.

15. A la réilllion~ il a été dscidé qUé les membres du Groupe africain entreraienten contract avec tous les autres r,rou~es régionaux de la FAO et que le Groupeafricain tenterait d'obtenir llappui du Président du Groupe dbs 77.

?léant 16.
FAG,

La dé163ation du Conseil a rencontré àeux fois le Conseiller juridique d~ la1'1. J. P. j)o'bbert~ le 11 et le 12 novembre.
lat

ie

ution

Unies
,e

,le
iérim

1'7. Lors de la première entrevue, le Conseiller juridique a inform& la dél€gationqu:il existait à la FAO une règle sdon laquêlle la contribution d'un nouveaumembre devait être fixée au mOme!it où était réglée la question de l'admission.rar conséquËnt, si la Nanubie était admis5 en qualitÉ de menwre à la dix-neuvièmesession de la Conférence, une contribution serait mise 6n recouvrement auprès d'allépour le quatrième trimestre de 1977. Il était également possible que le Bureaurenvoie la question de la. mise ~n recouvrement de la contribution à laCommission III de la FAO.

18. JJa question de la mise en recouvr<:-ment dE: le, contribution a. également étéexarninée lors de la deuxième entrevue ~ et il a 2té c1fcidé que le Conseil verseraitla contribution de la Namibie.

3. Réunion avec les déléeations auprès de la FAO des pays qui sont éga~~~~~mbr~s du Conseil des Nations Unies-E9ur la Namibie

19. Le 12 novembre, il1llIlédiatement après la première séance plénières les délsgations auprès de la FAO des 24 pays qui sont éŒalement membres du Conseil d2:sNations Unies pour la Namibie se sont réunies.

20. Lb chef de la délsgation du Cons~il siest référé à la lettre qui avait étéenvoyée à tous les membres du Conseil par le Président par intérim du Conseil(voir le paragraphe 13 ci-dESSUS), a donné des informations gÉnérales sur les

- 9 .-
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25. Le chef de la délégation a exposé au Directeur general le but de la mission,
qui consistaità solliciter l'admission en quaJ.ite de membre à part entiere, les
mesures qui avaient déjà éte prises et les questions qui restaient à clarifier,
notamment dans les domaines juridique et financier.

24. La del'égation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a été reçue 'Par
le Directeur general de la FAO, M. Edouard Saouma" le 14 nove!!i.bre. Confcrner:ent
à la décision qui avait ete prise à la reunion des membres du Conseil
(voir par. 22 c) ci-dessus), et avec l'accord du Directeur géneral, la délégation
était accompagnee des ministres de l'agriculture de l'Egypte et du Nigeria et des
représentants de la Finlande!) du Mexique, du Pakistan et de la Roumanie.

- 10 -

21. Tous les représentants qui ont pris la parole à cet-te réunion ont appuyé
vigoureusement la position du Conseil et un tres grand nombre d'entre eux ont
déclaré qu'ils avaient reçu de leurs gouvernements des instructions precises à cet
effet. La délégation du Conseil a répondu à un certain nombre de questions,
portant notamment sur des aspects juridiques et des questions de procédure.

raisons qui avaient amene le Conseil à demander son admission à la FAO en qualité
de membre à part entière:l ainsi que sur les fondements juridiques de cette demande,
et a explique que le but de la réunion etait de discuter de la procedure à suivre
pour faire en sorte que cette demande soit appuyee au maximwu.

5. Entrevue avec le Directeur général de la FAO

4. Entrevue avec le Président de la Conférence

c) Qu'afin de renforcer la délégation, composee de cinq représentants de
pays membres du Conseil, qui devait rencontrer le Directeur g~néral de la FAO, les
représentants de l'Egypte, de la Finlande, du Mexique. du Nigeria, du Pakistan et
de la Roumanie se joindraient à la delegation. Cette delegation, ainsi composée
de 11 membres, ferait tout son possible pour clarifier et résoudre, avant que
la question de l'admission ne soit abordee en s'éance pleniere, tous les problemes
susceptibles de se poser.

b) G,ue le Président du Groupe des 77 serait contacte au nom des 24 pays
, t .... 1 ....presen s a a reun~on;

22. Les representants présents à la réunion ont decidé :

a) Que chaque représentant s'efforcerait de susciter un appui en faveur
du Conseil à l'interieur de son propre groupe regional;

23. Le 12 novembre, à· la fin de la deuxi~me séance plénière, la délégation du
Conseil a examine avec le President de la Conférence la question ùe la demande
'd'admission à la FAO. Il ressortait des consultations. qui avaient eu lieu que
cette demande serait probablement acceptee en tant qu'admission de la "lTamibie".
Dans ces conditions, il devenait important de déterminer qui representerait
la Namibie. A la demande du Conseil, le President est convenu qu'il soumettrait à
la Conference pour approbation une proposition tendant à ce que la Namibie soit
représentée par le Conseil.
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26. Le Directeur general a informe la délégation que, le 12 novembre, le Bureaude la Conférence avait décidé de recommander que la Conference admette la Namibieen qualité de membre à part entière, qui serait représente par le Conseil. Lesquestions juridiques avaient eté resalues dlune manière satisfaisante..27. Le' Directeur genéral a également informé la délégation que, de l'avis duBureau, le fait que la Namibie acquitte sa quote-part rehausserait son statut demembre à part entière de la FAO. Aussi le Bureau avait-il décide de recommanderque la Namibie acquitte sa quote-part et, en outre, que celle-ci soit fixée auniveau le plus bas.

28. M. W. A. Smith, chef du Service des opérations financières, dont la delegationavait sollicite la presence à la réunion, a déclaré que suivant le règlement de laFAO, la quote-part est payable à compter du trimestre au cours duquel la demanded'admission d'un pays a eté acceptée. Si la Namibie etait admise en qualite demembre à part enti~re par la presente Conference, le montant de sa quote-partcorrespondrait au quatrième trimestre de 1977 et s' etablirait comme suit :4 080 dollars des Etats-Unis à titre de contribution generale, plus l 300 dollarsdes Etats-Unis à titre de contribution au Fonds de roulement soit, au total,5 380 dollars des Etats-Unis representant une quote-part de 0,02 p. 100.

29. Le budget du prochain exercice biennal n'avait pas encore eté approuvé maisle montant annuel etait de llordre de 100 millions de dollars des Etats-Unis; laquote-part de la Namibie representerait donc 0,02 p. 100 de ce montant, soit20 000 doilars des Etats-Unis.

30. Le Directeur general et la delegation du Conseil ont egalement examiné la questionde l'admission dans les institutions spécialisees en général ainsi que le problèmede l'assistance aux Namibiens. Le Directeur géneral a signale que l'étude demandeeen avril 1977 par la mission du Conseil auprès des institutions spécialisees etd'autres organisations ayant leur siège en Europe avait éte envoyee, le 12 octobre,au Commissaire des Nations Unies pour la Namibie et qu'en octobre et novembre, unemission de la FAO s'etait occupee, en Zambie, de l'assistance aux Namibiens etvenait de rentrer au siège de la FAO.

31. Au nom du Conseil, le chef de la délegation a remercie le Directeur géneralà la foil? de ses efforts pour faire admettre la Namibie comme membre à part entièrede la FAO et de l'assistance que l'organisation fournit aux Namibiens. Le Directeurgénéral s'est rejoui que la FAO soit probablement bientôt la première institœtionspécialisee à admettre la Namibie en qualite de membre à part entière.

6. séances plénières

32. La delegation du Conseil a participe aux 1ère, 2ème et 3ème seances plenièresde la Conference, qui se sont tenues les 12 et 14 novembre, en qualite de "candidatau statut de membre". A la 1ère séance, la Conference a elu Président le Ministrede l'agriculture de l'Indonésie, le Dr Toyib Hadiwijawa, qui a fait une declarationdont le resume figure à l'appendice III.A au present rapport.

- 11 -
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33. Sur la proposition œl Comité des nominations de la FAO, les vice-pr~sidents de la
Conférence et les membres du Bureau et de la Commission de vérification des pouvoirs
ont été désignés comme suit :

Vice-présidents de la Conférence

Gabon, Italie, Jordanie

Bureau

Chine~ Egypte, Etats-Unis d 'Amérique, Gambie~ Nicaragua, Panama, Roumanie

.commission èl.e vérification des 'Pouvoir~1

Birmanie, Guatemala, Hongrie, Inde, Koweït, Lesotho, Nouvelle-Zélande,
Sierra Leone, Suisse

34. A la 2ème séance plénière, qui s'est tenue le 12" novembre, il a été annoncé
que huit demandes d'admission (voir le paragraphe 4 ci-dessus), dont celle de la
Namibie, avaient été reçues et que, conformément à l'article II de l'Acte consti
tutif de la FAO, la Conférence de la FAO se prononcerait sur les demandes par un
scrutin secret, où la majorité des deux tiers des suffrages exprimés serait requise,
l'expression ôlsuffrages exprimés" n'incluant ni les abstentions ni les bulletins
nuls. Il a également été décidé qu'aucun membre ne prendrait la parole avant le
vote.

35. A la 3ème séance plénière, le 14 novembre, le Président de la Conférence a
a~~oncé que les huit demandes d'admission allaient être mises aux voix selon
la procédure de vote régie par les dispositions du paragraphe 2 de l'article II
de l'Acte constitutif de-la FAO qui est libellé comme suit:

"2. La Conférence peut, à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés
et sous réserve que la majorité des Etats Membres de l'Organisation soient
présents, décider d'admettre à la qualité de Membre de l'Organisation tout
Etat qui a déposé une demande d'admission accompagnée d'un instrument officiel
par lequel il accepte les obligations découlant de l'Acte constitutif en
vigueur au moment de l'admission e/. 1l

dl La Commission de vérification des pouvoirs a signalé par la suite que les
pouvoirs de la délégation de la Namibie étaient en bonne et due forme (document
C 77/Lll4/20 de la FAO).

el Il faut noter qu'à la FAO, lorsqu'on détermine le nombre de suffrages
exprimés, on ne tient pas compte des abstentions.

- 12 -
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37. A la 4~me séance pléni~re, le 14 novembre, le Secrétaire général de laConférence a annonce les résultats du vote sur la question de l'admission desnouveaux membres, résultats qui s'établissaient comme suit

.36. Le Président a egaJ.ement annoncé que le quorum requis pour l'élection ét.aitla majorité des membres de la FAO, soit 68 membres, et que 123 délégations étaientprésentes à l'ouverture de la séance. Il a été procédé ensuite au vote au scrutinsecret.

r
!
1

1

3_ tR i ;

40.
SOI

n'a
Il
dél
pré

41
la

Pour Contre Abstentions 42.1

auAngola
115 5 6 et

SOl:

Comores
121 1 5Djibouti
123 1 3

43.
Mozambique

118 3 6
int

Namibie
112 4 IlRépublique populaire démocratique de Corée 110 7 10 ce

{vc
Sao Tomé-et-Principe 122 1 4

lm
Seychelles

1~3 l 3
38. Apr~s l'annonce des résultats du vote, le Président a informé les membres quela Namibie était représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Ladélégation a été escortée depuis le siège qu'elle occupait en tant que "candidat austatut de membre ll à celui qui venait de lui être assigné parmi lesmembres à part entière. Elle a été précédée par un porte-drapeau qui,en guise de drapeau pour la Namibie, porla.it celui des Nations Unies.39. Les huit membres nouvellement admis ont fait des déclarations. Dans sadéclaration, le chef de la délégation de la Namibie s'est félicité de l'admissionde la Namibie à la FAO en qualité de membre à part entière et a remercié les membresde la FAO de leur appui. Il a également évoqué les circonstances d'ordre juridiqueet historique qui aViLÏent motivé la demande d'admission et a mentionné d'autrescas où le Conseil avait agi en tant que représentant autorise et légitime de laNamibie, notamment à la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats enmatière de traités tenue à Vienne du 4 avril au 6 mai 1977 f/ et à la sixièmesession de la troisième Conférence des Nations Unies sur le-droit de la mer, tenueà New York du 23 mai au 8 juillet 1977 f1/. Il a égaJ.ement souligné que le cas dela Namibie était un cas unique qui ne pouvait se présenter à nouveau, étant donnéqu'il était le résultat de circonstances liées à la deuxième guerre mondiale, àla suite desquelles la Société des Nations avait été dissoute et remplacée parl'Organisation des Nations Unies. Le texte intégral de la déclaration du chef dela délégation est reproduit à l'appendice III.B au présent rapport.

f/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,Supplément No 24 (A/32/24), vol. II, annexe VIII.
g/ Ibid., vol. l, par. 101 à 107.
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40. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration pour expliquer
son vote négatif, précisant que, pour des raisons d'ordre constitutionnel, il
n'approuvait pas la décision prise qu'il considêl'ait comme un précédent regrettable.
Il n'en a pa,s moins souhaité la bienvenue à la délégation de la Nemibie en tant que
délégation représentant les intérêts du peuple namibien (voir l'appendice IIr.C au
présent rapport).

41. On trouvera à l' appendi~e IV au présent rapport la liste des Etats membres de
la FAO au 14 novembre '1977.

7. Reportages dans la presse et à la t~lévision

42. Le 14 novembre, la délégation de la Namibie a tenu une conférence de presse
au si~ge de la FAO. Le chef de la délégation a décrit les circonstances jurid~ques

et politiques à la suite desquelles la demande d'admission avait été présentée et a
souligné l'importance politique de la décision prise par la Conférence de la FAO.

43. Le 14 novembre, la télévision italienne a di.ffusé intégralement, avec une
interprétation en italien, la déclaration du chef de la délégation dans laquelle
celui-ci acceptait la qualité de membre à part entière de la FAO pour la Namibie
(voir l'appendice III.B au présent rapport). La presse italienne a également
largement commente l'événement.

8. Cérémonie de lever des couleurs

44. Le 16 novembre, les drapeaux des huit membres nouvellement admis à la FAQ ont
été hissés devant le siège de la FAO, lors d'une cérémonie à laquelle participait
le President de la Conférence. Le Directeur général de la FAO a remis les drapeaux
aux chefs des délégations. Cette céremonie a reçu, elle aussi, une large publicité.

9. 'Audience de Sa Sainteté le pape Paul VI

45. Le 18 novembre, la délégation de la Namibie a ét~ reçue, en même temps que
d'e,'!.ltres délégations auprès de la. Conférence, au palais du Vatican par Sa Sainteté
l.e pape Paul VI.

!!-6. Dans sa déclaration, le Pape a souligné combien l'Eglise était préoccupée par
les problèmes de la sous-alimentation et de la malnutrition, su....tout dans les pays
en développement, a.joutant que toute spéculation sur les besoins fondamentaux de
l'homme était criminelle et que la spéculation sur les produits alimentaires et leb
armes l'était particulièrement hl.

47. Il a déclaré en outre que les problèmes auxquels s'intéressait la FAO n'étaient
pas uniquement des problèmes techniques, mais aussi des problèmes moraux. Il a
demandé instamment aux membres des délégations présentes de ne jamais oublier
l'aspect éthique de leurs travaux.

hl Le texte intégral de cette déclaration a été placé dans les archives du
Secretariat.
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10. Participation à la Conférence
48. Tout au long de son séjour à Rome, la délégation de la Namibie a continué àparticiper aux travaux de la Conférence réunie en sé~nce plénière~ et dans toutela mesure du possible, aux trava1L~ de ses trois grandes commissions.
49. Le 16 novembre 1977, le chef de la délégation a, conformement aux dispositionsprévues dans le document C 77/INF/5 de la FAO i/~ notifie le Secrétaire général dela Conference que la Namibie d~sirait devenir membre du Comité des pêches de la FAOpour l;exercice biennal 1978-1979. Ce comité mène des activités de caractère généralet s'occupe des problèmes de pêche dans le monde entier. Le Comité tiendra saprochaine session du 12 au 16 juin 1978; il se réunit normalement tous les deux ans.50. Il ne faut pas confondre ce comité, appelé COFI, avec le Comité des pêchespour l'Atlantique centre-est (COPACE) de la FAO. Le Groupe de travail du Conseilstrr le droit de la mer a approuvé une proposition de la FAO visant à étendre lacompétence géographique du COPACE aux eaux namibiennes. Le Conseil est toujourssaisi de cette proposition. La Conférence a rappelé cette question à la délégation.

51. La FAO a prié la délégation de lui indiquer quels étaient les meilleurs moyenspour maintenir des contacts avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en saqualité d'Autorité administrante légale de la Namibie. La délégation l'a informéeque toute la c0rrespondance émanant de la FAO devait être adressée au Président duConseil des Nations Unies pour la Namibie, à l'exception de la correspondanceéchangée da~s les relations de travail au sujet de l'assistance technique, desstatistiques et des études, qui devait être adressée au Commissaire des NationsUnies pour la Namibie, une copie de la communication étant envoyée au Présidentdu Conseil.

52. Sachant qu'il lui serait impossible de rester à Rome pendant toute la duréede la Conférence, mais consciente du fait qu'il était important, sur le planpolitique, que la Namibie soit représentée, la délégation a envoyé le 14 novembreun télégramme au Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie luidemandant de prier le Commissaire pour la Namibie ou son représentant d'assisterà la suite de la Conférence, du mardi 22 novembre au jeudi 1er décembre.

C. CONCLUSIONS

53. La délégation est convaincue que l'admission à la FAO en qualité de membre àpart entière constitue un succès politique et diplomatique important qui contribuera à renforcer le statut du Conseil en tant qu'Autorité administrante légalede la Namibie, protégera les droits et intérêts du peuple namibien et aidera cedernier et la communauté internationale dans la lutte qu'ils mènent pour obtenirque l'Afrique du Sud se retire de Namibie. La délégation estime également qu'enraison de l'admission de la Namibie comme membre à part entière et de la décision

il Ce document~ ainsi qu'une copie de la notification, ont été placés dansles a;chives du Secrétariat.
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de faire représenter celle-ci à la FAO par le Conseil~ l'Afrique du Sud aura plus
de difficultés à faire. reconnaître tout régime ·fantoche qu'elle pourrait essay~r

d'installer à Windhoek.

54. En outre, la délégation a constaté que l'acquisition par la Namibie du statut
de membre à part enti~re offre de nouvelles possibilités de communication avec
d'autres institutions spécialisées.

D. RECOMr.1A.NDATIONS

55. La délégation recommande au Conseil :

a} De déposer de nouvelles demandes d'admission en qualité de membre à part
entière auprès des institutions ~~écialisées~ les principales notamment;

b} De chercher à obtenir pour la Namibie la qualité de membre à part entière~

au lieu de membre associé, à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO) et à 110rganisation mondiale de la santé (OMS);

c) D'envoyer des délégations dûment préparées et composées aux reunions des
institutions spécialisées lorsque leur conference générale ou leur assemblée examine '1
la demande d'admission en qualité de membre à part entière;

d} De tirer pleinement parti du statut de membre à part entière, une fois
celui-ci obtenu, pour accroître l'assistance aux Namibiens en utilisant les nouvelles
possibilités de communication ainsi établies avec l'institution intéressée;

e) De prendre les dispositions nécessaires pour que la Namibie soit repré
sentée à la prochaine réunion du Comité des pêches qui 'doit avoir lieu du 12 au
16 juin 1978;

f) D'examiner la proposition de la FAO concernant l'extension de la competence
géographique du Comité des pêches pour l'Atlantique centre-est de la FAO (voir
pàr. 50 ci-dessus);

g} D'étudier la question de l'entrée de la Namibie à la COPACE;

h) D'adopter un nouveau drapeau namibien.

E. APPROBATIOlr DU RAPPORT Er REMERCIEMENTS

56. Les membres de la délégation ont approuvé le présent rapport lors d'une réunion
--qUi. s'est tenue ~ New York le 25 novembre 1977.
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57. Les membres de la dèlGgation souhaitent sa1S1r cette occasion pour remercier
le President de la dix-neuvième Conférence de la FAO, le Directeur général et le
personnel de la FAO, les délégations auprès de la Conférence de la FAO des pays qui
sont également membres du Conseil, ainsi que tous les autres représentants et toutes
les autres personnes qui ont prêté leur concours à la délégation pour assurer le
succès de sa mission.

58. A sa 266ème séance, le 12 décembre 1977, le Conseil a approuvé le présent
rapport, y compris les recommandations figurant au paragraphe 55 ci-dessus.
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, . .... . ~ " . a/Demandes d adnlJ.ss~on a la quallte de membre de l Orgamsat~on-

1. Le paragraphe 2 de l'Article XIX du Rèelement général de l'Organisation (RGO)
stipule que toute demande d'admission à. la qualité de Membre ou de r1embre associé
de l'Organisation "est transmise immédiatement aux Etats Membres par le Directeur
général et portée à. l"ordre du jour de la première session de la Conférence tenue
après un délai de 30 jours au moins à compter de la réception de la demande".

2. Le paragraphe 2 de l'Article II de l'Acte constitutif stipule que tout Etat
demandant son admission dépose un instrument officiel par Ipquel il déclare accepter
les obligations découlant de l'Acte constitutif en vigueur au moment de l'admission.

3. Le paragra~1e 1 de l'Article XIX du RGO prévoit que cet instrument officiel
peut accompagner ou suivre la demande d'admission et dans ce dernier cas "cet
instrument formel doit parvenir au Directeur général au plus tard à la date
d'ouverture de la session de la Conférence au coura de laquelle la demande
d'admission doit être examinée l

'.

Demandes d'admission reçues par le Directeur général

4. A ce jour, le Di~ecteur général a reçu les demandes d'admission à la qualité
de membre de la FAO /Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l , . It -/ ~ ~-~ . ...agr1cu ur~ ~numerees c1-apres : •••

Namibie

5. Lettre de la Présidente du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en date du
29 septembre 1977, reçue le 7 octobre 1977, et communiquée à tous les Etats Membres
de la FAO sous couvert de la lettre circulaire G/CA-1J/3 du 20 octobre 1977•••

~/ Document C 77/14 et Supplément 1 de la Conférence de la FAO.
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a/ Document CL 72/REP/2 du Conseil de la FAO.

APPENDICE II

Situation financi,ère de l'Organisation
~at des contributions !I

nta

•••

Demandes d'admission

39. Le Conseil note également que le Conseil des l~ations Unies pour la Namibie ademandé à être admis comme membre ir part entiÈ!re, acceptant les obligations desmembres enoncées dans l'Acte constitutif de la FAO LOrganisation des Nations Uniespour l'alimentation et l'agriculture/. Cette demande cite les paragraphes 3 et 4du dispositif de la Résolution 31/149 de l'Assemblee genérale des Nations Unies(20 décembre 1973) priant toutes les institutions specialisees "d'envisagerd'octroyer au Conseil des Nations Unies pour la Namibie le statut de membre à partentière ••• et d'envisager favorablement de renoncer ù mettre une contribution enrecouvrement auprès de la rlamibie pendant la période au cours de laquelle laNamibie est représentée par le Conaeil des Nations Unies pour la Namibie". Le.Conseil prend note d'une obsenration du Comité financier selon laq.uelle, aux termesdu paragraphe 2 de l'Article II de l'Acte constitutif, il incombe à la Conférencede statuer sur l'admission des nouveaux membres. Le Comité financier a faitégalement remarquer qu'aux termes du paragraphe 2 de l'Article XVIII chaque membres'engage à verser annuellement à l'Organisation sa part contributive du budget, partdeterminée par la Conference et que, cOllformément au paragraphe 3 du même article,la Conference détermine la quote-part du budget de l'exercice en cours que doitverser un Etat Membre à titre de première contribution•
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APPENDICE III

~~~larat~ons fait~s lors de séances plénièr~s de
la Contérènëe---'--'---
-------

1. Passant en revu( la situation de la production alimentaire mondiale, le
Président El. déclare qu~ le Fonds international de développ~ment agricole (FIDA)
s~apprête à co~nencer ses opérations et que la Banque mondiale av~it tendance à
modifier l'orientation de ses prêts pour en accorder désormais n'oins aux projets
urbains traditionnels et plus au monde rural déShérité, parti.culièrement dans un
contexte agricole, mais que la situation alimentaire restait précaire. Dans les
pays en développement, l'accroissement de la production aJ.imentairp. depui.s le début
des anllees 70 avait été en moyenne de 2,6 p. 100, alors que l'Organisation des
Nations Unies avait fixé un objectif de 4 p. 100 pour la décE'lnnie. Plus de
400 millions d'hommes étaient encore sous··alimentés. Pour des raisons évidentes~

le monde était de plus en plus sensible aux droits de l'homme; or, l'un des droits
de 1 'homme les plus essentiels était le droit à une alimentation adéquate. Un chef
d'Etat avait résumé une des amères leçons de la fin des années 60 e·t du début des
années 10 en ces termes: liOn ne résout pas un problème à coup de crédits". Cette
petite phrase traduit bien les limites de l'argent en tant qu'instrument du
développement.

2. Au-delà de l'obtention de ?rêts ou de matériel~ la question qui se posait
à de nonbreux pays était de savoir comment utiliser leur principale source
potentielle d'investissement - le capital hlunain que représentent le couragë,
l'intellig~llce ~t les bras de leur population - pour assurer leur production
alime~taire et satisfaire leurs autres besoins fondamentaux. Cette ressource qui
était ~ternellement renouvela.ble existait en abondance dans les pays en dévelop
peln.Emt. Or 3 elle était quotidiennement gaspillée et CE' pour une multitude de
raisons: ignorance, malnutrition~ maladie, manque de qualifications, dioccasions
et d'organisation. La. mise en valeur de ce capital essentiel de l 'humanité reste
fondamentalement la défi le plus important de l'époque actuelle.

3. lo€ Président a conclu en soulignant qu'il était important de consulter la
"population pour trouver la bonne solution. Par exemple. dans les villages
indonésiens~ on utilisait depuis des temps immémoriaux un processus de consultatioE
authentique connu sous le nom de musyawarah, qui éta.it plus qu 1un compromis
nâgocié sur la base d'un rapport de force et visait à réaliser un accord général
fondé sur la compréhension et le respect mutuels.

al Voir document de conférence de la FAO C/77/LIM/23.

- 20 -

-_..--------------~,,;.~-

~

Ir.

(
l
g
l
ji

6
d
3



iS

m

!s ~

litS

chef
les
~tte

ms
,te

3.tiOll

B. D~~laration faite par le ch~f de la déléBation de la Namibie à la
guatri~me séance pl~Eière, le 14 novembre "'gj

1. Je voudrais pour commencer m'acquitter d'lUl aeréable devoir en vous présentantnos chaleureuses félicitations pour votre éledion à la présidence dE cE'tteXIXe Conference de l'Organisation mC'l1diale pour l'a.lim~ntation et l'aBriculture.Le Conseil des Nations Un~es~ au nom de qui j'ai l'honneur de m'adr~sser à cetteassembléa, se réjouit à plus d'un titre de votre élection à de si hautes fonctions.Nous nous réjouissons particulièrement que cette admission se fasse sous lapresidence d'un pays membre du Conseil des Nations Unies ct qui y joue un rôletrès actif. Nous nous en réjouissons également pour la décision historique quevous venez de rendre en déclarant l'admission de la Namibie comme membrE à partentière de la FAO st qu'elle y sera représentée par le Conseil.

2. Vous me permettrez de saisir cette opportunité pour vous témoigner éealementnos bien sincères remerciements. Depuis votre élection, vous n'avez cessé de nousm~ifester votre soliQarité et de nous témoigner votre disponibilité. Nous tenonsà vous rendrb horllTIlage pour cela, mais aussi pour le zèle et l! ardeur avec lesquelsvous assumez vos fonctions.

3. Messieurs les délégués, par le vote que vous ~~nez dlexprimer, vous avezconfirmé votre volonté de réaffirmer que le problème de la Namibie est lapréoccu)ation de toute la communauté internationale.

4. Monsieur le Président, c'est bièD un rloment historique plein d'émotion quenous vivons en ce moment.

5. Je voudrais, à cet effet, témoiGner à l'ensemble des délégations iciprésentes lreÀ~ression de notre gratitude, au nom du peuple namibien et de sonmouvement de libération national, la South West Africa People's Organization(SWAPO), pour lesquels cette élection constitue un encouragement appréciable àleur lutte pour recouvrer leur dignité. Je voudrais vous exprimer ensuite lagratitude du Conseil~ Autorité administrante légale de la ~amibie, investi parl'Assemblée générale des Nations Unies du mandat d'adwinistrer le territoirejusqulà liindépendance ~~ pour la confiance que vous venez de lui manifester.

6. Le processus ds notre demande de participer au nom de la Namibie aux travauxde votre institution a été engagé par l'Assemblée générale dans sa résolution31/149 du 20 décembre 1976 aux termes de laquelle elle priait les institutionsspécialisées et les autres organisations et conferences des Nations Unies d'envisager dVoctroyer au Conseil des Nations Unies pour la Namibie le statut de membreà part entière pour lui permettre, en tant ~u'Autorité administrante légale de laNa..'Il'libie, à particip'O"r à ce titre atL"'{ travau..x de ces institutions, organisations etconférences.

bl Voir document de conrérence de la FAO C/77!pv/4.
El Résolution 2248 (S-V) en date du 19 mai 190(.
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e) La Conférence des Nations Uniës sur la désertification, qui s'est tenue
à Nairobi du 29 août au 9 septembre 1977 hl.

a) La Conférence des Nations Unies sur la su~cession dtEtats en mati~re de
traités, qui s'est tenue à Vienne du 4 avril au 6 ma.i 1977 dl;

d) La Conf~rence mondiale pour l'action contre l'~artheid, qui sIest tenue
à La.gos du 22 au 26 août 19Tr El;

b) La Conférence internationale des Nations Unies l.?our le soutien aux
peuples du Zimbabwe et de la Namibie, qui s'est tenue à Maputo du 16 au
21 mai 1977 el;

,
c) La sixième session de la troisième Conférence des Nations Unies sur la

droit de la mer, qui s'est tenue à New York du 23 mai au 8 juillet 1977 fi;

7. ctest en se fondar.t sur cette résolution que le Conseil p!l.rticipù dEPuis 1976
en tant que membre à part entière à dl? nombreusr:.s conférences des Nations UniE's ~

je citerai entre autres

Le caractêre juridique d.e deux de ces conférences - a) et c) - aura permis au
Conseil de participer ainsi au nom de la Namibie à la pr·éparation de documents
juridiq,ues d'une nature internationale.

8. C'est en se fondant également sur la résolution 31/49 de l'Assemblée générale
que le Président du Conseil a. saisi par lettre du 29 septembre 1977 votre organi···
sation d'tme demande d'admission en qualité de membre à part entière à l'Organi
sation pour l'alimentation et l'agriculture.

9. Je me dois cependant de sOl.l1igner que, de tout temps, le Cons8il a entretenu
lm contact ~troit avec la FAO aupr~s de qui il a dé~êché plusieurs missions en
juin 1973 il, èn septembre 1974, en avril 1975 et en avril 1977 j/.

dl Documents officiels de l'Assemblez ~énérale5 trente-deuxième SEssion
Su:ppl~~nt_No 2~ -( AI32/24), vol. 1, par. 93 à 9~, et vol. II, annexe VIII.

el Ibid. s vol. 1, par. 18 à 29.

-rI Ibid., par. 101 à 107.

iY Ibid., par. 113 à 116.

hl Ibid., par. 117 à 120, et vol. II, a...rmexe XI.

il Ibid., vingt-huitièm::- sèssion, Supplément lITo 24 (A/9024), par. 205 à 214.

J.! Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 24 (A/32/24), vol. II ~

annexe III, par. 112 à 280.
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Et ces contacts ont pu fav~riser une action concrète de la part de la FAO. C'estainsi que la FAO a pu offrir à la SWAPO, au titre de la Campagne mondiale contrela faim et de l'action pour le développement, des possibilités de formation dansdivers domaines de l'agriculture. Tout comme la FAO a envoyé des applications àla bibliothèque de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka (Zambie).Je signalerai que la FAO a pris, par ailleurs, l'engagement, à la demande de laSWAPO, de fournir des conseillers agricoles pour tenir des séminaires pour lesplanificateurs agricoles, assurer la fo~mation des professeurs d'enseignementagricole et celle des exploitants agricoles. ~t elle a déjà alloué un crédit de200 000 dollars pour l'assistance aux Namibiens.
10. La FAO a encore récemment donné des preuves de son bon vouloir lorsque, surl'initiative du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, elle a donné lapublicité que l'on sait au décret No 1 pour la protection des ressources naturellesen Namibie k/, en le portant à l'attention particulièr' "e tous ses organessubsidiaires.

Il. Le problèn''''' dt3 la Namibie est suffisamment connu pOUl" -lU 'il me soit nécessaired'en refaire ici l'historique. Je dirai cependant que le cas de la Namibie estunique dans les annales. En effet, la question de la Namibie résulte descirconstances de la deuxième guerre mondiale avec la dissolution de la Sociétédes Nations et son rempla~ement par l'Organisation des Nations Unies. La Namibiereste le seul territoire précédemment sous mandat dans lequel le principe del'autodétermination n'a pas encore été appliqué. Et la spéci fi cité de notrecause a appelé des solutions speciales. Voilà les raisons qui ont présidé àl'engagement des Nations Unies d'assister le peuple namibien dans sa lutte contrel'occupation illégale de son pays par l'Afrique du Sud. Et ce sont ces raisonsqui sont invoquées par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour demanderl'admission de la Namibie au sein de toutes les institutions spécialisées etorganisations de la famille des Nations Unies.
12. Je dirai, s'agissant du Conseil, qu'à ce jour, il n'a pu s'acquitter de sesfonctions d'Autorité administrante légale de la Namibie, en raison du refuspersistant du Gouvernement de la minorité raciste d'Afrique du Sud de se conformeraux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale qui exigent qu'il se retire dela, Namibie.

13. Le Conseil a dû, afin de remplir son mandat, lancer une campagne mondialepour obliger l'administration illégale sud-africaine à se retlrer de Namibie pour.que les Namibiens puissent exercer leur droit à l'autodétermination et àl'indépendance. Le Conseil se préoccupe néanmoins de représenter la Namibie, deprotéger les droits et les intérêts namibiens dans tous les fora internationauxet de mobiliser l'opinion publique du monde entier pour hâter le processus dedécolonisation en Namibie. Le Conseil, pour ce faire, oeuvre en étroite coopération avec la SWAPO, le Mouvement de libération nationale de la Namibie, reconnupar l'Organisation des Nations Unies, et participe activement aux travaux denombreuses organisations, institutions des Nations Unies et conférences.

k/ Ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 24A (A/9624/Add.l), par. 84.Le décret a été publié sous sa forme définitive dans le premier numéro de laNamibia Gazette.
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14. En tant ~QiAutorité administrwlte légale, le Conseil s'est engagé à assurer
la veritable libération de la Namibie et il continuera de démasquer et de condamner
toute oeuvre tendont à établir un régime fantochs en Namibie. Il entend, à cet
égard~ souligner qu'il considère comme seule solution acceptable pour la Namibie
celle qui vis~ la mise en oeuvre de toutes les résolutions des Nations Unies sur
la question, et en particulier la résolution 385 (1976) en date du 30 juillet 1976
du Conseil de sécurité, qui Ilcondamne l'occupation illégale continue du territoire
de la l'Jamibie par l'Afrique du SudIl et déclare que "pour permettre au peuple
namibien dè déterminer liùrement son propre avenir~ il est impératif que soient
organisées des élections libres sous la supervision et le contrôle de l'Organisation
des Nations Unies pour toute la Namibie considéree corome un? seule entité
politique Il •

15. Le Co~seil des Nations Unies pour la Namibie, qui est conscient de sa
responsabilité particulière vis-à-vis de la Namibie, vous sait gré de votre appui
dans cette tâ.che que lui assigne la communauté internationale.

16. En acceptant, aujourd'hui, la Namibie comme membre de la FAO, en decidant
que sa représentation sera uniquement assurée par le Conseil, votre organisation a.
répondu scrupuleusement aux voeux de 136 pays, tels qui ils sont exprimés dans la
résolution 32/9 E de l'Assemblée générale en date du 4 novembre 1977, laquelle
priait toutes les institutions spéciales et les autres organisations et conférences
des Nations unies d'octroyer au Conseil le statut de membre à part entière.

17. La FAO et le Conseil auront fait o~uvre de pionnier~ confirmw1t la volonté
de la commlli1auté internationale dioeuvrer pour le rétablissement de la dignité
de l'homme namibien.

18. Et je voudrais~ pour conclure, déclarer que le Conseil accepte formellement
les statuts de la FAO et prend l'engagement de respecter toutes ses décisions.
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C. Déclaration faite par le représentant des Etats-Unis d'Amériqueà la quatrième séance ;Plénière, le 14 novembre 1977 II

1. Au nom des membres nord-américains de la FAO~ je voudrais sOID1aiter labienvenue aux nouveaux délégués qui vont à présent participer aux importantstravaux ae cette organisation. Nous espérons qu'ils trouveront tous ici un climatde dévouement aux objectifs communs, ces objectifs qui nous ont été exposés avecéloquence par Andrew Young à la Conférence McDougall ce matin et que développerasans doute cet après-midi avec autant d'élo~lence potre distingué Dirscteurgénéral.'

2. Le Canada et les Etats-Unis s'associent pour sOID1aiter la bienvenue danscette organisation) en tant que membres à part entière, à l'Angola, aux Comores,à Djibouti, au Mozambique, à la l\Tamibie~ à la République populaire démocratiquede Corée~ à Sao Tomé-et-Principe et aux Seychelles. Nous espérons que les qualitéset les contributions particulières de ces Etats que nous ont exposées leursdélégués élargiront le chro~ps d'action et la partie de cette organisationessentielle du système des Nations Unies. La qualité de membre de ces Etats leurpermettra d'apporter leurs contributions à certaines des compétences qu.e la FAOmobilise si bien dans l'intérêt du développement et de la satisfaction des besoinshumains et aussi de bénéficier davm1tage de l'application de ces compétences dansleur pays.

3. Je souhaite maintenant donner une explication de vote que j'aurais prÉféré,comme vous le savez, présenter comme c'est l'habitude~ immédiatement après le vote.J'espère, Monsieur le Président, que vous veillerez, conformément à l'accord auquelest parvenu le Bureau, à ce qu'elle soit consignée comme explication de vote~ bienque je sois heureux d'ajouter qu'elle contient également des souhaits de chaleureusebienvenue.

l~. Comme le vote canadien n'a pas été identique à celui des Etats-Unis, cettepartie de ma déclaration est une explication du vote des Etats-Unis. Elle contientdes opinions d'ordre constitutionnel qui, j'en suis sûr, sont également part8géespar le Canada.

5. Sur les' instructions de mon gouvernement~ je souhaite faire la déclarationsuivante en explication de mon vote. Les Etats-Unis ont voté contre l'admissionde la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, pourdes raisons d'ordre constitutionnel. Nous considérons qu'un Etàt ou une nation,au sens de l'article II de la Constitution de la FAO, est constitué par unterritoire régi par un gouvernement internationalement reconnu sitl1é dans leterritoire qu'il contrôle ou qu'il administre. Nous ne pensons pas qu'il soit sagepour l'avenir de cette orGanisation ou d'autres organisations du système desNations Unies de prendre des décisions ëntraînant une confusion sur le sens de lanotion d'Etat ou de nation tel qu'on l'entend relativement à la qualité de membredes organismes des Nations Unies.

II Document de conférence de la FAO C 77/pV/4.
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6. Pour cette raison, bien que 19 Bureau de la FAO ait pris la peine de souligner
la natur~ juridique exceptionnelle de la candidature de la Namibie représentée par
le Conseil pot~ la Namibie, nous ne pouvons approuver la décision prise en faveur
de sa participation en. tant que membre à part enti6r~. A notre avis, il aurait été
plus avisé d'accepter le Conseil pour la Namibie comme membre assoc~é, statut qui
lui aurait également permis de poursuivre les objectifs fondamentaux de la réso
lution de l'Assemblée générale des Nations Unies qu'il a citée dans sa candidature.
Ces objectifs étaient d'encourager les institutions spécialisées à répondre aux
besoins des Namibiens qui se trouvi::nt actuellement hors de ce territoire. Les
Etats-Unis soutiennent ces obje~tifs. Nous avons participé directement et par
des voies multilatérales à des programmes de secours, d'aide alim?ntaire et de
formation pour le peuple namibien qui se prépare à accéd~r à liindépendance.
Nous sommes heureuX de voir les institutions des Nations Unies pourvoir à ces
besoins chaque fois que cela est possible. Nous continuerons d'a.dopter cette
position. Nous espérons que le jour est prochE:: où le pE>uple de Namibie sera
représenté ici par un ~ouVernèm€nt établi en application des princip~s énoncés
dans la résolution 385 ~u Cons~il de sécurité. Nous travaillons activement avec
d'autres gouvernements en vue d'accélérer ce processus. Permettez-moi donc de
sOtùigner à nouveau que mon vote n'implique aucune réserve quant à la présence ici
de représentants des intérêts et des préoccupations du peuple de Namibie. Nous
nous associons aux souhaits de bienvenue qui lui ont été adressés. Notre vote est
D~tivépar les graves préoccupations d'ordre constitutionnel que je viens d'exposer
dU ce qui concerne le statut qui leur est accordé.

7. ~IDnsieur le Président, je vous remercie de m'avoir donné la possibilité de
faire consigner les vues de mon gOuvernement dans une explication de vote.
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APPENDICE IV

Liste des Etats membres de l'Organisation des Nations Unies
our i'alimentation et l'a rièulture a rès l'amnission de la

Namibie et de sept autres membres le 1 novembre 1977

Afghanistan
Albanie
Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Angola
Arab i e s aoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahreïn
Bangladesh
Barbade
Belgique
Bénin
B'irmanie
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Comores
Congo
Costa-Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Djibouti
Egvpte
El Salvador
Emirats arabes unis
Empire centrafricain

Equatèur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Fidji
Finlande
!t'rance
Gabon
Gambie
Ghana
GrècE'
Grenade
Guatemala
Guinée
Guinée-Bissau
Guyane
Haïti
Haute-Volta
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Island~

Israël
Italie
..amahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kampuchea démocratique
Kenya
Koweit
Lesotho
Liban
Libéria
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Luxembou~g

Madagascar
r,lalaisi.l':!
11ala~ri

Haloives
I.Iali
Nalte
Haroc
Haurice
!-1auritanie
Nèxique
i10ngolie
f-îOZa!Jl.b i que
Ha.mi.bie
Népal
Nicaragua
Niger
Nigeria
.aorv~ge

Nouvelle-Zélande
Oman
Ouganda
Pald.st!Ul
Panama
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Paragu~

Pays-Bas
Perou
Fnilippines
Pologne
Portugal
Qatar
Republique arabe syrienne
Republique de Coreè
m~:!!ubli<.1ue populaire démocratique

de Corée

République démocratique populaire lao
Republique dominicaine
Republique-Unie de Tanzanie
Républiq~e-Unie du Cameroun
Roumanie .' \'
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Si~rra Leone
Somalie
Soudall
Sri Lanl:a
Suède
Suisse
Suriname
&-raziland
Tchad
Tchécoslovaquie
Thailande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
yémen
yémen démocratique
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
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APPENDICE V

Chronologie des activites de la délégation

Mardi 10 nov~mbre

Vendredi Il novembre

Samedi 12 novembre

Lundi 14 novembre

Mercredi 16 novembre

Vendredi 18 novembre

Mardi 22 novembre

19 heures

15 heures

19 heures

Il heures

12 h 15

15 h 45

17 h 30

9 heures

9 h 30

15 heures

18 heures

21 heures

9 h 30

midi

14 heures

Départ de New York, arl'ivée il nome le
lendem~in matin

Réunion avec le Grou~e africain de
l'Organisation des nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO)

Première entrevue avec le Conseiller
juridique de la FAO

Première seance plenière : élection du
Président de la Conférence, désignation
des membres du Bureau et de la Commission
de verification des pouvoirs et autres
nominations

Reunion avec les 24 membres de la FAO qui sont
membres du Conseil des ~ations unies pour la
Uamibie

Entrnvue avec le conseiller juridique de la FAO

Entrevue avec le nouveau President de la
Conférence, le Ministre indonesien de
l'agriculture, à la clôture de la deuxième
séance plénière

Entrevue avec le Directeur ~énêral de la FAO

Troisième seance plénière : vote secret
sur les demandes d'admission en qualité
d'Etat membre

Quatrième séance plénière : communication
des résultats du vote; déclaration par

le Chef de la délégation namibienne

Conférence de presse

Diffusion de la declaration du chef de la
délégation namibienne par la télevision
italienne

Cérémonie du lever des couleurs en l'honneur
des nouveaux membres de la FAO

Audience de Sa Sainteté le pape Paul VI

Participation aux travaux de la Conférence
et de ses trois commissions

Depart de Rome, arri vee à N6iiT York le même
jour.
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B. SEPTIEME RrtJlTION DU COLLEGE DE L'INSTITUT
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A. INTRODUCTION

M. Petre Vlascea..TJ.u, représentant du Président_ra:û Conseil
et rapporteur du Comite du Fonds

M. Adebayo Adedeji, secrétaire exécutif de la Commissionéconomique pour l'Afrique (CEA)

S. Exc. M. Mounir M. Gohar, ambassadeur d'Egypte en ZambieS. Exc. M. Unto Korhonen~ ambassadeur de .Finlande en
Zambie

M. Martti Ahtisaari, commiss aire des Nations Unies pour
la Namibie

~;me Anna Haria Demmer, représentante du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)

M. M. K. Simumba, directeur du Bureau sous-régional du
Comité de coordination pour la libération de
l'Afrique de l'Organisation de l'unité africaine (OUA)

M. s. H. Njelesani, chef du Service des bourses speciales
et des bourses Cl.' étude, des stages et' des affaires
universitaires du Departement des industries
extractives de la Division de la main-d'oeuvre du
Gouvernement zambien

M. M. I4uyongo, vice-president de la South lvest Africa
People i s Organization (SHAPO)

· 1

Président :

~-1embres

3. Les personnes dont les noms suivent ont assisté à la 7ème réunion du Collège

2. Il convient de noter que le Directeur de l'Institut avait invite lerepresentant de la Roumanie en sa qualité de rapporteur du Comité du Fonds à tenirdes consultations avec les membres du Comité de ~estion de l'Institut.

al Documents officiels de l'Assemblee p,énérale, vingt-neuvième session,SU'D'Rl€ment No 24-!, (A/9624/Add.l), par. 73.

1. Conformpment au plan adepte' par le Conseil à sa 209èr:e séance, le27 septeIllbre 1974 al, l'Institut est administré par ·un collège composé de Il membres $comprenant le Président du Conseil. ou le représentant qu'il a designé et deuxrepresentants du Conseil nommes par ses soins. Le 31 mars 1978, le President adésigné M. Petre Vlasceanu, representant de la Rouma.'.i€" et rapporteur du Comitédu Fonds des Nations Unies pour la Namibie, pour le représenter il la 7ème reuniondu Collè~e de l'Institut, à Lusaka j les 3 et 4 avril 1978. En outre, il a chargéles ambassadeurs d'Egypte et de Finlande en Zambie de représenter le Conseilà cette reùnion. Le Secrétaire principal de la Mission était M. J. F. Robson.



M. C. Thornicroft, représentant du Gouvernement zambien et vice-président du
Collège, n'a pas pu assister à la réunion.

~servateurs

SecretairE" :

M. L. H. Ka1enBa. secrétaire à l'éducation et à la
cult.ure de la SWAPO

M. J. Mufti. représentant résident du Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) à Luse.lta

N. P. Katjavivi. secrétaire à l'information et à la
publicité de la SWAPO

N. Ii. G. Geinr:ob. directeur de l'Institut.

ne

4. Le rapport ci-après donne un aperçu des questions qui ont été débattues à cette
réunion et.en particulier.de celles qui ont trait aux travaux du Conseil.

5. Après avoir souhaité la bienvenue aux membres du Co1lè~e et en particulier
au Rapporteur du Comité du Fonds M. Vlasceanu, le Président a fait observer
que la présence de ce dernier à la 7ème réunion du Collège faciliterait
l'établissement de rapports plus étroits entre le Collège et le Conseil. Le
Président a également souhaite la bienvenue au nouveau représentent résident du
PNUD qui assistait pour la première fois à une réunion du Col1èee.

G. M. Vlasceanu a pris la parole devant le Collège au nom du Président du
Conseil et a félicité les membres de l7Institut et du Collège pour le travail
qu'ils avaient accomplis (voir appendice Ici-après).

7. Après avoir entendu M. Vlasc~anu. le Collège a adopté l'ordre du jour (voir
appendice II ci-après) et approuvé les minutes de la GÈ'me réunion, faisant
observer à ce propos qu'il serait utile que le Rapporteur du Comité du Fonds
assiste à l'avenir aux réunions du Collège.

8. Au cours de la même réunion, le Collège a lonr.;uement dépattu de diverses
questions adIninistratives, de questions intéressant le .rapport du vérificateur
des comptes, des contributions et des annonces de contributions.

9. Il a ·été indiqué au cours de ces débats que les consultations au sujet de
l'appui adIninistratif dont avait besoin l'Institut se poursuivaient et que le
(;onseil: consulterait le PJ\lUD avant l'ouverture de la trente-troisième session de
l'~~semblée générale en septembre 1978.

10. le vérificateur des comptes n'ayant pas encore présenté son rapport sur
l'Institut, il a éte convenu que, dans la mesure où ledit rapport serait reçu
à temps et ne comporterait aucun point litigieux, le President du Collège pourrait
le joindre en annexe au rapport annuel du Collège au Conseil.
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11. En ce Çlui concerne les contributions et les anncnces de contributions, leCommissaire des !l'jations Unies pour la i~amibie a signale que le montant total descontribut.ions Ù l'Istitut qui avaient été annoncées par les Etats Membres lorsd'une cérémonie or3anisee à cet effet au Siège de l'Organisation des Nations Uniesà l'occasion de lp.. Journee internationale r.our l'élimination de la discriminationr Bciale le 21 mars 1978, s'élevait à 1 057" 236 dollars. En outre, ét9.l1t donnéque de nombreuses contributions annoncées pour 1977 n'avaient été versées qu'à lafin de 1 7annee, une somme importante avait été reportée. De plus, certainsdonateurs impo~tants n'avaient pas encore annonce leur contribution pour 1972,.I.e PHUD avait, Çluant à lui, annonce une cc.ntribution de 890 810 dollars. L'Institutne devrait donc avoir aucune difficulté à financer son projet de budget pour 1978.
12'. Les membres ont exprimé leur gratitude au Commissaire pour tous les effortsqu'il avait déployés en vue d'obtenir dès contributions non seulement pourl'Institut mais également pour le Fonds.

13. En ce qui concerne les observations formulées a,ntérieureITlent par le P.apporteurdu Comité du Fonds concernant le budaet de l' Institut, le Président a indiÇluéque, comme convenu, il avait transmis au Président du Conseil une lettrecontenant des observations détaillées sur les points soulevés. Il avait e6aJ.ementeu des entretiens avec le Ram?orteur et avait évoqué avec lui \:.Il certain nonbre de~roblèmes. Depuis sa creation, le Collège estimait Çluôil étal~ nécessaire dere8serrer les liens avec le Conseil et le Comité du Fonds, afin d'assurer. lli~emeilleure compréhension mutuelle. Le Collège relevait du Conseil et, par sonintermédiaire, de l'Organisation des Nations Unies.

14. Certains membres ont fait observer qu'il serait utile que tous les rapportsdu Rapporteur soient suivis des observations du Présic1.:mt du Collège. En outre,dans le passé, le Conseil n'avait pu examiner le projet Je budget de l'Institutqu'après que le Collèse eut approuvé le budget. Il serait utile que le èonseilreçoive à l f avance le projet de budget, ce qui lui perI11ettrait de soumettreau Collège ses vues préliminaires de même que celles du Président du Conseil etdu CoIl1lT1Ï.ssaire des Nations Unies pour la l.'1ami.bie, au nom du Comité du Fonds.

15. Les uembres ont examine la possibilit~ de faire distribuer le rapport annuelde l'Institut en tant que document de l'Organisation des Nations Unies. Il a étéindique que le Conseil recevait les rapports annuels du Collège pour informationet ne les examinait que si un problème particulier se posait. Le Collège a décidéqu'étant donne que les rapports n'étaient soumis au Conseil et au Secrétairegénéral qu'q titre d'information, l'Institut lui-même en assumerait lareproduction en un certain nombre d'exemplaires.

16. Le Collège a ensuite approuvé son projet de rapport au Conseil et au Secrétairegénéral, sous sa forme modifiée. Le rapport définitif sera présenté au Conseilprochainement.

- 33 -



17. Le Coll~ge a égalen:ent examiné le problème des prestations du personnel
et etudié deux documents sur la question. Il a décidé de demander les services
d'un expert du Bureau des services du personnel du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies, pendant deux semaines environ, les frais y afférent étant pris
en charge par l'Institut. En ce qui concerne. le tableau d'effectifs, le Collège
a approuvÈ certaines recommandations du'Directeur concernant la suppression et
le reclassement de certains ~ostes.

18. Après avoir examiné une proposition tendant à porter de deux à trois ans
la duree du programme d'enseignement actuel, lors d'un debat au cours duquel
des suggestions ont eté faites concernant la durée et les modalités des détachements,
le Collège a décidé que l'Institut aurait un programme triennal et accepte en
principe les détachements pour des périodes allant de neuf à 12 mois.

19. Le Coll~ge a examiné de manière approfondie la question relative à
l'organisation de certains cours de cou.rte durée, portant notamment sur les
travaux de secrétariat, la dactylographie, les cours de rattrapage à l'intention
des enseignants, la formation des infirmières et/ou des assistants' médicaux et
les cours de rattrapage pour l'anglais, les mathématiques et les sciences. On
a souligné que la Sl'TAPO se heurtait à un problème du fait que de nombreux
étudiants avaient besoin de suivre des cours de rattrapar;e pot:r r:;ouvoir utiliser les
bourses offertes. On- a dit que le PI'TUD était prêt à envisRger de financer ces
cours. qui pourraient être organises en collaboration avec la SvTAPO, l' Institut
et des institutions spécialisees comme l'Organisation des Nations Unies pour
l'education, la science et la culture (UNESCO). Le Collè~e a décidé que' l'Institut
devrait établir un programme de cours de courte durée qu'il présenterait au
Collège à la réunion extraordinaire que ce dernier doit tenir en mai 1978.

20. A la suite d'un debat sur le problème de la recherch~~ 1,~ Pr€,sident a
souligne qu'il était nécessaire de prendre des mesures afir d'améliorer la
situation. Le representant du Président du Conseil a souligné que l'Institut
,devait coordonner ses travaux de recherche sur la Namibie avec ceux des
institutions spécialisées.

21. En conclusion, il a eté décidé que le Collège tiendrait sa huitième réunion
du 28 au 30 novembre 1978 et qu'une réunion extraordinaire serait organisee le
~9 mai 1978 afin d'examiner la question des cours de courte durée.

22. Le President a exprimé sa reconnaissance au Collège pour le travail utile
qu'il accomplissai~et a remercie les membres du Conseil de leur participation
aux travaux du Collège. Le Collège a décidé de recommander au Conseil de
Dommer M. Petre Vlasceanu membre du Collège, en sa quaJ..ite de Rapporteur du
Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie.

- 34 -



C. ACTIVITES DE L'INSTITUT
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23. De l'avis de la délégation, il conviendrai':', d'établir, il l'intention dP.Amembres du Conseil, un exposé succinct des activités de formation et derecherche poursuivies par l'Institut. Bien aue'les rannorts annuels del'Institut contiennent des renseignements détaillés à ce sujet, ils sont, étantdonne leur nature, publiés un cel'tain temps après les réunions du Collèt!e È,./.
24. Les candidats doivent passer un examen d'aptitude et raussir dans deuxmatières sur trois. Ceux qui ont le nombre de points le plus élevé sont reçus.L'examen a généralement lieu en Angola, au Botswana et en Zambie. L'Institutdonne actuellement une formation à deux groupes d'étudiants, chacun comptant unecentaine de personnes; un troisième groupe de 100 Gtudiants sera accueilli dès que~è~ logements seront disponibles.

25. L'objectif de l'Institut est de form~r des administrateurs de niveauintermédiaire, étant entendu que la nomination d'administrateurs à l'échelonle plus élevé sera confiée au futur gouvernement d'une Hœbie indépendante. I.eprogramne d'études est actuellement de deux ans (voir également par. 18 ci-dessus) •avec une première année interdisciplinaire et une deuxième année de spécialisation.L'enseignement est dispensé en anglais; pour permettre aux étudiants de comblErleurs lacunes linguistiques, un cours d'anglais de cinq semaines est,organisé avant le début de la session cl.

26. Le personnel enseignant de chaque division se compose dtun directeuradjoint, d'un maître de conférences principal, d'un maître de conferences et d'unmaître de conférences adjoint. Les travaux de recherche portent sur des sujetsprésentant un intérêt pour le futur gouvernement naIllibien. Lorsqu'ils sontterminés sous forme de projets, tous les documents de recherche sont sounds, auxfins d'orientation générale, à un séminaire composé de specialistes du ~cmaine enquestion, d'experts venant de pays voisins, d'experts des Nations UnieF" de cadresde l' Institut et de membres de la SWAPO de rang éle".ré.

b / Le premier rapport annuel de l'Institut portant sur la période allan'tjusqu'à la fin de1976 a été distribué aux membres ,du Conseil sous la cote4/SEN/LU/31. Le deuxième rapport annuel portant &fir 1977 doit être présentG au·Conseil dans le courant de 1978 sous la cote 7!SEN/LU/60 e

El Un schéma des pr.ogrammes de formation de l'Institut ainsi qu'une liste desmembres du :!?ersonnel enseignant, indiquant leurs qualifications, leur expérienceet leur classe, ont été distribués à tous les membres du Conseil. Des exemplairessont classés dans les archives du Secrétariat et peuvent être consultes surdemande.
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Régime juridique de la Namibie

Options en matière de constitution

28. Un document préliminaire traitant cette question e. été communique aux membres
du Collège à sa 6ème réunion qui s 'est tenu~ en novenibre 1971. L'Institut a pris
les dispositions nécessaires pour orBaniser, du 11 au 13 juillet 1978, un séminaire
consacré à l'examen apJ:lrofondi de la teneur de ce document.

27. L'ensei3nement est dispensé sur la base du principe selon lequel tous les
futurs administrateurs de Namibie devront posséder certaines connaissances
juridiques, et en particulier en droit constitutionnel, droit administratif et
droit international. L'enseiGIlement porte êsalement sur le droit penal et le
droit des obli~ationsll mais les questions de droit pri.vE" telles que le divorce,
n'y 'occupent qu'une place réduite. Cette division a entrepris dans ces
domaines les projets' de recherche ci-après :

34. Au coure
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1 •
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29. Un consultant extérieur a communiqué à l'Institut les x·,jsulte.ts de ses
recherches dans ce domaine. On prévoit qu'un rap!lort global sera terminé avant
le 30 juin 1978 et que le séminaire y relatif aura lieu ~ la fin du mois de
septet"l>re 1978.

" ,. "" li

"H"" " "3. Divisior.. 1sto1re, 'to1it1gue et culture

30. L'enseignement 1ispensé par ce département est axé sur les ori~ines et les
fonctions de l'Etat, la politique et l'administration publique, domaines dont les
étudiants namibiens sont mal inform~s, à cause du syst~me d'ensei8Ilement bantou
imposé par l'Af:r-ique'du Sud. L'enseignement porte également sur l'histoire de la
Namibie e'~ de l'Afrique australe dans son ensemble.

31. Deux projets de recherche, inti'culés "Introduction à: l'histoire de la Namibie"
et "Essais sur l'histoire de la Namibie" sont actl!~llement en cours. En ce qui
concerne le premier projet, le maître de c~:>nréreL"s de la Division a été dispensé
de ses cours pendant le premier trimestre de .1918, afin qu'il puisse se consacrer

~ ~xclusivementà la recherche et terminer les trois chapitres qui lui ont été
CO\::cleS. Un collabvrateur extérieur travaille s.ctue11ement aux derniers chapitres
de ce rrojet, qui devraient être termin~s pour le 30 avril 1918. On ne pourra
accorder toute l'attention voulue au second projet que lorsque le premier l:)era
termine" Qu.H.t:ce specialistes de 1 'histoire de l'Afrique ont accept~ de rédiger
des eq' is ou chapitres pour ce projet et se sont déjà nds il 1 ~ouvrage.

32. La Division a l'intention de publier, sur la base de ces deux projets, un
manuel d'histoire elementaire de la Uamibie, à l'usage des ~tudiants de première
année de l'Institut 0t des élèves des écoles primaires de la mlAPO en Angola et en

. ., ,.. "" • 1" "" ~, +" "" "Zambie, alnSl qu un manuel d hlstolré plus spec1a 1se u.es",J.ne aux nJ,v-en,ux
secondaire et post-secondaire.
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33. La Division recueille également des données destinées à une étl~e intitulée"Participation", qui aura pour objet de décrire, sur la be.se d'exemples empruntésà des PE\.Ys d'Afrique, d'Asie et d'Europe, la façon. dont une nation peut mobiliserses ressources et sa population pour assurer 'son développement. Cette étude devraitêtre terminée pour la mi-août 1978.

4. Division "Economie"

34. Au cours de la deuxième année d'étude, appelée année de spécialisation, laDivision dispense les six cours suivants : notions élementaires de politiqueet d'économie, commerce international, comptabilité, institutions financières,économies de marché et économies planifiées, et économie politique de la Namibie.Ce dernier cours porte sur des secteurs particuliers de l'économie namibienneet examine sa. dépendance actuelle vis-S.-vis de l'Afrique du Sud. Dans tous lescours, l'accent est mis sur l'importance de la quaJ.ité des décisions politiqueset vise à apprendre aux étudiants à faire bon usage des services desconseillers.

5. Division "Agriculture et utilisation des terres U

35. Bien que l~egriculture ne fasse généralement pas partie des mati~res enseignéesnans un institut d'â~inistrationnubli~ue, cette division ~ 6t~ cre~e en raison ~el'importance de l'agrie:;u1turE' dans l'economie de la Namibie, et aussi par~e que trèspeu de Namibiens ~oss~dent des connaissances techniques suffisantes dans ce domaine.L'objectif de la formation assurée par cette division est de doter les futurs administrateurs des qualifications necessaires pour gérer les r~ssources agricoles dela Namibie. Les cours portent surtout sur le rendement des cultures, la productionde bétail, les fermes d'Etat, les cooJ;)eratives, la production ~ricole traditionnelle et les services de vulgarisation agricole (qui n'existent pas pour l'instanten Namibie). La Division mène actuellement les projets de recherche suivants
Situation de la Namibie au point de vue des ressources vivri~res et dela nutrition

36. Ce projet a pour objet de déterminer la situation actuelle de la l,zamibie ence qui concerne les ressources vivri~res et la nutrition, afin d !évaluer lels besoinsen aliments, les déficits vivriers connus et les incidences au point de vue desprogrammes au moment de l'indépendance et pendant les cinq années suivantes.La' Division envisage de réunir des données surIes niveaux nutritionnels et lesressources vivrières (pl'oduction et importations) actuels, et, de déterminer lesdéficits existants en comparant les niveaux alimeutaires et nutritionnels auxrecommandations de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation etl'agriculture (FAO) et de l'Organisation m0ndiale de la santé (<MS). Ces donnéesconstitueront la base de la définition d.' - progt'SIIlmes à mettre en oeuvre en matièrede production, d'importa~ion et de dis'tl-ibution de vivres et d'éducationnutritionnelle, eu égard en particulier aux besoins immédiats et aux
p05sibilit~s offertes au moment de l iindépendance. !es recherches bibliographiques
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et l'établissement de données se sont 'Poursuivis., mais les résultats ont été
jusqu'à present déc~vants par suite de l'impossibilité d'obtenir des données et
de la documentation au sujet de la Namibie. La FAO va recruter prochainement
un consulta1lt qui sera charge de ce projet et entamera ses travaux à la
mi-avril 1978. L'achèvement du projet est prévu pour juin ou juillet 1978.

Réforme a~raire et foncière

37. Ce projet concerne l'etude de la structure actuelle et de la répartition et de
l'utilisation des terrés et la définition des ressources, des besoins et des
programmes éventuels permettant l'africanisation, le développement et le maintien
de la production des cl.iff~rpnts sous-secteurs agricoles, dont notamment les
exploitations commercial~s appartenant à des Blancs, les petites exploitations
africaines et la pêche artisanale, en tenant compte des priorité du pays au cours
de la période suivant immédiatement l'indépendance. L'Institut a engagé un
chercheur possedant \l!ïe connaiSS&ïCe approfondie et tuïe vaste eÀ~érience de
l'agriculture namibienne. Les données obtenues par l'Institut à d'autres sources
sont peu abondantes et datent pour la plupart de 1970.

Protection et rétablissement de l'environnement

38. Cette étude, qui sera entreprise lorsque l'étude sur la réforme agraire
sera terminée, a pour but de réunir des données sur les risques écologiques
(en particulier la désertification), les risques d'aggravation des dégâts aux
terres et les moyens de lutter COI:ltre la dégrada.tion de l'environnement. L'érosion
et la désertification posent de graves problèmes à la Namibie, et les terres
risquent de subir d'autres dégâts, irréversibles cette fois, au cous de la période
tra."lsitoire suivant l'indépendance (comme cela s'est produit dans certaines
cooJ'érati.....DS d f Algérie après l'indépendance).

6. Division IIServiCPR RociR.uX f."t ~duca.ti"n"

39. Au cours de la deuxième annee d'etude, la Division dispense les cours suivants .
education sanitaire, hygiène personnelle, problèmes lies à l'education bantoue,
relations inter-raciales (relations entre Blancs et Noirs et tribalisme. encourage par
l'Afrique du Sud), urbanisation , motivation, services sociamc et méthodologie de la
recherche elementaire. La Divi~ion espère qu'à la fin de la deuxième annee, ses
étudiants seront capables d'envisager des solutions pour remplacer le système
d'enseignement namibien actuel, à la lumière de l'exJ:. lce acquise par des pays ayant
une histoire analogue. Elle execute actuellement des projets de recherche sur les
sujets suivants :

Etude sur J:!...sante

40. La Division n'a pas pu recruter un médecin ni rassembler des données sur
la dtuation sanitaire en J)lamibie, ce qui a empêr:hé ce projet de recherche de
progresser, mais elle est sur le point d' entrepnudre une etude sur la sante des
Namibiens dans les centre~ de la SWAPO en Zambie et en Angola.
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Etude sur l'enseignement

hl. La Division a recu" illi quelques données sur l'enseignement en Namibie, maisce n'es t pas encore suffisant. Elle a envoyé un questionnaire à tous les Namibiensrésidant à l'étranger, afin d'obtenir des renseiGnements à .jour sur leursIlualifications. Quelques-uns ont déjà répondu et un rappel va êt.re E:nvoyé auxautres. Avec l'assistance du Departement de l'enseignement de la 8lI1APO, laDivision prêparf actuellement un rer,istre de tous les élèves ins c:-its dmls desétablissements secondaires.

Logement en milieu rural et en milieu urbain

42. Les données sur le loc;ement en Namibie sont extrêmement limitées. Ta Divisiondevrait achever prochainement un document contenant des données comparativessur les logements a bon marché et les politiques du logement.

7. Recherche interdisciplinaire

43. L'Institut a mené à bien un grand projet de recherche intitulé "Vers laformation d'une main-d'oeuvre pour la Namibie" dl, financé par la Fondation Ford.Il a présenté les premiers résultats de ce projet devant un séminaire spécial,qui s'est réuni du 5 au 9 décembre 1977, et envisage de reproduire en &DJlexe aurapport qu'il soumettra au Conseil le rapport sur les travaux J.u sœnaire.

44. L'Institut a un objectif fondamental~ pour lequel la recherche en est encoreau stade initial : l'élaboration d'une stratégie générale du développement pour tousles secteurs d'activité en N&mibie.

~I Un exemplaire du document de recherche a été distribue à tous les membresdu Conseil.

..
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D. CONSULTATIONS

45. Conformement au paragraphe l de la resolution 31/147 adoptée le 20 décembre 1976
par l'Assemblee genéraJ.e, dans laquelle celle-ci approuvait le rapport du Conseil ~ ,
en particulier la conclusion du rapport selon laquelle des recommandations devaient
être formulees touchant les relations entre l' Inst i tut et le Conseil f /, le
Rapporteur du Comite du Fonds a eu des consultations avec des membres-du Collège
des ,fonct.ionnaires de l'Institut et le représentant du Pl\1UD, consultations au cours
desquelles a ete débattue la question de l'amelioration de la coordination.

1.' Réunions avec le Président du Collège

50. Et
d'encaè
aux Nan
avaient
etaient
préserv
puisque
africai
engagea

2. Réunions avec le Directeur de l'Institut

46. Le Rapporteur a transmis au Président du Collège les remerciements du Conseil
pour son dévouement à l'Institut.

Ibid., vol. II, annexe III, par. 104.

Ibid., ,gJx-neuvième session~ Supp;b§!!1ent No 24 A (A/9624/Add,1), pa.r. 73 5).

48. Le President a fait remarquer, qu'étant donné la nature de l'Institut, et le
fait que celui-ci était une création politique, la composition du Collège était
différente de celle des organes directeurs de la plupart des oreanismes fondés
par l'Organisation des Nations Unies ~/' D'ordinaire, ces organes se composent
de représentants des Etats Membres.

52. Au
nication'
faire du
fait ObSl
suite êtl

51. S'
déclaré
mesure
l'Organ
ration (
13 mai
que cel
(A/AC.l
appliqUÉ
notammer.
et que l
New York
les reIs
pouvoir

53. On!
entre l'
l'Institl
aussi éts
entre le
de prend:r
Conseil à

54. En c
de Namibi
du Zimbab
a rappelé
qui devra
au cours

h/ V
figurë da
Supplémen

de l'Assemblée générale 2 trente et unième session~

47. Au cours d'un débat consacré à des questions diverses, le President du Collèf,e
a indique qu'il serait souhaitable de trouver un moyen pour que le PN'"lJD soit mambre
du Collèse. On a fait observer que la liaison entre l'Institut et le Conseil
pourrait être renforcée si les deux membres du Conseil qui, en plus du President du
Conseil, sont membres du Collège, se faisaient représenter par leurs représentants
de New York plutôt que par leurs représentants de Lusaka. Il serait par ailleurs
utile que ~~. Petre Vlasceanu, en sa qualité de Ra~~orteur du Comite du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie, devienne membre du-ëollège. 11ais, ces propositions
mises à part, on estima,it qu' il n'était probablement pas indiqué dl envisa5er à
l'heure actuelle un élargissement Général du Collège.

e/ Documents officiels
SUPP1€ment ïlJo 24 (A/31/24).

il
f!J

49. Le Rapporteur a tenu avec le Directeur de l'Institut deux reu..l1ions au cours
desquelles ils ont parlé de la formation et de la recherche, ainsi que des
relations entre l'Institut et le Conseil. Le Directeur a expliqué que tout le
personnel engagé pour assurer la formation était tenu de faire de la recherche;
on ne faisait appel à des consultants de l'extérieur que dans des cas speciaux
où il fallait recueillir des donnees hors de Zambie, et où les fonds affectes
à cette fin étaient très limites. En réponse à une question du 'Rarporteur~ le
Directeur a convenu que dans certains cas l'Institut serait en mesure de réaliser
des recherches pour le compte du Conseil, ainsi que le recommandait le plan
di~ecteur approuvé pour l'Institut.
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50. En ce qui concernait les principes régissant le recrutement du personneld'encadrement, le Directeur a expliqué que l'Institut dpnnait la priorité d'abordaux Namibiens qualifies, puis aux ressortissants d'autres pays d'Afrique quiavaient les qualifications voulues et enfin aux ressortissants d'autres pays, quiétaient généralement des experts engagés à court terme. L'Institut voulaitpreserver autant que possible le caractère namibien du recrutement, ou en tout cas,puisque. l'on ne trouvait pas toujours des Namibiens qualifies, sen caractèreafricain. L'Institut donnait également la préférence aux Namibiens lorsqu'ilengageait le personnel administratif.

51. S'agissant des relations entre l'Institut et le Conseil, le Directeur adeclare que, bien que l'Institut fût autonome, il devait suivre, dans toute lamesure du possible, les procedures administratives et financières appiiquees àl'Organisation des Nations Unies. Il a également appelé l'attention sur la declaration du représentant du Nigéria qui, à la 199ème seance d':.. Conseil, tenue le13 mai 1974, a fait observer, en presentant le plan directeur initiaJ. de l'Institut,que celui-ci devait être une institution de soutien à l'oeuvre de libération(A/AC.13l/SR.199). Or c'étaient bien là les principes que l'Institut avaitappliqués. Il existait parfois des difficultés au niveau des communications,notamment en raison du fait que la presidence du Collège était établie à Addis-Abebaet que les communications entre cette ville et Lusaka se faisaient souvent viaNew York. Le Directeur a souligné la nécessité d'améliorer les communications etles relations, en déclarant que, pour sa part, il ferait tout ce qui était en sonpouvoir dans ce domaine.

52. Au cours des entretiens, on a évoque la question de1l'amélioratinn des communications entre l'Institut et le Conseil, ainsi que l'intérêt qu'il y aurait àfaire du PNUD un membre du.Coll~ge (voir également ci-dessus par. 47). Mais on afait observer qu'une telle décision revenait au Conseil,et qu'elle devrait par lasuite être approuvée par l'Assemblée générale.

53. On a par ailleurs souligné qu'à part les réunions du Collège, les seuls liensentre l'Institut et le Conseil étaient le rapport annuel et le budget présentés parl'Institut, le premier au Conseil, le second au Comité du Fonds;aussi était-il peut-être souhaitable d'intensifier le courant de communicationentre le President du Collège et le Conseil en donnant au premier la possibilitéde prendre la parole de temps à autre, lorsqu'il conviendrait, lors des réunions duConseil à New York.

54. En ce qui concerne la proposition tendant à l'établissement d'une univershède Namibie, présentee à la Conférence internationale pour le soutien aux peuplesdu Zimbabwe et de la Namibie,qui s'est tenue à Maputo en mai 1977 hl, le D:recteura rappele qu'une proposition antérieure, selon laq~elle c'est l'Institut lui-mêmequi devrait en definitive être constitué en universite de Namibie, avait été examinéeau cours de l'une des premières séances du CQllège. et que l'on avait alors decidé

h/ Voir A/32/109/Rev.l - S/12344/Rev.l, annexe V, par. 40 cl. Le texte impriméfigurëdans Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et unième année,Supplement de juillet, août et septembre 1977.
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1

de ne rien entreprendre pour l'instant. Pour sa part, le Directeur pensait qu'il
importait davantage de s'attacher tout d'abord à assurer la reussite de l'Institut.
Mais rien n'empêchait cependant de s'inspirer de la proposition de Maputo et
d'envisager une etude de faisabilite concernant la creation d'une universite
en Namibie après l'independance.

55. Au cours du débat~ il a également éte admis qu'il serait souhaitable
d'évoquer au Conseil une proposition visant à ce que, lorsque le Conseil etait
invite à participer à une conférence ou à une reunion de caractère t~chnique,

comme la Conference des 'Nations Unies sur la desertification, ou certaines
reunions de la FAO, il soit envisagé d'inclure dans la délégation du Conseil,
en qualité de conseiller, un membre du personnel de l'Institut.

56. Le Directeur a egalement fait observer qu'il serait bon, dans l'interêt
de la recherche et pour mieux assurer la formation des cinq archivistes stagiaires
de l'Institut, que celui-ci puisse être constitue en bibliothèque dépositaire des
documents et publications des Nations Unies. Le Rapporteur a accepte de saisir
le Conseil de cette proposition.

57. On a souligne qu'il etait important que l'action de l'Institut se poursuive
sous l'egide du Conseil.

3. Reunion avec le Comite de gestion

58. Le Rapporteur s'est entretenu avec tous les membres du Comité de gestio:1,
composé du Directeur, du Directeur adjoint, des directeurs des cinq divisions
d'étude, du chef du service des inscriptions, du chef du service administratif
et du responsable du service des finances. Il slagissait principalement, à cette
occasion, de donner à la ~1ission des renseignements précis sur les activités de
l'Institut.

59. Au cours des entretiens sur divers sujets~ les membres du Comité ont fait
r.essortir en passant que l'Institut s'inquietait vivement de savoir comment une
nation ~ en l'occurrence la Namibie, pouvait mobiliser sa populatiùll e'c ses
ressources afin de se développer au maximum, en tenant compte des conditions qui
régnaient dans le pays et en s'inspirant de ce que d'autres pays avaient réalisé.
La division "Histoire, politique et culture a était en train de lancer un projet
d~ recherche consacré à cette question (voir ci-dessus, par. 31).

60. LVenseignement de l'anglais était également un des grands sujets de
préoccupation. La SWAPO avait choisi de faire de l'anglais la langue officielle
de la Namibie indépendante, et les cours de l'Institut se faisaient dans cette
langue. Cependant~ en raison du niveau insuffisant de l'enseignement de l'anglais
en Namibie, bon nombre d'étudiants s'etaient heurtes à des difficultés au début
de leurs etuël.es à l'Institut. Aussi celui-ci avait-il constitué une sous-section
spéciale pour les nouveaux etudiants, composée de deux professeurs d'anglais ayant
à leur disposition un laboratoire de langues. En outre, l'ensemble des étudiants
suivaient des cours d'anglais pendant toute la durée de leur scolarité à l'Institut.
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61. L'Institut avait également réfléchi à la question de savoir cOmllient, dansune Na~mibie indépendante, dispenser un enseignement à des jeunes et à des adultesdont l'éducation restait insuffisante du fait du système d'apartheid imposé parl'Afrique du Sud, mais qui étaient trop âgés pour s'inscrire dans des ecolesprimaires et secondaires du cycle normal. L'Institut inclinait à penser que lasolution dont les résultats se feraient le plus rapidement sentir consistaitprobablement à dispenser l'enseignement sur les lieux mêmes du travail, comme onl'avait fait dans certains pays, plutôt que d'envoyer les interessés dans desétablissements d'enseignement. Dans le cadre de l'Institut proprement dit, descours d'éducation civique etaient dispensés actuellement par toutes les divisions.
62. Répondant au Rapporteur qui demandait si, vu le peu de temps disponsible,l'Institut ne prévoyait pas peut-être d'organiser des cylces d'enseignement trèscourts 9 ne dépassant pas, par exemple, six mois, et s'il avait envisage à ceteffet d'établir des liens avec d'autres instituts. tels que le Centre internationalpour les entreprises publiques des pays en développement de Ljubljana, qui s'etaitoffert à cooperer avec le Conseil~ le Directeur a indiqué que l'Institut avaiteffectivement envisagé de mettre sur pied un progr~~ de perfectionnement desix mois à l'intention, dans un premier temps, du personnel enseignant des écolesprimaires de la SWAPO, puis de celui des écoles primaires de la Namibie. L'Institutavait éealement songé à organiser un stage de formation de courte duree àl'intention des secretaires et des dactylographes.

63. En ce qui concerne les liens avec d'autres instituts tels que le Centreinternational de Ljubljana, on a estimé qu'il pourrait être utile d'en ·établir.Durant ses tout premiers mois d'existence 9 l'Institut avait concentré sonattention sur sa mission de formation; ce n'était qu'ensuite qu'il s'était tournevers la recherche et s'était employé à nouer des liens avec d'autres instituts.Il avait demandé aux instituts qui recevaient des etudiants 9 d'adapter les coursqu'ils offraient aux besoins de la Namibie et au niveau d'instruction des é'Gudiantsde l'Institut, étant donné que certains des cours ainsi offerts étaient de niveauuniversitaire.

64. Durant l'examen de questions administratives e~ financières, les membres duComité ont communiqué au Rapporteur des renseignements sur le fonctionnement del'Institut et ont décrit les liens administratifs qui l'unissaient au Secretariatde l'Organisation des Nations Unies. Ils ont expliqué que parmi les comptes desfonds d'affectation spéciale des Nations Unies figurait un compte contrôle parl'Organisation des Nations Unies 9 et dénommé Compte de l'Institut des Nations Uniespour la Namibie, auquel étaient verses les contributions des divers donateurs ainsique les montants préleves SlU' le Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Conformément au bud~et approuvé les sommes qui se trouvaient sur le Compte de ]':nstitutpour la Namibie avaient été virees aux comptes bancaires dont l'Institut u~cposaità New York et à Lus~~a. Les principaux comptes bancaires de l'Institut etaientutilises comme suit : le compte en dollars ouvert dans une banque new-yorkaiseservait essentiellement à assurer le paiement du personnel recruté sur le planinternational dont les services étaient rémunérés en dollars et à acquitter lecoût des achats effectues en dollars; le compte en dollars ouvert au nom del'Institut à Lusaka (Zambie) etait un compte d'attente sur lequel l'Institut
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plaçait ses fonds avant de les convertir en monnaie zambienne de façon ~ ~viter toute
perte en cas de d~valuation; et le compte en monnaie locale dont l'Institut dis'[)osait
dans le même p~s servait ~ assurer le paiement du personnel local dont les services
étaient rémun~r~s en kwachas zambiens et à r~gler d'autres d~penses effectu~es en
monnaie locale.

65. L'Institut adressait un rapport financier mensuel au Secretariat de
l'Organisation des Nations Unies et un rapport mensuel au PNUD. Le Secretariat
de l;Organisation des Nations Unies prelevait sur le Compte èe l~Institut des
Nations Unies pour la Namibie et versait au compte dont l'Institut disposait à
New York des sommes ~gales au montant des sommes qui avaient été débitées de ce
compte pour régler des dépenses. Si pour effectuer ces dépenses, l'Institut suivait
une procédure qui n'était pas conforme au' Règlement de l'Organisation des Nations Unies t

il devait consigner le'fait sur une pièce justifJ.cative appropriée.

66. En outre~ l'Institut adressait au Secretariat de l'Organisation des
Nations Unies un rapport administratif hebdomadaire; ce rapport se présentait sous
la inême forme que les rapports soumis au Secrétariat de l'Organisation des Natio~s Unies
par les bureaux extérieurs, mais, contrairement à ceux-ci, l'Institut était lui
autonome. Il ne soumettait pas à l'approbation de l'Organisation des Nations Unies
les activités qu'il se proposait d'entreprendre; le rapport administratif était
plutôt un moyen commode d~échanger des renseignements et permettait à l'Institut de
demander,au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies d'effectuer certaines
tâches pour son compte.

4. Entrevue avec le représentant résident du PNUD à Lusaka

67. Le Rapporteur a, au nom de la délégation, remercié le PNUD qui était le principal
bailleur de fonds de l'Institut.

,68. Le Représentant résident a déclaré que le PNUD souhaitait échanger son statut
actuel d'observateur contre celui de membre à part entière du Coliège. S' il était
donné suite à cette suggestion, le PNUD serait disposé à informer, selon qu'il
conviendrait, les institutions spécialisees des activités du Collège et des besoins
de l'Institut, et si on le jugeait utile des representants des institutions spècia-

.lisées pourraient participer aux travaux du Collège en tant que membres de la
délégation du PNUD.

69. Il a déclaré que si les demandes de l'Institut étaient recevables, le PNUD
serait dispose à etudier la possibilité de financer, soit au moyen du chiffre indi
catif de planification, soit autrement, des programmes de formation accélérée.
Ces programmes pourraient être organisés par les institutions spécialisées à Lusaka
ou ailleurs.

70. Le Représentant résident du PNUD a par ailleurs déclaré qu'un resserrement
des liens entre, d'une part, le PNUD et,d'autre part, l'Institut et le Conseil,
serait une chose bénéfique.
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E. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

71. Les conclusions et recommandations du Rapporteur sont les suivantes

Conclusions

a) Le Collège a fait preuve de diligence dans l'examen des questionsinscrites à l'ordre du jour de sa réunion et a résolu de façon satisfaisantedes problèmes pratiques qui se posaient à l'Institut. Les membres du Conseilqui font partie du Collège, et notamment les ambassadeurs d'Egypte et de Finlandeen Zambie, ont grandement contribué à façonner le programme de travail del'Institut;

b) Il ressort des débats qui se sont déroulés dans le cadre du Collègeet des consultations auxquelles a procédé le Rapporteur que l'Institut s'acquittedes tâches pour lesquelles il a été créé;

c) De façon générale, l'Institut s'efforce de nouer des liens· politiquesplus étroits avec le Conseil, tout en préservant sa pleine autonomie administrativeet financière;

d) Tant le Collège que le Directeur de l'In~titut désirent établir descontacts plus étroits avec le Conseil.

Recommandations

e) Gardant presents à l'esprit l'importance de l'Institut et l'appui et lacontribution qu'il lui apporte,le Conseil devra~t examiner plus avant la questiondes rappol''Cs entre l'Institut et l'Organisation des Nations Unies,et les moyensde les améliorer.

f) Le Conseil devrait adopter et soumettre à l'approbation de l'Assembl~eg~n~rale une décision tendant à nommer le Rapporteur du Comit~ du Fonds desNations Unies pour la Namibie et un repr~sentant du. Programme des Nations Uniespour le développement membres du Collège;

g) Le Pr~sident du Conseil devrait s'efforcer d'améliorer les communicationsentre l'Institut et le Conseil, en prenant des dispositions pour que des membresdu Conseil en poste au Siège de l'Organisation des Nations Unies puissent p&rticiperaux réunions du Collège;

h) Le Conseil devrait, avant le d~but de l 'exercice budg~taire, prendreposition au sujet des prévisions de dépenses de l'Institut avant qu'elles ne soientexamin~es par le Collège;

i) Lorsqu'il est invit~ à participer à des con~renceB internationales decaractère technique, le Conseil devrait étudier la possibilité de convier unmembre du personnel de l'Institut à se joindre à la dél~gation du Conseil enqualit~ de conseiller;
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1) Le Conseil devrait app~yer la demande que va bientôt présenter
l'Institut en vue de devenir une bibliothèque dépositaire des documents de
l'Organisation des Nations Unies;

k) Le Conseil devrait, dans l'intérêt de l'Institut et dans son intérêt
propre inviter de temps à autre le President du Coll~ge et le Directeur de
l'Institut à se presenter devant lui;

j) Une fois qu'il sera devenu membre du Centre international pour les
entreprises publiques des pays en développement de Ljubljana (Yougoslavie),
le Conseil devrait envisager de prendre des mesures pour que s'instaure une
coopération entre l'Institut et le Centre international; .

m) Conformément aux directives qui seront fixées par le Conseil,
l'Institut devrait élaborer, en consultation avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, un projet d'université de la Namibie.



énérale vin t-lleuvième session, par. 73
neuvième session ext~aordinaire, Supplément No.l (A/S-9/4).par. 31 5).

2. Au nom du Président, j'aimerais vous transmettre les salutations cordialesde tous lea membres du Conseil qui ont participé à la réunion plénière extra'ordinaire du Conseil ici à Lusaka b/. Je souhaite égale~ent exprimer mes remerciements pour l'aimable invitation-qui m'a été faite en tant que Rapporteur etde l'occasion qui m'est ainsi donnée de mieux connaître les activités de l'Institut.
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. n~claration faite par le Président de la mission, au nom du Presidentdu Conseil, à la sentième réunion du CollèR~
1. C'est potœ moi un honnelIT et un privilège de participer à la septième réuniondu Collège et d 'y prendre la, parole au nom du Président du Conseil des Natioüs UniespetIT la Namibie. J'apprécie également l'honnetIT d'avoir été invité ~ la présenteréunion en ma qualité de Rapporteur du Comité du FOllds des Natior.s :Tnies pourla Namibie. Mon plaisir est d'autant plus grand que j'ai, dès les ~remiers travaux,participé avec d'autres membres du Conseil à la formulation du plan de base et auxdécisions du Conseil concernant l'Institut ~/.

APPENDICE l

3. En vérité les deux semaines qui viennent de s'écouler ont permis aux membresdu Conseil, non seulement de préparer d'importantes décisions concernant la Namibie,mais aussi d'apprécier le travail de l'Institu~qui est l'une des principalesréalisations du Conseil ~ans le cadre de ses efforts pour aider le peuple namibiendans sa lutte de libération. La tenue des seances plénières extraordinaires duConseil à Lusaka a donné ,à plusieurs reprises aux membres du Conseil l'occasionde ~onnaître les activités de l'Institut, ses réalisations et ses problèmes.Le DirectetIT de l'Institut a fait une déclaration importante et instructive auCOtITS des réunions plénières du Conseil; les membres du Conseil ont effectué unevisite complète et détaillée à l'Institut; et enfin, tous les membres du Conseilont rencontré le Directeur, le personnel et les étudiants dans un cadre moinssolennel. Grâce è ces contacts les membres du Conseil ont beaucoup appris surl'Institut, et ils ont été impressionnés par ce qu'ils ont vu.
4. Parmi les activités de l'Institut, les réunions du Collège sont importantespour la mise en application de ses-programmes de travail et l'exercice de sesresponsabilités. Cependant, la réunion actuelle a lieu à un mom~nt crucial de lalutte du peuple nalllibien pOtIT la liberté et l'indépendance. POtIT utiliser lesmots mêmes de la Décla~ation politique qui a été adoptée par le Conseil le23 mars 1978 ici même à Lusaka, la période actuelle est considérée comme "un momentcritique où la lutte du peuple na.mibien, sous la direction de la SWAPO, s'étaitintensifiée et où, devant les succès remportés dans cette lutte, le régime sudafricain d'apar~heid et l'impérialisme international avaient également intensifiéleurs efforts pour empêcher un changement véritable en Namibie cl". Pour toutesces raisons, vos décisions à l'heure présente vont revêtir une Importanceparticulière.

,
1:.



T
1
'lU
se
do
av

11
me
pr
li

de

6. Le Conseil exprime également sa gratitude au Gouvernement de la Zambie pour
son aide considérable lors de la création de l'Instituts et pour l'aide qu'il
continue à fournir.

5. Le Conseil apprécie le rôle joué par l'Institut et vos efforts pour préparer
un nombre important de Namibiens à servir l!administration de la Namibie
indépendantes ainsi que pour développer la recherche fondame11tale dont le pays
sura besoin.

7. Honorables membres du Collèges à la huitième réunion du Collèges deux années
se seront écoulées depuis liouverture_officielle de l'Institut en 1976s lors de
'la Journée de la Namibie. Cet événements je crois, devrait être l'occasion
d'un bilan tant au sein du Collège qu' au sein du ConseiL Ce sera le moment
d'évaluer ce qui a été'fait et d'analyser la façon dent l'Institut doit s'acquitter
ses tâches, en cette période cruciale de la lutte du peuple namibien. L'expérience
acquise jusqu'à maintenant, les responsabilités importantes que vous allez devoir
assumer et les idées et suggestions qui pourraient être proposées pour renforcer
et consolider l'Institut revêtent aujourd'hui une importance particulière.

8. Je pense en particulier au fait que la neuvième session extraordinaire de
l'Assemblée ,générale des Nations Unies consacrée à la Namibie s'ouvrira dans
environ trois semaines; l'Assemblée examinera notamment l'aide politique et
diplomatique accrue sur laquelle la South West Africa People1s Organization (SWAPO)
doit pouvoir compter, et l'élaraissement de programmes d'assistance aux Namibiens.
Le Conseil prCpare actuellement èes propositions qui seront s~umises à l'ex8men de
l'Assemblée et qui auront des conséquences positives pour l'Institut.

L'a

12.
des

9. Avant de conclure, j'aimerais aj outer que j'ai également été invité, en ma
qualité de Rapporteur du Comité nommé par le Conseil pour gérer le Fonds, à
m'entretenir avec le Directeur et le personnel de l'Institut. J'ai eu l'honneur
d'avoir des entretiens ave~ le President du Collège. Parlant maintenant en ma
qualité de Rapporteur, ,j'aimerais dire que ces entretiens ont été extrê~ement utiles.
J'ai trouvé particulièrement fructueux un long débat que nous avons eu avec le

'Comité de gestion. Plusieurs suggestions utiles ont ét~ formulées au cours de ces
entretiens. Entre autres, il a été proposé de faire de l'Institut une bibliothèque
dépositaire pour les documents et publications des Nations Unies; à mon retour je
ne manquerai pas de saisir le Conseil de cette proposition. Il s'avère nécessaire
de pouvoir disposer de renseignements sur les traités signés par l'Afrique du Sud
prétendument au nom de la Namibie; nous pensons pouvoir envoyer des renseignements
sur. cette question depuis lirew York. On a également posé le problème de la
recherche. C'est un domaine pour lequel, je dois le reconnaître, j'avais émis
quelques réserves, en particulier en ce qui concerne le recours à des consultants
extérieurs. Je suis heureux de constater que ce problème a maintenant été
parfaitement résolu.

10. Dans le rap::?ort que je soumettrai sur la présente mission à Lusaka, outre une
brève description des travaux de la septième réunion du Collèg~ et de ses décisions s
je pense présenter, à l'intention des membres. du Conseil, un bref résumé des
activités actuelles de formation et de recherche de l'Institut. Je suis sûr que
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le Conseil fera de son mieux ~our répondre aux besoins actuels de l'Institut~ etqu'il restera en contact étroit avec lui. Dans ce contexte, je pense qu'ilserait 'souhaitable que l'Institut somaette ~on projet de bud3et pOUi~ une annéedonnée dans un délai. tel que le Conseil ~uisse l'examiner et prendre une dGcisionavant le début de l'exercice budgétaire.

11. Je remercie les membres du Coll~e;e de m'a.voir accordé leur E'.ttr:lntion~ et la.meilleure conclusion sera de citer les paroles ~Qe le President du Conseil aprononcees lors dE' la precedente réunion du COl.).ège,et qui conviennent particulièrement à la perlode actuelle.

"La lutte 7'lour la libération de la Namibie a cie toute évidence atteint unstade dê~isif.~ Le Conseil des Nations Unies rour la Nar.libir:l, en coopérat~cnavec la SWAPO~ defend avec détermination les aspirations légitimes du peuplenamibien à l' autodétermina"t..i.on, à la liberté et il l'indépendance nationaledans une Namibie unie. L'Institut pour la ;:amibie ·est le fruit d'Ulle desinitiatives les plus importantes prises par le Conseil, et celui-ci estparfaitement conscient du rôle de l'Institut dans le soutien à la cause del'indépendance namibienne. H

L'action du Conseil reste conforme à ce point de vue.

12. J'ai~~rais é3alement 1rous transnettre les vo~ux les dlus sincères de la pertdes membres du Conseil POtT le succès des travaux de l'Institut.
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APPENDICE II

Deuxième séance : lundi 3 avril 1978

lundi 3 avril 1978Première séance

Troisième séance : mardi 4 avril 1978

- 50 -

Divers.

Recherche et participation de consultants :

Rapport sur les activités de recherche.

IX.

VII. Problèmes universitaires

Projet de programme en trois ans;

Rapport sur les résultats obtenus par les étudiants;

Projet de règlement concernant le renvoi des étudiants dont
les résultats sont insuffisants;

Rapport sur les 23 anciens élèves.

Ordre du .our de la septième réunion du Collè e,
tenue à Lusaka les 3 et avril 1978

J. Le Président ouvre la séance.

II. Appel nominal.
III. Approbation du procès-verbal de la 6ème réunion;; tenue les

1er et 2 novembre 1977.

rv. Approbation de l'ordre du jour.
V. Questions soulevées par le procès-verbal de la précédente réunion.

VI. A~.inistration et finances
Projet de rapport annuel du Collège de l'Institut pour la Namibie

au Conseil des Nations Unies pour la Namibie et au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies;

Rapport d' évaluati::m du personnel;
Re~ommandations concernant les indemnités versees au personnel;

Examen du budget en fin d'année (1977).

VIII.
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RaPEort de.l~ deléeation du Conseil à la réunion extraordinairedu CollMe' de l' Institut pour ïaNaniibiè: tenue à Lusaka i-;--pz.. mai 1978

A. INTRODUCTION
.1. Le 10 mai 1978, le Président du Conseil, sur la recommandation du Comitép:rmanent l, a nomme H. Petre VlascE'anu (Roumanie), Rappo·'teur du Comité du Fondsdes Nations Uni.:'s pour la Namibie, pour represen'èer le Pr~sir'l.("nt ~ la sesc:lÎonextraordinaire du Collèr,e de l'Institut pour la Namibie qui devait se tenir àLusakp le 19 mai 1978. La dé16c;ation du Conseil comprenait eealement

~1me Famatta R. Osode (Liberia).

B. DEBATS ET DECISIO~S

bie
e

2. Dans sa déclaration à l'ouverture dé la réunion, M. Adeb~o Adedeji, secretaireexécutif de la Commission économique pour l'Afrique (CEA) et président du Collège,a rappelé que, conformément à unc décision prise lors de la septième réunion duCollèGe, qui s'etait tenue les 3 et 4 avril 1970~, il avait été déci~~ de convoqueIune session extraordinaire pour examiner un program.me, préparé par le CollèGe, decours spéciaux de brève durée pour les Namibiens. Il a, souliené les b~soins desNamibiens dans ce domaine et l'urrence qu'il y avait à prendre une décisionappropriee dans les meilleurs délais.

3. L'ordre du jour de la retmion extraordinaire, tel qu'il ~ été approuvé,comprE'nait l'examen des points suivants

a) Cours spéciaux de brève durée pour les Namibiens;

b) Autres questions :

i) Premier rapport de vérification des co~tes;

ii) Rapport sur les prestations versées au persofu,el présenté par unexpert des ~ù~stions de p~rsonnel à l'Oreanisation des liationsUni.:>s·

iii) Inforr1ations données par le représentant du Conseil sur lestravaux de la neuvième session extraordinaire de l'Assembléeeénérale concernant la question de Namibi~.

~ PrécédeIDment publiee sous la cote A/AC.13l/L.82.
al Voir annexe III au présent rapport.
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4. Conformément à une décision prise lors de la septi~me réunion du CollèB<~
(voir par. 2 ci-dessus), le Comité de gestion de ItInstitut a préparé et présenté
au Collège, lors de la session extraordinaire, trois propositions définissant un

, , , d l' .programme de cours de breve duree compose e cours de rattrapaee pour ~~laJ.s~

de cours de rattrapage à l'intention des enseignants~ et de cours de dactylo
e;raphie et travail de bu.reau. En présentant les propositions pour les cours de
brève durée, M. HaBe Geineob, directeur de l'Institut, a attiré l'attention du
Collèce sur la nécessité urgente de former des Nrouibiens dans ces domaines.

5. Il a déclaré que l~s cours de rattrapage de brève durée pour l'anclais, tels
que les prévoyait l'Institut, dureraient cinq mois, d'août à décembre 1978 ~ avec un
effectif de 200 étudiants. En janvi~r 1979, après avoir terminé le cours de
rattrapaee pour l'anglais, 100 étudiants suivraient le procrrom~e d'administration
publique, 50 le cours de rattrapage à l'intention des enseignants pendant six
mois, et les 150 autres suivraient le cours de dactylor,raphie et travail de
bureau pendant neuf mois.

6. Le Directeur a fait observer qUl ~ en ore;anisant ces cours, l'Institut se
trouvait confronté à un problème ne place dans les résidencEs et les salles de
cours. Le Directeur a déclaré qu'il était en contact avec les responsables
zambiens afin de trouver une solution à ce problème. Il avait été question de
location ou d'achat de bâtiments supplémentaires pour résoudl:, le problème de
locaux créé par l'augmentation du nombre d'étudiants, et à cet éeard, l'Institut
comptait sur un don de la communauté européenne pour couvrir une partie des
dépenses envisagées.

7. Après un échange de vues approfondi au cours duquel le représentant de la
South rkst Africa People's Organization (SWAPO) a pris une part active, le Collè~e

a approuvé les propositions presentées par le Comite de gestion. Le Collèe;e a
précisé que le cours de rattrapa.p;e pour l' anBlai.s devrait comporter des mathé
matiques élémentairés et qUE le COurE de dactylographie et de travail de bureau
devrait être divisé en trois phases : cinq mois de travail de rattrapa~e, neuf mois
d,e dactylographie et de travail de bureau et neuf autres mois de formation au
travail de secretariat. Il a. égalemE'nt été décidé que les cours de brève durée
étaient institués à titre permanent.

8. En ce qui concerne le problème des locaux, le Collège a décidé de prendre des
mesures, en consultation avec le Gouvernement zambien, pour mener à bonne fin lES
négociations menées à cet égard.

9. Le Collège a ensuite approuvé les dépenses relatives aux cours de brève durée
pour 1978 qui seront financés sur les ressources existantes de l'Institut.

10. On a demande à l'Institut de préparer des projets de rapports énumérant tous
les éléments des dépenses afférentes aux cours de rattrapas€ à l'intention des
enseicnants, de ~actylo~raphie et de travail de secrétariat. Les rapports seront
établis à des f~ns budeétaires et indiqueront le montant des fonds nécessaires~

et des copi~s en seront envoyées aux donateurs éventuels.
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2. Autres questions

~~ier rapport de vérificatio~ et d'examen des comptes

Il. Conformement à la procedure de l'Organisation des Nations Uni(s. les comptesde l'Institut ont été, à la demande de celui-ci, vérifiés en septembre 1977.Le Prési~ent a annoncé que le rapport était à la disposition des membres duCollèl3e.

12. Le représentant du President du Conseil a fait observer que cette pratique devérification des comptes de l'Institut était positive et il souhaitait qu'elle sepoursuive de façon ré~ulièr0.

13. Le CollèGe a décidé que le rapport du vérificateur des comptes devait fieurerà l'ordre du j our de la huitième réunion du Collège. Le Collège a cependantestimé que le rapport contenait diverses recommandations positives qui devraientêtre appliquées immédiatement par l~ Directeur de l'Institut, le Directeur étantprié d:) fair(' rapport sur l'application de ces recommandations lors de la huitième... .reun10n.

14. Le CollèGe a ep,alem(nt décide qUE des mesures devaient être prises concernantla recommanàation contenue dans lE" rapport du vérificateur des comptes visant àce qu'un fonctionnaire hors classe des finances et du bud0et du SièGe del'Oreanisation des Nations Unies soit nommé pour f0rmer le personnel ch~rge dubudr.et et de la comptabilité de l'Institut.

Rapport présenté par l'expert de l'OrŒanisation des Nations Unies sur IGSprestations versees au personnel

15. Lors de la septième réunion en avril 1978, le Collège avait décidé de demanderles services d'un expert des problèmes de personnel au Siège pour préparer un
ra~port sur les prestations versees au personnel de l'Institut.

16. Conform€ment à cette décisions, M. Kuo-ho Chang, chef du Service d'administration du personnel, Division de l'adw~nistration du personnel, Bureau des servicesdu personnel, a presenté son rapport et a explique au Collège les différencesentre lE'S prestations versées au p(rsonnel de l'Organisation des Nations Unies etcelles que reçoit le personnel de l'Institut en raison des circonstances particulières liées ~ la création de l'Institut.

17. Après un échan~e de vues ap~rofondi sur cette question, le Collèr,e a décided'accepter en principe le rapport de l'expert des questions de personnel. De plus,le Collè~e a estimé qu'à l'avenir il devrait suivre d'aussi près que possible les200 articles du Statut du personnel réeissant les contrats pour une duréedéterminée offerts par l'Or~anisation des Nations Unies au personnel employé horssiè~e. En conclusion, le Collège a décidé de demander au Bureau des s~rvices dur-crsonn~l de l'aider à préparer, pour examen lors de la prochaine réunion duCollèee, le projet de Statut du personnel de l'Institut.

Informations sur les travaux de la neuvièmE' session extraordinaire de ~Assembleer.:énérale concernant la question de Namibi('

18. Le Président du Collèce a demandé au représentant du Conseil de bien vouloirdonner un bref résumé des activités de la neuvièm~ session extraordinaire. Ils'est montré particulièrement sensible au fait que le reDrésentant du Conseilavait été élu Ra~porteur de la Commission spéciale de la neuvième sessionextraordinaire.
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19. Le reprGsentant du Conseil a donné un bref compte rendu des travaux effectués
par le Conseil pour préparer la session extraordinaire, qui s'est tenue du
24 avril au 3 mai 1978. Il B informé le Collè~e de l'orr,anisation des travaux et
des activités de la session extraordinaire. Le document final de la session
(voir lE s paragraphes 20 et 21 ci-dessous) avait été préparé par la. COIll.lni s sion
spéciale~ dont la présidente était r1ll~ Gwendoline C. Konie (Zambie), presidente
du Conseil. M. Vlasceanu (Roumanie)~ meTIbre du Comité directeur et Rapporteur du
Comité du Fonds des Nations Unies po\rr la N81:1ibie, etait Rapporteur de la Commission
spéciale.

20. Lors de sa l5ème séance, le 3 mai 1978, l'Assemblce ~énérale a adopt~ le
projet de Declaration sur la Namibie et le Programme d'action pour l'auto
détermination et l'indépendance nationale de la NclJnibie, contenu dans le rapport
de la Commission spéciale ~/ lors d'un vote par appel nJminal où les voix se sont
réparties comme suit : 119 voix pour, zero contre et 21 abstentions
(résolution S-9/2).

21. Dans la Déclaration, l'Assemblée ~énérale a réaffirmé, entre autres, que la
Namibie relevait directement de la res~onsabilité de l'OrGanisaiion des Nations
Unies; réaffirmé le mandat confié au Conseil en tant qu'Autorité administrante
légale de If! Namibie jusqu'à son indépendance; approuvé les activités du Conseil
ainsi que les politiqu~s et les programmes définis par ce dernier en coopération
avec la South West Africa People's Organization (S~TAPO); déclaré qu'elle
continuerait, par lqintermediaire du Conseil~ d'assumer ses responsabilités
jusqu'à ce qu'une indépendance véritable ait ét~ atteinte. demandé aux pays qui ne
l'avaient pas encore fait de reconnaître la South West ATrica People's Organization
(S~APO) comme le seul et authentique représentant du peuple namibien; réaffirmé
sa détermination de poursuivre ses efforts pour accroître l'assistance fournie aux
Pamibi~ns dans le cadre du Pror,ramme d'édification de la nation namibienne, de
l'Institut pour la Namibie, du Fonds des Nations Unies pour la Namibie et des
autres projets et progr~~es destinés à aider les Namibiens; exprimé sa satisfaction
des travaUD: efficaces qu'a accomplis l'Institut, tant pour preparer des cadres
nanibiens à l'administration d'une Nanlibie indépendante que pour étudier les
problèmes fondamentaux concernant les ressources humaines et naturelles df la
Namibie; demande aux gouvernemfnts des Etats r1embres et aux organisations gouver
nementales et non ~ouverneméntales d'accorder toute.l'aide possible au Procramme
d'édification de la nation narnibiE'nne et à l' Institut ainsi que d'accroître leurs
contributions au Fonds.

22. Le représentant du Conseil a déclaré que la situation de l'Institut avait été
. renforcée par la Déclaration et le Progranune d'action approuvés par l'Assemblee

~énérale.

23. Le Président du Collee:e a remercié, au nom du Colleee, le représentant du
Conseil pour la Déclaration qu'il venait de faire. Le Président a noté avec
satisfaction que la Déclaration et le Proeramme d'action avaient encore renforcé
les travaux de l'Institut.

b/ Documents officiels de l'Assemblée générale. neuvième session extra
ordinaire, Annexes ~ point 7 de li ordre du jour, document A/S:'9 /11 ~ par. 10.
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C. RECOH!'TANDATIOnS

24. La délcgation du Conseil à la reunion extraordinaire du Colle~e souhaite
présenter au Conseil le..., recommandations suivantes :

a) 0ue le Presi~~nt du Consei~ exprime au Gouvernement et au peuple de
Zambie la gratitude du CQns~il pour leurs contributions aux activites du Con3eil
et pour la cooperation et l'appui constants qu'ils accordé-nt à l' Institut;

b) Que le- Conseil affirmG son soutien auX activites de l'Institut, y
compris à l'orcanisation de cours de brève duree;

c) Que le Presinent du Conseil, après avoir consulte le Directeur de
11 Institut, ait des consultations avec des representants du ProGramme des Nations
Unit's pour le developpem~nt (PNUD) afin Q'envisar,er une assistance financière
pour les cours de br . .re duree qui seront orcanises par l'Institut.
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ANNEXE V~

Rapport de la délégation du Conseil à la réunion du Groupe
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namibienne 2 tenue à Lusaka du 22 au 26 mai 197e

TABLE DES MATIERES

B. Activites du Groupe de planification ••••• ,...... 8 - 18

C. Consultations avec le Programme des Nations Unies
pour le développement .•••••.•••••.••.••.•.••••.•. 19 - 22

Paragraphes

Recommandations

Pa~es l. far
d'el'ltrepr

57 complet dl
période a

59 d'indépen

"
60 par l

Natio

61

soute

23

]. - 7

• ••••••• Il G ••• a - •••••••••••••••••••

•• " ••••••••••••••••••••••••••••••• Q •Introduction'

D.

A.

Appendices

I. Declarations :raites à la séance d'ouverture de la réunion du
Groupe de planification,. tenue le 22 mai 1978 .

II. Déclarations faites lors de la seance de clôture de l'Atelier
de planification, tenue le 26 mai 1978 .

62

78

2. Puis,
a demandé
South West
du Progr

3. Confo
plenière q\
les princiI:
namibienne

4. Par sa
Namibie et
nationale
le Conseil~

d'edificati

5. Confor
d'edificati
Nations Uni
le Progr

6. Le 10
M. Petre VI
(Liberia) ,

x Publie précedemment sous la cote A/AC.131/L.83.

- 56 -



1

1

1

~

~
~l

A. INTRODUCTION

1. par la résolution 31/153 du 20 décembre 1976, l'Assemblée générale a décidéd'entreprendre, pour aider ~ l'édification de la nation namibienne, un programmecomplet d'assistance dans le cadre dù système des Nations Unies, qui portera sur lapériode actuelle de lutte pour l'indépendance et sur les premières annéesd'indépend,mce de la Namibie et qui comprendra;

"a) L'examen et la planification de mesures d'assistance aux Namibienspar les institutions spécialisées et autres organismes et organes desNations Unifls;

b) Le regroupement de toutes les mesures en un plan d'action généralsoutenu;

c) L'application du plan d'action."

2. Puis, par sa résolution 32/9 A du 4 novembre 1977, l'Assemblée généralea demande au Conseil de poursuivre et d'intensifier, en consultation avec laSouth West Africa People's Organization (SWAPO), la direction et la coordinationdu Programme d'édification de la nation namibienne.

3. Conformément à ces résolutions, le Conseil a adopté, ~ sa 276ème séanceplénière qui s'est tenue ~ Lusaka le 22 mars 1978, un rapport sur les directives,les principes et le plan d'action pour le Programme d'édification de la nationnamibienne al.

4. Par sa résolution S-9/2 du 3 mai 1978, qui contient la Déclaration sur laNamibie et le Programme d'action pour l'autodétermination et l'indépendancenationale de la Namibie, l'Assemblée générale a approuvé les initiatives prises parle Conseil~ conformément à le Déclaration de 1978 bl, en vue d'exécuter le Programmed'édification de la nation namibienne.

5. Conformément aux directives, principes et plan d'action pour le Programmed'édification de la nation namibienne (voir par. 3 ci-dessus), le Commissaire desNations Unies pour la Namibie a organisé une réunion du Groupe de planification pourle Programme d'édification de la Nation namibienne.

6. Le 10 mai 1978, le Président du Conseil a nOIIJIl1é une délégation composée deM. Petre Vlasceanu (Roumanie), président de la délégation, et de Mlle Famatta Osode(Libéria), pour participer à la réunion du Groupe de plani:fication. Cette réunion

al Des exemplaires de ce rapport ont été distribués aux membres du Conseil.
bl Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session extraordinaire,Suppl€ment No l (A!S-9/4), par. 31.
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a eu lieu à Lusaka du 22 au 26 mai 1978, sous la présidence da Commissaire. Le
président de la délégation du Conseil a fai. t des déclarations lors des séances
d'ouverture et de clôture (voir plus loin, appendices I.B et II.A).

7. Ont participé à ta réunion les délégations de l'Organisation de l''lmité
africaine (OUA), de la South West African People's Organization (SWAPO) et
des institutions spécialisées et autres organismes et organes du système des
Nations Unies dont le nom suit :

Organisation des Nations Unies

Commission économique pour l'Afrique (CEA)
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le d~veloppement (CNUCED)
Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE)
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)
Programma alimentaire mondial (PAM)
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (lICR)
Départe1l1ent de la coopération tecitnique pour le développement
Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population (FNUAP)

Institutions spécialisées

Organisat~Lon internationale du Travail (OIT)
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
Organisation des Nations Unies pour leéducation, la science et la

culture (UNESCO)
Organisation mondiale de la senté (OMS)
Organis ation de l'aviation civile internationale (OACI)
Union postale universelle (UPU)
Uv.ion internationale des télécommunications (UIT)
Organisation météorologique mondiale (OMM)
Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI)

Autres organisations

_ Centre (CNUCED!GATT) du commerce international
---Volon"tairea- des-Ns.tionsUn; es ....
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B. ACTIVITES DU GROUPE DE PLANIFICATION

8. Le discours d'ouverture de la réunion du Groupe de planification a étépronon0.é 'par M. Paul J. F. Lusaka, ministre des affaires étrangères par intérimde la. Zambie. Dans son allocution, le Ministre des affaires étrangères parintérim a déclaré que cette réunion était la première de ce genre dans l'histoirede l'Organisation des Nations Unies, pour ce qui est de l'assistance aux payset aux peuples qui se trouvent encore sous la domination coloniale. Le Ministredes affaires étrangères par intérim a félicité le Conseil de ses efforts et adéclare que le Groupe pouvait compter sur l'entière coopération du Gouvernementzambien pour la mise en oeuvre du programme d'assistance proposé (voir plusloin, appendice I.A)

9. Le Président de la délégation du Conseil a exprimé les remerciements duConseil au G'ouvernement et au peuple zambiens pour leur soutien et leur coopérati onà toutes les activités du Conseil. Le représentant du Conseil a exposé les objectifsdu :Programme d'édification de la nation namibienne et a noté avec satisfactionla l,éponse des institutions et des organis ations aux demandes d'ai de formuléespar le Conseil. Il a déclaré que le Conseil, en consultation avec la Sl-IAPO,étudierait les propositions de projets, établirait entre elles un ordre depriorité, rechercherait les fonds nécessaires et charger-ait ensuite les' institutionsd'exécuter les projets (voir plus loin, appendice I.B).

10. Le représentant de l'OUA a déclaré que son organisation participait auxtravaux du Groupe dans l'esprit de coopération traditionnelle que l'Organisationdes Nations Unies et les organisations qui lui sont reliées avaient toujoursentretenu avec l'OUA. Il a exprimé la volonté de l'OUA de collaborer avec leConseil à l'exécution des projets liés au Programme d'édification de la nationnamibienne (voir plus loin, appendice I.C).

Il. L'Administrateur assistant du PNUD et Directeur du Bureau régional pourl'Afrique a souligné la nécessité d'examiner avec réalisme l'applicabilité desprojets recommandés par les institutions, leurs chances de succès~ leur coût,leur financement, leur programmation et autres facteurs de même ordre (voirplus loin, appendi ce r. D) .

12. Le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie a souligne l'importancecapitale du rôle joué par le Conseil en tant qu'Autorité administrante duterritoire, investie de la plus haute responsabilité en ce qui concerne leProgramme d'édification de la nation namibienne. Il a déclaré qu'étant chargé destâches exécutives et administratives du Conseil, son bureau avait la responsabilitéglobale de ce programme sur le plan administratif (voir plus loin~ appendice I.E).
13. Le représentent de la South West Africa People's Organization (SWAPO)a remercié le Conseil, le Commissaire et le Gouvernement zambien de leurappui et de leur assistance â la Namibie. Il a déclaré que la SWAPO considerait
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le Programme d'édification de la nation namibienne COIlllIle un méc:anisme grâce
auquel on pouvait cerner les problèmes et y trouver des solutions (voir plus
loin, appendice I.F).

14. Les institutioQs sp~ciali.s~es et les autres organisations et organismes du
syst~me des Nations Unies ont soumis plus d'une centaine de propositions de projets
pour examen par le Groupe de planification.

15. Le Groupe a tenu plusieurs sâances pour étudier toutes les propositions
présentées par les institutions. Les représentants des institutions et organisations
ont pr~senté les projets et ont répondu aux questions posées par les autres
participants.

16. Les débats sur les différents projets ont été approfondis et utiles.

17. A la fin de la session!, on a rappelé que, à la lumi~re des débats et des
échanges de vues qui avaient eu lieu à la réwlÎon du Groupe de planification, le
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie ferait rapport au Conseil sur les
propositions de projets présentées par les institutions et les organisations et
que celles-ci seraient informées lorsque le Conseil prendrait une décision quant
à l'exécution, clans le cadre du Programme d'édification de la nation namibienne,
des projets en question. De plus, CIl étudierait la possibilité de tenir une autre
remion du groupe de planification.

18. Lors de la séance de clSture de la réunion du Groupe de planification, le
représentant du Conseil a fait une déclaration où il soulignait que dans la
formulation des projets d'aide à la Ne.mi.bie, les institutions et organis ations
intéressées devaient'prendre en compte les intérêts nationaux de la Namibie
et garantir la participation directe des Namibiens et leur contrôle politique,
par l'intermédiaire de la SWAPO, sur l'exécution de èes projets. Le représentant
a ensuite déclaré que le Conseil, travaillant en contact étroit avec la Sl'1APO,
prendrait les dispositions en dernier ressort pour le Programme d1édification de
la nation namibienne après un examen attentif du rapport du Commissaire, qui devait

. regrouper les projets présentés par les différentes organisations dans un programme
global int~gr~.

C. CONSULTATIONS AVEC LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
LE DEVELOPPEMENT

19. Le représentant du Conseil a pu avoir des entretiens avec l'Administrateur
assistant et Directeur du Bureau régional pour 1 t Afrique du PNUD, concernant
1 t application du Programme d'~dification de la nation namibienne.
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c) D'envisager l'envoi de missions de consultation aupr~s des Etats Membres
= pour obtenir leur aide f'inanci~re grâce à des contributions au Fon<ls des Nations
i/'ait Unies pour la Namibie, en vue de la mise en oeuvre du Programme d'édification de la
unme nation namibienne •

jets

ttions

1

ire

Aia •

20. Le représentant du Conseil a exprimé les remerciem:mts du Conseil au PNUDqui est le principal contribuant à ses projets d'assistance aux Namibiens;il a. fait remarquer que le PNUD avait établi un chiffre indicatif de planificationpour la Namibie et avait accordé la priorité à l'aide destinée à l'Institut pourla NaJnibie.

21. Le représentant du Conseil a examiné avec l'Administrateur assistant lapossibilité d'accroître le chiffre indicatif de planification pour la Namibie,eu égard aux besoins du Programme d'édification de la nation nambienne.
22. L'Administrateur assistant a pris note des recommandations du représentant duConseil et a déclaré qu'elles seraient examinées avec attention par le PNUD.Il a également déclaré qu'il espérait voir se pourslrivre la cooperation avec ladélégation du Conseil aupr~s du Conseil d'administration du PNUD.

D. RECOMMANDATIONS
23. Er. rendant hommage à la façon dont le Commissaire des Nations Unies pour laN"amibie avait organisé et présidé la réunion 5 la délégation du Conseil au Groupe deplanif'i.c~tion recommande au Conseil :

a) D'examiner les propositions de projets presentees par le Commissairedes Nations Unies pour la Namibie et de les approuver dans leur principe; "
b) De demander au Président du Conseil et au Commissaire des Nations Uniespour la Namibie d'engager des consultations avec l'Administrateur du Programme desNations Unies pour ~e développement au sujet de l'augmentation du chiffre indicatifde planifica.tion pour la Namibie;
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1. Au nom de Son Excellence, le president Kenneth David Kaunda, du United National
Independence Party (UNIP) et du Gouvernement et du peuple de la République de Zambie,
je vous adresse à tous notre expression de bienvenue fraternelle en Zambie.

2. Permettez-moi également de dire combieI;l je suis honoré d'ouvrir cette importante
réunion du Groupe de planification du Programme d'édification de la nation
namibienne. J'espère sincèrement que cette réunion atteindra les buts et les
objectifs qui lui· ont été fixés par la communauté internationale.
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A. Déclaration de M" Paul. J. F. Lusaka) Ministre des affaires
étrang~res par intérim de la Zambie

Déclarations faites à la seance d'ouverture de la réunion du
Groupe de planification tenue le 22 mai 1978

3. La situation en Namibie exige la compréhension et la coopération de la
communauté internationale. Dans une tentative désespér~e de maintenir le statu quo
en Afrique australe, les régimes minoritaires racistes de John Vorster et ------..-
d'Ian Smith ont perpétré, à une échelle de plus en plus vaste et de façon intense,
des actes d'agression non provoquée et ont bafoué impunément les résolutions de la
communaut€ internationale.

5. Aujourd'hui, le territoire de la Namibie a été littéralement transformé en camp
de concentration. Les agents du nazisme et du fascisme à Pretoria ont imposé au
peuple namibien un système de répression abject. Le régime raciste d'apartheid
de Pretoria persiste avec arrogance à occuper illégalement ce territoire inter
national. Il a même étendu à la Namibie son système diabolique d'apartheid et la
politique malfaisante de "bantoustanisation". Il faut que les peuples du monde
épris de paix accroissent maintenant leur aide au peuple namibien pour qll'il puisse
intensifier son combat héroique pour la liberté et l'indépendance.

4. Les actes d'agression barbare perpétrés récemment contre l'Angola, qui ont
provoqué le massacre de sang-froid par la clique raciste de Vorster de 600 réfugiés
namibiens innocents et sans defense, comprenant des enfants, des femmes et des
hommeS, ne peuvent manquer d'être condamnés catégoriquement par les peuples
épris de paix. Mon pays souhaite plus vivement que jamais qu'il y ait une soli
~arfté internation~.'~e sans équivoque avec le peuple oppriœ de la Namibie.
La Zambie juge absolument indispensable que la connnunauté internationale
apporte son soutien à la juste lutte du peuple de Namibie pour la libération et
l~indépendance nationale authentique. Ceci est d'autant plus impératif face à la
détérioration grave de la situation en Namibie et aux manoeuvres entreprises par
l'Afrique du Sud pour tromper, confondre et diviser la communauté internationale.

6. En collusion avec les puissantes forces capitalistes, l'Afrique du Sud continue
à exploiter et à piller les ressources naturelles de la Namibie. La frontière
territoriale de la Namibie est menacée par des initiatives illégales de l'Afriq~e du
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Sud telles que l'annexion de Walvis Bay. Je tiens à réaffirmer la position de mongouvernement, selon laq~elle Walvis Bay fait partie intégrante de la Namibie etqu'il n'y a pas de compromis possible dans ce domaine.
7. Le peuple de la Namibie, sous la conduite de là South West Africa People'sOrganization (SWAPO), son seul et authentique mouvement de libération représentatif,a con~inué à enregistrer des succès militaires impressionnants dans sa guerre delibération contre les occupants illégaux. L'Afrique du Sud raciste et provocanteutilise également la Namibie comme point de départ pour ses actes d'agressioninjustes et barbares contre l'Angola et la Zambie. Aujourd'hui, la situation restetendue, notamment le long de la frontière qui sépare la Namibie de l'Angola.

8. Nous avons attejnt maintenant un point c~itique dans la longue guerre d'usuremenée pour mettre un terme ~ l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud.L'indépendance de la Namibie ne peut plus être retardée. La vraie question qui sepose maintenant çonsiste à savoir si la Namibie devie~dra libre et indépendantepar un processus démocratique et pacifique, ou à l'issue d'une lutte armée etalune révolution violente menées par son peuple qui est opprimé et humilié depuissi longtemps.

9. Il est de bon augure pour la Namibie que la SWAPO soit à l'avant-garde ducombat de libération nationale. Ce mouvement de libération, qui s'est faitreconnaître sur le plan international comme le seul et authentique représentant dupeuple namibien, a appliqué pendant toutes ses années de lutte des politiqueséclairées et progressistes. La SWAPO n=a jamais écarté la possibilité d'un changementpacifique en Namibie. Si elle s'est engagée dans un combat armé pour la libérationde la Namibie, c'est parce que la communauté internationale, qui a assumé laresponsabilité directe du territoire, n'a pas réussi jusqu'à présent à obligerl'Afrique du Sud raciste à se retirer et à permettre au peuple namibien d'exercerson droit inaliénable et imprescriptible à l'autodétermination et à l'indépendancenationale.

10. S'il se produit des changements violents en Namibie, c'est parce que certainsEtats Membres de l'Organisation des Nations Unies auront fait échouer les effortsentrepris par la communauté internationale en faveur d'une évolution pacifique.C'est là le défi que la communauté inter~ationale doit relever aujourd'hui enNamibie.

11. A ce propos, mon gouvernement prend note des efforts actuellement déployés parcinq pays occidentaux pour trouver un règlement pacifique à la question de la Namibie.On nous a laissé entendre que ces effo~ts, bien qu'ils soient menés en dehors ducadre de l'ONU, visent à faire appliquer la résolution 385 (1976) du Conseil desécurité du 30 janvier 1976. Dans ces conditions, la Zambie n'est pas opposée àces tentatives.

12. La résolution 385 (1976) est importante dans la mesure où il s'agit d'un textecomplet qui reflète toutes les prises de position essentielles de l'Organisationdes Nations Unies concernant la Namibie. Puisque cette résolution est acceptablepar tous, mon gouvernement tient à souligner qu'il ne faut pas l'interpréter de
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a) Que l'Afrique du Sud retire toutes ses forces armées de Namibie et
démantè~e ses bases Eilitaires situées dans le territoire;

b) Que l'Afrique du Sud respecte l'intégrité territoriale de la Namibie,
dont Walvis Bay fait partie;

(

a

.,..
e

par
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e) Que P Afrique du Sud abandonne immédiatement sa politique d' apartheid et
de bantoustanisation en Namibie et abroge toutes ses dispositions législatives
racistes en vigueur dans le territoire;

al Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
SUPP1€ment No 24A (A/9624/Add.l), par. 84. Le décret a été publié sous forme
définitive dans la Namibia Gazette No 1.

c) Que l'Afrique du Sud cesse immédiatement ses tentatives diaboliques en
vue de créer un régime. fantoche en Namibie et de diviser son peuple sur une base
ethnique;

façon sélective pour essayer, avec la meilleure i~tention, de la faire appliquer.
Une évolution pacifique en Namibie n'est possible que si toutes les conditions
prévues dans la résolution en question sont satisfaites. C'est pourquoi mon
gouvernement demande :

d) Que l'Afrique du Sud libère immédiatement et s'ans conditions tous les
prisonniers politiques, les détenus et les personnes frappées d'interdiction en
Namibie et permette à tous les exilés politiques de rentrer en Namibie et de
prendre part librement à la vie politique de leur pays;

f) Que toute élection générale en Namibie se déroule sur l'ensemble du n
territoire et sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies. ~

d
Nous pensons qu'il s'agit là des conditions minimum qui doivent ~tre remplies par jE
l'Afrique du Sud pour permettre un rè~lement pacifique en Namibie. m'

p
13. Nous sommes particulièrement préoccupés par la coll"boration persistante de
certains Etats Membres de l'Organisation des Nations Unie.:. avec l'Afrique du Sud, 17
notamment dans les domaines militaire, é:.:onomique et culturel et sur le plan de la in
sécurité. C'est grâce à cette collabor~tion que le régime sud-africain a accumulé ad
des armements perfectionnés avec lesquels il terrorise le peuple de la Namibie et av

- commet des actes d'agression contre les Etats' africains indépendants voisins. C'est
grâce à cette collaboration que l'Afrique du Sud est désormais sur le point de 18
devenir une puissance nucléaire. C'est d'ailleurs en collusion avec certains Etats
Membres de l'O~ganisation des Nations Unies que l'Afrique du Sud continue à exploiter
l'uranium au mépris du décret No 1 sur la protection des ressources naturelles de la
Namibie adopté par le Conseil le 27 septembre 1974 al.
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14. La présente réunion du Groupe de planification est la plus importante qui aitjamais été tenue pa.r l'Organisation des Nations Unies sur la question de Namibie.Mon gouvernement se félicite de cette décision du Conseil, qui s'est réuni ici enmars de cette année et a adopté à l'unanimité un certain nombre de mesuresconcr~tes qui permattront d'intensifier l'assistance au futur gouvernementindépendant et démocratique de la Namibie.
15. Entre autres décisions importantes, le Conseil a adopté la Déclaration deLusaka de 1978 b/ et le rapport sur les directives, les principes et le pland'action pour lë Programme d'édification de la nation namibienne ~/ comme unpremier pas vers un programme complet d'assistance globale dans le cadre du syst~me
des Nations Unies. D'après les renseignements qui m'ont été fournis, la présenteréunion de planification est la première de ce genre dans l'histoire de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne l'assistance aux pays et aUX peuplescoloniaux. Nous nous félicitons de ces efforts considérables du Conseil.
16. La Zambie considère que le Programme d'édi~ication de la nation namibienneest tout à fait opportun et approprié. Dans la mesure où notre pays a participéactivement à la recherche d'une solution durable aux crises en Afrique australe,nous nous félicitons de cette nouvelle initiative de l'Organisation desNations Unies qui, j'en suis convaincu, aidera beaucoup à coordonner le programmed'assistance aux Namibiens dans tous les domaines de développement. A ce propos,je tiens à assurer la réunion de l'entière coopération de mon gouvernement à lamise en oeu~e du programme d'assistance qui sera entrepris dans le cadre duProgramme d'édification de la nation namibienne.

17. Je tiens enfin à féliciter le Conseil, au nom de mon gouvernement, des effortsimportants qu'il déploie pour s'acquitter de son mandat en tant que seule Autoriteadministrante de la Namibie. Mon gouvernement continuera à coopérer pleinementavec le Conseil dans l'intérêt de la juste cause du peuple namibien.
18. Je souhaite que votre réunion soit couronnee de succ~s.

b/ Ibid., neuvi~me session extraordinaire, Supplément No 1 (A/S-9/4),par. 31-

5:../ Voir par. 3 du présent rapport.
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B. Declaration de M. Petre Vlasceanu (Roumanie), Président
de la dél€gation du Conseil

19. Au nom du Conseil, je souhaite la bienvenue aux représentants de la SWAPO,
des institutions specialisees et des autres organisations et organismes du système
des Nations Unies qui participent à la réunion du Groupe de planification du
Programme d'édification de la nation namibienne.

20. C'est un grand honneur pour nous que cette réunion soit ouverte par
M. Paul Lusaka, le Ministre par intérim des affaires étrangères de Zambie. Je
saisis cette occasion pour lui rendre hommage, de la part du Conseil, pour la
contribution éminente qu'il a apporté~, au nom de la République de Zambie, à
ses activités, en vue de mettre un terme à l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud et de permettre au peuple namibien de décider de son propre
avenir et de constituer un nouvel Etat indépendant. Cela a été un privilège poùr
le Conseil que àe voir ses activités dirigées par l'éminent ministre des affaires
étrangères par intérim qui, lorsqu'il repreAentait la Zambie à l'Organisation des
Nations Unies, fut l'un de ses présidents.

21. On sait le rôle important que le Gouvernement et le peuple zambiens assument
avec dévouement au premier plan de la lutte que mène l'Afrique australe pour se
libérer de l'oppression et conquérir l'indépendance au nom de la liberté et de la
dignité humaine. Et nous sommes reconnaissants à la Zambie pour l'appui et la
coopération qu'elle prête à toutes les entrepri ses du Conseil. La Zambie s'est
montrée un hôte très généreux; elle a fourni des installations et des services
pour les réunions extraordinaires et les missions de consultation du Conseil,
à l'Institut pour la Namibie, et aujourd'hui au Groupe de planification du
Progr~e d'édification de la nation namibienne. Le ministre vient précisément
de reaffirmer à cet égard, dans sa déclaration, le soutien de la Zambie au Conseil
et à ses activités.

?2. Nous sommes également heureux de saluer la présence des représentants de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et de la mTAPO, qui ont un rôle d'une
particulière importance à jouer dans la réalisation de ce Programme, ainsi que
celle de l'Administrateur assistant et Directeur du Bureau régional pour l'Afrique
du Programme des Nations Unies pour le développement (PlruD), qui a su trouver le
t~mpspour se joindre à nous dans les circonstances pré~entes.

23. Il faut noter que ces journées se déroulent quelques jours seulement après
la clôture de la neuvième session extraordinaire de l'Assemblée générale sur la
question de Namibie, au cours de laquelle l'Assemblée a adopté par une majorité
écrasante la résolution S-9/2 du 3 mai 1975, qui contient la déclaration sur la
Namibie et le Programme d'action pour l'autodétermination et l'indépendance de la
Namibie. Dans cette déclaration, l'Assemblée a notamment approuvé"les initiatives
prises par le Conseil, conformément à la Déclaration de Lusaka de 1978 d /, en vue
d'exécuter le Programme d'édification de la nation namibienne, et noté avec
satisfaction que les institutions spécialisées et autres organismes et organes

dl Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session extra
ordinaire, Supplément liTa 1. (A/S-9/4), par. 31.

- 66 -

t
p

2
e
d



0,
ys-tème
l

Je
a

ie
opre

po1..ù"
aires
on des

ument
, se
de la
la.
est
:es
.,

lent
~onseil

ie
lune
lue
\frique
~r le

orès
ir :la
rite
r la
de la

iatives
en vue

nes

des Nations Unies coopèrent à la planification et à l'exécution dudit programme.
Elle a demandé, en outre, dans son programme d'action, aux gouvernements des
Etats Membres et aux organisations gouverne~entales'et non gouvernementales
d'accorder tout~ l'aide possible au Programme d'édification de la nation
namibienne.

24. En 1966, l'Organisation des Nations Unies a assumé directement la responsa
bilité de la Namibie, et le Conseil, devenu l'autorité administrante légale du
territoire jusqu'à son indépendance, a, de ce fait, l'obligation solennelle
d'assister le peuple namibien et de le préparer à l'autodétermination et à
l'indépendance. L'Assemblee générale a envisag~ un proeramme global d'assistance
aux Namibiens en différents domaines et, à cette fin, a créé le Fonds des
Nations Unies pour la Namibie.
25· La création de l' Institut pour la Namibie en 1975 a marqué une autre étape
importante dans la mise au point d'un programme d'assistance aux Namibiens, en
complément des programmes de p~ys finances par le Fonds.
26. Par sa résolution 31/153 du 20 décE"..mbre 1976, l'Assemblee générale a décide
d'entreprendre un programme complet d'assistance dans le cadre du système des
Nations Unies, qui porterait à la fois sur la periode actuelle de lutte pour
l'indépendance et sur les premières années d'indépendance de la Namibie et qui
comprendrait l'examen et la planification de mesures d'assistance aux Namibiens
par les institutions spécialisées et autres organismes et organes des Nations Unies,
le regroupement de toutes les mesures en un plan d'action gênéral soutenu et
l'application de ce plan.
27. Par la même réSOlution, l'Assemblee genérale a demande au Conseil d'élaborer,
en consultation avec la SWAPO, des directives et des principes pour ce programme
et d'en diriger et coordonner l'execution.
28. A sa 276ème réunion plénière tenue à Lusaka le 22 mars 1978, le Conseil
a adopté un rapport sur les directives, les principes et le plan d'action
concernant le Programme d'édification de la nation namibienne el. Ce Programme,
tel que l'envisage le Conseil, fournira un cadre géneral dans lequel s'intégreront
des projets d'assistance détermines. Son objectif premier est d'harmoniser les
arrangements svéciaux qui sont pris actuellement en vue de la preparation des
projets et un syst~me coordonné et intégré, dans le cadre d'une atructure adminis
trative nettement définie, de telle sorte que tous les organismes intéressés
puissent fournir une assistance dans un contexte de priorités clairemetlt precisées.29. En conformité avec les procédures établies par le Conseil dans ses directives
et principes pour le Programme d'édification de la nation namibienne, le Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie s'est employé très activement à prendre les

e/ Voir par. 3 du présent rapport.
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dispositions nécessaires à la réalisation de ce Programme; il a soumis des
propositions générales et les demandes d'aide correspondantes à toutes les
institutiOllS et organismes competents des Natious Unies. suggére que chatJ.ue
institution prépare et soumette des propositions de projets, et organise la
présente réunion en vue d'examiner toutes les propositions soumises et de les
regrouper en un projet de programme intégré qui sera présente au Conseil pour
examen et approbation.

30. Le Conseil et le 'Commissaire s'efforceront alors de réunir, en fonction du
programme qui aura été approuvé, les fonds necessaires par l' intermediaire du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Il pourra être fait appel, parmi les
sourcespossibles de financement, aux organisationiS de finfl...llccmcnt, aux gouver
nements membres et aux organisations non gouvernementaleR. Les fonds disponibles
et non engages au titre du chiffre indica.tif de planification du PNUD pour la
Namibie et du Fonds des Nations Unies pour la Namibie, de même que les autres
fonds obtenus, seront affectes à des projets particuliers selon l'ordre de
priorité établi. Ces projeta seraient alors approuves lilour mise à exécution.

31. La réunion du Groupe de planification doit donc être consideree dans le
contexte des procédures visees ci-dessus pour assurer l'exécution du programme
d'édification de la nation namibienne. En ce qui concerne le mandat dévolu au
Groupe de planification, j'a.ttirerai l'attention des participants sur le fait que
le Conseil, en consultation avec la SWAPO, examinera les propositions de projets,
leur assignera un ordre de priorite, recherchera des fonds et chargera ensuite
les i.nstitutions et organisations intéressées de réaliser les projets qu'elles
ont préparés dans les limites des ressources financi~res disponibles.

32. Le Conseil envoie depuis des années de nombreuses missions aupr~s de diverses
institutions spécialisées et d'autres organismes appartenent au syst~me des
Nations Unies pour faire progresser les programmes d'assistance et pour encourager
le développement de reiations de travail constructives entre lui - en sa qualité
.d'autorité administrante de la Namibie - et les institutions et organismes
intéressés. A cet égard, je suis heureux de déclarer que le Conseil a bénéficié
de la COllaboration sans réserve des institutions et organisations dans l'accom
plissement dé ses obligations d'assistance à l'égard du-peuple namibien.
L'objectif de la présente réunion est d'élargir le champ de notre coopération
et de renforcer encore notre solida.1"Ïté dans le cadre du syst~me des Nations
Unies, pour répondre à ce qu'exige maintenant de nous le Programme d'édification
de la nation namibienne, le premier de ce genre dans l'histoire de l'Organisation.
Cette réunion sera l'occasion d'un échange de vues sûr les aspects multiples
du programme entre les 25 institutions et organismes appartenant au système
des Nations Unies, dont la compétence sera mise à contribution dans nos
entretiens.

33. Je voudrais içi souligner le rôle important de la SWAPO, seul représentant
authentique du peuple namibien qui bénéficie pleinement du statut d'observateur
à l'Assemblée générale. Il convient d'accorder toute l'attention qu'elle mérite
à son opinion sur les propositions de projets pour que, lors de cette réunion de

.. planification, les exigences et priorités namibiennes soient toujours considérées
dans une perspective correcte.
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34. A cet égard, les représentants des institutions specialisees auront
egalement l'occasion de donner un avis technique en apportant tous les
éclaircissements nécessaires aux propositions de projets, pour que la SWAPO
tire pleinement profit de leurs compétences. Puisqu'elle participe à cette
réunion, l'OUA sera pleinement informée de nos délib~rations et du déroulement
du processus qui débouchera sur la réalise.tion du Programme d'édification de la
nation nBmibienne. '

35. En conclusion, je voudrais remercier toutes les institutions s~ecialisêes et
les autres organismes, de m&1e que la SlolAPO, de la contribution qu '11s ont
jusqu'ici apport'e à la réeùisatiÎ.on de ce Progrmmne, et les assurer de la coopé
ration permanente du Conseil dans l'accomplissement de leurs obligations envers
le peuple namibien.

36. Au nom du :Pr~sident, je forme des voeux pour le succ~s de cette réunion,
que pr&sidera avec talent le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, Nous
ne doutons pes que If.:S consultations et l'~change de ·mes fructueux auxquels
elle donnera lieu, ne contribuent pour une large part à la réalisation
du Programme d'édification de le. nation namibienne.
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C. Déclaration de M. José A. Sebastiao, représentant
de l'Organisation de l'unité ~fricaine

37. Ce n'est pas par hasard que l'OUA a été invitée à participer à la réunion
du Groupe de planification pour le programme d'Éidification de la nation namibil:mne.
Cette invitation lui a été adJ.~essée sans nul dl'>ute dans ltesprït de cooperation
traditionnel qui r~gne entre l'Organisation des Na'tions Unies et ses institutions
spécialisees et l'OUA, qui s'efforcent de resoudre les problèmes mondiaux, et
spécialement de libérer la partie méridionale du continent africain.

38. C'est pour moi une grande occasion que d'être ici avec vous en tant que
représentant du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique.
Je peux vous assurer que l'OUA, du fait que je participerai pleinement à cette
réunion sera parfaitement au courant de vos travaux. En effet, si je suis ici
le porte-parole de son comité de coordination, à mon retour, je deviendrai le vôtre.

39. Je ne vais pas m'étendre sur ce qu'est l'OUA; je vous parlerai seuJ.ement
du secteur de ses ac;tivités que je représente. Comme vous le savez, l'OUA a
des servièes et des comites. L'objectif du Comité de coordination consiste,
entre autres choses, à harmoniser et coordonner l'assistance que fournissent
aux mouvements de libération des P8\Vs d'Afrique et d'ailleurs et des organisations
internationales. Le Comité de coordination p aussi pour tâche de susciter,
en faveur des mouvements de libération, un elan. d'assistance généralisée dans
divers pays épris de paix.

40•. Le Comité de coor~n~ti0':.l dont .le siège se trouve à Dar es-sal~, a aussi
des bureaux régionaux, à Lusaka et à Maputo. Ces bureaux ont pour
tâche de faciliter la coordination des efforts de tout p~s ou organisation
internationale avec ceux .du Comité de coordination.

41'. Outre les liens traditionnels de coopération qui l'unissent à l'Organisation
des Nations Unies. l'OUA collabore ép;alement avec .Les institlltions spécialisées.
s';'aes en div§:!rs endroits et travaillant dans des secteurs variés. mais qui
cconjuguent leurs efforts aux siens pour atteindre les objectifs pour
lesquels nous travaillons tous.

42. Venons-en maintenant à vous, frères de la SWAPO; la tâche qui vous incombe,
il.faut le souligne:r, est vaste, complexe et nécessaire. Ce qui importe, c'est
'que vous sachiez comment tirer parti des efforts qui sont faits en votre nom.
Vous n'êtes pas seuls, notre présence à tous ici devraieklt suffire à vous en
convaincre. Soyez courageux : ce pays et ce peuple sont les vStres. Personne
n' est né pour gouve~~X' QU diriger; c'est le peuple qui, en gouvernant et en
dirigeant, apprend lui"~@me à le faire. Redoublez d'efforts, car vous touchez
au but.

43. Permettez-moi, pour finir, au nom de ceux qui m'ont envoyé ,ici, de vous
assurer que le Comité de coordination de l'OUA est prêt à collaborer avec vous
comme par le passé à la réalisation de tous les projets qui pourront @tre entrepris
en Namibie.
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D. Déclaration de M. Michel Dao Kingué 1 administratew::.
assistant et directeur du bureau régional pour
l'Afrique du Programme des Nations Unies pour le
,développement

44. Il n'y a aucun doute dans mou esprit. Nous abordons aujourd'hui une destâches les plus ardues qu'il ait jamais été donné aux organisations du systèmedes Nations Unies d'entreprendre: la preparation d'lm programme pour un Etatqui est sur le point de naître et à l'égard duquel l'Organisation des Nations Uniesassume une responsabilité sans précédent. Cette tâche nous est rendue particulièrement difficile du fait que très peu - sinon aucun - d'entre nous, sontallés en Namibie ou y ont vécu. Cette remarque ne vaut pas, bien entendu, pournos amis et partenaires de la SWAPO. .

45. Par conséquent, les seules indi.cations qui peuvent nous guider sont ce quenous avons appris des Namibiens eux-mêmes, ce que nous avons lu dans la littératuresur la Namibie et ce que notre expérience de l'édification de nation nous a apprispendant toutes ces années de décolonisation.

46. A cet égard, je suis heureu.'C et flatté que le PNUD ait été associé à cettetâche difficile et je me réjouis de vous faire part de mon expérience en tantqu'Africain, ancien combattant de la liberté et artisan du développement de cecontinent.

47. Alors que nous commençons nos travaux, je vous propose cinq sujets deréflexion sur lesquels j'aimerais que vous arrêtiez votre attention. En premierlieu, il m'apparaît que nous devons être réalistes. Je sais et j'ai souvent ditqu'il ne pouvait y avoir de progrès s ans une grande part de rève et que les plusgrandes choses n'auraient jamais vu le jour si ceux à qui on les devait nes'étaient pas écartés des sentiers battus. En d'autres termes, réalisme ne doitpas être confondu avec conservatisme ou manque d'imagination. Cependant, lefait que nous nous mouvions dans un domaine qui ne nous est pas familier,puisqu'il s'agit de la décolonisation sans précédent d'un territoire dominé parl'apartheid, devrait tempérer nos rèves. C'est ce que j'entends quand je disqu'il nous faut être réalistes.

48. Réalistes, nous devons l'être en ce qui concerne les probabilités de succèsdes projets que nous recommandons; en ce qui concerne le coût de ces projets etles possibilités de financement; en ce qui concerne l'échelonnement des apportsdans le pays, etc. En bref, il s'agit simplement de prendre les précautionsnécessaires pour assurer le succès éclatant de notre entreprise.

49. En deuxième lieu je me préoccupe de la càtégorisation des activités à organiser.Comme je l'ai dit à mon ami et collègue le Commissaire des Nations Unies pourla Namibie, il me paraît que tous les projets que nous allons recomm~der relèventde trois catégories qui indiquent à la fo~s leur urgence et le temps nécessairepour leur exécution. Les deux premières comprennent les projets les plus urgentsqui concernent d'une part l'assistance à la SWAPO pour ce qui est .des Namibiensexilés d'une part, et d'autre part la préparation de l'indépendance. A cet égard,
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nous devrions être en mesure de recommander des projets qui auraient déjà dû être
entrepris et pourraient être mis à exécution immédiatement. Le. troisième catégorie
est constituée par les projets dont l'exécution devrait bénéficier de la plus
haute priorité de la part du Gouvernement de la Namibie indépendante. Il est
évident que celUi-ci pourrait les examiner plus facilement s'ils étaient formulés
en détail, jusfification à l'appui lors de l'accession à l'indépendance.

50. En troisième lieu, il faut considérer la questi()n du financement et de
l'exécution de tous ces projets. A cet égard, nous devons garder Ci l'esprit qui ~

s'il est vrai ~ue les propositions de projets émanent des différentes organisations
du système des Nations Unias, il n'est pas nécessaire qu'ils soient tous financés
ou exécutés par ces organisations. Nous devons recommander les projets pour leur
mérite et leur portée sans nous préoccuper de savoir quelle organisation - apparentée
ou non au système des Nations Unies - sera chargée de les exécuter. Nous devons
a.ussi ne pas oublier que de toute façon le coût du programme d'édifica.tion de
la nation namibienne dépasse largement la capacité financière actuelle du système
des Nations Unies, aussi devons-nous nous attendre que les projets recommandés
soient financés sur une base bilatérale ou multilatérale ou même multibilaterale.
Le PNUD est, pour sa part, prêt à jouer un rôle de catalyseur afin qu'un grand
nombre des projets qui seront recommandés retiennent l'attention d'autres sources
de financement et en reçoivent le soutien nécessaire. J'aurai personnellement
l'occasion d'agir en ce sens le mois prochain lors des réunions du Conseil
d'administration du PNUD à Genève.

51. En quatrième lieu, il faudrait veiller â. ce que l'Institut pour la Namibie
joue bien son rôle dans la mise en oeuvre de certains des projets qui pourraient
être recomJIllandés. Il me semble, a.près avoir ra.pidement consulté la documentation
mise à nctl"e disposition pour cette réunion, que nous devrions nous demander si
certains des projets ou éléments de projet envisagés ne pourraient pas - si l'on
renforçait les moyens dont il dispose - être mis à exécution par l'Institut.
J'ai, en particulier, à l'esprit certains programmes de formation et de recherche
'et éléments de' projets, notamment des séminaires. L'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) s'est efforcée, dans son documen.t.
de déterminer quels seraient les projets que l'Institut pourrait exécuter.
L'exemple de la li'AO pourrait être suivi par d'autres institutions spéciaJ.isées.

~2. En cinquième et dernier lieu, il faut penser que la Namibie a probablement
les mêmes problèmes et préoccupations que les pays voisins. Cela est vrai en
particulier en ce qui concerne les enzooties et les pêcheries. Nous devons. par
conséquent, ne pas envisager uniquement des projets à l'échelle de la Namibie mais
aussi des projets intéressant à la fois plusieurs pays, dont la Namibie. Celle':'ci ~

cela vaut la peine d'être noté, pourrait aider les pays voisins sans littoral en
leur offrant des routes d'accès à la mer. A cet égard, je tiens à annoncer que
le PNUD a réservé 10 millions de dollars des Etats-Unis pour plusieurs projets
multinatiohal intéressant les pays de l'Afrique australe. Vu le grand nombre
de pays sans littoral dans cette région du continent, on s'attent qu'une grande
partie de cette somme soit consacrée à des projets de transport et de communications.

53. Avant de terminer g je voudrais souligner l'importance que le PNUD attache à
sa coopération a.vec le Conseil et le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.
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Cette coop6ration est illustriie, entre autres. par sa participation active au
financement de l'Irmtitut pour la Namibie. Es&1.ement içortante pour lui est
la coopération avec la SWAPO, ainsi qu' en t~moisnent les projets qui sont financés
au titre du chiffre indli.catit de planiticatiao pour les mouvements de lib~ration

nationale et par l' intE~mdiaire de son Fonds d' attectation sp6ciale pour
l'assistance aux P8\Y'S et aux peuples coloniaux.

54. J'en ai terminé av'ec les quelque remarques que j 'avai~ l'intention de vous
communiquer ce matin; il ne me "ste plus qu'une tâche agr&able & accomplir,
celle de vous transmettre" les meilleurs voeux de l'Administrateur du PNUD pour
le succès de l'op&ration pour laquelle nous SOIllDC!lS rEunis ici.
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E. Déclaration de M•. Martti Ahtisaari, Commissaire des

Nations Unies pour la Namibie

55. Je tiens à m'associer aux déclarations des orateurs précédents pour souhaiter

la bienvenue à tous les participants à la réunion du Groupe de planification. Le

fait que plus de 20 institutions spécialisées et autres organismes du aystème

des Nations Unies, .ainsi que l'OUA, la SWAPO et l'Institut pour la Namibie, y

soient représentés, témoigne de l'importance que la communauté internationale

attache au Programme d'édification de la nation namibienne.

56. Les participants apprendront certainement avec intérêt que la réunion du

Groupe ici~ à Lusaka, a été financée par le Commonwealth Fund for Technical

Co-operation qui a fait un don de 10 000 livres sterling pour couvrir les

dépenses administratives. Je suis sûr que tous les participants se joindront

à moi pour remercier le Secrétariat du Commonwealth de cette contribution

financière qui est une nouvelle preuve de son appui au Programme d 1 édification

de la nation namibienne et à la cause de l'indépendance namibienne.

51. Je constate avec plaisir le vif intérêt que le Programme d'édification de la

nation namibienne suscite auprès des institutions spécialisées et autres organi

sations et organismes du système des Nations Unies. En moins de six semaines, ces

institutions et organismes ont soumis plus de 100 propositions de projets sur

divers aspects de Itassistance au développement en Namibie pour que le Groupe

les examine. Je tiens, pour ma part, à dire à ces institutions et organismes

combien je leur suis reconnaissant de tout ce qu 9ils ont fait et d'avoir

si promptement établi les propositions de projets qui le\œ avaient été demandées.

L'accueil réservé au Programme d'édification de la nation namibienne a été

jusqu'à présent des plus encourageants et augure bien de l'avenir.

58. Le représentant du Conseil, dans sa déclaration d'ouverture, a exposé les

objectifs du Programme d'édification de la nation namibienne et le rôle que

doivent jOUE.T les divers organismes pour l'appliquer~ Je tiens à cet égard à

souligner l'importance primordiale du rôle du Conseil Ell tant qu'autorité

administrante du territoire, responsable~ en dernière analyse, du Programme.

59. Je voudrais rappeler ici que l'Assemblée générale a expressément demandé

au Conseil d'élaborer le Programme en consultation avec la SWAPO et de diriger

et coordonner son exécution. Comme suite à cette décision, mon bureau, en

tant qu.e principal organe exécutif du Conseil, assume toute la responsabilité

du Programme sur le plan administratif. Je tiens, à ce propùs, à donner à toutes

les institutions et à tous les organismes intéresses l'assurance qu'ils auront

l'entier concours de mon bureau pour exécuter les projets dOD.t ils seront

chargés.

60. Avant de lancer effectivement le ProGramme d'édification de la nation

namibienne, le Conseil a commencé par approuver à 1 'unanililité, le 22 mars, le

rapport sur les directives~ les politiques et le plan d'action pour le Programme
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d'édification de la nation namibienne li. En approuvant ce rapport, le Conseil
a confirmé que le lancement du Programme se dérou~erait, pour l'essentiel, de la
manière suivante :

a) Le Conseil établira les règles et directives voulues et indiquera aux
institutions spécialisées et autres organismes du système des Nations Unies les
besoins ~ satisfaire et les secteurs critiques pour lesquels une assistance
est demandée.

b) Les institutions et organismeR intéressés indiqueront cœmnent ces
problèmes peuvent être abordés et résolus. Ils le feront en soumettant des propo
sitions de projets au Conseil.

c) Le Conseil, en consultation avec la SWAPO, examinera les propositions de
projets, cherchera des fonds, puis chargera les institutions et organismes d'executer
les projets qu'ils auront proposes, selon l'ordre de priorité fixé et dans
les limites des ressources financières disponibles.

Les institutions et organismes ayant soumis leurs propositions de projets, les deux
premières phases du processus sont terminées. La réunion du Groupe de planification a
été organisée par le Conseil pour que les divers institutions et organismes,
la SWAPO et l'Institut pour la Namibie examinent toutes les propositions de projets,
avant que le Programme d'édification de la nation namibienne soit définitivement mis
au point par le Conseil, conone prévu ~ l'alinéa c) ci-dessus.

61. Dans le cadre du Groupe, les institutions et organismes auront la possibilité
d'échanger leurs vues sur les propositirns de projets. Le Groupe offrira ainsi
aux institutions et organismes l'occasion d'examiner leurs propositions dans le
contexte général du Programme d'édification de la nation namibienne. En outre,
la participation de la SWAPO au Groupe de planification donnera aux institutions
et organismes la possibilité d'evaluer leurs propositions en fonction des priorités
et des besoins de la Namibie. La participation de l'OUA nous garantit qu'elle
sera informée de nos travaux et entièrement associée ~ toutes les phases du
processus menant à l'exécution du Programme d'édification de la nation namibienne.

620 1'Organisation des Nations Unies étant directement respopsable de la Namibie,
nous sommes tous d'autant plus tenus d'assurer le succès du Programme. En faisant
cette observation, je suis certes conscient de la lourde tâche qui incombe au
Groupe, qui doit examiner en cinq jours de trava.il plus d'une centaine de propositions
de projets. Il est donc important que nous bornions nos discussions ~ l'essentiel,
sans entrer dans les détails, dont on pourra s'occuper après la réunion du Groupe
ou au cours de consultations officieuses entre les séances. Je lance donc un
appel ~ toutes les institutions et à tous les organismes pour leur demander d'être
aussi brefs que possible dans la présentation de leurs propositions pour que nous
puissions terminer nos travaux à temps.

li Ibid.
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F. Declaration de M. Ben Amathila) Secr~ta.ire aux
affaires economiques de la South West Africa
People's Organization

63. Le fait que nous soyons réunis ici aujourd 'hui pour trouver les moyens
d'inscrire dans les faits le Programme Ci. 'edification de la nation namibienne
est un évenement historique dans l'histoire de la lutte namibienne et aUssi
une circonstance unique dans les annaJ.es de l'Organisation des Nations Unies.

64. C'est une situation unique parce que jamais auparavant dans l 'histoire de
l'Organisation des Nations Unies une entreprise de cette ampleur n'a été tentée
en faveur d'un territoir,e sous le joug colonial.

a

65. L'urgence de la question .nous enjoint donc à tous, nous qui participons
à ce groupe, d'apporter autant de dévouement à la cause de la lutte namibienne
que l'on fait jusqu'à présent les Namibiens sous la direction de la
SWAPO.

66. Nous devons nous engager aussi totalement à l'égard du problème namibien
que l'a fait l'OUA depuis sa creation en 1963. L'occasion exige que nous
tassions preuve de la même ferveur que celle avec laquelle l'ONU et les
organisations qui lui sont rattachées ont écouté l'appel du peuple namibien
au cours des années et y ont repondu.

67. La reunion d'aujourd'hui ne peut que nous rappeler l'appui inaltérable· et
l '.engagement sans réserve du Conseil au cours des années II et votre profond
dévouement li Monsieur le Président, à la cause de la libération de la Namibie.

68. L'histoire qui· se fait sous nos yeux, celle du peuple namibien, grâce
aux efforts des Nations Unies et de la SWAPO, nous lance un défi qu'il nous faut
relever : nous devons réussir.

[lS

69. Le Gouvernement zambien, le United National Independance Party (UNIP) et
le peuple zambien ont droit à notre profonde reconnaissance pour avoir rendu
possible cette réunion. Les sacrifices qu'ils ont consentis d'année en année
pour nous aider dans notre lutte nous donnent l'assurance qu'ils nous conserveront
leur appui au cours des années à venir. Nous savons que la route à suivre
n 'est pas facile maiS!l forts de leur appui et de leur engagement à nos côtés,
nous sommes résolus à aller jusqu'au bout.

,
:-;
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11. Nous voyons en lui un mécanisme pour nous aider à identifier nos problèmes
tant avant qu'après l'ind~endance. Nous voyons en lui un mécanisme susceptible
d'apporter des solutions aux problèmes identifiés.

70. Le Programme d'édification de la nation namibienne marque pour nous le point de
d~art d'une route très longue et très dure que chaque jeune nation doit parco,urir,
plus ou moins aisément, pour devenir u~ nation au plein sens du terme. Nous
savons que le Prograimne d'édification de la nation namibienne ne résoudra pas
tous nos problèmes •
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72. Nous savons que nous ne pourrons r~soudre tous nos problèmes d'un jour à
l'autre mais, avec les connaissances techniques et la vaste expérience que vous
avez accumul~es au cours des ann~es dans des circonstances diverses, nous sommes
certains que nous pourrons r~duire au minimum les perturbations qui ne manqueront
pas de se produire après l'indépendance lorsque le Gouvernement raciste d'Afrique
du Sud retirera de Namibie son administration ill~gale : destruction de toutes les
formes de t~l~communications, d~sorganisation de l'approvisionnement en produits
alimentaires et en médicaments, destruction éventuelle des réseaux de transports
(ferroviaires, routiers et a~riens), et manque de tous les produits essentiels
pour lesquels la Namibie est à l'heure actuelle lourdement tributaire de l'Afrique
du Sud.

73. L'annexion du port de Walvis Bay à l'Afrique du Sud depuis septembre 1977
montre jusqu'où le Gouvernement raciste d'Afrique du Sud est prêt à aller pour
détruire la nouvelle nation afin de la recoloniser.

74. La récente attaque des troupes racistes sud-africaines contre un camp de
réfugiés de la SWAPO en Angola et le massacre d'hommes, de femmes et d'enfants
sans défense qui en a r~sulté (plus de 600 tues et 400 blessés), ainsi que la
destruction par le feu de' produits alimentaires et de médicaments, montrent bien
la bassesse du Gouvernement sud-africain et nous rappellent que nous ne
devons rien laisser au hazard.

7? l~ous nous réjouissons, des ~uatre .iournées de délibératio:qs utiles et
de dur travail qui nous attendent. La. SWAPO, pour sa parti, n'épargnera
aucun effort pour assurer le sucees des travaux du "Groupe de planification.

76. A vous, camarade Président, et aux représentants des divers organismes des
Nations Unies et des institutions s~cialisées, je souhaite chaleureusement la
bienvenue à Lusaka au nom de la SWAPO.
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APPENDICE II

D~c1arations faites lors de la s~ance de clôture de l'Atelier de
planification J tenue le 26 mai 1978

A. D~claration de M. Petre Vlasceanu (Roumanie)! pr~sident

de la dé1~gation du Conseil

1. La dél~gation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a BlaV], avec
beaucoup d'inter@t et d'attention les travaux de l'Atelier de planification du
Programme d'édification de la nation namibienne. Je tiens à exprimer notre
satisfaction pour l'efficacité avec laquelle tous les participants ont appo:rte
leur concours à cette activite exceptionnelle qui consistait ~ arr@ter le
contenu du Programme d'édification de la nation namibienne. Nous félicitons
les participants d 'avôii- men~ à bonne fin leurs travaux.

2. Le Conseil, conscient des besoins pressants du peuple namibien à ce stade
crucial de sa lutte de libération, s'intéresse de très près à l'élaboration et
à 1'exécution d'un programme comp1et d'action, conform~ent à 1'ob1igation
Go1enne11e qu'a contractée 1'Organisation des Nations Unies d'aider et de préparer
1e peup1e namibienà 1'autodétermination et à l'indépendanc~. A cet égard, nous
attachons une importance particuliere à l'action menée par l'Ate1ier de planifi
cation et à la possibilité d'une assistance de la communaute internationa1e.

3. L'Atelier a permis aux institu,tions spécialisées et aux autres org~nisations et
organismes des Nations Unies repr~sent~es ici d'avoir des échanges de vues avec .la
South West Africa .People's Organization (SWAPO) ainsi qu'avec 1. 'Institut pour 1a
Namibie au sujet des propositions de projets qu'ils ont pr~sentées et, en particulier
d'évaluer ïes besoins d'assist~ce du peuple namibien lors des différentes étapes
de sa 1utte de 1iberation. La parti~ipation active de la SWAPO à cet atelier a

. permis aux institutions et organismes de se rendre c1airement compte de ce que le
peuple namibien considere être ses besoins et ses priorités et qui devront être
pris en consideration lors de la conception et de l'exécution des programmes
d'assistance aux Namibiens.

4. Nous notons en particulier que les institutions et les organismes concernés
doivent ~~ire preuve de réalisme lors de l'élaboration de projets d'assistance
aux Namib'iens, et tenir pleinement compte des intérêts nationaux de la Namibie
comme de 1a nécessite pour les Namibiens de participer directement à l'execution
de ces projets et d'exercer un contrôle politique par l'intermédiaire de leur
mouvement de libération.

- 78 -



••_-------------------..-------SIlll~~......Rl'il!Il...g;,;.;;:;;~iUJ;~~--~-~'!!'!IIII!D!"-----.T r
0..

\ 1

Il
1 i,

l1'ec
:>n du
t'e

~o:t"t~

:>ns

stade
on et
Il

préparer
:1., nous
la.ni.fi
ale •

.sations et
~s avec .la
pour la
l particulier
s étapes
lier a
2 que le
~ être
nes

5. La délégation du Conseil a, pr~s soigneusement acte des observations et commentairesformulés lors de cet atelier et elle les portera à l'attention du Conseil. Comme vousne l'ignorez pas, c'est le Conseil, autorité administrante légale du territoirejusqu'à son indépendance, qui est en définitive responsable du Programme d ~ édificationde la nation namibienne. S'acquittant de ses obligations à cet égard, le Conseilarrêtera définitivement le Programme d'édification de la nation namibienne en consultationavec la Si'lAPO et en dirigera et en coordonnera l'exécution conformement à la resolution31/153 de l'Assemblee generale en date du 20 decembre 197t:;. Le Programme une foisarrêté par le Conseil sera soumis, pour approbation, à l semblée gen.érale lors de satrente-troisième session.

6. A cet égard, le Conseil compte que la coop~ration se poursuivra avec lesinstitutions spécialisees et les autres organismes des Nations Unies et il lestiendra informés de toutes nouvelles actions ou initiatives que le Conseil pourraitprendre en ',rue de l'exécution du programme.

7. Je tiens à remercier à nouveau tous les participants à l'Atelier pour l'aidequ'ils ont apportée aux Namibiens et pour leur cooperation avec le Conseil, eten particulier à remercier l'administrateur assistant et Directeur du Bureaurégional pour l'Afrique du Programme des Nations Unies pour le developpement {PNUD}pour le concours precieux qu'il a apporté à nos travaux.

8. Au nom du Conseil, je tiens également à exprimer notre profonde gratitudeau Gouvernement et au peuple zambiens pour avoir accueilli cet atelier et avoirgénéreusement mis à sa disposition tous les mayens indispensables.
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9. Nous remercions toutes les institutions spécialisées et les autres organisati~~s et
organismes des Nations Unies qui ont repondu à l'invitation de prendre part à
l'Atelier de planification. Nous les remercions beaucoup des propositions de projets
qu'ils avaient préparees et qui, bien entendu, ont constitué la base de nos travaux.

10. Nous avons écouté attentivement et avec un vif intérêt les exposés et
les commentaires faits par ces institutions et ces organismes. Nous en approuvons
tant :e fond que la manière dont ils ont été présentés et qui témoignent des
sérieux efforts consacrés à la ~réparation des projets. C'est le sérieux qui a
caractérisé nos travaux ces quatre derniers jours. Leur succès est dû à l'impulsion
imprimée par notre Président qui, outre la patience avec laquelle il a écouté nos
longs discours, a fait montre de fermeté et d'équité.

11. Nous nous sommes volontairement abstenus de prendre position au cours des
débats parce que nous voulions au préalable nous faire une idée globale de l'ensemble
des projets avant de porter un jugement sur chacun d'eux.

12 • Nous considérons l'économie de notre pays en fonction d'un cadre sectoriel
qui répond à la façon dont est organisé le secrétariat de la SWAPO. Au lieu donc
de considérer à part chaque proposition de projet, les projets devraient être
regroupés par secteurs selon les principes de la planification du développement,
mais aussi souplement que possible et de manière à refléter la division actuelle
du travail au sein de notre secrétariat. Ce regroupement sectoriel permettra de
mieux suivre l'élaboration et l'exécution des projets.

13. Pour ce qui est de la fixation d'un ordre de priorités entre les différents
projets, je crains que nous n'ayons pas eu le temps d'y réfléchir avec l'attention,
l'objectivité et le'jugement qui s'imposaient. Nous ne pourrons donc communiquer
avant un certain délai notre position définitive au Conseil.

14. Nous avons conscience que les priorités devront être fixées dans les limites
que nous impose le manque de fonds. D'une manière générale, nous recommandons
de retenir deux catégories de projets prioritaires : a) les projets financés sur
des fonds disponibles aujourd'hui; b) les projets dont le financement est conditionné
par la mise à disposition de fonds supplémentaires.

15.. Dans tous les cas, nous insistons pour que les projets concernant le dévelop
pement de la Namibie ne soient pas approuvés en vue de leur exécution par une
institution ou un organisme, sans consultation préalable avec la SWAPO et le Conseil.
Ceci ne s'applique pas aux projets tendant à apporter un appui direct à la SWAP0 9

en tant que mouvement national de libération de la Namibie, pour lesquelles le
Conseil n'intervient pas. Bien entendu, le Conseil en sera tenu informé.

16. Comme vous le savez, nos travaux et nos efforts de développement reçoivent
également l'appui de gouvernements amis et d'organismes extérieurs aux Nations Unies.
Il est naturel que, pour l'exécution de plusieurs des projets examines ici au cours de ··1
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cette semaine, nos sympathisants ~ l'échelon bilatéral jouent également un raleessentiel et précieux. Je pourrais presque dire que du point de vue de la Namibie,il n'existe qu'un Programme d'édification de la,nation, dirigé par la SWAPO etappuYé par les organismes des Nations Unies ainsi que nos sources bilatéralesd'appui. Nous sommes également sensibles au fait que l'exécution des projets partoutes les institutions et organismes est assurée en coopération avec l'Institutpour la Namibie.

17. Nous considerons que toutes les personnes qui seront recrutées ou affectéespar les institutions et les organismes ~ des projets se déroulant en Namibiedevraient faire l'objet d'une approbation préalable par la 81oJ'APO, connue cela se faitdans les projets entrepris en coopération avec les gouvernements. Notre objectifen l'espèce n'est pas de mettre en place une bureaucratie complexe ou de retarderles projets, mais de garantir que, avec les fonds dont nous disposons, nous ayonsdes gens avec qui nous puissions pleinement coopérer. Nous pensons qu'il estnécessaire d'organiser périodiquement des ateliers comme celui-ci et que la SWAPOa.ssume un rale de plus en plus important dans leur préparation et leur conduite.Ceci peut en effet constituer un noyau pour le processus de planification dudéveloppement dont la nécessité s'imposera dans la future Namibie indépendante.
18. Nous avons eu le privilège d'avoir eu avec nous au cours du débatl'Administrateur assistant et Directeur du Bureau régional pour l'Afrique duPNUD. Nous le remercions de l'intérêt qu'il a montré tout a.u long des débats.Nous espérons que le Conseil d'administration du PNUD. lors de sa. réunion dejuin, acceptera d' augmei1ter le", chiffres indicatifs de planification pourla Namibie, ainsi que nous le jugerons nécessaire.

19. Nous espérons que d'autres organismes de financement comme le Fonds oiesNations Unies pour l'enfance (FISE), le Fonds des Nations Unies pour lesactivités en matière de population (FNUAP) et le Proe:ramme' alimentaire mondial(PAM) accepteront de financer les projets que le Conseil est sur le pointd'approuver.

20. Enfin, nous tenons à remercier les institutions et les organismes qui ontenvoyé de leurs sièges des représentants, en particulier le PNUD, les Volontail'esdes Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine (OUA), ainsi que lesmembres du Conseil et le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie et sescollaborateurs.
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C. Declaration de M. Hichel Doo Kingue, administrateur
assistant et Directeur du Bureau regional_pQ~

l'Afrique du Programme des Nations Unies pour le
developpement

2J,. Je n'ai pas l'intention de faire une longue intervention, car ma voix
fatigu~e ne me le ,permettrait pas. De plus, je n'ai pas grand chose à ajouter à
ce que j'ai dit au cours des cinq jours de notre reunion. Au moment où cet atelier
va se terminer toutefois, je tiens à exprimer ma satisfaction pour la manière dont
il a et~ organise sous la conduite éclairee de mon ami et collaborateur, le
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. Les discussions que nous avons eues
ont ét~ franches et constructives et, si nous n'avons pas ete en mesure de preparer
de manière exhaustive tous les projets qui doivent former le Programme d'edifi
cation de la nation namibienne, nous avons fait une bonne partie du travail et
sommes convenus de mener a bien le reste dans un très proche avenir.

22. Vous n'attendez pas de moi - j'en suis certain - que je designe d'ores et
déjà les projets recommandés dont le PNUD pourrait souhaiter assurer le financement.
J'ai besoin de temps pour les examiner, en tenant compte des ressources limitées
du PNUD et de la- meilleure manière de les utiliser vu la nature de l'assistance
du PNUD -que j'ai décrite hier.

23. Toutefois, à la lumière des échanges de vues que nous avons eus au cours de
l'atelier, je suis en mesure de vous donner des indications preliminaires au sujet
des pref~rences que le PNUD pourrait exprimer lorsqu'il procedera au choix des
projets qu'il entend financer.

24. Il est probable que les projets de formation prealables à l'indépendance pour
lesquels le PNUD pourrait fournir des ressources seront présentés comme projets
d'assistance à la SWAPO devant être finances à l'aide des ressources disponibles
ou susceptibles de le devenir dans le cadre de 1 'a~sistance aux mouvements de
_libération et aux pays et peuples coloniaux. Il y a également de fortes chances
pour qu'un certain nombre d'études prealables à l'indépendance touchant les
secteurs critiques du développement de la Namibie soient financées en utilisant
le chiffre indicatif de planification pour la Namibie. Ce chiffre étant rela
tivement faible et servant déjà à financer l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie, le nombre de projets exécutés à: ce titre sera nécessairement limité.

25. Mais, comme je l'ai dit dans ma declaration liminaire, lors de l'ouverture
de l'atelier (voir appendice l D plus haut, par. 7), le PNUD a l'intention de jouer
un r6le de catalyseur en attirant des fonds d'autres sources en vue d'assurer le
financement de tous les projets recommandes.

26. Je tiens aussi à reitérer la suggestion que j'ai faite au cours de nos
discussions aux dirigeants de la SWAPO de profiter du Programme d'édification de
la nation namibienne pour renforcer la capacité du mouvement de planifier et de
gérer les activites de développement prealables à l'indépendance. Le PNUD est
disposé à financer l'aide qui pourrait se réveler nécessaire de la part des
institutions specialisees des Nations Unies à cet égard.
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27. Enfin, nous devrions étudier les moyens de permettre à l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie de jouer un rôle de supervision dans la prépa
ration et l'exécution de divers projets de recherche et de formation auxquels il
est souhaitable qu'il prête son concours. Comme je l'ai dit il y a deux jours,
il n.' est pas nécessaire que toutes les activités pour lesquelles il est recommandé
de s'assurer la participation de l'Institut se déroulent en Zambie ou dans les
locaux de l'Institut. En outre, pour que les nouveaux projets puissent être
executés avec la participation de l'Institut, il faudra que ce dernier bénéficie
de nouveaux apports, tant en personnel qu'en ressources financières. Ces
nouvelles responsabilités, loin d'effrayer l'Institut, devraient donc être
accueillies par lui comme un moyen de renforcer sa capacité.

28. En terminant, je tiens à vous f'éliciter une nouvelle fois pour l'esprit de
cooperation qui a présidé à la réalisation des tâches qui nous avaient été
confiées.

D. Déclaration de M. Martti Ahtisaari, commissaire
des Nations Unies pour la Namibie

29. L'atelier de planification a achevé ses travaux et il m'appartient maintenant,
en ma qualité de Commissaire pour la Namibie et de President, de faire le point
de nos délibérations et de clôturer nos débats. li me faut donc remercier tous
les participants qui ont contribué au succès de cet atelier. En cinq courtes
journées de travaux, l'atelier a examiné plus de 100 propositions de projets
presentés par les différentes institutions spécialisées et autres organisations
du système des Nations Unies sur le Programme d'édification de la' nation
namibienne : résultat remarquable compte tenu des discussions et échanges de vues
fructueux qui se sont déroulés à cette tribune. Je tiens, en ma qualité de
Président, à exprimer ma profonde reconnaissance et mes vifs remerciements à tous
les participants pour leur coopération et leur compréhension. Nous ];louvons tous
être fiers des résultats de cet atelier dans le domaine de la collaboration
interinstitutions et de la solidarité avec le peuple narribien.

30. Au cours de cet atelier, plus de 20 inrtitutions spécialisées et organisations
ont eu la possibilité unique d'examiner leurs propositions de projets dans le
cadre global du Programme d'édification de la nation namibienne et de procéder
à leur sujet à des échanges de vues avec la SWAPO et l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie, ainsi qu'avec d'autres organisations. Les' travaux de l'atelier
ont permis de mieux prendre conscience de l'ampleur et des dimensions globales
du Programme envisagé par le Conseil. Ils ont permis aux institutions et
orgéIlisIlles des Nations Unies d'examiner leurs propositions de projets compte
tenu des propositions présentées par d'autres organisations ainsi que par
la SWAPO et l' Institut, et de comparer leurs notes avec celles de leurs collègues
d'autres organisations en vue de coordonner leurs efforts sur des projets
spécifiques.

31. Nos délibérations ont aussi mis en lumière l'importance d'une approche
sous-régionale pour l'exécution de projets spécifiques. Surtout, la SWAPO et
l'Institut - sans oublier mon eher ami et collaborateur l'Administrateur
assistant et Directeur du Bureau régional pour l'Afrique du PNUD - ont introduit
dans nos discussions un élément de réalisme et un sens des limites dont il faudra
tenir compte lors de la formulation des projets. Dans l'ensemble, ces débats
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ce sont révélés e:x-trêmement utiles ];lour nous tous, et les expériences que nous
avons ];lartagées a];l];lorteront une contribution im];lortante à la communauté inter
nationale lors du lancement du Programme d'édification de la nation namibienne.

32. L'atelier a. ];lermis à la Sl'1APO, à l'Institut et à mon ];lro];lre bureau de
maintenir des contacts avec les institutions specialisées et organisations des
Nationl:l Unies sur les questions d'intérêt mutuel.

33. Au cours des délibérations, les ];lartici];lants à l'atelier ont souligné
l'im];lortance de ];lrévoir des ];llans ];lour im];lrévus dans le Programme ];lOUl' ];lermettre
à la Namibie de ];larer à toute éventualité, à court et à moyen terme. il faudra
donc revoir les pro];lositions des organisations de manière à pouvoir faire face
à ces éventualités, et notamment, tenir com];lte des vues exprimées par la SvlAPO,
l'Institut et l'OUA lorsque les projets seront définitivement arrêtés. Ceci
exigera un maximum de sou];llesse de la part de tous les organismes intéressés.

34. Compte tenu de nos délibérations, les institutions et organisations
intéressées devront également revoir leurs projets de recherche danB le cadre
de la participation de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie. Il faudra
en particulier qu'elles tiennent compte des possibilités limitées de ce dernier
tant en ce qui concerne ses installations de recherche que ses ];lossibilités
d'accueil de séminaires. Il faut aussi que les institutions et organisations,
lors de la formulation de leurs propositions de projets, tiennent compte des
projets de recherche déjà entrepris par l'Inztitut. Dans toute la mesure du
possible elles devront coordonner leurs efforts de recherche avec ceux de
l'Institut en vue d'obtenir les meilleurs résultats et d'éviter les doubles
emplois.

35. Les débats de l'atelier ont également mis en relief le fait que, malgré les
problèmes qui se posent en matière de personnel, les institutions et les
organisations devront envisager sérieusement de faire participer le ];llus grand
nombre de Namibiens possible au développement et à l'exécution des projets.
Nous devons tous examiner les moyens de fournir à la SWAPO les facilités et
l'aide nécessaires pour renforcer sa capacité à administrer le Programme d'édifi
cation de la nation namibienne.

36. Pour l'instant, toutefois, nous n'en sommes qu'au tout début d'un effort
unique. D'une manière générale, nous avons pris un bon départ, même si, dans
certains cas, nous n'avons fait qu'un pas modeste sur la voie d'une meilleure
préparation. nous pouvons tous quitter Lusaka avec un sentiment de satisfaction
après une semaine chargée et fructueuse. Nous devons tous faire preuve
d'imagination pour comprendre le caractère miq1;.e de la situation sur le plan
politique et être capables d'y apporter des solutions originales. Nous avons
déjà, au cours des travaux de cet atelier, donné la preuve que nous en sommes
capables si nous avons la détermination et la volonté politique nécessaires.
L'avenir - je l'espère - confirmera et accentuera ces tendances.

37. Ave c la fin de l' atelier, c'est au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ..
en sa qualité d'Autorité administrante du territoire dans le dadre de la résolution '
31/153 de l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1976, qu'incombe la respon
sabilité finale de l'exécl;"tic:r.. du Programme d'édification de la nation namibienne.
Par cette résolution, l'Assemblée générale a demandé au Conseil d'élaborer, en
consultation avec la SWAPO, des directives et des principes ];lour ce programme,
et d'en diriger et coordonner l'exécution. Sous réserve de toute décision que le
Conseil pourrait prendre à cet égard, je tiendrai les institutions informées de
toute nouvelle demande d'assistance qu'elles pourraient être a];l];lelees à fournir
pour l'exécution du Programme d'édification de la nation namibienne.
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1

A. INTRODUCTION

1. A sa 193ème séance, le 1er JUJ.n 1974, le Conseil d'administration de
l'Organisation internationale du Travail (OIT) a décidé d'inviter le Conseil
à se faire représenter, avec le statut d'observateur, aux sessions de la
Conférence internationale du Travail.

2. En mai 1975, la mission du Conseil auprès de certain~s institutions
spécialisées et auprès du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfur,iés
(HCR) à Genève a eu des entretiens avec de hauts fonctionnaires du BIT sur la
question de la représentation et de la participation de la Namibie aux travaux
de l'OIT a/.

3. Les représentants du secretariat de l'OIT ont expliqué que selon le
Ccnseiller juridique de l'OIT, il semblait y avoir deux obstacles, tous deux
de nature constitutionnelle, à l'admission de la Namibie à l'Orr;anisation. Tout
d'abord, la constitution de l'OIT ne prévoit pas l'admission en qualité de membre
associé. A l'heure actuelle, la Namibie n'est pas un Etat indépendant; or, seuls
ces derniers peuvent devenir membres de l'OIT. En second lieu, l'OIT est une
oreanisation où les membres envoient des délé~ations tripartites représentant i
le gouvernement, les travailleurs et les employeurs. Ceci ne semblait pas être
possible actuellement en Namibie. ..

4. En conséquence, de l'avis de l'OIT, la seule possibilité serait d'inviter 1

le Conseil à être représenté aux réunions de l'OIT, en qualité d'observateur.

5. Le 20 décembre 1976, l'Assemblée générale a adopté la résolution 31/149, par
120 voix contre zéro, avec 7 abstentions. Aux termes du paragraphe 3, elle
priait toutes les institutions spécialisées d'octroyer au Cons8il le statut de
membre à part E:ntière. .

6. En avril 1977, la mission du Conseil auprès des institutions spécialisées
et des organisations apparentéas de l'ONU ayant leur sièr;e en Europe, s'est
rendue au BIT b/.·

7. La mission a été informée que la Constitution de l'OIT ne prévoyait pas le
statut de ~embr~ associé. La procédure d'admission ressemble beaucoup à celle
de l'Organisation des Nations Unies, les Etats candidats devant posséder les
attributs, les moyens et les pouvoirs d'un gouvernement souverain. Cependant,
eu égard à son caractère unique, le Consè:il bénéficie d'une invitation permanente
aux conférences de l'OIT en qualité d'observateur, ce qui le place sur un pied
d'égalité avec les observateurs des Etats non membres. Pour acquérir la qualité
da membre à part entière, le Conseil devrait présenter officiellement sa candidaturf:
au Directeur général du Bureau international du Travail, et la question serait
inscrite à l'ordre du j our du Cons eiId' administration. En outre, il a eté sic;nalé
que la candidature davrait être approuvée à la majorité des deux tü'rs par la
Conférence de l'OIT.

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentièrre session,
Supplêment No 24 (A/I0024), vol. II, annexe VI.

br Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 24 (A/32/24), vol. II,
annexe III.
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8. A son retour au Siège, la mission a recommandé au C-mseil de so"mettre
officiellement sa candidature à l'OIT dès que possible. le Conseil a approuvé
cette recommandation le 3 juin 1977 à sa 255ème seance •

lr,iés
la

TaUX

9. En juin 1977, une déléeation du Conseil a assiste à la soixante-troisième
session de la Conférence internationale du Travail cl. La Conférence réunit tous
les membres de l'OIT et c'èst elle qui procède à l'élection du Conseil
d'administration de l'OIT.

la•. Le 20 juin, la délégation s test entretenu, avec M. F. Holf, conseiller
juridique du BIT. M. J. Lemoine, conseiller aux affaires concernant les organi
sations internationales et Mlle F. rJlorc;enstern, conseiller juridique adjoint
étaient éealement présents. M. 1>1olf a exposé quels étaient pour un Etat les
deux modes diadmission possibles à l'OIT:

cl Ibid., annexe X.- --

a) Si un Etat est membre oric;inaire des Nations Unies ou est admis en
qualité de Membre des Nations Unies, il peut devenir membre de l'OIT en commu
niquant au Directeur général du BIT son acceptation formelle des obligations
découlant de la Constitution de l'OIT.
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b) Un Etat peut être admis par la Conférence générale de l'OIT à la majorité
des deux tiers des délégués présents à la session, y compris les deux tiers des
déleeues Gouvernementaux presants et votants. Cette admission devient effective
lorque le nouveau membre présente une demande officielle au Directeur géneral
du BIT et accepte formellement de r2connaître les obligations découlant de la
Constitution de cette organisation.

Il. H. Wolf a estimé que certains problèmes juridiques se posaient du fait que
le Conseil, bien qu'étant reconnu comme l'Autorité administrante légale de la
Namibie, n'administrait pas reellement le Territoire, et aurait de ce fait des
difficultés à faire appliquer en Namibie le droit du travail et les conventions de
l'OIT. Il a également soulevé d'autres problèmes juridiques et techniques comn:e
par exemple la capacite du Conseil de se faire dûment représenter aux réunions
de l'OIT, etc. M. Wolf a dit qu'outre les problèmes juridiques et techniques
qui se poseraient si'le Conseil décidait de présenter une demande d'admission,
il y avait également la question du manque de temps pendant la session en cours
de la ConferE.nce. La procédure était la suivante : une fois que la demande
officielle d'admission serait parvenue au Directeur général du BIT, elle serait
transmise au Président de la Conférence Qui la communiquera;it à une commission
de proposition. Celle-ci créerait un sous-comite tripartite composé de repré
sentants des gouvernements, des travailleurs et des employeurs. Il faudrait
plusieurs jours au sous-comité tripartite pour examiner la demande d'admission
et faire rapport à la Commission de propostiion, qui ferait à son tour rapport
à la Conference; celle-ci mettrait alors aux voix la demande d'admission.

12. le 27 octobre 1977, le Président du Conseil a envoyé au Directeur général
du BIT une lettre demandant l'octroi du statut de menrore à part entière de l'OIT
et se référant au paragraphe 3 de la résolution 31/149 de l'Assemblée générale.
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13. Le 18 novembre, le Directeur général du BIT a accuse réception de la
lettre et a attiré l'attention du Conseil sur les articles pertinents de la
Const~tution de l'OIT et du Règlement de la Conférence internationale du Travail,
lesquels se lisent comn:e suit :

a) Article 1 de la Constitution

"2. les rembres da l'Organis ation internationale du travail seront les
Etats qui et~ient membres de l'Organisation au 1er novembre 1945 et tous
autres Etats qui deviendraient membres conformement aux dispositions des
paragraphe 3 et 4 du present article.

4. La Conference générale de l'OrGanisation internationale du Travail
~eut egalement admettre des membr~s dans l'Organisation à la majorite des
deux tiers des delégues presents à la session, y compris les deux tiers
des delegues gouvernementaux présents et votants. Cette admission deviendra
effective lorsque le gouvernement du nouveau membre aura communique au
Directeur general du Bureau international du Travail son acceptation
formelle des obligations découlant de la Constitution de l'Organisation."
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b) Article 28 du RèGlement

"1. L'admission de nouveaux membres par la Conference [seneraIe de
l'Organisation internationale du Travail, conformement au paragraphe 4
de l'article 1 de la Constitution de l'Organisation, sera soumise aux
dispositions du present article.

2. Toute demande d'admission qui aura ete presentee à la Conférence sera
examinee en p'remier lieu par la Commission de proposition.

3. A moins que la Commission de proposition n'estime qu'aucune suitE'
immediate ne doit 2tre donnee à la demande d1 admission, elle enverra celle-ci
devant une sous-commission chargee d'examiner la demande et de lui présenter
un rapport.

4. Avant de presenter son rapport à la Commission de proposition, la
Sous-Commission pourra consulter tout representant accredite auprès de la
Conférence par le candidat à ~'admission.

5. La Commissi on de propos i tion, après avoi r examine ce rapport,
presentera a son tour un rapport à la Conférence.

6. Conformement au paragraphe 4 de l'article 1 de la Constitution :

a) Une majorité des deux tiers das delee;ues presents à la session,
y compris les deux tiers des delegues gouvernementaux presents et votants,
est necessaire pour l'admission d'un nouveau membre par la Confér~nce;
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b) L'admission deviendra effective lorsque le gouvernen:ent
aura communiqué au Directeur senéral du Bureau international du Travail
son acceptation formelle des obligations découlant de la Constitutiokn
de l'Organisation.

"...
14. le 4 novembre 1977, l'Assemblée générale a adopté la résolution 32/9 E
par 136 voix contre zero, avec 4 abstentions (Belgique, France, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Etats-Unis d'.A..merique). Aux termes
du paragraphe 3, elle priait toutes les institutions spécialisées et les autres
organisations et conferences des Nations Unies d'octroyer au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie le statut de membre à part entière pour lui
permettre, en tant qu'Autorité administra~ion légale de la Namibie, de participer
à ce titre aux travaux de ces insittutions, organisations et conferences.

15. A sa 58ème séance, le 9 mai 1978, le Comite permanent l a pris connaissance
d'une lettre du Directeur général du BIT, datee du 17 avril 1978, invitant le
Cons~il à assister à la soixante-quatrième session de la Conférence internationale
du Travail, en qualité d'observateur. le Comité permanent l a décidé de recommander
que le Conseil soit représentté par une délégation importante, qui s'efforcerait
d'obtenir de l'OIT pour la Namibie le statut de membre à part entière.

16. le 31 mai 1978, le Président du Conseil a informé le Directeur général qu'une
délégation du Conseil assisterait à la soixante-quatrième session de la
Conférence et qu'elle demanderait le statut de membre à part entiè~e. Le Président
a également déclaré que si la Conférence décidait d'octroyer ce statut à la
Namibie, la délégation du Conseil était habilitée à accepter au nom du Conseil
les obligations inhérentes au statut de membres telles qu'elles sont énoncées
dans la Constitution de l'OIT.

17. Le même jour, le Président du Conseil a adressé à tous les membres du
Conseil une lettre leur demandant de bien vouloir prier leurs délégations auprès
de la Con férence d'appuyer la délégati on du Cons ei l lorsqu'elle demanderait le
statut de membre à part entière de l'OIT. Le Président a également souligné qu'il
etait politiquement essentiel de tout mettre en oeuvre pour déjouer toute tentative
de l'Afrique du Sud visant à obtenir la reconnaissance internationale pour le
régime fantoche qu'elle pourrait chercher à imposer en Namibie.

lÔ. La délégation du Conseil était dirigée par M. Abdelhamid Semichi U·lgerie)
et avait pour ~utres membres M. Vicente Montemayor Cantu (Mexique) et
M. J. Shafashike Kahana (South 't'lest Africa People's Organization) (Sv.TAPO).
H. John F. Robson, membrE! du Secrétariat de l'ONU, accompagnait la délégation.
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B. ACTIVITES DE LA DELEGATION DU CONSEIL

19. le 7 juin, pr~mier jour de la Conference, la déleeation du Cons~il s'estentretenu~ avec les ministr~s du travail du Niperia, de la République-Uniede Tanzanie et de la Zambie qui l'ont informée que l'obtention du statut den:eml')rl:.': à part entièr~ risquait d 'êtrf~ difficile; si les délér;ués opposés à sonadmission demandaient un avis juridique, celui--ci, d'après eux, nE:1 pourraitqu'Stre défavorRole au Conseil.

20. Lors d'une r~union avec le Conseiller juridique de l'OIT, la délé~ationa été informée que, d'après le Règlement de la Conférence, sa è.t:Dl!:lIlde d'admissionserait transmise à la Commission de proposition. Si, comme c 'était probable,cette Commission lui demandait un avis juridique, il se sentirait dans l'oblio:ation de rédirçer un avis né13atif. Il a cependant précisé que cet avis ne seraitque l'avis du Cons~iller juridique et ne repr~senterait pas le point de VU6Genéral du Secretariat de l'OIT. Il a invite le Conseil à soumettre une nouvellelettre de demande d'admission. Se-Jn le Conseiller juridique, il avait étédécidé de ne pas publier la precédente demande d'admission jusqu'à ce que lesintentions définitives du Conseil soient connues. La délégation du Conseila donc soumis une nouvelle.. demande dl admission faisant état du parar:raphe 3 de lqrésolution 32/9 E de l'avis consultatif de la Cour internationale de Justicedu 21 juin 1971 dl et de la décision nrisa par l'OrGanisation des Nations Uniespour l'alimentation et l'agriculture (FAO) lors de sa 19èree session d'admettrela Nanùbie comree membre à part entière de la FAO. (voir annexe II du présentrapport). La nouvelle demande d'admission a étC:: ultérieurement reproduitecornrre docurr.ents officiels de la Conférence (voir aupendice II ci-après).
21. La délér;ation du Conseil a ensuite renco~:tr~ le President du Groupe africainde l'OIT qui a bien voulu inscrire la question d~ la Namibie à llordre du jourd~ la réunion dU Groupe africain du 8 juin 1978. La délégation a été inviteeà assister à la réunion au cours de laqu~lle elle a explique les oriBines duproblème namibien,l'importance de l'obtention du ~tacut de Ir.embr~ à part entièredans les institutions spécialisées, ainsi que lN' rc.:sultats déjà acquis dans
C~ domaine. le ûroupe africain a décidé à l'unr~imité d'accorder son entiersoutien au Conseil.

22. le 9 juin 1978, conformén:ent au Règlement de ~'.a Conférence, la demanded'admission du Conseil a eté transmise à la Commission de proposition etinscrit8 à son ordre du jour. Cette Commission est d'une importance majeureà la Conférence où elle joue 12. rôle de Conüté directeur. Les n:e~bres ue cetteCommission de proposition sont les mêmes que les membres du Conseil d'administrationde l'OIT; ellè comprtnd actu~llement 26 representm1ts gouvernementaux, 14 représentants des employeurs de divers pays et 14 représentants des travailleurs.

dl Conséq~nces juridiques pour les Et~ts de la présence continue del'Afri ue du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution27 (1970) du Conseil de sécurité (Recueil de la C.I.J., 1911, p. 16).
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23. Au cours de cette réunion de la Commission de proposition consacrée
à la question de la Namibie, le représentant des employeurs de l'AusDralie,
appuyé par le représentant des travailleurs de ce pays et d'autres membres
ont proposé de demander un avis ~uridique en la matière. Les représentants
du Soudan et de la Tunisie s 'y sont déclaré opposés, estimant que l'obtention
d'un avis juridique n'était pas nécessaire. Il suffisait, d'après eux, de suivre
la résolution 32/9 E de l'Assemblée Œénerale et de prendre une décision similaire.
Le représentant de l'Inde a souliGné qu'un avis juridiq'l:..è ne liait 0n aucune
mesure les n;embres de la Commission. Le représentant des travailleurs du Canada
~ proposé d'obtenir l'avis de la SWAPO. La Commission de proposition a décide
de demander un avis juridique auprès du Conseil juridique de l'OIT, étant en'cendu
que cet avis ne lierait pas les n;embre8 de la Commission, et de ri~mander l'avis
cl,::: la 8V1APO.

26. La délégation du Conseil a demandé aux participants de fairE" campar;ne à la
Conférence en faveur de l'admission de la Namibie, notamrrent sur une base réGionale::
en preuant contact avec 13s représentants des ~ouvernements, des employeurs et des
travailleurs de chaque région. La délégation du Conseil a également présenté ses
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Chacun des 54 n:embres de cette commission possède une voix et, en conformité
avec le principe de l'OIT, le nombre de voix des représentants des employeurs
et des représentants des tr ''.vai. lIeurs , considéré ensemble, est ér.:al au nombre
de voix des représentants ~ouverne:rrentaux (les déléc;ués gouvernementaux disposent
de 50 p. 100 des voix, ceux des employeurs de 25 p. 100 et ceux des travailleurs
de 25 p. 100).

25. A la suite de consultations avec le Ministre du travail de la Zambie '1 les
membres de l'OIT qui sont également membres du Conseil se sont réunis l? 12 juin.
M. ~hineas Kosamu Muslli~wa, secrétaire permanent intérimaire du Ministère du
travail, qui assurait la présidence, a présente la question de l'admission de la
Namibie à l'OIT, et a demandé leur appui à tous les membres du Conseil.

24. Certaines difficultés ont été rencontrées en ce qui concerne l'audition de
M. John Ya Otto, secrétaire du travail de la SWAPO. Dix jours après le début
de la Conférence, il n'était toujours pas à Genève. Pour des raisons que la
déléGation du Conseil n'a pu élucider, contrairement à sa pratique habituelle,
l'OIT avait invité les mouven;en~s de libération à la soixante-quatrième session
de la Conférence sans leur envoyer leurs frais de mission et leurs billets
d'avion. Ce qui fait que ces représentants des mouven:ents de libération se
trouvaient faute de moyens matériels dans l'impcssibilité de se rendre à cette
réunion. H. Ya Otto attendait à Lusaka alors que la Conférence se déroulait,
et on ne voulait pas entendre M. Shafashike Kahana, représentant de la SWAPO,
du fait qu'il n'était pas accrédité pour prendre la parole à la Conférence. Aussi
la délégation a-t-elle demandé au Conseil de faire le nécessaire pour que
M. Ya Otto puisse se rendre dans les plus brefs délais à Genève. Le représentant
de la SWAPO à New York a adressé un billet d'avion à M. Ya Otto, lequel est
a.rrivé à la Conférence avec plus de 10 j ours de retard.
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27. Avec le concours de juristes des délégations de certains des pays représentés
à la réunion, la délégation du Conseil a rédigé un document de travail qui, tout
en reconnaissant la validité des principes de base avancés dans l'avis du conseiller
juridique, réfutait juridique~ent son argumentation et démontrait que l'admission de
la Namibie n'était nullement en contradiction avec les dispositions de la
Constitution de l'OIT (voir appendice IV ci-après). Selon la délégation du Conseil,
l'argumentation du 'conseiller juridique de l'OIT était fondée sur la thèse selon
laquelle, dans la Constitution de l'OIT, il est question d' "Etats", alors que la
Namibie, selon lui, ne serait pas un Etat. Mais la Constitution de l'OIT ne comporte
pas de définition du terme "Etat". La définition sur laquelle le conseiller
juridique s'est app~é est tirée de la Convention de Montevideo de 1933 (voir
appendices IV et V RU présent ra~~ort).

29. La délégation a également réfuté l'argument tiré par le conseiller juridique
du fait que la Namibie n'était pas membre de i 'Organisation des Nations Unies, et
a ensuite précisé qu'elle demandait son admission non pas en tant qu'organisation
mais en tant que pays.

31. La premièr~ réunion du Sous-Comité a eu lieu le jeudi 15 juin 1978. Tenant
compte des dispositions du Règlcroent, le Sous-Comite a entendu la délégation
du Conseil. Dans sa déclaration, elle s'est basée sur son. document de travail
de caractère juridique. Tenant compte de la décision de la Commission de demander
l'avis de la SWAPO, le Sous-Comité a entenq.u M. Mishake Muyongo, vice-président
de la SvlAPO, qui a déclaré que la SWAPO appuyait pleinement la demande d'admission
de la Namibie représentée par le Conseil.

28. Le conseiller juridique a déclaré dans son avis que le Conseil n'était pas en
mesure de fournir une délégation tri~artite comportant des représentants du
gouvernement, des travailleurs et déS employeurs. Mais bien que cette représentation
soit habituelle à l'OIT, elle n'est pas, d'après la Constitution, indispensable et
la déléGation du Conseil a donc également réfuté cette argumentation (voir
appendices IV et V au présent rapport).

observations sur l'avis juridique du conseiller juridique de l'OIT défavorable
à l !3.dmission de la Namibie (voir appendice III ci-après). Les participants ont
convenu de mobiliser les membres de la Conférence et ont é~alement décidé que les
observations de la délégation du Conseil sur l'avis juridique devraient être
distribuées Gomme document de travail.

30. La COmmisSl'U de proposition s'est réunie le 15 juin 1978 pour étudier llavis
du conseiller Juridique. La proposition faite par le délégué du Royaume-Uni de
reporter la question à 1979 n'a pas été retenue. Le délégué de l'Inde a déclaré
que l'avis du conseïller juridique ne cOL ..Jortait aucune mention de la résolution
32/9 ~ de l'Assemblée générale laque'le justifiait 1a mission de la délé~ation, et
il a précisé que la Namibie remplissait les conditiôns' nécessaires, d'ap..:ès la
c..,nsultation juridique, pour avoir la qualité d'Etat. Il a également rappelé que
son pays était membre de l'OIT depuis sa fc " "ttion après la première guerre
mondiale, en dépit du fait que l'Inde n'étai"t 2as encore indépendante à l'époque de
son admission à l'OIT. Devant la complexité du problème, la Commission de

. proposition a décidé de transmettre pour étude la demande d'admission de la Namibie
à un sous -comité de douze membres : six délégués gouvernementaux (Canada, Inde,
l'~E'x~que, Polor;ne ~ Somalie et· Yougoslavie),trois délégués des employeurs (Australie,
Jamaique et NiGéria) et trois dê légués des travailleurs (Australie, Côte d'Ivoire et
Union des RepubliquE's socialistes soviétiques). La plupart des candidatures à ce
su~8-ccmité ont été présentées par des pays qui sont membres du Conseil.
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34. Le sous-comité a tenu cinq réunions pour étudier la question et est parvenu
à un projet de décision qu'il a soumis à la délégation du Conseil. Après avoir
examiné le projet de décision, la délégation y a apporté divers amendements afin de
le renforcer. Le projet de décision amendé a été retenu par le sous-comité, en
dé~it de l'opposition de quelques membres qui auraient préféré revenir à une formule
antérieure proposant d'accepter la Namibie comme membre de l'OIT, mais reportant la
mise en oeuvre de cette décision jusqu'à ce que la Namibie soit devenue indépendante,
formule qui revenait en réalité à opposer une fin de non-recevoir à la demande
d'admission.

33. Au cours de la réunion du sous-comité, certains délégués, notamment celui du
Canada, ont exprimé des réserves en ce qui concerne l'admission de la Namibie et
ont fait valoir que leurs pays avaient exprimé des réserves lors de l'adoption de la
résolution 32/9 E. La dé~égation du Conseil a expliqué qu'elle avait connaissance
des débats des Nations Unies et qu'elle savait bien que l'Australie et le Canada
avaient émis des réserves en ce qui concerne la lutte armée et le deBré de représen~

tativité de la SHAPO. Cependant, ces deux pays n'avaient jamais exprimé de réserves;
sur la résolution 32/9 E, qui demande aux institutions spécialisées d'admettre la
Namibie avec le statut de membre à part entièr:~.

36. Au cours de ces consultations, la délégation du Conseil a'constaté que certains
pays cherchaient encore à revenir à la formule déjà rejetée (voir par. 34 ci-dessus).
Le 19 juin 1978, la Commission de proposition a abordé l'examen du rapport de son
sous-comité (voir appendice V ci~après) et elle a tenu trois réunions à ce sujet.
Le délégué du Royaume-Uni, avec l'appui desrr.embres du GroL:pe des pays industrialises
à écononùe de marché (IMEC), a proposé le retour à l'ancienne formule, alors que tous
les délégués des travailleurs ainsi qve la plupart des délé~ués des employeurs et
des délégués gouvernementaux étaient ""'avorables au projet de décision du sous-comité.
Dans son rapport sur la question, le comité de proposition a préconisé de présenter
à la Conférence plénière le projet de décision du sous-com~ité avec des amendements
mineurs (voir appendice VI ci-après).

35. Pendant que les diverses réunions se déroulaient~ la délégation du Conseil a
rencontré chacune des délégations présentes à Genève. A titre d'exemple, au sein de
la Commission de proposition qui comporte 54 membres, la délégation s'est entretenue
personnellement avec 41 délégués et 13 suppléants. Elle a également eu des cnntacts
avec certains membres des autres comités, notamment au niveau des séances pléni~res

de la Conférence.

32. Un incident s'est produit à cette occasion. La délégation du Conseil avait, six
jours auparavant, adressé un message au Secrétariat du Conseil demandant l'avis
du conseiller juridique des Nations Unies sur la question de la représentativité
du Conseil à la Conférence de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités.
Elle at~endait une réponse qu'elle se proposait d'utiliser dans son argumentation
juridique. Cette réponse a été envoyée le jour même par le Secrétaire du Conseil
à la déléBation et pourtant six jours après celle-ci ne l'avait toujours pas reçue.
La délégation du Conseil a estimé que la transmission du télégramme n'avait pas
été ass~ée correctement par le Secrétariat de l'OIT, et que cela aurait pû affaiblir
la position du Conseil.

37. A ce stade, la délégation du Conseil a entrepris de rechercher un soutien parmi
les membres participant a~x séances plénières. Le 21 juin 1978, la délégation du
Conseil a pris la parole lors d'une réunion du Groupe des 77. Elle a souligné
combien il lui importait d'avoir 1.' appui des membres du Groupe des 77 et spécialement
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40. Lors d'une déclaration faite après le vote, le chef de la délé~ation du
Conseil a remercié la Conférence d'avoir admis la Namibie, représentée par le
Conseil. Le représentant ùe la ffifAPO a également remercié la Conférence au nom de
la SWAPO. Le projet de décision proposé par la Commission de proposition a été
adopté sans amendement (voir appendice VII ci-après).

38. Dtautres groupes se sont réunisj le Groupe des travailleurs s'est unanimement
prononcé en faveur du projet de décision; dans le groupe des employeurs, une
grande majorité s'est dégagée en faveur du projet de décision, et les pays nordiques
ont indiaue cm' ils étaient ee;alement en faveur de ce texte. Des divergences
sont apparues parmi les membres du Groupe IMEC.

combien il était crucial qu'ils soient présents lors du vote, une majorité des deux
tiers de l'ensemble des voix des délé~ués accrédites à la Conférence étant exigée
pour l'adoption de la décision. Le Groupe des 77 a promis d' appwer la délégation
du Conseil.

i i
\

39. A la 27ème séance plénière de la Conférence, le 23 juin 1978 ~ le Président 1

de la Commission de proposition a soumis le rapport de cette Commission et a fait '1
état des réserves de certains de ses membres. Au cours du débat qui a suivi, ~

23 orateurs ont fait des déclarations avant qu'il soit procédé à un vote par appel '1
nominal. Au total, 480 délégués étaient accrédités avec droit de vote à la .i

Conférence. Le Président de la Conférence a annoncé que la majorité des deux tiers .~
'iesvoix de l'ensemble des délégués accrédités à la Conférence était de 320 voix.l

'.!
Le :t'ésultat du vote qui a suivi a été de 368 voix pour, zéro contre et 50 abstentions. i i
Dans la sous-catégorie des délégués gouvernementaux, où une majorité des deux tiers Il
des voix était également requise, le résultat a été de 193 voix pour, zéro contre li

l

l
et 26 ~bstentions. La majorité des deux tiers a donc été la=gement dépassée dans .
les deux cas.

1

41. La déléGation du Conseil estime que dans la décision adoptée par la
Conference internatîonale du Travail (voir appendice VII ci-après), quatre points
méritent d'être soulignés. Le premier, touchant le paragraphe l, est que la
délégation du Conseil a rencontré de nombreuses difrièultés à faire admettre
la représentativité de la SWAPO, comme elle l'est par l'Organisation des
Nations Unies, mais qu'en définitive, ses efforts tendant à ce que la Conférence
reconnaisse la SWAPO comme seule et authentique représentdl1t du peuple namibien
ont été couronnés de succès.

42. Le deuxième point important est que la mi~~~Jn de la délégation du Conseil
avait pour fondement la résolution 32/9 E. Toutes les autres institutions specia
lisées devraient tenir compte de cette résolution fondamentale et du vote de la
Conférence lorsque le Conseil demandera a devenir membre à part entière de ces
institutions spécialisées.

43. Le troisième point important est le parasraphe 4 de la décision de l'OIT qui
commence en ces termes : lINotant que la Nmibie est le seul cas d'un ancien mandat
de la Société des r1.tions où une situation d'occupation par l'ancienne puissance
mandataire demeure". Les délégués à la Conférence craignaient en effet que
l'admission de la Namibie crée un précédent que d'autres organisations auraient
pu invoquer à l'appui de leur demande d'admission à l'OIT. La délégation du
Conseil a estimé essentiel d'inclure ce paragraphe de façon à souligner le caractère
exceptionnel de la décision prise.
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44. Quatrièmement, au paragraphe 6 de la décision de la Conférence, il est affirmé
que l'OIT n'est pas disposée à permettre que les droits lé3itimes du peuple
namibien soient frustres par les actions illégales de l'Afrique du Sud, l'objet de
ce paragraphe étant d'incorporer au teÀ~e une r.ondamnation supplémentaire caté~orique

de l'Afrique du Sud par l'OIT.

45. Enfin, le paraGraphe 8 de la décision est d'une in~ortance fondamentale car:
a) il admet la Namibie cœmne membre à part entière de l'OIT, étant entendu que le
Conseil représentera la Namibie jusqu'à ce que celle-ci devienne inde~endanteJ et
b) il prévoit que le Conseil constituera la délégation gouvernementale ~e la
lJamibie étant entendu que la m'lAPO fait partie du Conseil, et que la 3\11\P0
désiGnera les représentants des travailleurs à la Conférence.

D. APPROBATION DU RAPPORT ET REI:·1ERCIEIIJlENTS

46. Le présent rapport a été approuve par le Conseil à sa 284ème séance~ le
28 juin 1978.

47. La délégation souhaite profiter de r.ette occasion pour remercier tous les
membres du Conseil pour l'aide et le soutien apportés par leurs délégations lors de
la Conférence internationale du Travail. Elle sOQhaite tout particulièrement
remercier ~our l'aide exceptionnelle qu'elles lui ont apportée à Genève les
délégations de l'Algérie) de l'Inde, du t~xique, de la Polo3ne, de la Yougoslavie
et de la Zaniliie. En ce qui concerne les pays qui ne sont pas membres du Conseil,
la délégation souhaite remercier les déle3ations de l'Australie, du Nigéria et de
la rrunisie pour l'aide apportée à Genève par leurs déléeués.

48. La délégation souhaite rendre homma~e à r1. Robson, Premier secrétaire de la
délégation, pour le dévouement, la compétence et les efforts inlassables qu'il a
déployés. Sa contribution au succès de la mission a été primordiale et fait honneur
au Secrétariat du Conseil.
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APPENDICE l

Chronolo~ie d~s activités de la délé~ation

, '1

1l,
Lu

Lundi 5 et mardi 6 juin

ï·b.rdi 6 juin

Jeudi 8 juin

19 heures

12 heures

14 h 15

13 heures

15 heures

Départ de New York de la délégation;
arrivée à Genève le matin suivant

Reunion avec les Ministres du travail
du Nigeria, de la République-Unie de
Tanzanie et de la Zambie

Réunion avec le Conseiller juridique
de l'Organisation internationale du
Travail (OIT)

Réunion avec le Groupe africain afin
d'examiner la demande d'admission de
la Namibie;

Declaration faite par le Chef de la
déléeation du Conseil

Réunion avec le iilinistre du travail de
la Zambie

Ma

Me

Ven

Jeudi 15 juin 16 h 30

Vendredi 16 juin 10 heures

15 heures

Lundi 19 juin 10 heures

15 heures

Vendredi 9 juin

Lundi 12 juin

Mercredi 14 juin

18 heures

17 h 30

18 heures
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Réunion avec la Commission de propo
sition afin d'examiner la demande
d'admission de la Namibie;
demande d'avis juridique

Réunion avec les membres de l'OIT
également membres du Conseil

Réunio~~ avec la Commission de
proposition afin d'examiner la d.emande
d'admission de la Namibie;
renvo"i àu sous-comité

Première réunion avec le sous-comité;
déclaration du chef de la délé~ation

Deuxième réunion avec le sous-comite

Troisième réunion avec le sous-comité

Quatrième réunion avec le sous-comité

Cinquième réunion avec le sous-comité;
élaboration d'un projet de recomman
dation et discussion avec la délégation
du Conseil

Lun



Lundi lY juin (~uite) 18 heures Réunion avec la Commission de
proposition afin d'entendre le rapport
du Président du sous-comité

.on; Mardi 20 juin 18 heures

Lvail
~ de Hercredi 21 juin 14 h 30

,que
du

18 heures

Lfin
l de

la

Lil de Vendredi 23 juin la heures

IPO-

Lundi 26 juin 12 heures

:mande

lité;
.ion

lite

Imité
i

mité~ t:
lan- - !~:
gation :i

i
;:;

1•..•.1~\J
~';j
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Réunion speciale avec la Commission de
proposition sur le problème de
l'admission de la Namibie

Ré~nion avec le Groupe des 77 afin
d'examiner la question de l'admission
de la Namibie; déclaration par le chef
de la délégation du Conseil

Réunion avec la Commission de propo
sition : recommandation de l'admission
de la Namibie; décision de publier le
rapport du sous-comité y compris l'avis
du Conse';'ller juridique de l'OIT et en
annexe, le document de travail de nature
juridique de la délégation du Conseil

Réunion plénière; vote par appel
nominal en faveur de l'admission de
la Namibie; déclaration du chef de la
délésation du Conseil

Retour de la délégation du Conseil à
New York.



APPENDICE II

Demande du Conseil d'admettre la Namibie représentée par le Conseil
~omme membre de l'Orranisation internationale du Travail ~I

La Conférence est saisie d'une demande du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie visant à admettre comme membre à part entière de l'OrGanisation inter
nationale du Travail la Namibie représentée par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie. Cette demande est formulée dans la lettre ~i-jointe que le chef de
la déléGation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a adressée au Directeur
général du Bureau international du Travail.

Monsieur Francis Blanchard
Directeur sénéral
Bureau international du Travail
Genève

Le 7 juin 1978

Monsieur le Directeur général~

J'ai l'honneur de vous informer que, lors de sa 255ème réunion, le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie a décidé de demander li admission d.e lA. J\lmllibie,
représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, comme membre à part
entière de l'Organisation internationale du Travail. Cette décision a été prise
sur la base de la. résolution 32/9/E de 11Assemblée générale des Nations Unies dont
le paragraphe 3 se lit comme suit :

il3. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres organisations
et conférences des Nations Unies d'octroyer au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie le statut de membre à part entière pour lui permettre, en tant
qu'autorité administrante légale de la Namibie~ de participer à ce titre aux
travaux de ces institutions, organisations et eonférences. ll

Cette résolution a été adoptée le 4 novembre 1977 par 136 voix contre zéro,
avec 4 abstentions.

Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe à cette lettre une note
d'information portant sur cette question.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur ~énéral~ les assurances de ma haute
considération.

Le Chef de délégation,

Conseil des Nations Unies
pour la Namibie,

(Sig~~) Abdelhami SEMICHl

al Conférence internationale du travail, soixante-quatrième session,
compte rendu provisoire) No 24~ rapports de la Commission de sélection, onzième
rapport, annexe l.
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PIECE JOINTE

Demande du Conseil d'admettre la Namibie représentée par le Conseilen qualité de membre à part entière de l'OrRanisation internationale
du Travail

Note d'informàtion

Avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 21 .iuin 19'71

La Cour est d'avis, en réponse à la question:

IIQuelles sont les conséquences juridiques pour les Etats de la présencecontinue de l'Afrique du Sud en Namibie~ nonobstant la résolution 216 (19'70)du Conseil de sécurité?"

1) Que la présence continue de l'Afrique du Sud en Namibie étant illégale,l'Afrique du Sud a l'obligation de retirer immédiatement son administration de la Namibie et de cesser ainsi d'occuper le territoire:

2) Que les Etats Membres des Nations Unies ont l'obligation de reconnaîtrel'illégalité de la présence de l'Afrique du Sud en Namibie et le défautde validité des mesures prises par elle au nom de la Namibie ou en cequi la concerne, et de s'abstenir de tous actes et en particulierde toutes relations aVec le Gouvernement sud-africain qui impliqueraientla reconnaissance de la leealité de cette présence et de cetteadministration, ou qui constituerait une aide ou une assistance à cetégardj

3) Qu'il incombe aux Etats qui ne sont pas membres des Nations Unies deprêter leur assistance, dans les limites du sous-paragraphe 2 ci-dessus)à l'action entreprise par les Nations Unies en ce qui concerne laNamibie b/.

par la dix-neuvième Conférence de l'Organisation des
et llagriculture~ le 14 novembre 19'71

te

ne

La Conférence a décidé d'admettre la ~muibie représentée par le Consei~des Nations Unies pour la Namibie comme membre de la FAO ~/.

bl Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue del'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution2'76 (1970) du Conseil de sécurité. Avis consultatif. C.I.J .• Recueil 1971, p. 16.
~I Voir annexe II au present rapport.
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1. La question qui se pose est de savoir si la Namibie peut être admise, en
l'état actuel des faits et des dispositions de la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail, en qualité de membre de l'OIT.

Avis du Conseiller juridique de la Conférence sur l'admission
éventuelle de la Namibie en qualité de membre de l' Ul'.'J;anisation

internationale du Travail al

APPENDICE III

3. L'admission parmi les membres de l'Organisation internationale du Travail
est régie par l'article l, paragraphes 2, 3 et 4, de la Constitution de l'OIT.
En vertu de l'article l, paragraphe 2, les membres de l'OIT sont:

2. Il Y a lieu de faire à ce sujet quelques observations préliminaires.
Premi~rement, la demande d'admission en ql1alité de membre a été soumise par
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Il y a lieu de preciser à ce sujet
que le Conseil représente actuellement Id. Namibie dans les organisations inter
nationales sur la base juridique suivante : par la résolution 2145 (XXI) du
27 octobre 1966, l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé de mettre fin
au mandat qui avait été confié à l'Afrique du Sud bl et de placer la Namibie sous
la responsabilité directe des Nations Unies; par la résolution 2248 (S-V) du
19 mai 1967, l'Assemblée genérale a creé le Conseil afin d'administrer le territoire
jusqu'à ce qu'il acc~de à l'indépendance; et par des résolutions ultérieures, elle a
autorisé le Conseil à representer la Namibie dans les organisations internationales.
Deuxi~mement, depuis plusieurs annees, le Conseil bénéficie d'une invitation
permanente à se faire représenter à la Conférence internationale du Travail par
un observateur. A cette fin, le Conseil en tant qu'autorité internationale
chargée de l'administration d'un territoire, s'est vu accorder un statut similaire
au statv:t prévu par le R~glement ~our les Etats non membres; en conséquence, le
Conseil jouit à la Conférence du droit de parole au cours de la discussion .
générale en séance pléni~re et est habilité à participer aux discussions des
commissions. En troisi~me lieu, il s'agit ici d 'un probl~me ayant trait à
l'application des dispositions de la Constitution concernant l'admission de nouveaux
Membre!s de l'Organisation. Si, à cet égard, des questions ou difficultés relatives
à l'interprétation de la Constitution de l'OIT devaient être soulevées, seule la
Cour internationale de Justice serait, aux termes de 1.' article 37 de la Constitution,
compétente pour donner une répvnse autorisée. Enfin, le Conseiller juridique a
la tâche de mettre à la disposition de la Conférence les textes, précédents et
autres docllments pertinents; toutes conclusions qu'il en tire sont de caractère
purement consultatif.

al Conférence internationale de travail, soixante-quatri~me session,
comptë rendu provisoire, No 24, rapports de la Commission de proposition,
onzi~me rapport, annexe II.

b/ L' avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 21 juin 1971
cité dans la demande d'admission (voir appendice II ci-dessus) précise les
conséquences de la fin de ce mandat.

li
. l!
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a) les Etats qui etaient membres de l'Organisation au 1er novembre 1945~

c) Autres Etats.

L'article l, paragraphe 3, stipule que :

Membres de l'OIT au 1er novembre 1945;a)

L'article l, paragraphe 4, stipule que:

b) Tous autres Etats devenant membres de l'Organisation conformement auxdispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 1.

"La Conférence generale de l'Organisation internationale du Travail peutegalement admettre des membres dans l'Organisation à la majorite des deuxtiers des delegues presents à la session, y compris les deux tiers desdélegues gouvernementaux presents et votants. Cette admission deviendraeffective lorsque le gouvernement du nouveau membre aura communique auDirecteur general du Bureau international du Travail son acceptationformelle des obligations decoulant de la Constitution de l'Organisation."

"Tout membre originaire des Nations Unies et tout Etat admis en qualitede Membre des Nations Unies par decision de l'Assemblee generale conformementaux dispositions de la Charte peut devenir membre de l'Organisation internationale du Travail en communiquant au Directeur general du Bureau international du Travail son acceptation formelle des obligations decoulant dela Constitution de l'Organisation internationale du Travail."

b) Membres des Nations Unies ~

4. Il resulte manifestement de ces dispositions que l'admission parmi lesmembres de l'OIT est ouverte aux Etats qui rentrent dans l'une des trois categories. ...cJ.-apres

5. Il resulte manifestement des dispositions de l'article l, paragraphe 2,que l'admission à l'OIT est ouverte seulement aux "Etats". La première questionà examiner est donc de savoir si la Namibie peut être considérée à cette fin commeun Etat..

La Namibie ne tombe pas dans les deux premières categories. En consequen~e,sur la base de l'article l, paragraphes 2 et 4, consideres conjointement, ellepourrait seulement devenir membre en tant qu'appartenant à la categorie des "autresEtats li susceptibles d'être admis dans l'Organisation par la Conference generaleà la suite d'un vote à la majorite des deux tiers des délégués présents à lasession, y compris les deux tiers des délegues gouvernementaux presents etvotants.

6. La Constitution de l'OIT ne contient aucune définition du mot "Etat".Toutefois, il y a, en droit international, des critères généralement admis pourdéterminer ce qui constitue un Etat. La formulation la plus connue des critèresfondamentaux qui définissent un Etat est celle qui est donnée à l'article l de laConvention de Montevideo de 1933, aux termes duquel ~
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"L'Etat comme personne de drcit international doit réunir les conditions
suivantes: 1) population permanentl'.:; 2) territoire déterminé; 3) gouvernement;
4) capacité d'entrer en relations ayec les autres Etats."

On peut arguerf3ur iè-iait de savoir si l'absence apparente ou temporaire de l'un
de ces critères suffit à priver une entité de son statut d'Etat dans les relations
internationales. Mais ce qui importe~ c'est qu'une entité ayant vocation d'Etat
ait pleine compétence aussi bien pour traiter ses affaires internes que pour
accomplir des actes internationaux, conclure des traites, etc.

7. La Constitution de l'OIT contient des dispositions relatives aux droits
et obligations des membres de l'Organisation qui semblent confirmer la necessite
de satisfaire aux critères fondamentaux mentionnés ci-dessus. En voici quelques
exemples

a) Conformément aux dispositions de l'article 3 ~ paragraphe l, de la
Constitution ~ les sessions de la Conférence générale sont composées de quatre
représentants de chacun des membres, dont deux sont les délégués du gouvernement
et dont les deux autres représentent respectivement, d'une part les employeurs,
d'autre part les travailleurs ressortissant à chacun des Membres. Il semble
clair que ces dispositions présupposent l'existence d'lill gouvernement.

b) En vertu de l'article 19 de la Constitution, toute convention inter
nationale du travail adoptee par la Conference est communiquee à tous les
membres en vue èle· sa ratification. et chacun des membres s'engage à soumettre ~

dans le délai prescrit par cet article, la convention à l'autorité ou aux
autorites dans la compétence desquelles entre la matière, en vue de la transformer
en loi ou de prendre des mesures d'un autre ordre. Si la convention est ratifiée
par le membre, celui-ci est aussi tenu de prendre les mesures nécessaires en vue
de la rendre effective. Ces diverses dispositions de l'article 19 présupposènt
que les membres de l'OIT sont capables de conclure des traites et des accords
internationaux et qu'ils peuvent les faire appliquer sur leur territoire.

c) En vertu de. l'article 29 de la Constitution, le gouvernement d'un
Etat membre qui a fait l'objet d'une plainte déposée au titre de l'article 26
de la Constitution peut, dans certaines circonstances détermine es ~ proposer
de soumettre la plainte à la Cour internationale de Justice. Comme d'après
l'article 34 du Statut de la Cour internationale de Justice, "seuls des Etats
ont qualité pour se présenter devant la Cour", les dispositions de l'article 29
de la Constitution de l'OIT présupposent que les membres de l'OIT sont des

. "Etats" ayant la possibilité d'entamer une action judiciaire devant la Cour.

d) L'article 40 de la Constitution de l'OIT stiuple que "l'Organisation
internationale du Travail jouit, sur le territoire de chacun de ses membres, des
privilèges et immunités qui lui sont necessaires pour atteindre ses buts".
Ces dispositions présupposent que chaque membre de l'OIT a un territoire et qu'il
est en mp.sure d'accorder des privilèges et des immunités à des entités extérieures
à ce territaire.

8. L"Organisation internationale dn Travail a toujou.rs eu pour pratique
d'exiger que les membres aient pleine capacité d'exercer leurs droits et de
s ' acquitter de leurs obligations de memb res de l'Organisat ion, tels qu' ils sont
énoncés dans la Constitution de l'OIT S./. Cette pratique est appuyée notamment

cl Dans certains cas (Viet Nam, 1950; République fédérale d'Allemagne et
Japon-; 1951), des assurances spécifiques ont été exigées et obtenues.
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par un avis juridique de la Cour permanente de Justice internationale dans le ca.sconcernant la demande à 1 admission à l'OIT de la ville libre de Dantzig en 1930.Les faits relatifs à ce cas sont rappelés brièvement ci-après.

9. L~ ville libre de Dantzig avait éte créée en 1919 par le Traité de Versailles.La ville avait un territoire et une population bien de finis , elle disposait d'ur:.pavillon national et elle délivrait des passepürto à ses ressortissants. Elleexerçait un pouvoir législatif indépendmlt par l'interrrediaire d'un parlement,elle avait un gouvernement et un senat, ainsi 'lue des tribunaux composés de jugesindépendants. Toutefois, dans les relations internationales, la ville librede Dantzig était soumise à certaines restrictions. DVune part, 12., 'I,e était placeesous la protection de la Société dés Nations et, d'autre part, la .... :mduite deses relations extérieures était confiee au Gouvernement de la Pologne.

10. Lorsque la ville libre de Dantzig a demandé à devenir membre de l'OIT en1930, plusieurs membres ont mis en doute la compatibilité de sen statut avec lesdroits et les devoirs des membres de l'Organisation. La question a été soumisepour avis juridique à la Cour permanente de justice internationale.

Il. La Cour a déclaré qu'on ne pouvait éviter d'aboutir à la conclusion quecertaines des mesures 'lu 'un Etat membre de l'OIT peut être amené à prendre - ouqu'il pourrait même, dans certains cas, être contraint de prendre -, dans lecadre des activités incombant normalement aux membres de J'Organisation, relèventdu domaine des relations extérieures. Elle a fait observer que la ville libre deDantzig ne pourrait pas inviter la Pologne à prendre, au sujet des relationsexterieures de la ville libre, des mesures qui seraient contraires à la politiquede la Pologne, et quVil n'y avait pas dans la Constitution de l'OIT de dispositiuns dispensant un membre de se conformer à ses obligations de membre oujustifiant sa non-participation aux activités normales de l'Organisation s'il n'apas obtenu le consentement d'un autre membre de l'Organisation. En conclusion,la Cour a conclu que la ville libre de Dant~ig ne pouvait pas participer enqualité de membre aux travaux de 1 'Organise.tion internationale du Travail.

12. A la lumière de ce qui précède, quels sont les faits concernant le , atutde la Namibie? On se rappellera que le territoire actuellement connu sous lenom de Namibie a été placé, en 1966, sous la responsabilité des Nations Uniesen vertu de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblee générale des Nations Unies,résolution qui mettait fin également au mandat exercé sur le terri':,oire parle Gouvernement de l'Afrique du Sud au nom du Gouvernement britannique. Par larésolution 2248 (S-V) de 1967, l'Assemblee générale des Nations Unies a crééle Conseil des Nations Unies pour la Namibie, qui a été charge d'administrerle territoire jusqu'à l'indépendance et de remplir par tous les moyens possiblesle mandat qui lui était confié par l'Assemblee genérale.

13. La Namibie n'a pas encore accédé au statut d'Etat indépendant. La Namibiereste placée sous le mandat des Nations Unies, et la conduite des relationsexterieures de la Namibie est confiée au Conseil des Nations Unies pourla Namibie. Il me semble résulter des dispositions actuelles de la Constitutionde l'OIT, du sens donné à ces dispositions en droit international, de la pratiquede l'OIT et en particulier de l'avis juridique de la Cour permanente de justiceinternationale dans le cas de la ville libre de Dantzig, que la Namibie ne peL'.t pasêtre admise en qualité de membre de l'OIT tant qu'elle n'aura pas accédé àl'indépendance et tant qu'elle ne sera pas en mesure d'exercer tous les droitset d'assumer toutes les obligations qui incombent aux Membres de l'Organisation.
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14. Une ...'~conde question, ni::;Liuc!;e de la préc.:édt:ll.d;e, qu'il :fau!; ~:;l3miIler est
celle de savoir si le Conseil des Nations Unies pour la Namiùie lJeut être admis
en qualité de membre de l'OIT pour represelltt:lr le territoire de la Nwnibie.
Le Consei 1 est responsable de l'adnrlnistration du territoire de la Namibie et de
la conduite de ses relations extérieures. Toute:fois, il a été créé pRr une
resolution de l'Assemblee générale des Nations Unies et il est un organe
subsidiaire des Nations Unies. Dans un seul cas, qui est celui de l'acceptation
des obligations résultant des conventions internationales du travail, la
Constitution de l'OIT assimile expressément les autorites internationales
responsables de l'administration d'un territoire aux Etats Membres administrant
un territoire. Ce point particulier n'ayant pas eté méconnu, on peut en
conclure qu'il n'entrait pas dans les intentions des parties à la Constitution
de pousser plus lOÏi:l l'assimilation. Ainsi, une fois encore, il semble résulter
de la disposition de la Constitution aux termes de laquelle les membres doivent
être des Etats que le Conseil des NatiOl.s Unies pour la Namibie ne peut pas être
admis en qualité de membre de l'OIT.

La situation dans d'autres organisations internationales

1

a) Nations Unies

La Namibie n'a pas encore été admise en qualite de memb:re des Nations Unies.

b) Organisation des Nations Unies 'Pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)

L'Assemblée de la FAO a admis la Namibie comme membre à part entière de
l'Organisation en novembre 1977 par 112 voix contre 4, avec 11 abstentions.

c) Organisation mondiale de la sante (OMS)

En 1974, la vingt-septième Assemblee mondiale de la sante a admis la
Namibie en qualité de membre associé de l'Organisation.

En 1976, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a presente à l'OMS
une demande d'admission comme membre à part entière. L"e Directeur général
de l'OMS a soumis la demande au Conseil exécutif à sa cinquante-neuvième session
en janvier 1977. Dans son rapport au Conseil, le Directeur e;enéraJ. soulignait
que la Namibie avait déjà été admise comme membre associé de l'Organisation en
v~rtu de l'article 8 de la Constitution de l'OMS.

Le rapport signalait qu'une demande avait été adressée aux institutions
spécialisées pour qu'elles envisagent favorablement de renoncer à mettre en
recouvrement une contribution auprès de la Namibie pendant la période à laquelle
la Namibie est représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
Le Conseil exécutif était prié d'examiner la question en vue de faixe des
recommandations appropriées à la trentième Assemblée mondiale de la santé.

Au cours de l'étude de la question, le Conseil exécutif a traité uniquement
de la non-mise en recouvrement des contributions. Il a recommandé à l'assemblée
de décider d'exempter la Namibie du versement de ses contributions fixées
pour 1978 et pour les années ultérieures jusqu'à l'année al' cours de laquelle elle
deviendrait membre à part entière de l'OMS.
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A la trantième Assemblée mondiale de la santé, en mai 1977, le représentant du
Conseil a réitéré sa demande d'admission comme membre à pRrt entière dF. l'Organi
sation dans 3a déclaration à la réunion plénière de l'assemblée. Toutefois,
l'assemblée a simplement adopté la recommandation du Conseil exécutif.

La question de l'admission comme membre à part entière n'a pas été soulevée
depuis.

d) Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO)

La Namibie, représentée par le Conseil, a le statut de membre associé à
l'UNESCO.
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APPENDICE IV

Document de travail établi par la délégation du Conseil
et définissant la position ,juridique de la délégation al

La demande de la Hamibie d'~tre admise en tant que membrs à part entiÈr~ de
l'OIT a été cO~~lli,iquéê à la Commission de prouositi~n /voir appendice II ci-dessus/.
La Cormnission de proposition siest réunie le 9

0

' juin 1978 et a procédé à un échange
de vues au cours duquel il a été demandé au Cons~iller juridique de la Conférence de
fournir un avis juridique sur la question, étant bien entendu que cet avis juridique
n'engageait pas la Commïssion.

Après la publication de cet avis le 12 juin et sa mise en circulation publique
Ivû~r appendice II ci-dessus7~ la délégation du Conseil a estimé nécessaire de
procéde~ à une analyse de la situation au cours d'une réunion du groupe do:>s
25 membres de l'OIT qui sont également membres du Conseil. Cette réunion avait été
prévue initialement pour discuter d'une maniÈre générale de la demande d'admission à
l'OIT de la HaLniàie~ représentée par le Conseil d~s Nations Unies pour la Namibie.

Au cours de cette rélli1ion, le chef de la délégation du Conseil a procédé à un
certain nombre de clarifications qui peuvent être résumées corM~e suit

De l'avis de la. délégation du Conseil, l'avis dema.ndé au Cons~iller juridique
de l'OIT n'était pas nécessaire. Il est très clair que la Constitution de l'OIT
en toute qu~stion concernant l'admission de nouveau..x membres part du princip",: qua
l?OIT doit prendre en considération et suivre toute décision des Naxions Unies en
la matière. Dans le cas où l'ONU n'a encore pris aucune décision concernant un pB~S

quelconque~ on a alors recours à une procédure spécifique~ conforme à la
Constitution de l'OIT et aux procédlœes traditionnellement suivi7s par ses
différeLtes commissions.

En ce qui concerne la Namibie, force nous est de rEconnaître que l'ONU a pris
des décisions très claires en la matière.

Di abord l'AssE:-mblée générale des Nations Unies a mis 'fin au mandat à,e li Afrique
du Sud sur la Namibie en 1966 b/. Ensuite êlle a créé en 1967 18 Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et lIa chargé en tant qu'Autorite légale aQministrante
de gérer le pays ~/. ~n 1971 la Cour internationale de Justice a déclaré que sa
prffisence étant illégale, l'Afrique du Sud était sous l'obliGation de mettre fin à
son occupation dl. Enfin, par sa résolution 32/9E du 4 novembre 1977 el,
liAssemblée générale a demandé à toutes les institutions spécialisées et à toutes

·les conférences internationales d'admettre la l\famibie comme memare à part entière.

al Conférence internationale du travail, soixante-quaxrième session~ Compte
rendu~~rovisoire, No 24, rapports de la Commission de proposition, onzième rapport,
annexe IV.

bl Résolution 2145 (XXI) de liAssemblée générale, en date du 27 octobre 1966.

cl RÉsolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, en date du 19 mai 1967.

dl Conséquences juridiques pour les Etats de la vrésence continue de l'Afrique
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du ---
Cons~ii de s[cm.uf;a;;ls consultatif ~ CIJ, Recueil 1971, p. 16:

el Adopt~e par 136 veix contre zéro avec 4 abstentions (Belgique~ Etats-Unis
d' Amé;ique ~ France ~ Royau.me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord) '.
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Ces décisions de l'ONU, à notre avis, sont largement suffisantes et l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a déjà pu, en tenant
compte de toutes ces décisions, accepter la Namibie comme membre à part entière.

Néanmoins certains membres de la Commission de proposition ont quand même
demandé un avis du (;onseiller juridique de l'OIT su- la question. Cet avis a été
distribué lundi 12 juin.

Avant de passer en revue les éléments de cet avis juriiique, je vais brièvement
faire le sommaire de la situation reflétée dans celui-ci. Il y est dit que la
Na~ibie ne peut pas devenir membre de l'OIT sous prétexte qu'elle n'est pas un Etat,
qu'elle ne peut pas fournir une délégation tripartite~ et qu'elle ne peut pas
souscrire aux conventions en matière de travail.

La délégation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie maintient qu'il est
hasardeux de prétendre nier l'existence, en tant qu'Etat, de la Namibie, pays qui
satisfait pourtant à tous les critères mentionnés dans l'avis juridique : population
permanente, possession d'un territoire bien défini, existence d'une structure
juridique stable et intErnationalement reconnue et capacité d'entrer en relations'
avec d'autres Etats.

Nous disons également que le Conseil pour la Namibie pourrait, à l'occasion~

fournir une délégation comportant des représentants gouvernementaux, des
représentants des travailleurs~ choisis en consultation avec le Syndicat des
travailleurs namibiens et g~'il trouvera une solution à la question'd'un repré
sentant des employeurs. Enfin, le Conseil des Nations Unies paur la Namibie se
déclare prêt à signer les conventions de l'OIT.

En ce qui concerne plus particulièrement l'avis jUl'idique lui-même, le
paragraphe 2 cite les décisions de l'Assemblée générale des Nations Unies qui se
réfèrent à l'histoire de la question de la Namibie au sein des Nations Unies. La
délégation a été étonnée de voir qu'il passe sous silence la résolution de base,
c'est-à-dire la résolution 32/9E du 4 noyembre 1977. Celle-ci stipule que le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie est l'Autorité légale administrante de
la Namibie et demande à toutes les institutions spécialisées d'admettre la Namibie
avec le statut de membre à part entière. La principale conséquence de cette omission
est le fait qu'il n'est nullement mentionné dans l'avis jUl'idique que la Namibie
possède une Autorité administrante légale qui s'appelle justement le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie.

Plus loin, l'avis admet que la Constitution de l'OIT ne contient aucune
définition du mot "Etatn • Nous estimons donc que c'est à la Conférence elle-même
de se prononcer sur cette question. NO}lS ne voyons aucune autre voie à suivre.
Devant l'absence de définition du mot f7Etatii dans la Constitution de l'OIT, le
Conseiller juridique aurait pu s'en tenir là et f&i~~ rapport à la Commission de
la non-existence d'une définit~on. Au contraire il a tenu à offrir lui-même une
définition du mot "Etat" puisée dans la Convention de Montevideo de 1933.
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La définition mérite notre attention. Elle comporte quatre éléments.
D'abord, une population permanente. Cela n'est pas discutable dans le cas de la
l:amibie où la population est stabl~ et est restée sur le territoire actuel depuis le
XIXe siècle et même depuis plus lonŒtemps. DeQxièmement, un territoire défini.
Le territoire a été défini au XIXe siècle et est resté dans ses fron~ières

extérieures actuelles. Troisièmement, une capacité d'entrer en relation avec
d'autres Etats. Cette condition est Également réunie. La Namibie est déjà entrée
en relation avec d'autres Etats. A sa 77ème réunion, la troisième Conférence des
Nations Unies sur le .droit de la mer a décidé lId'inviter le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie à participer pleinement à ses trs.yaux ll

• A la dix-neuvième
Conféreace de la FAO, qui a eu lieu au mois de novembre 1977, la Namibie y a été
admise avec le statut de membre à pe.rt entière. Il est donc clair que la Namibie
est entrée déjà en relation internationale avec presque la totalit~ des Etats que
compte l'Organisation des Nations U~ies. Ajoutons également que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie a signé des accords avec la plupart des Etats Membres
de l'ONU, qui lui promettent de délivrer aux citoyens namibiens des documents de
voyage reconnus quasi universellement.

Quatrièmement, il y al' élément gouvernement. Nous employons quant à nous
l'expression "Autorité administrante légale i

'. l'Tous estimons que cette structure
juridique pour la Namibie est adéquate. Il existe déjà une jurisprudence
importante en matière d'occupation d'un Etat par un autre. Penè;mt la seconde
guerre mondiale, de nombreux Etats se sont trouvés occupés par d'autres Etats.
Il n'a jamais été dit que les Etats occupés ont cessé d'être des Etats, même si
leur gouvernement était provisoirement non existant ou en exil en dehors du
territoire national. Notons enfin que même le Conseiller juridique de l'OIT,
dans son avis, admet que l'absence d'un des quatre critères ci-dessus mentionnés
n'est pas forcément suffisant pour priv~r une entité de son statut d'Etat.

L~autre partie de l'avis du Conseiller jtITidique de l'OIT se réfère au domaine
de suppositions, ou, comme il le dit, d~ présuppositions. En effet, à partir du
paragraphe 7, il énumère ces présuppositions.

La première traite de la question de représentation. Comme nous l'avons déjà
dit, le Conseil est en mesure de fournir une délégation adéquate. De toute façon,
c'est au niveau de la Commission de vérification des pouvoirs que ces questions
doivent se t~aiter. Le degré de représentativité d'une délégation ne figure pas
ùans la Constitution, du moins comme condition d'admission.

La seconde présupposition concerne les conventions internationales du travail.
Conformément à ce qui est indiqué dans la Constitution, la délégation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie est en mesure de signer les conventions internationales
du travail et de les soumettre à la ratification du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie. A la lumière de la lecture de la Constitution, nous constatons que
l'obligation de chaque membre en ce qui concerne l'adhésion aux conventions se
limite à leur somai-sion pour ratification dans une période de dix-huit mois. Si
la ratification est. refusée, l'affaire est classée. Il n'est nullement dit dans
la Constitution, comme l'indique le Conseiller jUridique dans son avis 9 que le
membre doit être en mesure d'appliquer concrètement les conventions sur son
territoire.
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La troisième présupposition stipule que les membres de l'OIT peuvent référer
de certaines plaintes à la Cour internationale de Justice, et qU€ la Cour, confor
mément à son propre statut, ne peut ent2ndre que des 1'tats. Il est donc
présupposé Clue tous les membres de l'OIT doivent posséder ml statut suffisant
pour pouvoir porter leurs différends devant la Cour internationale de Justice et
que le pays qui ne possède pas cette qualité requise n'est pas. digne d'être admis
à l'OIT. Sous-entendu la Namibie. Cette argumt=ntation est une argumentation à
revers qui ne nous concerne pas.

La quatri~me présupposition traite des privilèges de l'OIT sur le territoire
de ses membres. Cet aspect, de par sa nature, est évidemment secondaire. Il ne
nous concerne pas. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie est prêt à
accorder à l'OIT les privil~ges nécessaires.

La partie suivante de l'avis juridique, à partir du paragraphe 8, traite de la
pratique de l'OIT. Une pratique peut toujours être changée. Cependant, le
précédent cita dans cette section n'est pas en contradiction avec la position de
la Namibie. Nous lisons que la dem~~de de la ville libre ds Dantzig a été rejetée.
Cela est normal, puisqu'il a été dit que les relations internationales de cette
ville étaient confiées à la Pologne. Si la Pologne avait introduit la demande, la
chos6 aurait pu être d.ifférente. On peut supposer qu'à cette époque la ville de
Dantzig voulait se soustraire aux influ6nces de"la Pologne.

Plus loin, il est dit quVen 1950 le Viet Nam était devenu mempre de l'OIT
après l'obtention de certaines assurances données, on dûit le supposer, par la
France. On se souviendra qu'en 1950, avant les accords de Genève sur le Viet Nam,
l'armée française était en pleine guerre contre le mouvement Vietminh. Si donc à
l'époque citée le Viet Nam, avec son indépenda..îce gravement compromise, ait pu
accéder au statut de membre de l'OIT, l'admission de la Namibie ne devrait
aujourd'hui poser aucun problème. Il est également dit que la République fédérale
d'Allemagne et le Japon, après l'obtention de certaines assurances acquises, on doit
supposer de la part des puissances alliées, sont devenus membr~s. Ces exemples
devraient être également favorables à la cause de la Namibie.

Il paraît donc clair que le degré d'indépendance ou de qualités 'iétatiquesÏ;'
nécessaires à l'admission à l'OIT sont beaucoup plus souples que les conditions
d'admission à l'ONU. Cette constatation devrait donc faciliter l' S!.dmission de la
Namibie conme membre à part entière à cette agence spécialisée.

Dans le paragraphe Il il est dit que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie est un organe subsidiaire des Nations Unies. Cela est dit dans le but
d'écarter la Namibie du statut de membre à part entière. Néanmoins, l'observation
est utile. Elle fournit la réponse à la question soulevée par le Conseiller
juridique, ou pose la question de savoir pourquoi la Namibie n'est pas membre des
Nations Unies. La réponse est justement que le Conseil pour la Namibie, tout en
étant l'Autorité administrante légale de la Namibie, est également un organe
subsidiaire des Nations Unies. Il serait illogique que l'organe subsidiaire
devienne membre de l'organe supérieur. Par contre, il est parfaitement logique que
le Conseil représente la Namibie dans toutes les autres institutions internationales
situees dans le système des Nations Unies.
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Le dernier point soulevé par le Conseiller j~ridique est la situation dans

d'autres organisations internationales et institutions spécialisées.

Ce qui est absent de cette saction est le fait que, lorsque la Namibie a été

admise comme membre associé à l'Organisation mondiale de la santé et à l'Organi

sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, c'était

en 1974 bien avant l'adoption de la résolution 32/9E de l'Assemblée générale qui

ne date que du 4 novembre 1977. Par contre l'admission à la FAO a eu lieu immédia

tement après l' adopt~on de cette résolution.

Rappelons enfin que ce n'est pas le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

qui veut devenir membre de l'OIT. La demande est soumise en faveur de la Namibie,

représentée par le Conseil. Cela a été le cas à la FAO, à l'OMS ainsi qu'à

l'UNESCO.

l'Tous ne demandons pas l'admission d'une organisation, nous demandons

l'admission d'un pays. Il est exact que la situation de ce pays est uniquE'

c'est le setù pays anciennement sous le mandat de la Société des Nations où les

pleins droits n'ont pas été restitués au peuple. Il est évident que, de p~r sa

nature exceptionnelle, cette circonstance ne peut pas être répétée. La Namibie

est aussi le seul pays placé sous administration directe et sous la responsabilité

des Nations Unies.
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APPENDICE V

Rapport ùe la Sous-Ccn~ission de la Corr~ission de proposition
S~E...J...' am1'Jission. ete .la. l~amibJe al

A sa rÉunion du lLf juin 1978, la Commission de prol::osition a institué~ en
vertu du ~ar~~ra~h. 3 de 11 article 28 du rSB1~n~nt de la Conf~rcnc2, une
Sous-Columission com~renant six reprÉsent~Dts du'~roupe gouvernemental, trolS
représentants du e;roupE des 2mployeurs 2t trois représentants <lu ~rouJ?e des
travailleurs, pour êxamin~' la demandt' 11U Conseil dr;;s Nations lirdcès pour la
NamibiE: Ln VUE: de:: li ad.mission ds la Namibi:::, représentr?s 1)ar 113 CŒu,2Ïl des
Nations Unies 1)OUr la Hamibi::o, commE' :rl::mbre (lE'- liaIT.

La. Sous··Conmùssion a examiné la demande {voir 8·PP·2ndice II ci-dessus/, dans
laquelL. il Étai t 6.~clnr~ Clue la Mcision de demander l'admission de la Hamibie~

représentÉe 1Jar le ConSE il des L'!ations Unies pour la NaInibiE, cOlume mEmbre à part
~ntière, avait ~té pris~ en vertu de la résolution 32/9E dE l'~\ssembléé zénfrale
dfS Nations Unifs, dont le paraGr~phe 3 s~ lit comme suit :

113. Prie toutes les institutions slJ~cialisÉes et les autres orGanisations
"t conferencE"s déS iT8.tions UnÎé'.s d.' octroyer au CŒ1seil des Nations Unies :Jour
la :Tamibie le statlJt de merllbre à part entiLe pour lui pe.rmettre, '::n tant
~u'Alrtorit~ administrante légale de la Namibi7, de participer à ce titre aux
travaux di. Ci::S institutions, or~anisations E:t confErences~jf.

Cette résolution a ~té adoptéE le Lf novembrt' 1977 pa.r 136 voix sans
opposition, avec 4 abstentions.-

La. Sous-Co:m..rnission éta.i t saisio? de l Î avis (lu Conseiller juridique ('.G la
Conférer:ce {voir app~ndice III ci-dessu~7.

La 8ous··Commission a consulté le repr.çsEntant accrédité du Consèil des
JTRtions Unhs pour la Namibie Et au cours dE:- li entrêti?n le Vice-Pr€sident de;
IVOrganisation ropulaire de l'Afrique du Sud-Ouest de ~amibi8 a 2galE:m"nt été
entendu.

Il a déclaré par le rerrssentant accrédité qui il n Î y a .pas de définition du
mot :'Etat d dans la Constitution de l y OIT et que la défillition sur laquell~ s'est
fondé le Conseiller juridique avait été prisë de la Convention de F10ntevideo
de 1933. Il a en outre été déclar~ que

IlLa définition comporte quatr2 61Éments. D'abord~ une population
p~rmancnteo Cela Ji' est pas discutable dans 12_ cas de la :Tamibi2, où la
population est stoble Et èst restée sur le territoire actuel depuis le
XIXe siècle et mêlne depuis pl us longtemps. D'2uxièmement, un territoir,::;
défini. Le territoire a ét~. défini 8.U XIXe siècle et est resté dans ses

a/ Conférence intern~tionale

r~1(l.u-provisoire. Ho 24, r~p:ports
8.J.îDeXe III.

du travail, soixa.nte-quatrième session, Cvmpte
de la Commission de proposition, onzième-rapport,
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1

frontières extérieures actuelles. Troisièmement, une caDacité d'entrer en
rel~tion avec d'autres Etats. Cette condition est également réunie. La
Namibie est déjà entrée en relation avec d'autres Etats. A sa 71t:-l;l~ réunion,
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer a décidé
d'inviter le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à partici~cr pl~inement

à ses travaux. A la dix-neuvième Conférence de la FAO, qui a eu lieu au mois
de novembre 1977, la Namibie a été admise avec le statut de membre à part
entière. Il est donc clair que la Namibie est déjà entrée en relation inter
nationale avec presque la totalité des Etats que compte l'Organisation des
Nations Unies. Il faudrait également ajouter que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a signé avec la plupart des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies des accords qui lui permettent de délivrer uux citoyens
namibiens des documents de voyage reconnus quasi universellement. Quatriè·
mement, il y a l'élément gouvernement. Nous employons quant à nous
l'expression 'Autorité administrante légale'. Nous estimons que cette
structure juridique pour la Namibie est adéquate. Il existe déjà une
jurisprudence importante en matière d'occupation d~un Etat par un autre.
Pendant la seconde guerre mondiale de nombreux Et~ts se sont trouvés occupés
par diautres Etats. Il n'a jamais été dit que les Etats occupés ont cessé
d'être des Etats, même si leurs gouvernements étaient provisoirement non
existants ou en exil en dehors du territoire national. Notons enfin que
même le Conseiller juridique, dans son avis, admet que l'absence d'un des
quatre critères ci-dessus mentionnes n'est pas forcément suffisante pour
priver une entité de son statut d'Etat. Il

Il a également été déclaré par le représentant accrédité du requérant que le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie sera en mesure, quand le besoin s'en fera
sentir, de fournir une délégation composée de représentants gouvernementaux et de
représentants des travailleurs, choisis en accord avec l'organisation des
travailleurs namibiens, qu'il trouvera une solution à la question de la repré
sentation des employeurs, enfin que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
est prêt à signer les conventions de l'OIT.

Il a été expliqué que :

"Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, tout en étant l'Autorité
administrante légale de la Namibie, est également un organe subsidiaire des
Nations Unies et qu'il serait illogique que l'organe subsidiaire devienne
membre de l'organe supérieur. Par contre, il est parfaitement logique que
le Conseil représente la Namibie dans toutes les autres institutions inter
nationales situées da..l"lS le système des Nations Unies. Ii

Il a également été expliqué que :

ilLe Conseil des Nations Unies ne demande pas l'admission d'une organi
sation, il demande l'admission d'un pays, et la situation de ce pays est
unique : c'est le seul des pays anciennement sous mandat de la Société des
Nations où les pleins droits n'ont pas été restitués au peuple. Il est
évident que, de par sa nature exceptionnelle, cette circonstance ne peut
pas être répétée. La. Namibie est aussi le seul pays placé sous adminis
tration directe et sous la responsabilité des Nations Unies."
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La Sous-Commission a examiné la demande du Conseil des Nations Unies pour laNamibie à la lumière de l'avis donné par le Conseiller juridique de la Conférenceainsi que des consultations avec le représentant accrédité auprès de la Conférencepar le requérant. La Sous-Commission reconnaît qu'un membre gouvernemental etdeux' membres emploYE11rs ont ém: s des résE: rves du point - de vue juridique, mais laSous-Commission recommande, à m.e très forte majorité, que la Comndssion de proposition soumette à la Conférence la résolution qui a été reproduite aux pages 4èt 5 du document CP/D.ll /;oir appendice VII ci-après!.- --
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APPENDICE VI

01'1.zi~me rapport de la Commission dt propos::'tion 9:.1

1. La Commission de .pro:!,'losit:i.on était saisie, conformément à l'article 28,
paraESraphc; 2, du règlement de la Confi?rence, d'un>? demande du Conseil d,:s N8.tions
Unies pour la Namibie en vue dê l'admission de la Hanu1)i'2'. représentée par le
Conseil des Nations Unh"s pour la 1\J wdbiê, comme membre dE' 1lOrBanisai:iion inter··
nationale du 'l'ravail {voir appendice II ci-dessusl.

2. A la dernrold~ des membres employ~urs, la Commission de proposition s'~st

procure llil avis du Conseiller juridique d~ la Conférence sur l'admission possible
de lA. i.'1rouibie COllffi12 lill2111bre de l! OIT, et des informations concernant la situation
daus d'autres orc;anisations internationales Fioir appendice III ci-.di'ssus/.

3. Conformément à l'article 28, paragraphe 3, du règlement de la Conférencè, la
Comr~ission de proposition a renvoyé la demande d'a&nission à une sous-commission
composée d2 six membres gouvernementaux, trois membres employeurs et trois membres
trav~illeurs. Ll:è Président de la Sous·~Commission a présenté à la Commission un
rapport oral Ivoir :l.ppendice V ci--dessus/. Un c10clunent de travail soumis à la
Sous-Commissi~l par le Conseil des flati;ns Unies pour la Nronihie est reproduit à
l'_~pendice IV ci-dessus.

4. La Sous-Commission a pres.::nté à la Commission un projet de résolution à
sounlettre ~ l'adoption de la Conférence. A la Commission, le membre gouvernemental
du Royaume-Uni, au nom d'un certain nombre de gouvt':'rnemimts, TIlf'mbres du Groupe de
l'I~ŒC, a proposé des ronèndeMents aux paraGraphes l~ 7 et 8, èestinés à permettre
à la Commission de parvenir à un consensus~ en respectant en même temps la
Constitution de l'OIT au moyen dlune disposition au para2raphe 8 prévoyant que
Ifadmission èle la ITronibie deviendrait '?ffective conformÉment à l'article 28,
paragraphe 6 b), du règlement de la Conffrtl1ce. D'autres membres de la Commission
ont exprimé l'avis que toute formule en deçà du statut de rn.emhre :!Jlein et immédiat
pour la Namibie à l'Organisation conformement aux termes de lA. résolution 32/9E de
l'Ass~mblé= générale des :Nations Unies ne renùrait I-.J.S justice aux aspirations
légitimes du peuple de la Namibie.

5. Après une discussion au cours de laquelle il est apparu qu'il y avait accord
général sur l'aspect politiqu8 de ce cas, maïs que la Commission était divisÉe en
ce qui concerne ses élÉments juridiqu5s, le membre gouvernemental du Royaume-Uni a
retirÉ les 8mendements. Il a ajouté que, dans ces conditions; son gouvernement ne
serait pas en mesure d'appuyer le projet de résolution.

6. La COTIhuission de proposition, compte tenu des réserves d'un certain nombrè de
membres gouvernementaux et employeurs au sujet des aspects juridiques de la
question, soumet à la ConfÉrence pour adoption la résolution suivante ; {pour le
texte de la Tésolution, voir appendice VII ci-aprè~.

al ConfÉrence internationale du travail, soixante-quatrième session~ Compte
rendu-E!~visoire, No 24, rapports de la Comnrission de proposition.
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APPENDICE VII

Texte de la décision tendant à admettre la Namibie comme membrege l'Organisation internationale du Travail, adoptée par la .S,onférence internationale du travail à sa 27ème séance, le
23 ,juin 1978

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Ayant considéré la demande d'admission de la Namibie comme membre del'Organisation, demande présentée par le Conseil des Nations Unies pour laNamibie, Autorité administrante légale habilitée inter alia à représenter laNamibie au sein des organisations internationales, et appuyée par l'Organisationpopulaire de l'Afrique du Sud-Ouest d~ Namibie (SWAPO) reconnue par les NationsUnies comme seul et authentique représentant du peuple namibien;

Ayant pris en considération la résolution 32/9E de l'Assemblée générale desNations Unies en date du 4 novembre 1977;

Notant que l'article l, paragraphe 2, de la Constitution prévoit que lesmembres de l'Organisation internationale du T~avail seront les Etats qui étaientmembres de l'Organisation au 1er novembre 1945 et tous autres Etats quideviendraient membres conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 duprésent article;

Notant que la l~amibie est le seul cas d'un ancien mandat de la Société desNations où une situation d'occupation par l'ancienne puissance mandataire demeure:
Considérant qu'une demande d'admission conformément aux dispositions del'article l n'est empêchée que par l'occupation illégale de la Namibie parl'Afrique du Sud, la qualité illégale de cette occupation ayant été reconnue parla Cour internationale de Justice dans son avis consultatif du 21 juin 1971 al;
Affirmant que l'Organisation internationale du Travail n'est pas disposée àpermettre que les droits légitimes du peuple namibien soient frustrés par lesactions illégales de l'Afrique du Sud;

Indiquant clairement qu'en faisant droit dès maintenant à la demanded'admission elle ne méconnaît pas les termes de l'article l et est convaincueque, dans un proche avenir, il sera mis fin à l'occupation illégale de la Namibiepar l'Afrique du Sud;

Décide d'admettre la Namibie comme membre de l'Organisation, étant entenduque, jusqu'à ce qu'il soit mis fin à l'occupation illégale actuelle de la Namibie,le Conseil des Nations Unies pour la l~amibie, établi par les Nations Unies en tantqu'Autorité administrante légale de la Namibie et habilité inter alia à la représenter dans des organisations internationales, sera considéré comme le Gouvernementde la Namibie aux fins de l'application de la Constitution de l'Organisation.

al Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l'Afriquedu Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) duConseil de sécurité, avis consultatif, CIJ, Recueil 1971, p. 16.
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APPENDICE VIII

Résultats du vote Ear apE€l nominal sur la proposition d'admettre la Namibie :
g,xème réunion plénière, tenue le 23 juin +.21!k.. de la soixante-quatrièmc-: sessicm

de la Conférerl~int.e..;:natio!?-aledu travail
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! Les résultats du vote par appel nominal sur la proposition d'admettre la: Na~bie, compte tenu des voix des délégués gouvernementaux, des délégués desemployeurs et des délégués des travailleurs, ont été les suivants

Ont voté pour: 368
Ont voté contre 0
Se sont abstenus: 50

La majorité requise des deux tiers des délégués inscrits à la session a étérelli1ie. Deux tiers des 480 délégués inscrits étaient 320.

Compte tenu uniquement des voix des délégués gouvernementaux, les résultatsont été les suivants

Ont voté pour: 193
Ont voté contre 0
Se sont abstenus: 26

La majorité requise des deux tiers des délégués gouvernementaux présents et votantsa été réunie.
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ANNEXE VII

Rapport de la. représentante du Conseil à la quatrième session

ministérielle du Conseil mondial_ de l'alimentation, tenue à

r,~exi(:o du 12 au 14 .iuin 19'(8

1. A sa 282ème séance, le 7 juin 1978, le Conseil a décidé d'envoyer une délé

gation à la quatrième session ministérielle du Conseil mondial de l'alimentation,

qui s'est tenue à MeJ4co du 12 au llf juin 1978.

2. Badame Veena Siltri (Inde) a été désignée pour assister à la çtllat:rième session

ministérielle au nom du Conseil.

3. Le 14 juin la représentante du Conseil a fait une déclaration (voir appendice

ci-dessous) dans laquelle elle a évoqué de façon succincte le rôle du Conseil,

ses obligations et l'activité qu'il déploie pour aider le peuple namibien et

le préparer à l'autodétermination et à l'indépendance. Elle a en particulier

donné une vue d'ensemble des initiatives prises par le Conseil dans le cadre

du Programme d'édification de la nation namibienne.

4. Elle a souli1?Jlé les problèmes auxquels se heurtait la Namibie et les plans

envisagés par le Conseil pour résoudre ces problè~es, et elle a lancé un appel

au Conseil mondial de l'alimentation et à la co~~unauté internationale pour qu'ils

apportent leur soutien.
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Déclaration prononcée le 14 ,i uin 1978 par lIme Veena Sikri (Inde). représentantedu Conseil à la quatrième session ministérielle du Conseil mondial de
l'alimentation

1. La délér.ation du Conseil est très honorée de partici~er à la quatrièmesession ministérielle du Conseil mondial de l'alimentation.

2. L~ Conseil des Nations Unies pour la namibi~ attache W1e i~portance ~articulière aux travaux du Conseil mondial de l'alimentation. En tant qu'orFanepolitique suprême des Nations Unies s'occupant exclusivement de questionsalimentaires, le Conseil mondial de l'alimentation est en mesure de mobiliserles gouvernements membres et la communauté internationale pour a')puyer sesprogram.mes Globaux destinés à résoudre les problè"'les de fcurniture et dedistribution de produits alimentaires conforme)nent aux objectifs d'enseI!lblefixes par lui. La délégation du Conseil comprend à quel point les problèmesdiscutés au cours de la session sont importants pour les travaux de celui-ci.Le Conseil assume une responsabilité particulière en tant qu'Autorité administrante légale de la BaI!libie jusqu'à l'indépendance et, en cette ~ualite,s'intéresse à tous les aspects du developpement present et futur de la N~!ibie,jusqu'à son accession à l'indépendance. C'est dffi1S ce contexte que nous noussommes efforces d'eÀ~oser à cette honorable assemblée les problèmes auxquelsdoit faire face la Namibie dans le domaine de l'agriculture et de la pêcheainsi que nos plans pour les resoudre. Depuis 11 ans qu'il existe, le Conseila essayé de mobiliser l'opinion publique internationale et le soutien de lacommunauté internationale en faveur de la lutte de libération du pe~)le nal~bien,sous la direction de la South l'Test Africa People's Orr.;anization (SHAPO) etd'obtenir que le regime d'occupation il12gale d'Afrique du Sud se retire duterritoire afin que les Namibiens puissent exercer librement l~ur droit à l'autodete~ination et à l'indépendance.

3. Dans l'accomplissement de son ~andat, le Conseil a participé activement auxtravaux des conferences. internationales, des institutions sp8cialisees et desautres or~anismes des N~tions Unies afin de defendre les interêts de la Namibie~

.et de faire en sorte que l'Afrique du Sud ne tente pas de re:?r~senter illér;8~ementla Namibie dans quelque instance que ce soit. Le Conseil est membre Q ~artentière de l'Or~anisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'ar.riculture(FAO), membre associé de l'Organisation mondiale de la sante (OHS) et del'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture (UITESCO)et il a narticipe égale~ent co~~e membre à part entière aux travaux de la,.;.. ..l: '-

Conference des Nations Unies sur la successioll d'Etats en matière de traité, à.la Conference des Nations Unies sur la désertification et ~ d'autres conferences.

4. En aSSlliTIant la responsabilite directe du territoire l'Organisation desNations Unies s'est encagee solennellement à aider le peuple na~ibien à se Jrêparerà l'autodétermination et à l'irdépendance. La création du Fonds des Nations Uniespour la ~amibie et de l'Institut Dour la Namibie offrent à cet ê~ard des exemples~oncrets d'initiatives ~ourcDD2es-de succès. Par sa résolution 31/153 du -20 décembre 1976, l'Assenililée cénérale a decidé d'entreprendre un pro~ramme completd'assistance dans le cadre du système des Nations Unies, appel:2 Prosramme d'édification de la nation namibienne, et couvrant à la. fois la période précéàant 11 indépendance et les nremières années de l'indé~enQance de la Namibie. Le Conseil~n consultation -~vec la SIrJAPO, a été charge d'élaborer des directives et d.espolitiques pour ce programme, ainsi que de la direction et de la coordination deson exécution.
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5. Conformé~ent aux directives adoptées par le Conseil en mars 1978 et
approuvées par l'Assemblee générale au paraeraphe 27 de sa r~solution S-9/2
du 3 mai 1978 des demandes d'aide ont eté envoyées à toutes les institutions
et or~m1ismes compétents des Nations Unies qui, à leur tour, ont présente plus
de 100 propositions de projet qui devront être ree;roul~ées dans un projet de
rro5rffiillue inté3rê et examinées par le Conseil. Sur la base du pror,ra~ne approuvé,
on s'efforcera d'obtenir des fonds auprès des Etats l'1eFlbres ~ des organisations de
financenent, des organisations non ~ouvernementales et autres pour l'exécution
du pror;ramme.

6. Le' Programme d'édification de la Namibie est le prem~er de ce type dans
l'histoire de l'Or~ahisation des Nations Unies : jamais auparavant un programme
de cette 8w.?leur n' avait été expérimenté ou appliqué à une situation coloniale
dans le monde. Il s'agit ici de définir un nrorrmmne d'assistance technique
pour un ~)ays qui n'est pas encore ind6pendant. Ce qui rend cette tâche erlrê::er"\3r:.t
cONpliquée, c'est que la Namibie est inaccessible parce qu'occupée illégalement
par l'Afrique du Sud. Ce prof:ramme a besoin du soutien du Conseil mondial de
l'alimentation et de la communauté internationale.

7. Au stade actuel, l'accent est mis sur illle assistance technique pouvant être
fournie au cours de la période précédant l'indépendance, c'est-à-dire dans un
avenir immédiat. On prévoit à ce titre des programmes de formation et de
recherche pour aider les N&~ibiens déplacés hors du territoire et finalement
les aider à retourner en Namibie au moment de l' indé"pendance. Dans les domaines
d'activité dont s'occupe le Conseil mondial de l'ali~entation, ces "programmes
de recherche et de formation doivent développer cheZ les IJamibiens ïes -quali
fications et techniques nécessaires dans l'a~riculture, la pêche, la sylviculture
et les secteurs connexes, qui sont d'une importance vitale pour le développement
éconowique futur de la Namibie et sa capacité à produire des aliments et à
développer une économie autonoL~, du moins dans les secteurs de base.

8. Dans les conditions créées par l'occupation sud-africaine illéeale, la
Namibie a deux économies distinctes : une économie coloniale contrôlée par
l' Afriqu,~ du Sud et par des intérêts écono':liques étrangers; et une économie de
subsistance, celle de la population africaine, à l'intérieur de ce qu'il est
convenu d'appeler les homelands. L'éconoBie coloniaie; extrêmement riche, repose
sur le "pillap-e et l'é"puisement des ressources naturelles du territoire et sur
l'exploitati~n de la ~ain-d'oeuvre namibienne. Bien que disposant d'un territoire
riche en ressources naturelles, la population namibienne est conda~née à vivre

. dans des conditions de pauvrete et de misère épouvantables. Il va s ans dire que
le ré~ime sud-africain n'a rien fait pour developper les régions dans lesquelles
est cantonnée la ~opulation africaine. Les cultures vivrières, par exemple, se
réduisent à ce que cultivent les ferwiers namibiens pratiquant l'agriculture de
subsistance. L'aridite du climat et les secheresses prolon~ées font que le
développement aGricole et la production alimentaire constituent d'ores et déjà
un problème ,n;rave pour la ]\Tamibie, :problème qui persistera au moment de
l'indépendance. Compte tenu de ce fait, le Conseil, en coopération avec la FAO,
s'est engagé à fournir une assistance technique afin de développer la capacité
de production alimentaire d'une Namibie indé"pendante. Les projets en cours
d'exécution corlprennent l'orranisation de cours de formation a~ricole et la mise
en oeuvre de projets agricoles dans des régions situees hors du pays et ayant des
caracteristiques analogues à celles de la Namibie, et la collecte d'informations
sur les ressources halieutiques et agricoles de la N~1ibie elle-même.
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12. Pour conclure, je voudrais souli3Uer une fois de plus que ma délégation
sow1aitait présenter à cette assemblée la situation qui règne actuellement en
Na~ibie et les travaux du Conseil dans ce contexte. Nous espérons sincèrement
et fermement que le Conseil mondial de l'alimentation aura à coeur de soutenir
le Conseil et de coopérer avec lui dans les efforts qu'il déploie dans les domaines
vitaux dont j'ai parlé.

11. Par suite de la politique inhumaine du régime sud-africain en Namibie, la
majeure partie de la population namibienne est sous-alimentée; nombreux sont les
Namibiens qui ont une santé précaire et meurent prématurément. Des conditions aussi
terribles ne peuvent être tolérées. La déléGation du Conseil lance un appel
au Conseil mondial de l'alimentation pour qu'il utilise tous les moyens dont il
dispose pour mettre fin à une telle situation•

9 "li' N "b' l' "'. ,..n, ana ~e, agr~culture couvre essentiellemellt y,LH:t.Ll·C i..~l·è:l.l1J::; "e-.;Gcu..n::> Ù-.:

proè!uctlo~ : le boeuf, la laiterie, le caracul et les cultures. La production
de l~ Ham:-b~e ne couvre que 15 p. 100 de ses besoins alimentaires, ce qui rend
la s~tuat~on grave not8JJ1.ment dans le secteur des céréales. L'élevage intcD"il" ua
caracul est pratiqué dans le sud mais il est concentr~ entre J ec l11d.i....l'O (le::;

fermiers blancs. La production laitière est également. limiTée et elle est
monopolisée par les fermiers blanL:::J du sud. Il s'ae;iL donc d'CllLJ.· ....1J.L\·',,1J.c w,P

planification détaillee assortie d'etudes de l'aisabilité prUJ:il"CS à garantir à
la Namibie une fois indépendante, le déve:loppep,lent d'une économie équiJ..ibrée et
pas trop vulnérable aux importati0ns de produits alimentaires.

1ln iJO.!ut

10. L'industrie namibienne de la pêche, qui fut à un moment l'une des plus
importantes du monde, est maintenant en danger de disparition par suite d'une
exploitation excessive. Des rapports récents montrent que, sur la plus grande
partie des zones de pêche du territoire, la région côtière situee entre Walvis Bay
et l'embouchure de la rivière Cunene, les réserves de poissons ont été pratiquement
épuisées par l'industrie de la ~êche ~ontrôlée par 11Afrique du Sud et basée
à ~'Talvis Bay. Il fut Ul1 temps où le volume des pêches en Namibie atteignait
1,5 million de tonnes métriques par m1. En 1969, la pêche commença à montrer des
sir,nes de déclin et il fut ~rouvé en 1979 que les réserves de sardines (qui
consti tuent le plus c:rand pourcentage de la quantité totale de poissons pélagiques
débarquée) approchaient un niveau critique. Compte tenu de cette situation et
de l'importance bien connue du poisson comme source de nourriture, c'est là un
domaine vital où il faut aid=r les Na~ibiens.
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AIJlITEXE VIII

Rapport du renrésentant du Conseil à la douziêm~ session du Comité
des uêches de 1 Orga~isation des Nations Unies pour 1 alimentation

et lla~riculture, tenue P Rome du 12 au 16 ~uin 1978

1. A la suite de la décision qu'il avait prise de se faire représenter à la
douzième session du Comité des pêches de la FAO ~/, le Conseil a dési~né à cette
fin M. Alexandre Verret (Haïti).

2. Ont participé à cette session : 72 Etats membres du Comité, des observateurs
d'autres Etats membres de la FAO, l'Union des Républiques socialistes soviétiques;
l'Observateur permanent du Saint-Sièp,e, des représentants de l'Or~anisation des
Nations Unies, du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), de la
Commission océanop,raphi~ue intergouvernementale, de l'Oreanisation météorolor,ique
mondiale (Œ1M) et de la Communauté économique européenne (CEE), ainsi que d'autres
orr,anisations internationales et organisations intergouvernementales.

3. La SEssion a été ouverte ~ar H. Ruivo (Portugal), présic'l,ent du Comité. 1.2
Directeur r;énéral adj oint de la FAO a souhaité la bienvenue aux membres du Comité.
Le Comité a ensuite adopté son ordre du jour.

4. Les points étudiés à la douzième session étaient les suivants :

a) Programme pour le développement de la ~êche en zones économiques:

b) Avenir des organlsmes ré~ionaux de la FAO pour la pêche~

c) Avenir du Comité des pêches de la FAO

d) Les ressources vivantes dans les mers du sud.

5. Il est à noter que cette session du Comité de la FAO était considérée comme
très importante du point de vue de ses objectifs et de l'avenir même du Comité des
pêches de la FAO. Les discussions sur la question du programme pour le dévelop
pement de la pêche en zones économiques ont été particulièrement approfondies.

6: A ce sujet, le Comité a décidé de créer un groupe de travail du Comité des
pêches qui serait charp,é d'élaborer le pro~ramme mentionné au paragraphe 4 a)
ci-dessus et d'en suivre la mise en oeuvre ~ntre les sessions. Aucune décision
importante nia été prise sur les trois points restants qui doivent faire l'objet
de commentaires ulus detailles à la prochaine session du Comité.

7. LE' fait que la Famibie ait été représentée par un représentant du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie a fortement impressionné les membres de la FAO.
'Il contribuait à confirmer l'illéf,alité de l'occupation de la Namibie par
l'Afrique du Sud, et permettait à la Namibie de figurer pour la pre~ière fois en
tant qu'Etat au sein d'une or~anisation internationale. Dans la déclaration qu'il
a prononcée devant le Comité, le 12 juin 1978, le représentant du Conè:eil a demandé
une assistance pour le développement de la pêche dans les eaux namibiennes. Cette
demande a été accueillie favorablement et sera examinee en temps opportun.

8. Il serait sourlaitable que le Conseil fasse en sorte, aussi souvent que
possible, d'assurer de même la reprêsenta~ion de la Namibie aux réunions des
institutions internationales auprès desquelles elle est accréditée en vue de
réaffirmer les droits souverains du peuple de 'Namibie et de l'encourager dans sa
lutte héroique po~r l'indépendance.

a/ Voir annexe II au présent rapport, par. 49 et 55 e).
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Déclaration de M. Alexandre Verr~t (Haïti). re~l~É~sentant

du Conseil à la douzième session du Comité des l)êches de
la FAO, le 12 juin 1978 -

1. Permettez-moi tout d'abord de vous présenter, r~onsieul~ le Président, ainsi que
par votre irrtermédiaire, au Directeur général de l'Or~anisai~ion des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), les si~cères rernerciements du Conseil
des Nations Unies nour la Namibie pour l'invitation que vou:s lui avez faite de
participer aux délibérations de la douzième session du Comi-té des pêches de la FAO.
le Conseil considère ce ~este comme l'expression incontestable de la volonté de la
co~munauté internationale de reconnaître le Conseil de la Namibie conwe la seule
autorité administrante lér,ale de la Namibie jusqu'à la vraie et complète indépendance
de son territoire. Le mandat confié à ce conseil par l'Assemblée ~énérale des
Nations Unies l'habilite à représenter et à protéger les œroits et les intérêts de
la Namibie jusqu'à ce que llAfrique du Sud cesse d'occuper illégalement ce pays et
que le peuple, en exerçant son droit à l'autodétermination, assume le contrôle de
son propre destin.

2. Cette session du Comité des pêches de la FAO est pour le ConEieil d'une
importance particulière en raison du climat politique actuel en Af'rique australe,
notamment en ce qui concerne la question de la Namibie et le pillage de ses
ressources naturelles par les intérÊts économiques étranGers.

3. Des efforts acharnés ont été faits et se poursuiven"'c pour résoudre pacifi-
quement et équitablement la situation en Namibie, en accord avec les 'décisions
pertinentes et les résolutions des Nations Unies. Pendant ce teI11pS 9 l'Afrique du
Sud, par ses manoeuvres habiles: et rrâce à ses subtils allies et à. sa puissante
machine de guerre, maintient son administration illéGale dans ce tE!rritoire et
continue à exercer une répression massive sur l~ peuple namibien ainsi que sur la
South Fest Africa Feople' s Organization (SFAPO), le seul mouvement authentique de
libération reconnLl. par ce peuple. Le ré('"ime sud-africain a créé en Namibie une
atmosphère d'intimidatiori et de terreur, dans sa tentative d'imposer au pays un
système politique visant à perpétuer la ségrégation raciale, et de détruire son
intégrité territoriale. Il a aussi perpétré des actes d'agression contre des Etats
africains indépendants Et a chassé des Nronibiens des frontières nord du
territoire namibien avec l'Angola. La situation en Namibie a atte'int une phase
critique et réclame une action concertée de la part de la conwunal1té internationale.

4. Les Nations Unies et toutes les organisations qui s 'y rattachent ont assumé
une responsabilité unique en reconnaissant le statut international de la Namibie en
tant que territoire placé sous l'administration des Nations Unies. Cette responsa
bilité oblif.e ces organisations à fournir une assistance matérielle, morale et
concrète au peuple namibien pour lui permettre de conquérir la réelle indépendance
à laauelle il a pleinement droit.

5. Pour s'acquitter de cette responsabilité, les Nations Uni~s, par la
résolution 31/153 de l'Assemblee générale, en date du 20 décembre 1976, ont décidé
d'entreprendre pour aider le peuple namibien un programme complet d'assistance daDS
le cadre des Nations Unies, qui porterait à la fois sur la période actuelle de la
lutte pour l'indépE:ndance et sur les premières années d'indépendance de la Namibie.
Le Conseil ~ été charré de regrouper toutes lës mesures d'assistance concernant la
Namibie dans un pl." d'action soutenu et complC:'t. Les institutions spécialisées
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et les autres organismes des Nations Unies ont par la suite preparé et élaboré des
plans d'assistance pour le peuple namibien que le Conseil a fondus en un programme
unique en vue d'éviter les chevauchements ou la dispersion des efforts.

6. Le Cons~il espère que l~s institutions spécialisées et les autres oreanismes
des Nations Unies ~ particulièrement la FAO et les organes qui s 'y rattachent
participeront pleinement à la mise en oeuvr~ et à la réalisation de ce programme
d'édification d~ la nation nc~ibienne.

7. Il est d'une nécessité vitale que l~ COlllité des pêches coopère pleinement aux
differentes phases de la realisation de CE' pro~ramm~, qui doit couvrir non seulement
les b~soins inmlediats du peupl~ namibien pendant la lutte de libération et les
premièr~s années de l'Etat independant, mais encore les plans à lone terme pour le
développement de la nouvell~ nation.

8. La question du developpem~nt d~ la pêche en zon~s économiques revêt le plus
grand intérêt pour la population namib:ienn~ dont les ressources naturelles tant
renouvelabl~s que non renouvelables font l'obj~t d'un pillage constant de la part
de l'occupant êtJ~anger sud-africain et de ses associés occidentaux. Dejà, selon
d~s experts dignes de foi~ la production de la p~che en Namibie est en baisse.
Dans les eaux d~ 1'ialvis Bay:; parti~ intégrante de la Namibie sur laquelJ.e l'Afrique
du Sud revendique des droits souverains~ cette baisse est é~al~ à la moitié du
volume des pêches effectuees au cours d~s cinq dernières années par les neuf
établissements de pêche de la zone.

9. En conséquence~ et en vue d'assurer la protection des ressources halieutiques
de la Namibie au profit du peuple namibien, le Conseil a constitué un eroupe de
travail charee d'étudi~r la possibilité d'étendre la zone du Comité des pêches pour
l'Atlantique ceni~re-est de la FAO jusqu 1 aux E"8.UX namibiennes.

10. Le Conseil est très preoccupé par la diminution et la pollution des ressources
halieutiquEs dans les eaux territoriales de l~ Namibie et envisage de demander les
services d'une équipe de recherche de la FAO sur les pêch~s pour entreprendre dES
recherches dans les eaux namibiennes, de façon à pouvoir fair~ d~s recommandations
utilE's.

Il. Le Conseil se propose d'étudier en détail le document contenant le pro~ramme

de la FAO pour le développement de la pêche en zones économiques afin de pouvoir
demander l'aide nécessaire et .appropriée.

12. Pour terminer, je voudrais, Monsieur l~ Président~ Monsieur le Directeur
general et membres de ce comite, vous renouveler nos remerciements pour l'assistan~~

que vous aV~z accordée au Conseil que j'ai l'honneur de représenter à cette
session. Nous SOIrl.1lles persuadés que tout CE;' que vous ferez pour la Namibie aidera
le Conseil dans sa tâche qui consiste à représenter les intérêts de ce pays jusqu'à
ce que le peuple namibien ait recouvré son droi~ léritime à la liberté et au plein
développement de toutes ses capacités, et que la paix soit enfin rétablie dans
une Namibie unie, independante et souveraine.
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ANNEXE IX

Rapport de la délégation du Conseil à la trente et unième session ordinaire du
gonseil des M{nistres de l'Organisation de l'unité africaine tenue à Khartoum
du 7 au 18 juillet 1978 et à la quinzième session ordinaire de l'Assemblée des
.9h~.fs_cl~Etat._c.:t__ de. :~o21ve~ement.de _:L~~ ':Fnisatio-r:-dë -iïünit6 8.fiië·r·~{ne-:-tenue

ci lQl~rtoUD ~u lb au 22 ~uillet 197b

1. Par une lettre datée du 29 mai 1978, le Secrétaire eénéral administratif dE
l'Organisation de l'unité africaine (ODA) a invité le Conseil à participer à la
trente et unième session ordinaire ùu Conseil des ministres et à la quinzième
session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat ~t de f,ouvernement de l'OUA.

2. A sa 282ème s6ance, le 12 juin 1978, l~ Cons~il a décidé) en anontant le rapport
du Comité permanent l (A/AC.131/L.80), d'accepter cette invitation et de se faire
reprp.senter aux deux réunions par une déléeation dirigée par Mlle Gwendoline C. Konie
(Zambie), présidente du Cons~il, et com~osée de M. Chérif Bachir Djigo (Sénégal)
et Nchimunya J. Sikaulu (Zambi~). La délégation était accQmpagnée de
M. Theo-Ben Gurirab, représentant de la South Fest Africa People's Organization
(SI'TAPO) •

3. Après le débat sur la question de la Namibie, auquel la délégation du Conseil
a participé, le Conseil des Ministres a adopté deux résolutions sur ce sujet. Dans
la première ~/J il s'est déclaré sérieusem~nt préoccupé par les actes d'agression
continuell~ment perpétrés par l'Afrique du Sud contre les Etats africains
indépendants voisins ainsi que leurs provocations et incursions militaires, en
particuli~r par l'invasion de l'ftnr,ola et par le mépris et la violation par le
régime de Pretoria des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
et notamment de la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité, en date du
30 juin 1976, comme en têmoi~nent l€s pretendues inscriptions sur les listes
plectorales auxquelles il procède actuellement.

4. Le Cons~il des Ministres a souscrit à la Déclaration et au Programme d'action
pour l'autodétermination et l'indépendance de la Namibie, adoptés par l'Assemblée
générale à sa neuvième session extraordinaire le 3 mai 1978 (résolution S-9/2); il
a invité instamment tous les Etats mèmbres de l'OUA, les Etats Me~bres de l'O~TU

et les autres Etats à ne pas reconnaître tout résime qui serait créé par l'Afrique
du Sud en Namibie; a résolu d'accroître son assistance matérielle, financière et
morale à la SWAPO pour qu'elle intensifie la lutte armée et reste vigilante jusqu'à
la victoire finale; et a lancé un appel au Conseil de sécuritê des Nations Unies
pour qu'il réagisse effectivement contre toute mesur~ du r~rime d'occu~ation

illégale tendant à priver le peuple namibien de ses aspirations lé~itimes à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indép~ndance dans une Namibie unie.

5. Par la deuxième résolution b/, le Conseil des Ministres a condamné énergi
quement et rejeté toute élection en Namibie qui ne se déroulerait pas sous le
contrôle et la supervision de l'Organisation des Nations Unies conformément à la
résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité dans son ensemble~ a condamne
énerciquement les actes d'agression répétés des régimes racistes d'Afrique australe
et leurs incursions militaires dans les Etats indépendants voisins et tout

a/ A/33/235, annexe l, résolution CM/Res. 629 (XXXI).

b/ Ibid., résolution CM/Res. 679 (XXXI).
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particulièr~ment le récent massacr~ de réfuBiés innocents à Cassin~a lors de
l'invasion de l'Angola; et a demande à tous les Et~ts membres de l'OUA et à la
communauté internationale d' accoder à la SHAPO me assistance matérielle et
financière accrue.

6. Après avoir examiné la question de la Namibie, la Conference d~s chefs d'Etat
et de gouvernement de l' OU.A a adopté une résolution sur ce SUj.f't c / dans laquelle
elle s'est felicité0 de l'accord siené par la S1lAPO et les représ;ntants des cinq
pa,ys occidentaux à Luanda le 12 juillet 1978; a reconnu qUE: cet accord était le
résultat de la lutte victorieuse menée par le peuple namibien sous la direction
de la SWAPO avec l'anpui effectif de l'Afrique libre; a prié le Conseil d~ sécurité
et le Secrétaire géneral de l'Oreàllîsation d~s Nations Unies d'accélérer à la suite
d~ l'accord de Luanda la mise en application de la résolution 385 (1976) du
Conseil de sécurité: a der\are que l'Organisation des Nations Unies doit détenir
une autorité et des pouvoirs lui permettant d'exercer un contrôle sur l'adminis
tration du eouvernement transitoire, les mesures de securité et le déroulement des
élections; et a réaffirme son soutien au Conseil des ~Tations Fnies "pour la l\TaJ:l1ibie ~

en tant que seule autorite legale responsable du problème de la Namibie jusqu'à
l'accession de ce territoire à l'indépendance.

~ Ibid., annexe II, résolution AHG/Res~ 86 (XV).
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ANNEXE X

Rapport du représentant du Conseil au Séminaire sur les
options constitutionnelles pour la Namibie, tenu à Lusaka

du 11 au 13 juillet 1978

1. A sa 282ème séance, le 7 juin 1978, le Consei~ pour la ITamibie a décidé de
se faire représenter au Séminaire sur les options constitutionnelles pour la
Namibie organisé par l'Institut pour la Namibie, à Lusaka, du 11 au 13 juillet 1978 .

2. Le Président du Conseil a désigné 11. Francisco Cuevas Cancino (Mexique) pour
représenter le Conseil au Séminaire.

3. Les autres participants du Siège de l'ONU comprenaient un représentant du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie et un représentant du Service
juridique. La délégation de la South 1Vest Africa People' s Organization (miAPO)
était dirigée par M. M. Muyongo, Vice-Président, qui a pris la parole devant le
Séminaire, lequel a été ouvert par le Premier Ministre de la Z~bie. y parti
cipaient neuf professeurs de l'Université de Zambie et un professeur de chacun
des pays suivants : Etats-Unis d'Amérique, Nigéria, République démocratique
allemande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ainsi que des
représentants de la Fondation Ford des Etats-Unis et de l'African National
Congress of South Africa (ANC).

4. Le Séminaire était saisi d'un document de travail intitulé ilOptibns consti
tutionnelles pour la Namibie". Sous la présidence du Directeur adjoint de
l'Institut, il a examiné toutes les questions faisant l'objet de ce document et
portant sur les problèmes suivants: succession de l'Etat, tant en ce qui concerne
la législation que la participation aux organisations internationales, choix du
chef d'Etat ou de gouvernement; systèmes de gouvernement; mandat du président,
dea ministres et des membres des organes législatifs; déroulement des élections;
citoyenneté; organes judiciaires; service militaire; droits de l'homme.

5. En examinant ces questions, les participants n'ont pas cherché à établir
un modèle de constitution pour la Namibie mais se sont efforcés de procéder à
un échange de vues franc et honnête. Leur principal objectif a été d'évaluer les
diverses options qui s'offrent à la Na.mibie au profit de ceux qùi seront appelés
à participer à l'édification d'une Namibie indépendante.
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ANNEXE XI

Rapport de la délégation dU,.9onseil à l'Assemblée fondatrice du
Centre interna'bional des entreprises publiques dans des pays

en déveioppement? tenue à L~ubljan~ du 17 au 19 juillet 1978
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A. INTRODUCTION

1. A sa 271ème séance, le 8 fevrier 1978, le Conseil a décidé d'accepter
l'invitation du Gouvernement yougoslave à visiter le Centre international pour les
entreprises publiques des pays en développement à Ljubljana. Le Conseil a examiné
et approuvé le rapport de la mission envoyée au Centre international al, à sa
275ème séance, tenue à Lusaka le 21 mars.

2. Dan's son rapport, la mission recommandait que' le Conseil sollicite le statut
de membre du Centre au nom de la Namibie et jusqu'à ce que le territoire accède
à l'indépendance véritable. Par la suite, le Président par intérim du Conseil~

dans une lettre en date du 5 juillet 1978 adressée au Directeur du Centre a offi
ciellement sollicité le statut de membre pour la Namibie.

3. En réponse à l'initiative du Conseil, le Gouvernement yougoslave a invité le
Conseil à l'Assemblee fondatrice du Centre international qui devait se tenir à
Ljubljana du 17 au 19 juillet 1978.

4. Le Président du Conseil a désigné les personnes suivantes pour constituer
la délégation chargée de représenter le Conseil à l'Assemblée fondatrice du Centre

Président

Membre :

t1. Bariyu Adekunle Adeyemi (Nigéria)

M. Ramadan Marmulaku (Yougoslavie)

1

j

La délégation était accompagnée de ~1. M. Rego-Monteiro, fonctionnaire du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, en qualité de secrétaire principal.

B. ROLE DU CONSEIL

5. La délégation du Conseil a activement participé aux activités de l'Assemblée
fondatrice. Le 17 juillet 1978, le Président de la delégation du Conseil s'est
adressé à l'Assemblee. Il a rappelé que l'Assemblée genérale de l'Organisation
des Nations Unies, dans sa résolution 32/9 E du 4 novembre 1977, avait prié les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de renoncer
à mettre une contribution en recouvrement auprès de la Namibie pendant la période
où la Namibie serait représentée par le Conseil. Il a demandé à l'Assemblée d'envi
sager la possibilité d'accorder une dérogation analogue pour la- période durant
laquelle la Namibie serait représentée au Centre international par le Conseil.
La demande du Conseil visant l'obtention du statut de membre a immédiatement été
acceptée et la demande d'exonération a été largement appuyée.

6. A la fin de la session, la délégation du Conseil a proposé l'adoption d'un
projet de résolution visant à remercier le gouvernement du pays hôte pour les
dispositions prises en vue de faciliter la tenue des réunions et pour sa généreuse
hospitalité. Cette résolution a été adoptée à l'unanimité par l'Assemblée
fondatrice.

al Documents officiels de l'Assemblée générale, neUVleme session extra
ordinaire, Supplément No l (A/s-9/4), par. 262 à 312.
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Ces projets de base impliqueront des travaux de recherche approfondis, des
études détaillées par pays ainsi que de nombreux colloques, des séminaires et des "
réunions de groupes d'experts sur certains problèmes particuliers qui peuvent se
poser à propos de chacune de ces questions.

C. ACT:VITES DE L'ASSEMBLEE FONDATRICE

7. A sa première session, l'Assemblée fondatrice a pris des décisions concernant
notamment son règlement intérieur, les langues de travail du Centre international
ainsi que son programme de travail et son budget pour 1979-l980~ l'accord à conclure
avec le Gouvernement yougoslave s'agissant du lieu où établir le Centre et autres
questions, la composition de son Conseil d'administration et l'orfanisation d'une
session extraordinaire. On trouvera en appendice un aperçu des faits nouveaux
concernant l'examen de chaque point de l'ordre du jour.

D. PROGR.AMHE DE TRAVAIL DU CENTRE

8. Au cours de la période 1979-1980, le Centre poursuivra ses travaux confor
mément au programme dont les grandes lignes figurent dans ses statuts et qui a
été adopté à l'unanimité à la conférence organisée à Ljubljana en vue de la
création du Centre, du 2 au 4 mars 1976. Ce programme met l'accent sur les
problèmes fondamentaux qui se posent aux entreprises publiques dans les pays en
développement et prévoit diverses activités dans les domaines de la recherche~

de l'enseignement, de la fourniture de conseils, de la documentation et de
l'information.

9. Le Centre exécute déjà les cinq projets permanents de recherche indiqués
ci-après

a) Enseignement et formation à l'intention du personnel des entreprises
publiques de pays en développement;

b) La planification dans des entreprises publiques de pays en développement;

c) Le financement d'entreprises publiques de pays en développement;

d) L'autogestion des travailleurs et la participation à la prise de décision
en tant que facteur d'évolution sociale et de progrès économique dans les pays en
développement;

e) Le rôle du secteur public dans les pays en développement.

10. Outre ces cinq projets de base, le Centre a entrepris des études consacrées
à deux questions importantes :

a) La gestion du transfert et de la mise au point de techniques et de
processus novateurs dans les entreprises publiques des pays en développement;

b) Les systèmes d'information et de contrôle dans les entreprises publiques
des pays en développement.
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Il. Le Centre a également deux activités à llappui : des services consultatifs
en matière de gestion et un service d'information et de documentation.

12. Les.travaux relatifs aux projets sont entrepris par le Centre en collaboration
avec les pays en développement intéressés, qu'ils comptent ou non au nombre de ses
membres. Tous les projets permanents du Centre ont un caractère international qui
implique, à différents def.rés et sous différentes formes, une collaboration entre
les pays. en développement, leurs institutions, leurs chercheurs et leurs experts
s'intéressant aux entreprises publiques. Cela serait éE~lement vrai des services
consultatifs et du service d'information et de documentation qui il est envisae;é
de créer au Centre et qui pourraient devenir d'importants instruments de coopération
entre pays en développement.

13. Conformément à son statut d'institution commune des pays en développement,
le Centre a adopté une méthode de travail fondée sur la participation et la colla
boration très poussées des pays en développement. Conformément à son mandat, les
projets et programmes du Centre sont conçus de manière à encourarrer la participation
directe et active d'institutions, d'organismes nationaux, de chercheurs et d'experts
de pays en développement. Les descriptifs et les méthodologies des projets sont
élaborés de concert par des équipes nationales et de~ experts de pays en déve
loppement. Les organismes nationaux mènent de manière autonome leurs travaux de
recherche dans le cadre d'un projet convenu. Les conclusions de ces recherches
entreprises à l'échelon national qui sont regroupées dans des rapports nationaux,
constitueront une base rationnelle pour l'étude comparative et la synthèse d'idees,
de systèmes et d'experiences ainsi que pour la mise au point de modèles diexécution
valables.

14. Afin de concevoir et d'élaborer ces projets et programmes, le Centre s'est
efforcé d ïnciter les pays en développement à présenter des idées, des suggestions
et des orientations dès son premier seminaire sur la planification des entreprises
publiques, qui s'est tenu en septembre 1974, ainsi qu'à tous les ateliers, réunions
de groupes d'experts, séminaires et conférences qui l'ont suivi. A la conférence
tenue en mars 1976 (voir plus haut, par. la), le Centre a soumis ses programmes aux
délégués des pays en développement et le Président du Conseil d'administration a
fait un rapport détaillé sur les activités passées et futures du Centre. Les
délégués ont appuyé le programme de travail dont l'orientation a intégralement été
incorporée aux statuts du Centre.

15. Le Centre international envisage actuellement l'élaboration d'un important
programme d'études postuniversitaires en coopération avec les universités
yougoslaves et celles d'autres pays en développement. Sous réserve d'une accep
tation et d'une confirmation du programme par l'Assemblée du Centre, les cours
devraient pouvoir débuter à l'automne de 1980.

16. Conscients de l'imFortance de la contribution des femmes au processus de
développement, le Centre se propose d'en faire un élément de ses projets et
programmes en cours.

17. Pour mettre en pratique la méthodologie collective, le Centre dispose d'un
nombre très réduit d'administrateurs employés à plein temps. Les travaux de
recherche sont en majeure partie confiés à un grand nombre de savants et d'experts
travaillant en Yougoslavie. Le Centre utilise également les services à temps
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partiel de plus de 100 chercheurs et experts yougoslaves. Etant donné l'élar
gissement et l'intensification de ses opérations internationales, un nombre
croissant d'experts originaires de pays en développement est actuellement associé
à son programme de travail.

18. Bien que le Centre soit un organisme commun de pays en développement,
l'article 7 de ses statuts prévoit dans l'exécution de son programme de travail
une collaboration avec d'alrtres pays et leurs institutions responsables de l'étude
de questions ayant trait aux entreprises publiques. A cet égard, il bénéficie d'un
appui des pays scandinaves et des Pays-Bas, ainsi que de la collaboration
d'organismes régionauX de pays en développement travaillant dans des domaines
connexes tels que le Centre d'administration du développement pour l'Asie et le
Pacifique, le Centre africain de formation et de recherche administrative pour le
développement, l'Institut est-africain de gestion et le Centre latino-américain
d'administration pour le développement. Le Centre collabore également avec les
organismes nationaux des pays en développement qui s'occupent du fonctionnement
des entreprises publiques.

19. Le Centre a bénéficié et continue de bénéficier de l'appui - notamment
financier et technique - des organisations spécialisées et des autres organismes
du système des Nations Unies, en particulier le Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD), la Division de l'administration et des finances publiques
du Département des affaires économiques et sociales au Siège de l'ONU,
1iOrganisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI),
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)
et l'Organisation internationale du Travail (OIT).

20. Les concepts et objectifs fondamentaux plus haut décrits, l'approche métho
dologique ainsi que la collaboration et l'appui d'organismes nationaux, régionaux
et internationaux forment le cadre du programme de travail du Centre pour 1979-1980.
Ses activités étant par nature permanentes et continues, un certain nombre de ses
programmes tels ~ue le séminaire de septembre sur l'éducation et la formation,
les journées d'études de mai sur le financement et les réunions de juin sur le
transfert et le développement de technologies et de se~vices consultatifs se
transforment progressivement en rencontres annuelles.

E. RECŒ~~NDATIONS

2i. La délégation du Conseil à l'Assemblée fondatrice du Centre international
recommande au Conseil :

a) D'inviter un membre de la South West Africa People's Organization (SWAPO)
à faire partie de sa délégation aux réunions ultérieures du Centre;

b) D'encourager la SWAPO à entretenir des relations directes avec le Centre
international tout en tenant le Conseil au courant de sa participation au programme
de travail du Centre.
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PPPENDICE

Aperçu des faits nouveaux concernant l'examen de chague point
de l'ordre du .iour de l'Assemblée fondatrice

A. Introduction

1. Reconnaissant le rôle important et croissant des entreprises publiques dans
les plans de développement et les stratégies de croissance des pays en développement,
tenant compte de la nécessité d'améliorer les résultats et l'efficacité de ces
entreprises et prenant en considération le désir qu'ont les pays en développement
de prendre en commun des mesures pour résoudre leurs problèmes économiques et
sociaux, le Gouvernement yougoslave a décidé de créer l ~entre international pour
les entreprises publiques des pays en développement. y.. _:mtre a été établi par
la suite à Ljubljana en 1974. L'impulsion de départ a ~ ionnée par le Séminaire
des Nations Uni~u sur les entreprises publiques qui s'est ~~nu à Herceg Novi
en 1969. L'idée de cette création a en outre été approuvée à un seminaire inter
national sur la planification qui a eu lieu en 1974 et auquel ont assisté les
représentants de 32 pays en developpement : les participants ont insisté pour
que le Centre soit transformé en une institution commune de cooperation des pays
en développement.

2. A sa réunion ministérielle, tenue à La Havane en mars 1975, le Bureau de
coordination des pays non alignés a recommandé à ces pays d'envisager la possi
bilité d'adhérer au Centre international. En août 1975, la Conférence des Ministres
des affaires étrangères des pays non alignes qui s'est tenue à Lima, a invité les
pays non alignés et les autres pays en développement à devenir membres du Centre
et se sont félicités de la décision de convoquer une réunion des pays en déve
loppement dans le but d'adopter les statuts du Centre .

3. Conformément à ces premières décisions et initiatives, une conférence a eu
lieu en mars 1976 à Ljubljana sur l'invitation du Gouvernement yougoslave. La
conférence, à laquelle assistaient les représentants de 39 pays en développement
et des observateurs de plusieurs organismes des Nations Unies et autres organi
sations internationales, a adopté les stat.uts du Centre.

B. Participation

4. L'Assemblée fondatrice a créé un comité de verification des pouvoirs composé
du Mexique, de la Namibie, de la Tunisie et de la ~ougoslavie afin d'exami~er le
statut de tous les participants.

5. Les pays en développement suivants ont participé aux travaux de l'Assemblée
fondatrice comme méllbres à part entière du Centre international : Al~érie,

Bangladesh, Cuba, Egypte, Ethiopie, Guyane, Inde, Iraq, Jordanie, Koweit, Malte,
M~roc, Mexique, Namibie, Pérou, Répùblique arabe syrienne, République pop1uaire
démocratique de Corée, Sri Lanka, Soudan, Tunisie, Yougoslavie, Zaïre et Zambie.
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6. Les pays en développement suivants ont assisté à l'Assemblée fondatrice en
qualité d'observatet~s ; Chypre, Gabon, Indonésie, r~laisie, Pakistan et Roumanie.

7. Les pays en développement suivants avaient déjà ratifié les statuts et sont
membres à part entière du Centre mais n'ont pu participer à l'Assemblée fondatrice
Congo, Guinée, Panama, République-Unie de Tanzanie et Somalie.

C. Election du Bureau

8. Conformément aux articles 10 et Il de son règlement intérieur, l'Assemblée
fondatrice a élu à l'unanimité son Bureau composé comme suit:

Président : 11. I<rsto Bulajié (Yougoslavie)

Vice-Présidents H. Abdul Jabbar Al HaddavTi (Iraq)

M. Jorge Eduardo !'Tavarrete Lopez (Hexique)
M. Taieb Sahbani (Tunisie)

Rapporteur: M. Lloyd Swarwar (Guyane)

M. Vojislav Nikolic (Yougoslavie) a assumé les fonctions de Secrétaire de
l'Assemblée.

D. Règlement intérieur

9. Le groupe spécial constitué par l'Assemblée fondatrice pour étudier le
règlement intérieur a proposé certaines modifications qui ont été adoptées par
l'Assemblée à l'unanimité.

E. Langues de travail

10. Après avoir examiné la question des langues de travail du Centre international,
l'Assemblée fondatrice a adopté une résolution dans laquelle elle priait le Conseil
du Centre international d'étudier tous les moyens, y compris une éventuelle
assistance des missions diplomatiques des pays membres accrédités à Belgrade, pour
assurer l'utilisation des quatre langues du Centre international (anglais, arabe,
espagnol et français) dans toutes les fonctions et activités du Centre et réaffirmé
que les quatre langues demeureraient les langues de travail du Centre étant entendu
qu'une seule langue serait utilisée au cours de la période de transition.

F. Programme de travail biennal

Il. L'Assemblée fondatrice a examlne le programme de travail biennal présenté par
le Directeur du Centre international.

12. L'Assemblée fondatrice a reconnu que le vaste ensemble de projets et programmes
concernant la recherche, la formation et les services consultatifs inclus dans le
programme biennal de travail correspondait aux besoins et aux problèmes des
entreprises publiques des pays en développement. L'Assemblée a également approuvé
les méthodes d'exécution de ces programmes, fondées sur la collaboration et la
coopération. Toutefois, l'Assemblée a pris note du fait que la portée et
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l'intensité de ces programmes dépendraient largement des fonds disponibles et del'assistance t~chniqueet financière que le Centre serait en mesure de mobilisergrâce aux contributions des membres et de l'appui des orr;anismes des Nations Unieset de l'~ssistance des pays développés.

13. Tenant compte de ces observations ~énérales. l'Assemblée fondatrice a approuvéle programme de travail biennal. Toutefois, il a été convenu que les pays membreset les autres pays en développement intéressés pourraient présenter par écritleurs observations et propositions visant à améliorer ou à modifier le programmede travail en fonction de leurs besoins particuliers. Il a été également convenuque ces observations et propositions seraient communiquées au Directeur exécutifdu Centre international qui les transmettrait au coordonnateur des projets pour lesinclure dans ceux-ci. Si ces observations et propositions entraînaient deschangements notables ou comportaient des incidences financières importantes, leDirecteur exC;cu"':.if saisirait le Conseil du CC::ltre internatilJnal de c~·s prop ,sitions,pour examen. Le Conseil a été autorisé par l'Assemblée à anporter les modifications voulues au programme de travail à la lumière de ces suggestions et entenant compte de leurs incidences budgétaires. Les pays membres du Centre international seraient tenus au courant de toutes modifications importantes du proerammede travail ainsi autorisées par le Conseil. L'Assemblée a convenu que lesobservations et propositions des pays membres seraient communiquées au virccteurau plus tard à la date de la première réunion du Conseil.

G. Budget du Centre pour 1979-1980 et calcul des contributions ordinaires

14. Etant donné que le financement des activités du Centre international dépendaitbeaucoup de ses revenus, l'Assemblée fondatrice a examiné en même temps le budgetdu Centre pour 1979-1980 et le projet de classement des Etats membres en vue dela mise en recouvrement de contribl1tion annuelle ordinaire.

15. Tout en convenant que la somme totale d'un million de dollars des Etats-Unisprévue pour 1979 était non seulement raisonnable mais même modeste compte tenu duprogramme de travail du Centre, l'Assemblée fondatrice a estimé que le budgetprésenté était trop général et que le Centre devait allouer des montants déterminésaux divers projets et programmes afin de faire ressortir la corrélation existantentre dépenses et activités, et donner des precisions sur la ventilation deséléments de dépenses. L'Assemblée a également été d'avis qu'il"serait peuréaliste d'approuver un budget biennal vu l'inflation et les modifications quipouvaient être apportées au programme de travail du Centre. BIle a donc décidéd'approuver le budget pour 1979 et d'autoriser le Conseil à réexaminer et àentériner les chiffres proposes pour 1980. Elle a également autorisé l~ Conseilà apporter des modifications appropriées à la structure et à la présentation dubudget compte tenu des diverses suggestions faites au cours des débats qu'elleavait tenus.

16. Etant donné la complexité de la ques~ion et le nombre de propositions, il aété décidé de créer un groupe de travail spécial composé de l'Inde, de Malte, duMaroc, du Mexi~ue, de la Yougoslavie et de la Zambie, et de le charger d'étudierles documents financiers et de faire les recommandations appropriées à l'Assembléefondatrice: le rapport qu'il a établi a été examiné et adopté par l'Assemblée.
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17. En ce qui concerne la question de la fixation des contributions ordinaires des
pays membres, le Président a expressément invité les participants à approuver le
classement établi d'un commun accord en 1976. Il a été souligné que malgré
l'importante augmentation des coûts en raison de l'inflation et l'élargissement
non négligeable du progranwe du Centre, les quotes-parts n'avaient pas aur,menté.
Les participants ont confirmé, avec certaines réserves, que leurs gouvernements
acceptaient la mise en recouvrement de contribution annuelle ordinaire.

H. Accord entre le Gouvernement yougoslave et le Centre concernant
le siège dudit Centre

18. L'Assemblée fondatrice a examiné également le projet d'accord entre le Gouver
nement yougoslave et le Centre international relatif a~ transfert du terrain et des
locaux du Centre à l'administration internationale et à d'autres questions touchant
les privilèges et imm~~ités des hauts fonctionnaires et du personnel du Centre.

19. L'Assemblée fondatrice a constitué un groupe de travail spécial chargé
d'étudier dans leurs détails les articles de l'accord compte tenu de la discussion
générale qui avait eu lieu à leur sujet. L'accord, avec les modifications que lui
avait apportées le groupe de travail, a été ratifié ultérieurement par l'Assemblée.

I. Election du Conseil du Centre

20. L'Assemblée fondatrice a examiné la question de l'élection d'un conseil
conformément à l'article 14 des statuts qui stipule que chaque membre du Conseil
représentera quatre pays membres sous réserve qu'il y ait un minimum de 15 membres.
Il est également prévu. qu'il sera dûment tenu compte de la représentation
régionale 0

21. L'Assemblée fondatrice a pris acte de la composition actuelle des pays membres
10 pour l'Europe et l!Asïe, 13 pour l'Afrique et 5 pour l'Amérique latine et decide
q~e la répartition des sièges au Conseil serait la suivante: 6 pour l'Europe et
l'Asie, 6 pour l'Afrique et 3 pour l'Amerique latine.

22. Etant donne que de nombreux pays en développement se preparaient à ratifier
les statuts et que de ce fait la composition regionale existante risquait de changer
sensiblement, l'Assemblée fondatrice a décide que la repartition actuelle des
s{èges serait reconsidéree en 1980. D'autres pays devant adhérer au Centre dans
les quelques mois à venir, l'Assemblée a décidé de n'élire pour le moment que
.12 membres du Conseil (5 pour l'Europe et l'Asie, 5 pour l'Afrique et 2 pour
l'Amérique latine), laissant ainsi un siège non pourvu dans chaque région. En
conséquence, l'Assem')lée a élu à l'unanimité le Conseil, qui est compose des pays
membres suivants :

Europe et Asie Bangladesh, Inde, Iraq, République populaire démocratique
de Coree et Yougoslavie

Afrique : Egypte, Maroc, Tunisie, Zaïre et Zambie

Amérique latine Guyane et Mexique.
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J. Election du Directeur exécutif

23. L'Assemblée fondatrice a examiné la question de l'élection du Directeur
exécutif conformément à l'article 19 des statuts, qui prévoit de lui confier
un mandat de quatre ans.

24. L'Assemblée fondatrice a élu à l'unanimité le Directeur actuel, M. Ziga Vodusek~

au poste de Directeur exécutif pour la durée totale du mandat (quatre ans), en lui
laissant la faculté d'accepter un mandat plus court s'il le souhaitait.

K. Date d'entrée en fonctions de l'administration internationale
du Centre

25. L'Assemblée fondatrice a décidé à l'unanimité que le Centre passerait sous
administration internationale le 1er janvier 1979. Elle a également lancé un appel
à tous les pays membres pour leur demander de remplir leurs obligations d'ordre
financier afin que l'administration internationale assmne ses fonctions à cette
date.

L. Tenue d'une session extraordinaire de l'Assemblée fondatrice

26. L'Asaemblée a pris acte de ce qu'un grand nombre de pays en développement
se préparaient à ratifier les statuts du Centre international. Certains de ces
pays avaient participé à la session en cours en tant qu'observateurs. Les statuts
prévoyant que l'Assemblée ne se réunirait en session ordinaire que tous les deux'
ans, ce qui privait donc les nouveaux membres de la possibilité de participer à
l'Assemblée lors des premières étapes de la mise en place du Centre, l'Assemblée
a décidé de tenir une session extraordinaire vers le milieu ùe l'année 1979.

H. Conférence des Hinistres des affaires étrangères des pays
non alignés à Belgrade

27. L'Assemblée fondatrice a noté qu'une conférence des pays non alienés devait
se tenir au niveau ministériel à Belgrade en juillet 1978. Elle.a habilité le
Président du Conseil à prendre les dispositions appropriées pour informer les
participants à la Conférence des travaux et des objectifs du Centre international
et pour s'efforcer d'obtenir l'appui et l'intérêt des membres de la Conference.

N. Première réunion du Conseil

28. Le Président de l'Assemblée fondatrice a convoque une réunion officieuse du
Conseil nouvellement élu, au cours de laquelle il a été convenu que les pays membres
élus au Conseil désigneraient leurs représentants dans un délai de deux mois afin
que le Conseil puisse tenir sa première séance officielle au plus tard la première
semaine d'octobre.
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ANNEXE XII

Rllnport du re~"'r,Jsentant du Conseil à la Conf:irencc des :.Iinistres
des affaires Gtr~n~èrcs des pays non ali~n~s. tenue à Bel~rade

du 25 au 29 .i uillet 1978

1. Dans une lettre.en date du 22 juillet 1978, le char~é d'affaires de la
Mîssion permanente de la Yougoslavie auprès des Nations Unies a informé le Conseil
que la réunion préparatoire de la Conference ministérielle des pa,ys non alif,nés
avait décidé d'inviter ~e Conseil à participer à la Conférence, qui devait se tenir
à Belp:rade du 25 au 29 juillet 1978.

2. Le Président du Conseil a désigné une délégation composée de H. Nchimunya
J. Sikaulu (Zambie), qui devait en être le président, et de M. Petre Vlasceanu
(Roumanie). La délégation du Conseil a obtenu le statut d'invité à la Conférence
par une décision unanime. En tant qu 'invité ~ la déléf'ation du Conseil avait le
droit d'intervenir au cours de la réunion.

3. La délégation du Conseil a tenu des consultations avec les membres du mouvement
non aligné et le mouvement de libération sur la teneur de la déclaration finale de
la Conférence dans la mesure où elle concernait la Namibie.

4. Dans sa déclaration finale, la Conférence a exprimé son appui le plus total à
la So~th West Africa People's Or~~nization (SWAPO) en particulier sur la question de
vTalvis Bay, a réaffirme l'appui du mouvement des pays non alignes au Conseil en
tant qu'Autorite administrante legale du territoire et a demande que l'on
maintienne et que l'on augmente l'assistance financière apportée à la SHAPO. Elle
a également entériné les résolutions 431 (1978) et 432 (1978) du Conseil de securité
en date du 27 juillet 1978.
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Rapport de la déléeation du Conseil à la reprise de la session de
la Conference des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière

de traites, tenue à Vier.r.e du 31 ,juillet au 23 août 1978
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lime Veena Sikri (Inde)

2. En adoT>tant ce rapport, le Conseil a ép:alement décidé :

1. A sa 282ème sEance, le 7 juin 197R., le Conseil a décide d'accepter l'invitation
à participer l la reprise de la session de la Conference des Nations Unies sur
la succession d'Etats en matière de traités, qui devait avoir lieu à Vienne du
31 juillet au 23 août 1978. A la même séance~ le Conseil a adopté le rapport
du Comité permanent II concernant la Conference.

b) D'autoriser sa délégation à siener l'acte final de la Conférence, mais
d'attendre pour décider de signer la convention finale que la déléeation du Conseil
ait ~résenté son rapport au Conseil à la fin de la Conférence;

a) De se faire r~présenter à la Conférence par une délé{Sation de 3 à 5 membres,
y compris un représentant de la South Hest Africf' People 's Organiza:tion (SHAPO).
La délégation serait aidée dans son travail ~ar un(e) secrétaire principal(e) et
un(e} stEnodactylo;

H. Rikhi Jaipal, représentant permanent de l'Inde auprès de l'Organisation
des Nations Unies (President)

3. Dans une lettre datée du 12 juillet 1978, le Président par intérim du
Conseil a informé le Conseill~r juridique de l'Organisation des Nations Unies que la
délégation du Conseil à la reprise de la session de la Conférence serait composée
de la manière suivante :

c} De ne pas demander à béneficier du droit de vote à la Conférence, mais
de faire connaître sa position sur le fond du projet de convention et sur
l'applicabilité de certains de ses articles à la Namibie.

11. 'Uisber Loeis (Indonésie)

H. jl10hammad Tayyab Siddiqui (Pakistan).

4. Le Président par intérim a également déclare que la deléf,ation aurait
N. Abdul Hamd Kabia comme secrétaire princil)al E"t 'Mlle Gloria Shepherd comme
se.cretaire.

5. La délégation du Conseil a partici:r;>é aux activites de la reprise de la session
,du 31 juillet au 23 août 1978.

6. Le présent rapport contient un compte rendu de la reprise de la session et
constitue une suite et un supplément au rapport de la délégation du Conseil à la
se~sion de 1977 de la Conférence, qui se trouve dans le rapport annuel du Conseil
à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session al.

Il. Se
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b

al Documents officiels de l'Assemblée génerale, trente-deuxième fleSSlon,
Suppl€'ment rIo 24 (A/32/24), vol. II, annexe VI'II.
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B. HISTORIOUE

7. Par sa résolution 3496 (xxx) du 15 décembre 1975, l'Assemblée génerale a
décidé de réunir une conférence après avoir reçu de la Commission du droit inter
national (CDI) un ensemble de projets d'articles sur la succession d'Etats en matière
de traités b/. En 1976, l'Assemblée a accept~ l'invitation du Gouvernement
autrichien de tenir la Conference à Vienne cl et, en 1977, l'Assemblée a auprouve
la convocation d'une reprise de la session en 1978 pour permettre à la Conf~rence
de terminer ses travaux sur une convention internationale et autres instruments
appropriés, comme l'en avait priee llAssemblee dl.

8. A sa session de 1977, la conférence a adopté 25 des 39 projets d'articles
proposés par la CDI. A la reprise de la session, la Conférence a élaboré et adopte
un Acte final et une Convention internationale sur la succession d'Etats en matière
de traités.

9. La Conference devait étudier la question de savoir si les traites conclus
anterieurement et applicables à un territoire continuent à lui être applicables
après un changement du statut juridique de ce territoire. Des problèmes de
succession d'Etats se posent lorsque des territoires dépendants accèdent à
l'indépendance, et également dans les cas de transfert, d'unification, de disso
lution ou de separation. La succession d'Etats est définie par la CDI comme
la substitution d'un Etat à un autre dans la responsabilité des relations
internationales du territoire.

la. Les délegations de 100 Etats ont participe à la Conference. De plus,
deux mouvements de libération, quatre iLstitutions srécialisees et trois organi
sations intergouvernementales ont envoye des observateurs. Le Conseil a participe
activement aux deux sessions de la Conference, conformément à une decision de la
Conférence l'habilitant à ce faire.

C. ACTIVITES DE LA DELEGATION

Il. Se fondant surI' examen du projet d' articles, et conform~ment au mandat
confére ~ar le Conseil à ses délégations aux deux sessions de la Conférence,
la délégation du Conseil à la reprise de la session a décidé de faire tout son
possible pour que la Conférence adopte deux déclarations très importantes :

a) 0.ue l'Afrique du Sud n'est pas l'Etat prédécesseur du futur Etat indénendant
de Namibie;

b) 0ue les articles :çertinents de la Convention proposée sur la succession
d'Etats en matière de traites doivent être interprétés, dans le cas de la Namibie,
conformement aux résolutions des Nations Unies sur la question de Namibie.

bl Ibid •• vinr;t-neuvième sess~on, Supplément No la (A/9610/Rev.l).

s./ Resolution 31/18 de l'Assemblée générale, en date du 24 novembre 1976.
dl Résolution 32/47 de l'Assemblee genérale, en date du 8 décembre 1977.
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12. Pour r~aliser les objectifs ~nonc~s dans les déclarations ci-dessus, la
délégation du Conseil a concentré son attention sur trois articles : alinéas c) et
f) du paragrb.phe 1 de l'article 2 ~ qui tentent de définir respectivement un "Etat
l)red(cesseur" et un "Etat nouvellement indépendant Il, et les articles 11 et 12, qui
traitent des régimes d'une frontière et d'autres régimes d'un territoire.

13. La dél~gation du Conseil était d'avis que les articles mentionnés ci-dessus
ne rendaient pas suffisamment compte cle la nature unique de la situation en Namibie.
Elle était également d'avis que, en faisant insérer les déclarations ci-dessus
dans l'acte final de la Conférence, la Namibie se réclamerait du principe de la
"table rase", et par copséquent ne serait pas tenue de reconnaître ou de maintenir
en vigueur tout traité qu'elle pourrait considérer comme ~réjudiciable ou contraire
à ses intérêts. C'est pourquoi, dès la reprise de la. session, la déle.l';ation
du Conseil s'est empressée de procéder à un échange de vues avec le Conseiller
juridique et avec des représentants des Etats participant à la Conférence en vue él.e
trouver les moyens qui permettraient de réaliser les objectifs du Conseil.
La délégation du Conseil a maintenu activement ces contacts pendant toute la durée
de la Conférence et a participé à plusieurs réunions du Groupe africain et du Groupe
des pays non alignés.

14. Au cours de la 38ème séance de la Commission plénière le 1er août 1978:, le
Président de la délégation du Conseil a prononcé une déclaration (voir Appendice l
ci-après) où il se déclarait gravement préoccupé par les exceptions faites au
principe de la "table rase" énoncé dans le projet de convention. Il a déclaré
que ces exceptions imposeraient un fardeau intolérable à la Namibie, étant donné
que le territoire avait été victime d'un démembrement et d'une occU'oation militaire
illégale. Le President a insisté sur le fait que les articles du projet qui invoquent
l'application du principe de la continuité de ,iure devraient être modifies afin de
tenir compte de la réalité historique et en particulier du fait que l'Afrique du Sud
n'était pas l'Etat predécesseur dans le cas de la Namibie, et que l'Orpanisation
des Nations Unies, en tant qu'autorité administrante légale po~r la Namibie,
assurait les relations internationales du territoire.

15. En conclusion, le Président a demande que soit ajoutée au préambule le texte
proposé par la délégation du Conseil lors de la session de 1977 de la Conference
(A!CONF.80/nc.13). Ce texte est le suivant:

"Tenant compte de la résolution 215 (XXI) de l'Assemblee r;enérale, du
27 octobre 1966, par laquelle l'Assemblée ~énérale des Nations Unies a mis fin
au mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain (J!Tamibie) et assume
directement la responsabilité du territoire jusqu'à son indépendance e!."

16. A la suite de sa déclaration, le Président de la délésation s'est entretenu
avec plusieurs délégations qui se sont déclarées totalement en faveur des ob,iectifs
contenus dans le texte proposé par le Conseil, mais ont suggére qu'une résolution
separee, qui contiendrait lesdits objectifs et d'autres objectifs y relatifs du
Conseil, serait la mieux apte à servir les intérêts de la Namibie et les buts
de la Conférence. On a également fait remarquer que, au cas où la Namibie
deviendrait indépendante d'ici quelques années, l'amendement propose deviendrait
caduc et superfétatoire.

e! Voir Documents officiels de l'Assemblée générale 2 trente-deuxième session,
SupplËment No 24 (A/32/24), vol. II, annexe VIII, appendice IV.
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17. A la l2ème seance plénière de la Conférence, le 17 août 1978, le Pr2sident par
intérim de la délégation du Conseil a retire la proposition du Conseil et a présenté
tm projet de résolution sur la question de Namibie (A/CONF.~O!L.l) au nom des
auteurs du projet (voir par. 20 ci-après). Dans sa déclaration (voir ap~endice II
ci-après), .le Président par intérim a dit que le projet de résolution ne cherchait
pas à introduire d'éléments nouveaux, mais ne faisait que réaffirmer la volonté de
la communauté internationale ~ telle qu'elle s'était CI.éjà exprimée dans différentes
résolutions de l'Oreanisation des Nations Unies sur la question de iTamibie. Il a
prié instamment la Conférence de se prononcer à une forte majorité en faveur de
la résolution, afin de manifester l'appui de l'ensemble de la cow~unauté inter
nationale, et la solidarité qui la lie au peunle de Namibie, face è: l'occupation
illégale continue de son territoire et aux tentatives faites par le régime raciste
d'Afrique du Sud pour le démembrer.

D. MESURES PRISES PAR LA Cm1MISSION PLENIERE

18. Comme cela avait été le cas pour la session de 1977, la plus p,;rande partie des
travaux de la Conférence a été accomplie à la Commission ~lenière. Lors de ses
seances, la Commission a continué à examiner le projet d'articles prepare par la
CDI et de nouveaux articles préparés par les délé~ations partici~antes~

ainsi que des amendements auxdits articles. A l'issue de ses travaux, la
Commission plénièI'~ a adopté les articles 2, 6, 7, 12 et 22 bis, dont elle
n'avait pas terminé l'examen à la session de 1977, ainsi que les articles 30,
30 bis~ 31 à 36, 36 bis, 37, 37 bis, 38~ 39, 39 bis, 39 ter et 40 (nouvel article
proposé), dont elle n'avait pas commencé l'examen à cette même session.

19. A sa 57ème seance ~ le 21 août 1978, la Commission plénière a adopté le rapport
sur les travaux effectués à la reprise de la session de la Conférence
(A/CONF.80/C.l!L.6l et Add.l et 2).

E. MESURES PRISES PAR LA CONFERENCE

20. A sa l2ème séance plétiière~ le 17 août 1978, la Conférence a examine le
projet de résolution sur la Namibie présenté par la délégation du Conseil
(voir par. 17 ci-dessus), qui se lit comme suit :

I1La Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière
de traités,

Prenant note de la déclaration faite par le President de la délégation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie au cours de la renrise de la session
de la Conférence f/~

Tenant compte de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblee ~enerale des
Nations Unies, en date du 27 octobre ~966, par laquelle l'Assemblee génerale a
decidé de mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et :!Jar
laquelle l'Organisation des Nations Unies a assume directement la responsabilité

f/ Voir l'appendice l au présent rapport.

- 145 -



du Territoire jusqu'à son indépendance, ainsi que de la résolution 2248 (S-V)
de l'Assemblée générale, en date du 19 mai 1967, par laquelle le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie a été créé et s'est vu confier la responsabilité
d'administrer le Territoire jusqu'à son indépendance~

Rappelant l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice f'!./ en
date du 21 juin 1971, qui a déclaré que le maintien de la présence de 
l'Afrique du Sud en Namibie étant illégal, l'Afrique du Sud est dans
l'obli~ation de retirer son administration ou Territoire et de mettre
ainsi fin à son oc~upation illégale du Territoire;

Rappelant également les résolutions pertinentes de l'Or~anisation des
Nations Unies, en particulier la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité
qui a réaffirmé 1 'inté~ité et l'unité territoriales de la Namibie et le.
résolution 432 (1978) dans laquelle le ~onseil de sécurité a pris note du
paragraphe 7 de la résolution 32/9 D (1~77) de l'Assemblée générale déclarant
que Walvis Bay constitue une partie intép;rante de la l'lamibie;

Décide que les articles pertinents de la Convention doivent être
interprétés, dans le cas de la Namibie, conformément aux résolutions des
Nations Unies sur la question de Namibie;

Décide en outre aue l'Afriaue du Sud n'est pas 1. 'Etat prédécesseur du futur
Etat indépendant de N~ibie. il -

21. Plusieurs délégations ont prié instamment la Conférl9nce de l'a.dopter de façon
à permettre à l'Etat indépendant de Namibie de jouir des b€néfices du "principe de
la table rase" prévu par la Convention, tout en protégeant le nouvel Etat de
l'application de dispositions de traités defavorables.

22. La résolut ion a ete adoptee lors d'un vote 'Par a:.npel no:rdnal, par 73 voix
contre zero, avec 6 abstentions (Belc:ique, Irlande, Ital:i è, Japon, Portugal
et Suisse). Cinq pays (Etats-Unis ë:.'Amerique, France, P,ays-Bas, Republique
féderale d'Allemagne et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'I)'l13nde du Nord)
ont declare qu'ils n'avaient pas participe au vote car, à l(~ur avis, la Conférence
n'avait pas competence pour se J?rononcer sur des questions 6t::ranr.;ères à son mandat.

23. A la 14ème seance plenière, le 22 août, la Conférence a examine et adopte
toùs les projets d'articles qui avaient ete adoptés par la Commission plénière
(voir les paragraphes 18 et 19 ci-dessus), y compris les articles sur le rè{Slement

.pacifique des différends. La Conférence a également adopté le titre de la
Convention et le preambule presenté par le Comite de rédaction, ainsi que la
division de la Convention en parties, sections et titres, recommandée par la
Commission plénière.

g/ Conséquences ,juridiques pç .il' les Etats de la présence continue de
l'Afriaue drt Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution
276 (1970) du Conseil de securité, Avis consultatif. C.I.J., Recueil, 1971,
p. 16.
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24. A sa 15ème seance plénière, le 22 août, la Conference a adopté, sans vot~,

l'Acte final tel ~u'il avait été présenté par le Comité de rédaction, ainsi
que les résolutions ci-après: a) une résolution relative à l'incoIDDatibilité
entre des droits et des obligations découlant de traites an~araissant lors
d'une union entre Etats; b) un horrilllage aux rapporteurs spéciaux et à l iex~ert

consultant; c) l.ID hommage à la CDI; et d) un hommage au peuple de la République
d' Autri che.

25. Suite à un télégramme du President du Conseil demandant à l'Inde, en sa qualite
d'1~at membre du Conseil, de signer l'Acte final au nom de celui-ci,
~1. K. R. P. Singh, ambassadeur de l'Inde en Autriche et représentant permanent
auprès des ore;anisations internationales à Vienne, a sif;né l'Acte final.

. 26. En se fondant sur les délibérations de la Conference (A/CONF.80/SR.l à 15),
et sur les comptes rendus (A/CONF.80/L.l/SR.l à 57) et les rap~orts (A/CONF.80/14 et
30) de la Commission plénière, la Ccnference a élaboré la Convention de Vienne
sur la succession d'Etats en matière de traités et l'a adoptée le 22 août 1978.

27. :::'a Convention a éte ouverte à la sip.:nature le 23 août 1978 jusqu'au
28 février 1979 au Hinistère fedéral des affaires etranp;ères d'Autriche et, par
la suit~, jusqu'au 31 août 1979, au Sièr;e de l'Orp;anisation des J'Tations Unies.

F. CONCLUSIONS, RECOMIvIAIJDATIONS ET EXPRESSIONS DE GRATITUDE

28. La délégation du Conseil note avec satis:faction que le Conseil etait la seule
entité "non étatique" qui ait été habilitée à si~er l'Acte final et la Convention
de Vienne sur la succession d'Etats ('n matière de traités. La delégation du Conseil
voit dans ce fait la manifestation politique et juridique la plus claire du pouvo~r

qu'a le Conseil de représenter la Namibie aux conférences internationales.

29. Par conséquent, la délégation du Conseil recommande que celui-ci, en consul
tation avec la SFA'PO, signe la Convention, étant donné qu'un Etat membre du Conseil
avait déjà signé l'Acte final au nom du Conseil (voir par. 25 ci-dessus).

30. La délégation du Conseil souhaite exnrim-=r officie:'lement sa ,crratitude aux
délégations qui assistaient à la Conférence, en particulier les membres du
Groupe des pays d'Afrique et du groupe des pays non 1;l.;lifnés, dont l'appui a "';lermis
à la délé~ation du Conseil d'accomplir sa mission.

31. La délégation du Conseil souhaite en outre exprimer officiellement sa grs:'citude
à M. Moumouni Yacouba (Président du Groupe êtes Etats d'Afrique), !'1. K. Brecl':enbridf;e
(Président du Groupe des pays non ali!3ués), Il. l'lusta:r;>ha Yasseen (Président du
Comité de rédaction), H. Barton Scotland (GuJrsne), n. Abdul KOrŒ'la (Sierra Leone),
et H. Abass Bundu (secrétariat du COJ11Jnonwealth) pour l'assistance qu'ils ont
apportée tout au long de la Conférence.

32. Enfin, la délégation du Conseil souhaite exprimer ses remerciements à
M. K. R. P. Singh, ambassadeur de l'Inde en Autriche et représentant permanent
auprès des organisations internationales à Vienne, pour avoir signe l'Acte final
au nom du Conseil (voir par. 25 ci-dessus).



,

j

APPENDICE l

Déclaration prononcée par le Président de la déléRation du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, M. Rikhi Jaipal (Inde), a la

38ème séance de la Commission nlênière, le 1er août 1978

1. La délégation du Conseil se réjouit de participer à la reprise de la session
de cette conférence alors que le Conseil de sécurité vient de prendre des
mesures ~our assurer l'accession rapide de la Namibie à 17indépendance per des
élections libres sous la supervision et le contrôle de l'ONU et mettre ainsi un
terme à l'occupation illégale du territoire international de la Namibie par
l'Afrique du Sud.

2. En tant qU'Autorité administrante légale de la Namibie, le Conseil continuera
activement à représenter et à protéger les intérêts du peuple namibien jusqu'à ce
qu'il puisse exercer librement son droit inaliénable à l'autodétermination et
à l'indépendance et à l'intégrité territoriale d'une Namibie unie, com~renant

Halvis Bay, prise de force par l'Afrique ('lu Sud.

3. Avant de réaffirmer la pcsition du Conseil, j'aimerais féliciter les
membres du Comité de rédaction d'avoir mené à bien l'examen d'une partie iffipcrtante
du projet d'articles de la Commission du droit international (CDI), qui ont ét~

adoptés par la Commission plénière et la Conférence. La délégation du Conseil
continuera à participer à tous les aspects des délibérations de la Conférence
et contribuera à l'examen fructueux et à l'adoption rapide des articles restants. Le
Conseil loue la CDI pour le trava{l considérable qu'elle a consacré à l'Rlaboration
du projet d'articles, qui constitue un nouveau jalon dans l'élaboration et la
codification progressives du droit international.

4. La délégation du Conseil partage les idées essentielles du projet d'articles,
qui reposent en général 'sur la Convention de Vienne sur le droit des traités de
1969 (A/CONF.39/27), sur les principes genérauxdu droit international et sur la
p~atique des Etats, ainsi que sur la Chartcl des Nations l'nies. Nous notons a~r~c
satisfaction le maintien du principe de la table rase, qui reconnaît à un Etat
nouvellement indépendant le droit de décider s'il veut rester partie à un traité
qui liait l'Etat prédécesseur. Ce principe sauvet de les intérêts lep;itimes
des Etats nouvellement indépendants et leur ~ermet de rejeter les héritages coloniaux
qui pourraient porter préjudice à leur viabilité economiq,ue et au bj n-être de leurs
habit'.l>lts. Ce principe est essentiel 1?our la sauve~arde des inter;" .;; du peuple
et du territoire de la Namibie et de ses ressources naturelles, 0 le régime raciste
sud-africain de Pretoria a exploites à son profit. Il y a lieu .e rappeler à c~t

égard que par sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966 l'Assemblee générale
a mis fi':! au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et placé le territoire sous
la responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies.

5. Le Conseil déplore que l'on ait apporté à l'application générale du principe
de la table rase des ...xceptions qui risquent de susciter des malentendus clans
des pays victimes d'un d§"llembrement et à 'une occupation militaire illégale, comme
la Namibie. Dans sa resolution 385 (1976) du 30 janvier 1976, le Conseil de
sécurité ~ affirmé le droit de la Namibie à l'intégrité et à l'unité territoriales.
Dans S.:i. résolution 32/9 D du 4 novembre 1977, i'Assemblée f,énérale a déclaré que
Halvis Bay etait partie intégrante de la Namibie. Dans sa résolution 432 (1978)
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du 27 juillet 1978, le Conseil de sécurité a déclaré que l'intégrité et l'unité
territoriales de la Namibie devaient être assurées par la réintér-ration de Walvis Bay
dans son territoire. Ainsi il ne fait pas de doute qu'au moment où la Namibie
accédera à l'inoépendance, Walvis Bay devra être simultané~ént décolonisée en tant
que partie intégrante de la Namibie.

6. C'est pourquoi la délésation du Conseil a demandé à la session de 1977 de
la Conférence que les articles pertinents soient modifiés de façon à tenir compte
de la réalité historique et en particulier du fait que l'Afrique du Sud n'était pas
l' "Etat prédécesse1.:.r" dans le cas de la Namibie al . . Notre délép.'ation a aussi
demande que l'on modifie le libelle du projet d'~rticle 2 pour tenir compte du
fait que l'ONU assurait les relations internationales de la Namibie, et pour
rerleter le caractère unique de cette respcnsabilite.

7. Le Conseil reconnaît l'importance essentielle pour la Namibie du principe
de la "table rase", qui se fonde sur le droit des peuples à l'autodétermination.
Le Conseil est d'avis que dans le cas tout à fait unique de la Namibie - cas sans
precedent et unique où un navs ait ~~ statut de territoire international -
la non-application du principe de la "table rase" imposerait des fardeaux.
intolerables et inacceptables à une Namibie independante.

8. Le Conseil ne saurait garder SUT la questic des exceptions à ce principe
un silence qui pourrait donner à tort l'impression 'lu 'il accepte la tentative
faite par l'Afrique du Sud de démembrer la Namibie, qu'elle a continue à occuper
et à administrer illegalement: ce serait contraire au droit inalienable du pe~l)le
namibien à l'autodetermination et à la préservation de l'inteBrité territorial~
de son pays. Cela serait aussi en contradiction avec la resolution 1514 (XV)
de l'Assemblee eenerale, en date du 14 décembre 1960, conten&lt la Déclaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, où il est dit
not 8lPJnent, au paragraphe 6, que :

"Toute tentative visant à détruire partiellement ou totalement l'unité
nationale et l'intégrité territoriale d'un pays est incompatible avec les
buts et les principes de la Charte des Nations Unies."

9. Il ne faudrait pas que la Conférence paraisse lé~aliser des acquisitions
arbitraires de territoires par un Etat colonial et raciste dont les revendications
s'appuient sur des traités ou des accords iniques et truqués. Le démembrement
de la Namibie et le detache1r..ent de Falvis Bajr sont dus uniquement à des raisons
economiques et stratégiques ct à la volonté délibérée de maintenir la Namibie
dans une situation de subordination économique permanente à l'égard de l'Afri'lue
du Sud et d'autres pays colonialistes dont l' 6bjectif est manifestement de
continuer à tirer parti pour eux-mêkes des ressources naturelles de la Namibie.
Compte.: tenu des affinités historiques, "éop-ra1Jhiques, culturelles et ethniques,
les droits de la Namibie sur Halvis Bay sont indéniables et devraient être
respectés universellement. Au nom du Conseil, j'affirme donc que la J.lTamibie
indé~endante ne devrait pas porter le p~~s d'iniq~ités coloniales, et que son
intégrité territoriale doit être garawti~ par le droit i~ternational.

al Pour le rapport de la délégation du Conseil à la Conferellce en 1977, se
reporter aux Documents officiels de l'Assemblee p,enerale, trente-deuxième session,
Supplemen~ No 24 (A/32/24), vol. II, annexe VIII.
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10. Monsieur le President, avec votre permission et étant donné l'importance et
l'ureence que cette question revêt aujourd'hui, j'aimerais faire un bref historique
des faits concernant Walvis Bay ù l'intention de lB Conférence, afin de bien
montrer que l'Afrique du Sud n'est pas l'Etat pl'edéc('1sseul' dans le cas de la Namibie.

11. Avant l'arrivée des premiers colons européens en Afrique du Sud, Halvis Bay
faisait partie intégrante de la Namibie et avait une population namibienne
autochtone, les Namas. En 1978, le capitaine d'un navire cle guerre britannique
en a pris possession BU nom de la Beine d'Angleterre. Le reste de la Namibie
(alors appelée Sud-Ouest africain) a été occu1?é par l'Allemagne en lH84. Cependant,
\'Talvis Bay n'a pas été' incorporée a la colonie du Cap, en Afrique du Sud, comme
l'ont été les zones contiguës à cette colonie. En 1915 les forces sud-africaines
ont occupé la Namibie et au moment de la création de l'Union sud-africaine, l'Afrique
du Sud a aussi occupé ~"ralvis Bay en tant gue possession de la colonie du Cap.
Par la suite l'Afrique du Sud a étendu à Halvis Bay ]., application des lois du
Territoire du Sud-Ouest africain, ou Namibie. En 1922 l'Afrique du Sud a incorporé
~valvis BaJr à la Namibie par la promulgation au Parlement de l'Union sud-africaine
d'une série de lois ~n vertu desquelles Walvis Baya été finalement placée
entièrement sous la juridiction territoriale de la Namibie.

12. En 1966 l'Assemblée générale a mis fin au mandat ël.e l'Afrique du Sud sur le
Sud-Ouest africain ou Namibie et placé le territoire sous la responsabilité directe
de l'ONU (voir plus haut ~ar. 5). En 1967, l'Assemblée a créé le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, chargé d'administrer le territoire jusqu'à son
indépendance (résolution 2248 (8~V) du 19 mars 196]. Cependant, l'Afrique du Sud
a continué à défier l'ONU en refusant de retirer son dispositif administratif
et militaire de la Namibie, en dépit de l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice, en date du 21 juin 1971 b/ confirmant Clue le mandat de
l'Afrique du Sud sur la Namibie avait pris fin-: Hécemnent, ï 'Afrique du Sud
a adopté précipitamment au Parlement des mesures lép.;islatives annulant des lois
antérieures, cherchant ainsi à détacher Walvis Bay de la Namibie qui en est
partie intégrante. Elle a par la suite pris des mesures administratives pour
appliquer ses droits sàYJ.s fondement sur Halvis Bay.

13. Ce sont de tels défis flagr&~ts jetés à l'ONU qui contraif-nent le Conseil à
insister pour que la Convention proposée s~r la succession d'Etats en matière de
traites tiennent pleinement compte des réalités du seul territoire internationa.l
placé sous la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies, et reflète ces
réalités. A cette fin, la délégation du Conseil a proposé à la session de 1977
de la Conférence un amendement au préambule de cette convention (voir
A/CONF.80/DC.13) ainsi conçu:

"Tenant compte de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale,
du 27 octobre 1966, par laquelle l'Assemblée générale des Nations Unies a mlS
fin au mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain et assumé
o.irectement la responsabilité du territoire jusqu'à son indépendance."

14. Au nom du Conseil, j'aimerais exprimer l'~spoir que ce paragraphe pro~osé

figurera dans le préambule, pour garantir que 1. 'Af:t'ique du Sud n'est pas l' "Etat
prédécesseur" dans le cas de la Namibie.

b/ Conséquences ,juridiques pour les Et~ts__ de l~_ nrésence continue ~_.1_'Afri(lUe
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du
Conseil de sécurité, A7is consultatif, CIJ, Recueil 1971, p. 16.
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APPENDICE II

Declaration prononcee par le President par .~terim de lad€lef":ation du Conseil, iL H. T. Giddiqui, :: la 12ème séance
'plenière de la Conférence ~ le 1'7 août 1978

1. Je vous sais gre, Mcnsieur le President, de m'avoir donné la parole pourpresenter le projet de résolution contenu dans l~ document A/CONF.80/L.l) que j'aile privilèRe de proposer au nom du Conseil des Nations Unies ~our la Namibie etde 35 Etats Membres de la Conférence. l\~ais je voudrais d'abord faire un brefhistorique de la resolution proposée.

2. Au cours de la dernière session, ma dclecation avait ex~rimé des inquiétudesquant à certains articles de la convention ~roposée et avait en conseqUenCEpropose d'inserer dans le preambule du projet de convention. Un proj~t de texte,qui figure dans le document A/CONF.8o/DC.13, tendait à ce que la Conference tiennecompte de la résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, par la~uelle l'Assembléesénérale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et a assurn.édirectement la responsabilite du territoire.

3. Dans la declaration que nous avons prononcée le lendemain de l'ouverturede la session en cours al, nous avons à nouveau souligne la necessité d'incorporerdans le projet de convention le texte proposé par la delé~ation du Conseil à lasession de l' annee dernière. Tout en ra"r)pelant les faits recents concernant laNamibie, nous avons donné dans notre déclaration de nouvelles raisons ~ourla Conference de s'employer, en collaboration avec d'autres organismes-de lacommunaute internationale, à proteger et à "Y)réserver les intérêts légitimesdu territoire international de la Namibie et de son peuple.

4. Depuis lors, un certain nombre de déleGations nous ont signalé qu'ellesappuyaient sans reserve les objectifs de nos ~ropositions mais ont laisse entendrequ'une resolution distincte énonçant ceS objectifs servirait mieux les intérêtsde la Namibie et les buts de la Conférence. On a. ép:alement fait valoir que, sila Namibie devenait indépendante dans quelques années, le préambule de la conventiondeviendrait anachronique. Par la suite, nous nous so~mes entretenus de la questionavec plusieurs delégations de divers groupes régionaux, 0ui se~blent pencherdavantage pour la solution suggerée que je viens d'exposer.

5. Par respect pour les opinions de toutes ces délép,ations, nous décidons deretirer notre amendement au preambule pour presenter le projet de resolutionqui a dejà eté distribué sous la cote A/CONF.8o/L.l.

6. Je voudrais maintenant dire quelques mots de la resolution elle-même. Sonpreambule mentionne les résolutions de l'Assemblee génerale et du Conseil d~ securitesur la question de Namibie ainsi que l'avis de la Cour internationale de Justicepour souligner le caractère illégal de l'occupation - que tous rejettent - duterritoire de la Namibie par le rf;eime raciste dl Afrique du S-ùd, et ses conség_uences.
7. Il est manifeste que le projet de résolution ne vise pas à introduire d'élémentsnouveaux. Il s'agit en fait d'une simple réaffirmation de la volonte de lacommunaute internationale, telle qu'elle est exprimee dans diverses résolutions

al Voir appendice l au present rapport.
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de l'Assemblee r6nérale et du Conseil de securité. Wous cherchons au stade actuel a
réitérer ces décisions et résolutions des organismes Mondiaux, particulièrement pour
souliGner que la cOIl'.munauté internationale tout entière a:p~uie le peuple de la
Namibie et se solidarise avec lui contre le maintien de l'occupation illégale
de son territoire par le régime raciste d'Afrique du Sud.

8. Dans les paraf,raphes du dispositif, le projet de résolution tend à déclarer
qu'étant donné le caractère illégal de l'occupation du Territaire de la Namibie
par l'Afrique du Sud, celle-ci n'est pas l'Etat prédécesseur du futur Etat indé
pendant de Namibie en ce qui concerne les oblieations conventionnelles assumées par
l'Afric1Ue du Sud après le 27 octobre 1966, et que tous les articles pertinents de
la con~ention proposée seront interprétés conformément aux résolutions de l'O}TIJ
sur la CJ.uestion de Namibie.

9. Ce point de vue a été confirmé :oar la plus haute juridiction du monde, la
Cour internationale de Justice. Dans son avis consultatif du 21 j,uin 1971,
la Cour s'est catéeoriquement prononcée en ces termes:

"122 •... les Etats Membres sont tenus de ne pas établir avec l'Afrique du Sud
des relations conventionnelles dans tous les cas où le Gouvernement sud-africain
prétendrait agir au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne. S'agissant
des traités bilatéraux en vi~ueur, les Etats ~lembres doivent s'abstenir
d'invoquer ou d'appliquer les traités ou dispositions des traités conclus
par l'Afrique du Sud au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne Q:ui
nécessitent une collaboration intergouvernementale active.

123. • •. les Etats ~1embres doivent s'abstenir d'accréditer auprès de
l'Afrique du Sud des missions diplomatiques ou des missions s~éciales dont la
juridiction s'étendrait au territoire de la Namibie; ils doivent en outre
s'abstenir d'envoyer des agents consulaires en Namibie ct rappeler ceux qui
s 'y trouvent déjà. Ils doivent ~galement signifier aux autorités sud-africaines
qu'en entretenant des relations diplomatiques ou consulaires avec l'Afrique
du Sud ils n'entendent pas reconnaître par là son autorité sur la Namibie.

124.... les Etats IIembres /;ont tenus! de ne pas entretenir avec l'Afrique
du Sud agissant au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne des rapports
ou des relations de caractère économique ou autre qui seraient de nature à
affermir l'autorité de l'Afrique du Sud dans le territoire. b/. il

10. Il ressort donc de liavis consultatif de la Cour internationale de Justice~

dont je viens de citer des extraits, que la cessation du mandat et la déclaration
de l'illégalité de la presence sud-africaine en IJamibie sont opposables à tous les
Etats~ en ce sens qu'elles rendent illégales erga omnes une situation qui se
prolonge en violation du droit internationaL Non seulelhent tous les Etats l~embres

sont tenus de s'abstenir de relations conventionnelles de quelque nature que ce soit
avec l'Afrique du Sud en ce qui concerne le territoire de la Nanri.bie, mais aucun
traité ou disposition de ce genre ne doit avoir force de loi ou être valide et ne
peut être invoque ou appliqué par une quelconque partie.

b/ Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de
l'AfrIaue du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la rêsolution 276 (1970)
du Conseil de sécurité~ Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1971, :O. 16,
par. 122 à 124.
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Il. Tel est précisement le but recherché par ma déléF,ation en nroposant, dans
cette résolution, que la Conférence déclare Cl.ue l'Afrique du Sud n'est pas l'Etat
prédécesseur en ce qui concerne la Namibie. La résolution consacre donc la
position adoptee depuis toujours par les Etats !'lernbres de l 'Or["anisation des
Nations Unies et ccnfirIr.ée par son orp.:ane judiciaire su!,rême.

12. Je présente ce texte dans la conviction qu'étant donne les considérations
qui viennent d'être énoncees, la Conférence se prononcera à une écrasante majorité
en faveur de cette résolution, comme d'autres instances internationales l'ont fait
à toutes les occasions precédentes où il s'est a~i de la Namibie.
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ANNEXE XIV

Rapport de ,la..délégation du Conseil a. la Conférence mondiale. de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale tenue il

Genève du 14 au 25 août 1978

A. INTRODUCTION

1. Par sa résolution 32/129 du 16 décembre 1977, l'Assemblee générale a décide de
réunir la Conference mondiale d~ la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale à. Genève, du 14 au 25 août 1978. Conformément au para~raI>he 4 de la
résolu.tion~ le Secretaire p;éneral a, par unE' note verbale datee du 6 mars 1978,
invité le Conseil à partici~er à la Conference.

2. A sa 282ème séance, le 7 juin 1978, le Conseil a approuvé le rapport du
Comité permanent l qui a recommandé la participation du Conseil à une série de
reunions et de conferences internationales, y compris la Conference mondiale.

3. La Conference mondiale a éte réunie en apulication de la résolution
3057 (XXVIII) d~ l'Assemblee générale, du 2 novembre 1973, qui contient le
Programme pour la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale. L'alinéa a) du para~raphe 13 du Programme pour la Decennie stipule que
la Conférence devrait avoir pour thème principal l'adoption de moyens efficaces
et de m~sures concrèt~s permettant d'assurer l'application inteerale et universelle
des décisions et des résolutions de l'Organisation des Nations Unies en matière de
racisme, de discrimination raciale~ d'apartheid, de décolonisation et d'auto
détermination, ainsi que l'adhesion aux instrQments internationaux relatifs aux
droits de l'homme et a. llélimination du racisme et de la discrimination raciale,
leur ratification et leur a:r:>plication.

B. PARTICIPATION DE LA DELEGATION DU CONSEIL

4. La délégation du' Conseil ~ la Conférence était dirigée par
~Ule ~~endoline C. Konie (Zambie), présidente du Conseil, et comprenait les
membres suivants :

~1. Leslie Gordon Robinson (Guyane)
M. Chérif Bachir Djigo (Sénégal)
H. Nchimunya J. Sikaulu (Zambie).

Les membres de la déle~ation étaient assistés de M. Rego-Monteiro, secrétaire
principal, et de ~1l1e G. Rocha, secrétaire.

5. Le Conseil a participé activement aux travaux de la Conférence. Le
15 août 1978, le P~ésident a fait une déclaration au cours du débat genéral
.( voir appendice). La délégation a été consultée à tous les moments en ce qui
concerne le document final de la Conference.

C. ORGA1~ISATION DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE

6. Outre les seances plénières au cours desquelles étaient faites les décla-
. . '" '" '" ... '" C f'" 1 C 't'" l ' ...ratlons, deux COroltes ont ete crees au· cour:;; de la·on erence: e omJ. e , cnarge

d!2laborer le projet de declarationè et le Comité II, charge d'élaborer le projet
de programme dtaction.
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D. DECLARATION ET PROGTI.Alv.TI''1E D'ACTION

7. k sa 15ème seance plenière, le 25 août 1978, la Conférence a adopte la
Déclaration et le Proeramme d'action par 88 voix contre 4, avec 2 abstentions
(A/33/262, par. 33).

8. La Déclaration et le Programme d'action con~iennent des dispositions relatives
à l'adoption de sanctions obligatoires et générales contre les regimes racistes
d'Afrique a.ustrale; l'élimination par les [':ouvernements de toutes les lois et
pratiques discriminatoires; l'adoption de iois visant à punir la diffusion d'idees
fondees sur la supériorite ou la haine raciales et à promouvoir les droits des
populations autochtones et des travailleurs migrants. La Conference a demande à
tous les Etats de ne pas accorder une assistance aux ré~imes racistes, de cesser
toute collaboration economique avec ces derniers et de prendre des mesures pour
interdire les investissements des sociétes multinationales et autres da.ns les
territoires soumis au racisme, au colonialisme et à la domination étrangère. Elle
a declare que l'Organisation des Nations Unies avait une responsabilité particulière
envers les peuples onnrimés et les mouvements de libération de la Namibie, du
Zimbabwe, de l'Afrique du Sud et de la Palestine.

9. L8. Conférence a declaré que toute doctrine de supériorité raci8~e est
scientifiquement fausse, moralement condamnable, socialement injuste et dangereuse
et n'a pas la moindre justification. Elle a déclaré en outre que tous les peuples
et tous les groupes humains ont contribue au progrès de la civilisation; et que
toutes les formes de discrimination, et en particulier les politiques gouvernemen
tales fondées sur la théorie de la superiorite, de l'exclusivisme ou de la haine
raciale sont une violation des droits fondamentaux de l'homme et mettent en danger
les relations amicales entre les peuples~ la cooperation entre les nations et la
paix et la sécurité internationales.

10. La Conference a également déclare que l' apartheid, forme extrême du racisme
institutionnalise, est un crime contre l'humanité, et un affront à la dignité
humaine, et constitue ~~e menace contre la paix et la sécurité dans le monde.
En outre, la Conference a declaré que les g~uvernements ont l'obliEation de creer
les conditions nécessaires pour que les sociétés transnationales cessent d'accorder
une assistance et llil soutien quelconques aux régimes racistes' de Pretoria et de
Salisbury et d ' exploiter les l.)opulations de l'Afrique australe et les ressources
naturelles de leurs pays.

Il. La Conférence a demandé aux Etats membrp.s et aux organisations internationales
d'accorder une assistance politique et matérielle accrue aux pe'l~les opprimés de
l'Afrique australe et aux mouvements de l.iberation de ces peuples c.:.t'i sont reconnus
par l'Orr,anisation de l'unité africaine (OUA), de prendre des mesures pour arriver
à mettre fin à toute collaboration économique avec les régimes racistes et pour
empêcher les banques privées, les gouvernements et les organismes internationaux
tels que la Banque mondiale ou le Fonds monétaire international (FMI) et des
institutions analogues, de fournir des fonds, des prêts, des crédits~ des devises
et toute autre forme d'aide commerciale et financière aux économies de l'Afrique
du Sud, de la Rhodésie du Sud et de la Namibie. La Conférence a mis en sarde contre
les tentatives faites unilateralement pour assouplir l'application des sanctions
déjà imposées par le Conseil de sécurité.
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E. JOURNEE DE LA NAMIBIE

12. La Conférence a célébré la Journée de la Namibie le 25 août. A cette occasion,
le représentant du Conseil, le Président du Comité spécial contre l' apartheid et
des représentants des Groupes africain, asiatique, latino-américain et nordique ont
fait des déclarations, Les orateurs ont souligné que tout accord international
sur la question de la Namibie doit tenir compte des conditions fixées par l'Orga
nisation des Nations Unies dans les résolutions de l'Assemblee générale et du
Conseil de sécurité. ,En outre, les orateurs ont rejeté les revendications de
l'Afrique du Sud en ce qui concerne Walvis Bayet ont lancé un appel aux Etats pour
qu'ils continuent d'apporter leur appui ~ la South West Af~ica Peop1e's
Organization (SWAPO).
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APPENDICE

Dr rlaration faite par Mlle Gwendoline Konie (Zambie), présidente du
CO~~:.:. .:!il des Nations Unies pour la Namibie, à la Conférence mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, le

15 août 1978

1. C'est sur les principes généraux énoncés dans la Charte des Nations Unies et
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme al que sont fondés les efforts
continus déployés par la communauté internationale à notre époque pour examiner en
profondeur la menace que constituent les manifestations de la discrimination
raciale encore évidentes dans certaines régions du monde pour la société humaine et
l'avenir de la civilisation et l'en détourner. La Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale bl, adoptée par
l'Assemblée générale le 21 décembre 1965, marque une nouvelle-étape dans la tâche
que s'est fixée la communauté internationale d'éliminer les doctrines fausses et
dangereuses, qui ne sont en fait qu'un moyen de rationaliser l'exploitation continue
de l 'homme. La Convention internationale, grâce aux définitions rédigées en termes
soigneusement choisis qu'elle contient et aux procédures qu'elle établit, a donné un
sens nouveau, un sens plus concret à la lutte des forces progressistes dans le
monde entier contre la discrimination raciale sous toutes ses formes et dans toutes
ses manifestations.

2. La préoccupation constante de la communauté internationale s'est traduite par
1 rélaboration du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale contenu dans la résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, en date du 2 novembre 1973. La mobilis ation internationale, à laquelle
a donné lieu le Programme, constitue un autre facteur important qui.aura contribué
à faire prendre conscience aux peuples du caractère destructif et exploiteur de
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale. Au cours de la Décennie
de 1973 à 1983, on assistera certainement à un affaiblissement voire à
l'effondrement des groupes qui soutiennent, par fanatisme ou par intérêt, les
fausses distinctions qui ne servent qu'à diviser l'humanité en fonction de critères
fondés sur la race, la cOlùeur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique.
En procédant à un examen au milieu de la Décennie, la Conférence élaborera certai
nement des instruments plus efficaces pour promouvoir la cause de la justice
sociale et de lléBalité humaine, grâce à l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale.

3. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, établi par la
Convention internationale, ainsi que la Commission des droits de l 'homme sont des
instruments importants dont dispose la communauté internationale pour recenser,
lorsque cela est possible, les·violations des normes internationales établies en
ce qui concerne la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, et les
corriger. Le dévouement personnel des membres du Groupe spécial d'experts sur
l'Afrique australe de la Commission des droits de l'homme et l'étendue de leurs
compétences ont permis à tous de mieux comprendre et de ressentir avec plus
d'acuité le problème de la discrimination raciale et de l'apartheid tel qu'il est
pratiqué en Afrique australe. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie est
prêt à coopérer étroitement avec tous ces organes internationaux dans l'exécution de
leur mandat.

al Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale.

bl Resolution 2106 A (xx) de l'Assemblee générale.
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4. En Afrique australe, le crime d'auartheid constitue la violation la plus
répandue de tous les instruments internationaux adoptés contre le racisme et la
discrimination raciale sous toutes ses formes. L'entrée en vigueur, en 1976, de la
Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d' apartheid cl
reflète l'aversion de tous les peuples du monde pour les actes inhumains résultant
des politiques d'apartheid et des ~oliti~ues et pratiques analogues que sont la
ségrégation et la discrimination raciales, telles qu'elles sont définies à
l'article II de la Convention. Le Comité s~écial contre l'apartheid a joué un
rôle de tout premier plan dans les efforts déployés par l'ONU pour prévenir et
réprimer le crime d'ap~rtheid et les politiques ségrégationnistes analogues.

5. Depuis 1967, date de sa création par l'ONU en tant qu'autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à l'accession de ce territoire à l'indépendance, le
Conseil a appelé l'attention de la communauté internationale sur les pratiques
brutales de l'a~artheid et de la discrimination raciale auxquelles se livre
l'administration illégale de l'Afrique du Sud contre la population africaine de la
Namibie. Le refus persistant de l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie est
un défi constant à l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et a amené le
Conseil à ÏJï.tensifier ses efforts de mobilisation politique internationale pour que
l'Afrique du Sud respecte les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, qui appuient l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale
du peuple namibien.

6. L'intransigeance du régime de Pretoria n'a laissé au peuple namibien d'autre
solution que le recours à la lutte armée engagée en 1966 sous la direction de la
South West People's Organization (S~L~PO). Les patriotes namibiens ont consenti
d'énormes sacrifices au cours de leur lutte armée pour l'autodétermination et
l'indépendance nationale de la Namibie. Un grand ;ombre d'hommes, de femmes et
d'enfants ont été l'objet de vexations, ont été em~risonnés, torturés et exécutés,
le régime illégal sud-africain cherchant désespérément à se maintenir au pouvoir
dans le territoire. Il ne cesse d'imaginer de nouvelles mesures visant à intimider
le peuplenamibien et à le faÏre renoncer à la lutte pour exercer son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance. L'une des mesures visant à
réprimer les aspirations légitimes du peuple ~amibien a été le transfert en masse
de collectivités pacifiques avec toutes les conséquences cruelles que peuvent avoir
de tels déplacements.

7. La politique d' apartheid et des homelands pratiquée par l'Afrique du Sud en
j.\lsmibie a fait subir de terribles privations et d'indicibles souffrances au
peuple namibien. En même temps, Pretoria a pillé les ressources naturelles du
territoire, énorme source de richesse pour les intér~ts économiques étrangers qui
ont été les véritables bénéficiaires de cette politique.

8. Le régime de Pretoria a aussi utilisé l'occupation illégale de la Namibie pour
intimider les Etats africains voisins conformément à sa politique raciste ete. ses
ambitions d'hégémonie en Afrique australe. Les incursio;s militaires sud-africaines
ont fait d~ nombreuses victimes et provoqué la destruction de nombreux biens en
Angola et en Zambie.

cl Résolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblée générale.
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dl A/33/235, annexe II, résolution AHG/Res.86 (XV).

11. Par sa résolution 385 (1976) du 30 janvier 1976, le Conseil de sécurité a
déclaré qu'il était impératif que des élections libres, sous la supervision et le
contrôle de l'Organisation des Nations Unies, soient organisées pour toute la
Namibie. Cette résolution a en outre fixé les conditions que devrait remplir
l'Afrique du Sud pour permettre au peuple namibien d'exprimer sa volonté politique.
Ultérieurement, par sa résolution 32/9 H du 4 novembre 1977, l'Assemblée générale
a décidé de tenir une session extraordinaire sur la question de Namibie et a
demandé au Secrétaire général de fixer la date la plus anpropriée pour cette
session en consultation avec le Conseil. Le 3 mai 1978, à sa neuvième session
extraordinaire, l'Assemblée générale a adopté une Déclaration sur la Namibie et un
Programme d'action pour l'autodétermination et l'indépendance de la Namibie
contenus dans la résolution s-9/2 dans laquelle elle a réaffirmé que la Namibie
relève directement de la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies
jusqu'à la réalisation d'illle autodétermination véritable et de l'indépendance
nationale dans le territoire. L'Assemblée a également réaffirmé que Halvis Bay
fai t pa.rtie intégrante de la Namibie et a condamné l'Afrique du Sud de .. 1. manière
la plus énergique pour sa décision d'annexer Walvis B~y, en violation de. principe
d'intégrité territoriale de la Namibie consacré dans les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. L'Assemblée a exp~imé sa
grave inquiétude devant le fait que l'Afrique du Sud continue de mettre en avant
les membres de la réunion tribale de Turnh::J.le pour les substituer à la SWAPO qui
lutte ~our la libération nationale et sociale authentique de la Namibie en tant
qu'entité ~olitique unie.

10. Pour maintenir la Namibie sous sa domination, l'Afrique du Sud s'est récemment
livrée à des manoeuvres visant à installer au pouvoir ses collabo~ateurs tribaux et
les 'Partisans racistes de l' auartheid sous le couvert de la soi"",:;. sant Conférence
constitutionnelle de Turnhalle. Cette tentative a échoué en raisoi.l de la méfiance
accrue de la communauté internationale à l'égard de ces :t'rojets racistes.
L'inquiétude provoq.uée par l'occupation de la l'lamibie nar l'Afrique du Sud a
conduit celle-ci à redoubler d'efforts pour app~ver l'autodétermination et
l'indépendance du peuple namibien.

9. En coopération étroite avec la SWAPO, le Conseil a pris plusieurs initiatives
pour aider le peuple namibien dans sa lutte contre l'oppresseur raciste. Sur la
base des recommandations du Conseil~ l'Assemblée générale a créé le Fonds des
N~tions Unies pour la Namibie et l'Institut pour la Namibie à Lusaka. En outre,
par sa r~sàlution31/153 du 20 décembre 1976, l'Assembl~e générale a décidé
d'entreprendre le Programme d'édification de la nation namibienne, vaste programme
d'assistance auquel les insti~utions spécialisées et d'autres organismes des
Nations Unies particinent activement. -

12. A sa quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum en juillet 1978, la
Conférence deb chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine a appu;)ré tous les efforts déployés pour parvenir à un règlement du
problème de la Namibie tout en réaffirmant son soutien au Conseil, en tant que seule
autorité légale responsable du problème de la Namibie jusqu'à l'accession de ce
territoire à l'indépendance dl.



13. En juillet 19'(8, la Conférence des ministres des affaires étrangèl'es des pays
non alignés, tenue ii Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 el, a soutenu sans réserve
le droit inaliénable du peuple de Namibie à la liberté,~ l'indépendance nationale
et à l'intégrité territoriale et a app,wé fermement la lutte léf,itime que celui-ci
mène par tous les moyens pour mettre fin à l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud. La Conférence a souligné que l'occupation illégale de la
Namibie par le régime raci~te de l'Afrique du Sud constitue une agression non
seulement contre le peuple namibien mais contre tous les peuples et pays de
l'Afrique libre, et par conséquent une menace pour la paix et la sécurité
internationales et un défi pour l'Organisation des Nations Unies qui a pour
responsabilité de mettre un terme à l'administration coloniale de ce territoire.
La Conférence a demandé d'exercer une vigilance absolue dans la nouvelle phase des
efforts pour la libération de la Namibie et a invité instannnent tous les pays
non alignés à fournir une aide financière et matérielle accrue et soutenue à la
SWAPO pour lui permettre de contrer efficacement les manoeuvres et desseins
sinistres de l'Afrique du Sud en Namibie.

14. Les efforts entrepris par certains membres du Conseil de sécurité 1?our mettre
en oeuvre la résolution 385 (1976) du 30 janvier 1976 ont suscité de nouvelles
initiatives qui ont trouvé leur expression dans les résolutions 431 (1978)
et 432 (1978) du Conseil de sécurité en date du 27 juillet 1978. Dans la
première résolution, le Conseil a prié le Secrétaire général de nommer un
représentant spécial pour la Namibie afin que puisse êt~e assurée dans un proche
avenir l'indépendance de la Namibie au moyen d'élections libres sous la supervision
et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies. Dans la deuxième résolution,
le Conseil a déclaré que l'intégrité et l'unité territoriales de la Namibie
devaient être assurées par la réintégration de Walvis Bay dans son territoire.

15. Les perspectives de parvenir à un règlement négocié de la question de Namibie
s'amélioreront peut-être dans un proche avenir. Il faut toutefois que les
gouvernements fassent preuve de grande prudence dans les mois à venir. Dans une
déclaration au Conseil de sécurité, le 27 juillet 1978, M. Sam Nujoma, président
de la SWAPO, a appelé .l'attention de l'ONU sur le fait que tandis que toutes les
parties intéressées participent à des entretiens en vue de parvenir à un règlement

'négocié du problème, l'Afrique du Sud continue à adopter des mesures répressives
et à commettre en Namibie des actes illégaux, qui sont le reflet de sa politique
d'intransigeance et d'inflexibilité. Il a déclaré que les arrestations et les
emprisonnements de membres de la SWAPO n'avaient pas cessé fi.

~6. Dans le cas de la Namibie, la question de la discrimination raciale et de
l' apartheid est inséparable du colonialisme et de l' exploitation coloniale. Les
efforts de la présente conférence pour renforcer les instruments dont dispose la
cOTImunauté internationale pour lutter contre le r~cisme et la dis~rimination racjale
permettront sans dout~ dd sensibiliser davantage les peuples au problème du racis~E

et de l' apartheid en Afrique australe et contribueront ainsi à renforcer la cause
du peuplenamibien dans sa lutte pour l'autodétermination et l'indépendance
nationale sous la direction du mouvement de libération qui est son seul
représentant authentique , la Sv.T.APO.

17. Puisse cette conférence être un pas de plus vers la vo~e de l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale.

el A/33/206, annexe 1.

f/ S/PV.2982.
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AmmXE XV

Rapport du représentant du Conseil à la Conférence
internationale des organisations non ~ouvernemen
tales pour l'action contre l'apartheid. tenue à

Genève du 2(3 au 31 août 1978

1. A sa 287ème séance, le 11 août 1978, le Con~eil a décidé d'être représentéà la Conférence intel-nationale des ONG pour l'action contre l'apartheid.M. Ramadan Marmulaku (Yougoslavie) a été par la suite désigné pour représenter leConseil à la Conférence.

2. Plus de 200 participants étaient présents à la Conférence, notamment desreprésentants d'organisations nationales et de mouvements de libération,ainsi que des observateurs.

3. La Conférence a été l'une des plus importantes réunions des organisationsnon gouvernementales qui soutiennent la lutte des peuples d'Afrique australepour la liberté et l'indépendance. Les représentants ont présenté des rapports surl'expérience acquise par les organisations dans la lutte centre le colonialisme ~tl'impérialisme en Afrique australe: l'organisation de manifestations et la distribution de publications, en particulier en Europe occidentale et aux Etats-Unisd'Amérique, avaient été particulièrement importantes.

4. Dans leurs déclarations, les péU'ticipants ont recommandé d'intensifier lacooperation et les échanges de vues avec les organismes des Nations Unies c~argés desquestions de décolonisation en Afrique australe et de la lutte contre l'apartheidet la discrimination raciale. Ils ont également préconisé la coopération avecles pays du tiers monde ~t les pays non alignés.

5. Dans la déclaration générale adoptée à l'issue de la session, la Conférence aaffirmé son soutien sans réserve aux peuples d'Afrique australe et à leurs mouvementsde libération dans leurjus:te lutte; elle a demandé que les régimes ra.cistesdi Afrique australe soient t.otalement isolés, notamment que des sanctions économiquessoient imposées, que l'opinion publique mondiale soit davantage mobilisée contreces ré~imes et qu'un appui et une assistance accrus soient apportés aux mouvementsde libératicll.

6. Le représ~ntant du Con~eil, au nom de celui-ci, a pris la parole en séanceplénière à la Conference (voir appendice) et a participé aux travaux de deuxcommissions (Commission des sanctions obligatoires contre le régime sud-africainet Commission de l'accroissement de la puissance militaire et de la militarisationdu régime sud-africain), ainsi qu'à la rédaction des rapports des commissions.
r. Le représentant du Conseil a rencontré officieusement des représentants dediverses organisations qui s'intéressent tout spécialement à la Namibie et qui ontexprimé leur solidarité avec la South West Africa People's Organization (SWAPO)dans sa lutte pour la liberté et l'indépendance, ainsi que leur plein appui à celle-cidans les négociations qu'elle mène.
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3. Les années 1978 et 1979 sont les années de la Namibie et du peuple namibien
qui, depuis près de 20 ans, lutte pour sa liberté et son indépendance~ ainsi que
pour obtenir le gouvernement par la majorité, crntre le regime d'apartheid et la
discrimination raciale. Depuis près de six d~cennies, ce joug pèse lourdement
sur les épaules du peuple namibien.

Déclaration de M. Ramadan Marmulak.u (Yougoslavie), représentant
du Conseil â la Conférence internationale des ONG pour l'action

contre l'apartheid, tenue à Genève du 28 au 31 août

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie est convaincu que la Conférence
des organisations non gouvernementales, au même titre que la Conference mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale al, qui a récemment
achevé ses travaux à Genève, figurera dans les annales de l'histoire de la communauté
internationale et de ~'Orga~isation des Nations Unies comme un événement important
dans la lutte pour l'élimination des vestiges du passé - le racisme et la discri
mination raciale dans le monde entier. L'élimination d.u fléau qu'est le régime
d'apartheid en Afrique australe est à l'heure actuelle l'une des priorités de la
communauté internationale.

2. Le Conseil considère que la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale bl, lancée par l'Organisation des Nations Unies le
10 décembre 1973, représente un engagement de la part de la communauté inter
nationale de mobiliser les gouvernements et les peuples en faveur de la lutte
pour lfélimination totale du racisme et de la discrimination raciale sous toutes
ses fOl;,mes et dans toutes ses manifestations.

APPENDICE

4. Dès 1966, l'Assemblee générale a succédé au régime raciste d'Afrique du Sud
dans lfadministration du Territoire cl et, en 1967, a transféré le mandat au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, qui est l'Autorité administrante légale
du Territoire jusqu'à i'indépendance dl. Dans son avis conSUltatif du 21 juin 1971,
la Cour internationale de Justice a confirmé que la présence continue de l'Afrique
du Sud en Namibie étant illégale, l'Afrique du Sud était dans l'obligation de
mettre immédiatement fin à son administration en Namibie el. Il est regrettable,
toutefois, que le régime raciste d'Afrique du Sud n'ait pas jusqu'à présent appliqué
les décisions de l'Organisation des Nations Unies et de la communauté internationale.

al Pour le rapport de la délégation du Conseil à la Conférence mondiale,
voir l' annexe XIII du présent rapport.

bl P~exe de la résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale.

cl Resolution 2145 (XXI) de l'Assemblee générale.

dl Resolution 2248 (S-V) de l'Assemblee générale.

el Conséquences juridiques our les Etats de la résence continue de
l'Afrique du S~d en Namibie Sud-Ouest africain) nonobstant la résol~tion 276 (1970)
du Conseil de securité, avis consultatif, c:î.J. Recueil, 1971, p. 16.

5. Dans ses nombreuses résolutions sur la question, l'Assemblée générale a déclaré
que la Namibie continuait à relever directement de la responsabilité de l'Organisation
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des Nations Unies jusqu'à la réalisation d'une autodétermination véritable et
de l'indépendance nationale dans le Territoire et. à cette fin~ a réaffirme le mandat
confié au Conseil en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son
indépendance. Elle a condamné vigoureusement le régime colonialiste et raciste de
l'Afrique du Sud~ qui occupe illégalement la Namibie au mépris des demandes
répétées que lui on~ adressées l'Assemblée et le Cc~seil de sécurité en exigeant
son retrait du Territoire et a copdanmé en outre l.es tentatives de l'Afrique du Sud
pour perpétuer son occupation illégale de la Namibie et sa répression de plus en plus
sauvage du peuple namibien. L'Assemblée a exprime son app,i sans r~serve à la lutte
armée de libération du peuple namibien sous la direction de son seul et authentique
représentant~ la SWAPO.

6. l'1ême aujourdihui~ alors qu'on se prépare en Afrique à négocier le transfert
du pouvoir à la majorité, le régime raciste sud-africain continue à mener une campagne
de terreur contre les citoyens namibiens innocents. D'importantes forces de police
et forces militaires sont massées dans le Territoire, les bulletins de vote sont
falsifies et les patriotes et les membres de la SWAPO~ seuls representants legitimes
du peuple namibien~ sont empriS01.neS et tortures. Nous sommes obliges dans ces
circonstances de nous demander s'il s'agit véritablement d'élections justes~ dont
la peur est exclue, et qui vont aboutir à un gouvernement par la majorité en Namibie.
Je crois aue la réponse est négative.

7. La Conférence a lieu à la veille de la réunion du Conseil de sécurité au cours
de laquelle doit être présenté le rapport du Secrétaire général (S/12327) sur
l'application des résolutions 305 (1976) et 431 (1978) du Conseil de sécurité
en date respectivement du 30 janvier 1976 et du 27 juillet 1978~ établi sur la base
du rapport du représenta~t du Secrétaire général sur la mission d'enquête dans
le territoire. La Conférence devrait~ en cette heure si importante~ protester contre
les manoeuvres de l'Afrique du Sud et les informations fausses répandues par les
racistes sud-africains. L'action des racistes est dirigée contre les intérêts du
peuple namibien et de leur représentant~ la SWAPO~ car ils masquent ainsi leurs
objectifs sinistres - la création de conditions néo-coloniales et l'exploitation
accr1{e des ressources naturelles et humaines de ce riche territoire •
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ANNEXE XVI

Rapport de la délégation du Conseil à la Conférence des
Nations Unies pour la coopération technique entre pays en
développe~enta tenue à Buenos Aires, du 30 août au

12 septembre 1978

1. A sa 287ème séance, le 11 août 1978, le Conseil a décidé d'acc~pter une invi-
tation à participer à la Conférence des N~tions Unies sur la coopération technique
entre pays en développement, qui allait se tenir à Buenos Aires du 30 août au
12 septembre 1918.

2. La délégation du Conseil était dirigée Far la Présidente du Conseil,
Mlle Gwe!ldoline C. Konie (Zambie), et compl'enait M. Vicente Montemayor-Cantù
(Mexique) et Mme Bolmaz Unaydin (Turquie).

3. Dans la déclaration qu'elle a faite devant la Conférence le 1er septembre 1978
(voir appendice I), la Présidente du Conseil a appelé l'attention sur la situation
en Namibie et sur la responsabilité particulière de l'Organisation des Nations Unies
à l'égard du Territoire. Au nom du Conseil, elle a fait appel aux organismes des
Nations Unies pour qu'à l'occasion de toutes les conferences internationales, ils
accordent une attention particulièrE aux besoins d'une Namibie indépendante. Elle
a déclaré que la Conférence pouvait offrir aux pays en développement une occasion
particulière d'affirmer leur engagement de solidarité à l'égard de la Namibie.

4. La délégation du Conseil, en coopération et en consultation avec certains pays
africains et certains membres du Conseil, a élaboré un projet de résolution sur
l'aide à la Namibie, qu'elle a soumis à l'approbation du Groupe des 77 le
8 septembre 1978. Celui-ci a unanimement appuyé la résolution et l'a présentée à
la Conférence au nom de tous les Etats participants membres du Groupe des 77.

5. A sa l8ème séance, le 12 septembre 1978, la Conférence a adopté à J'unanimité
la résolution su~ l'aide à la Namibie (voir appendice II), dans laquelle elle a
réaffil~é la responsabilité spéciale assumée par le système des Nations Unies pour ce
qui est d'aider les Namibiens à acquérir les compétences nécessaires à leur dévelop
pement economique et social dans une Namibie irdépendante; elle a également réaffirmé
l'engagement souscrit par tous les ~ats et par tous les organes, institutions et
organismes du système des Nations Unies de soutenir le peuple namibien et a prié
le système des Nations Unies pour le développement de soutenir les efforts faits par
la Namibie indépendante pour mettre en oeuvre le Plan d'action de Buenos Aires al.

6. Avant l'adoption de la résolution, les représentants des Etats-Unis d'Amérique,
de la Finlande, de la Pologne, de la République démocratique allemande et de la
Suisse ont prononcé des déclarations à l'appui de la résolution.

1. A la suite de l'adoption de la résolution, Mme Unaydin, au nom de la délégation
du Conseil, a fait une déclaration dans laquelle elle a remercié le Groupe des 77 de
s'être porté coauteur du projet et les participants à la Conférence de leur ferme
soutien. Elle a souligné que la Namibie, une fois indépendante, serait prête à
coopérer et à colh.ûorer avec tous les pays en développement et désireuse de le faire
(voir appendice III).

al A/CONF.79/13/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente
F.78.ILA.ll), chap. premier.
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APPENDICE r

Dé.9.l.lLration _raite le_ le:r:. ~~Rt.§!mbre 197~ J2..ar ta Présid;nte duConseil. Mlle Gwendoline C. Konie (Zambie). u .la Conferencedes Nations_ Unies sur la cooperation technique entre pays en
.développement

1. C'est un grand privilège pour moi aujourd'hui que de prendre la parole à laConférence. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, créé en 1967 parl'Assemblée générale al pour assurer l'administràtion de la Namibie jusqu'àl'indépendance, a fo~ni pendant toute la décennie des ef'forts intensifs pour obtenirle retrait de l'administration illégale sud-africaine de la Namibie. Aujourd'hui,les initiatives prises par certains pays de la communauté internationale ont donnelieu à des propositions qui pourront dans un proche avenir conduire la Namibie àl'autodétermination et à l'indépendance nationale. Le peuple namibien, qui a menéune lutte courageuse contre l'occupation illégale de son pays par l'Afrique du Sud,mérite la plus grande considération pour avoir progressivement amené la communautéinternationale à se prononcer en faveur de la Namibie. Les patriotes namibiens,sous la direction de la South West Africa People' s Organiz ation (SWAPO), aprèsavoir épuisé toutes les possibilités de négociations avec le Gouvernementsud-africain, n'ont pas eu d'autre choix que de recourir aux armes pour défendreleur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance nationale contreles oppresseurs colonialistes et racistes de leur peuple.
2. Simultanément, le Conseil s'est efforcé d'encourager la communauté inter-nationale à reconnattre politiquement le peuple namibien et à le soutenir. Il aégalement présenté à l'Assemblée générale des recommandations.visant à entreprendredes programmes d'assistance en faveur des Namibiens pendant la période de luttecontre l'occupation sud-africaine. En conséquence, l'Assemblée générale a créé leFonds des Nations Unies pour la Namibie, grâce auquel un grand nombre de projetsen faveur des Namibiens ont été exécutés dans divers pays. Les f'onds ainsîobtenus ont été en partie convertis en bourses d'études et en partie utilisés pourfonder des exploitations agricoles où les patriotes namibiens, libres de la domination abusive du régime sud-africain d'apartheid, peuvent acquérir des compétenceset se préparer à la reconstruction d'une Namibie indépendante.

3. En 1974, conscient du manque de moyens d'enseignement en Namibie du fait del'exploitation à laquelle l'Afrique du Sud se livrait dans le territoire, le Conseila proposé à l'Assemblee générale de créer l'Institut pour la Namibie à Lusaka, dansle but de doter une nouvelle génération de Namibiens des compétences nécessairespour administrer une Namibie indépendante ~/. L'Institut, ouvert depuis deux ans,a déjà sensiblement profité à quelque 400 Namibiens.

4. Pour que les organismes des Nations Unies contribuent plus activement àpréparer les Namibiens à leur rôle futur de citoyen, productifs et responsables,d'une nation indépendante, l'Assemblée générale a créé le Programme d'édificationde la nation namibienne ~/, dans le cadre duquel il est désormais prévu d'exécuter~dans tous les secteurs et sous la responsabilité des institutions spécialisées, desprojets d'assistance représentant un montant de l'ordre de 20 millions de dollars.

~/ Résolutioh 2248 (S-V) du 19 mai 1967.
bl Docurr-ents officiels de l'Assemblee ~énerale, vinP-t-neuvième session,Supplément ~o 24A (A/9624/Add.l), par. 66 à 73.
El Rêsoi~t1-on 31/153 du 20 d~cembre 1976.
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5. Pour compléter les efforts du Conseil, le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) a fixe pour la Namibie un chiffre indicatif de planification
de 4 millions de dollars des Etats-Unis pour sa période de programmation actuelle.
Ces ressources ont contribué de façon décisive à l'établissement de l'Institut
pour la Namibie.

6. Il est particulièrement heureux que la Conference se réunisse au moment précis
où le dispositif qu'elle mettra en place répondra tous spécialement aux besoins
d'une Namibie indépendante. Les réunions régionales préparatoires à la Conférence
ont contribué de façon particulièrement remarquable à dégager des perspectives
régionales en vue de l'application efficace du futur programme d'action. Au cours
de la réunion qui s'est tenue en Afrique, un grand nombre d'opinions ont été
exprimées sur la promotion de l'autonomie et de la coopération parmi les pays du
tiers monde. L'intégration d'un grand nombre de ces not~ons dans le programme
d'action serait particulièrement profitable à un futur pays africain tel que la
Namibie. Une fois indépendante, la Namibie aura besoin de toute l'assistance que
pourra lui fournir la communauté internationale pour démonter les mécanismes
destructeurs de l'exploitation raciste et de l'apartheid et pour mettre en place
de nouvelles institutions qui permettront à tous les Namibiens d'acquérir des
compétences nécessaires au développement national de tous les secteurs essentiels.

7. Lorsque l'Assemblée générale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur
la Namibie, elle a assumé la responsabilité directe du Territoire jusqu'à
l'indépendance dl. En exécution de l'engagement solennel qu'elle avait pris,
l'Organisation s'est efforcée d'obtenir que le régime sud-africain d'occupation
illégale se retire du Territoire et de venir en alde aux Namibiens dans leur lutte
contre l'occupation illégale de l'oppresseur. Si les négociations actuelles
aboutissent effectivement et que l'on jette les bases d'un règlement négocié de la
question de la Namibie~ l'Organisation des Nations Unies aura à jouer un rôle
particulier dans l'aide à fournir à la Namibie au cours des premières années de
son indépendance. Dans ce contexte, l'Organisation des Nations Unies, en formulant
des programmes d'action orientés vers un nouvel ordre économique international,
sera tout particulièrement appelée à aider le peuple namibien dans ses efforts de
reconstruction nationale après la longue nuit de l'apartheid.

,8. La récente intensification de la lutte de libération en Namibie et le
durcissement des mesures de répression prises par l'Afrique du Sud contre le peuple
namibien ont conduit l'Assemblée générale à convoquer en mai 1978 une session
extraordinaire pour examiner la question de la Namibie. Le 3 mai 1978, l'Assemblée
a approuvé la Déclaration sur la Namibie et le Programme d'action pour l'auto
détermination et l'indépendance nationale de la Hamibie el) dans leSQuels 211e a
r~arrlrmé l'engagement qu'elle avait pris de mettre fin ~ l'occupation illé~al~
de la Namibie par l'Afrique du Sud en amenant celle-ci à effectuer un retrait
complet et inconditionnel afin de permettre au peuple namibien d'exercer librement,
sous la direction de la South West Africa People's Organization (SWAPO), son droit
à l'autOdétermination et à l'indépendance. L'Assemblée a notamment condamné
vigoureusement le régime colonialiste et raciste de l'Afrique du Sud, qui continue
d'occuper illégalement la Namibie, et a condamné en outre les tentatives de
l'Afrique du Sud pour perpétuer son occupation illégale du Territoire. L'Assemblée
générale a également condamné énergiquement l'Afrique du Sud et d'autres intérêts

dl Résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 27 octobre 1966.

el Resolution S-9/2 de l'Assemblée générale.
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econcmiques étrangers pour l'exploitation et le pillage des ressources naturelles
de la Namibie auxquels ils continuaient de se livrer, au mépris des intérêts
légitimes du peuple namibien, et a demande aux Etats d'obliger les sociétés trans
nationales placées sous leur juridiction à se conformer à toutes les résolutions
pertine.ntE's de l'Organisation des Nations Unies en s'abstenant immédiatement de
faire aucun investissement dans le Territoire, en retirant les investissements
existants et en mettant fiè à leur coopération avec l'administration illégale de
l'Afrique du Sud en Namibie.

9. Le 27 juillet 1978, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 431 (1978),
dans laquelle il priait le Secrétaire général de nommer un représentant spécial
pour la Namibie, afin que ~~isse êt~e assurée dans un proche avenir l'indépendance
de la Namibie au moyen d'élections libres sous la supervision et le ~ontrôle de
l'Organisation des Nations Unies. Le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie,
M. Marti Ahtisaari, a ~té nommé représentant spécial du Secrétaire général. Le
Conseil de sécurité es~ actuellement saisi du rapport de la mission (S/12827). Au
moment où l'Organisation des Nations Unies déploie des efforts pour conduire la
Namibie à l'autodétermination, à la liberté et à l'indepéndance nationale, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie fait appel aux organismes d~s Nations Unies
pour qu'à l'occasion de toutes les conférences internationales ils accordent '~e

attention particulière aux besoins d'une Namibie indépendante et, dans leurs documents
finals, reconnaissent la r,esponsabilité spéciale que porte l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne l'aide à apporter au peuple namIbien au cours des
premières années de son indépendance. La Conférence peut offrir aux pays en
développement une occasion particulière d'affirmer leux engagement de solidarité
à l'égard de la Namibie, pour l'indépendance de laquelle l'Organisation des
Nations Unies a lutté sans relâche au cours de la derniére décennie.
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APPENDICE II

Résolution sur l'assistance à la Namibie, adoptée
p-ar_ 1-8. C2.nfer~~.9~.jLs_a_).~_~m.e_J'l_é_a..n.c~:J,.éJlière. le

l~__§.!lli.t~J)lbre 1978 al

La Conference des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en
développement,

Rappelant les resolutions suivantes de l'Assemblee générale : 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI), du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX),
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs éco~omiques des
Etats, et 3362 (S-VII), du 16 septembre 1975, relative au d€veloppement et à la
coopération économique internationale, les décisions de la Conférence sur la
coopération économique entre les pays en développement, qui s'est tenue à Mexic:o,
en septembre 1976 ~/, ainsi que les décisions pertinentes de la cinquième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, qui s'est tenue à Colombo,
en août 1976 cl, et de la Conférence ministé~ielle des pays non elignés à
Belgrade d/ et celles du Sommet de Khartoum de l'Organisation de l'unité africaine el,

Rappelant également les résolutions 2145 (XXI), du 27 octobre 1966, et
2248 (S-V), du 19 mai 1967, de l'Assemblée générale, par lesquelles l'Assemblée a
respectivement mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la NE~ibie et créé le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant que seule autorité admÏnistrante
légale jusqu'à la fin de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud,

Prenant note du fait que l'Assemblée générale a créé l'Institut pour la
Namibie afin de permettre au peuple namibien d'acquérir les compétences nécessaires
à son développement économique et social lors de son accession à l'indépendance,

Prenant note également de l'instauration, par l?Assemblée générale, du
programme d'édification de la nation namibienne fi, en vertu duquel les insti t.1:l:t~ons
spécialisées des Nations Unies doivent promouvoir des projets de développement
dans leurs domaines de compétence respectifs ~our préparer le peuple namibien à
assurer efficacement et pleinement ses responsabilites en tant que nation
indépendante,

Notant avec satisfaction l'appui soutenu et l'assistance précieuse que les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ont fournis au peuple namibien,
en uarticulier dans le domaine de la mise en valeur des ressources humaines,

al A/CONF.79/13/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.78.II.A.l1), chap. II, résolution 1.

b/ Voir A/C.2/31/7.

cl Voir A/31/l97.

dl Pour le rapport de la délégation du Conseil à la Conférence, V01.r
l'annexe XIII du présent rapport.

e/ Voir A/33/235; pour le rapport de la délégation du Conseil aux réunions,
voir également l'annexe IX du présent rapport.

fi Résolution 31/153 de l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1976.
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Notant en outre avec satis faction la contribution fournie par les institutions
spécialisées et les autres organismes du systè~e des Nations Unies, et en particulier
par le Programme des Nations Unies pour le développement qui, en coopération avec
le Conseil des Nations Unies pour la Hamibie, a fixe pour la Uamibie un chiffre
i~dicatif de planification de 4 millions de dollars des Etats-Unis,

Consciente du fait que la ~oopération technique entre pays en développement
~evrait profiter à tous les Etats nouvellement indépendants et que la Namibie
devrait être incluse dans cette categorie, vue l'imminence de son indépendance
conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies~

1. Réaffirme la responsabilité spéciale assumée par le système des
Nations Unies pour ce ~li est d'aider les Namibiens à acquérir les compétences
nécessaires à leur développement économique et social dans une Namibie indépendante;

2. Réaffirme en outre l'engagement souscrit par tous les Etats et par tous
les organes, ~.nstitutions et organismes du système des Nations Unies de soutenir
le peuple namibien, et ~es prie instamment de maintenir et d'accroître toutes les
formes d'assistance appropriée au peuple namibien, y compris l'appui effectif à
l'Institut pour la Namibie et au programme d'édification de la nation n~ibienne,

afin d'assurer que la Namibie indépendante pourra acquérir les moyens de participer
pleinement aux activités et projets de coopération technique entre pays en
développement;

3. Invite les gouvernements des pays en développement à identifier,
promouvoir et exécuter, avec la Namibie indépendante, ~es projets et des activités
de ce genre dans les domaines d'intérêt commun;

4. Invite en outre les gouvernements des pays développés à appuyer ces
activités et projets;

5. Prie le système des Nations Unies pour le développement 3 en particulier
le Programme des Nations Unies pour le développement, de soutenir les efforts
faits par la Namibie indépendante pour mettre en oeuvre les objectifs et les
recommandations du Plan d'action de Buenos Aires visant à promouvoir et à
appliquer la coopération technique entre pays en développement g/.

~/ A/CONF.79/13/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de- vente
F.78.II.A.ll), chap. premier
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APPENDICE III

Déclaration faite l~ 11 septembre 1978 par Mme Bolmaz Un~ydin (Turgui~,
Représentante du Conseil à la Conférence

J'ai fiemandé la parole pour vous exprimer, Monsieur le Président, les profonds
et sincères remerciements de la délégation du Conseil des ilations Unies pour la
Namibie nour la façon ren:.arquable dont vous avez dirige nns travaux et, par votre
intermédiaire, a'.'\X membres du Groupe des 77 Qui se sont portes coauteurs de la
résolution publiée sous la cote A/CONF.79/MC/L.3. Ma délégation souhaite également
remercier les délégations qui ont appuyé sans réserve la résolution, ainsi que
la totalité des participants à la Conférence qui ont permis d'adopter cette
résolution à l'unanimité al. J~ tiens à bien marquer qu'à notre avis, l'adoption
de la résolution à un stade aussi critique de l'évolution de la situation concernant
la Namibie est certainement d'une grande importance. Je tiens à assurer les
membres de la Conférence que la Namibie indépendante sera certainement désireuse
de coopérer avec tous les pays en développement à la réalisation des objectifs
et à l'application des recommandations du Plan d'action de Buenos Aires b/.

a/ Voir Appendice II ci-dessus.

b/ A/CONF. 79/l3/Rev.l (publicatiten des Nations Unies, numéro de vente
F.78.II.A.ll), chap. premier.
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COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies· soni en vente dans les librairiès et les agences
dépoeitairesdu monde entier. Informez-vons auprès de votre librsire ou adressez·vous
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

30568-Mareh 1979..,.1,200Priee: SU.S. 10.00

(or ~quivalent in other eurreneies)

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNlDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidasestân en venta enlibrerias y casas distri·
buidoras en todas partes dei mundo.Consulte a su libreroo dirfjase a: Naciones
Unidas; Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra. .

DOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may he obtained {rom bookiltores and distributors
tbroughc.ut the world. Consult your bookstote or 7.'rite to: Umted Nations, Sales
Section. New York or Gèneva.

RAR nOJlYllHTJio B3JJ;AHRa: OprAHR3A~HHOB"JioEJJ;HHEHHI>lX HAD;HH

Ha,q8.BBH Opr8.BB3aqBB OlS'Le,qBBes.sbIx HaqsA MOlKSO KynBTb B KHBlKBbIX Mara
3HBax B areBTCTBa:::: BD Bcex paAoBax MBpa. Haso,qBTe cnpaBKB 06 B3,q8.BBJlX B
B~eM KHBlKHOH Hara3BSe HJIB nHIDBTe no a,qpecy: OpraBB3aqHJI OlS'LB,qHBeBSbIX
HaqBA, CeKqBlI no npo,qBlKe B3,qaBHA:, HbIO-P.[0PK HJIB meseBa.
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